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Au moment où la Peste noire frappe Romont en 1349, la mort et la peur 
fauchent près de la moitié de la population de cette ville d’environ 1 800 
habitants. Dix ans plus tard, les effets dévastateurs de cette épidémie 
sont encore perceptibles mais on décèle déjà les prémices d’une reprise. 
Face aux crises, la famille, noyau de base de la société, réagit rapidement 
en trouvant de nouveaux modes d’organisation.

Observer l’évolution démographique de la ville de Romont entre 1250 et 
1450 par le biais des reconnaissances et des comptes de l’administration 
savoyarde, c’est prendre le pouls d’une communauté dont le cœur bat au 
rythme des crises et des épidémies. C’est surtout appréhender la précarité 
dans laquelle vit la population médiévale. Cette fragilité est compensée 
par un dynamisme démographique consistant majoritairement en l’afflux 
abondant d’hommes et de femmes des campagnes environnantes.

Entre 1358 et 1438, il s’effectue au moins 800 transactions immobilières 
à Romont qui compte alors 350 maisons. La maison est un bien qui se 
vend ou s’échange, bref ne reste pas longtemps dans les mêmes mains. 
Parallèlement, la population se déplace beaucoup. Ainsi, peu de familles 
demeurent au même endroit durant plus d’une ou deux générations. Ces 
familles dites stables ne représentent pas plus de 10 % de la population 
mais elles accaparent les positions dominantes dans la communauté 
urbaine. 

Romont sert de laboratoire à l’élaboration d’un modèle pour l’analyse de 
la population dans les villes petites et moyennes du Moyen Âge.

 
Né en 1976, Florian Defferrard obtient un Master 
(histoire et philologie classique) à l’Université de 
Fribourg en 2003. Assistant diplômé en histoire 
médiévale (2004-2009), il développe alors ses 
thèmes de prédilection : le Pays de Vaud savoyard, 
l’histoire urbaine ainsi que la paléographie. 

En 2012, suite à la découverte d’une importante collec-
tion de livres à la paroisse catholique de Romont,  

il publie avec Antonio Heredia Des clercs et des livres. Le catalogue de la 
bibliothèque du Clergé de Romont (1478-1900).

Actuellement historien-archiviste, il œuvre dans le sud du canton de 
Fribourg (à Bulle et à Romont notamment).
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« L’universel c’est le local moins les murs. 
C’est l’authentique qui peut être vu sous tous les angles 

et qui, sous tous les angles, est convaincant, comme la vérité. »

Miguel Torga (1907-1995),  
romancier et poète portugais. 

Michel Torga, L’universel, c’est le local  
moins les murs. Trás-os-Montes,  

traduit du portugais par Claire Cayron,  
William Blake and Co. éd., 2011 (3e éd), p. 21.
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Introduction

La maison et l’homme forment un couple inséparable de notre civilisation 
sédentaire. Dès l’Antiquité, ils se retrouvent réunis – mais pas confondus – dans 
le terme latin domus1. Désignant à la fois l’espace construit abritant une famille 
et la famille elle-même, la domus comporte une valeur symbolique et devient 
un lieu de mémoire auquel les membres de la maisonnée s’identifient2. Durant 
les derniers siècles du Moyen  Âge, vient s’ajouter à cette signification déjà 
complexe l’acception d’unité de perception fiscale3.

C’est à Romont, dans le canton de Fribourg, que nous avons entrepris de 
vérifier la teneur et la portée de cette réalité multiforme et, plus généralement, 
de donner de la chair à une histoire démographique et sociale de cette ville.

Romont est fondée sur un site qui domine la région environnante et offre un 
panorama permettant de contempler simultanément les sommets des Alpes et 
ceux du Jura. Sa position sur une colline de forme arrondie (en latin rotundus 
mons qui devient, en français, Romont dès la fin du xve siècle) lui donne son 
nom. Comme la majeure partie des villes de la région, Romont obéit au schéma 
d’implantation sur un éperon ou sur une butte4. Dans ce paysage valloné du 
Plateau suisse occidental, à proximité des premiers contreforts alpins, Romont 
se place à mi-chemin entre les rives du lac Léman  –  Lausanne et Vevey en 
particulier – et les villes de Fribourg et Berne. Se trouvant à une altitude de 
780 mètres au-dessus du niveau de la mer, le château principal – qu’on appelle 
aussi grand donjon ou vieux donjon – occupe le sommet de la colline ; il est 
entouré de la ville ancienne ceinte d’une muraille longue de 1 500 mètres. La 
surface de la ville intra muros comprend environ 10 hectares. Le territoire utile 
de la ville dépasse les limites des remparts et englobe plus de 1 000 hectares dont 
une grande partie de surfaces boisées et agricoles.

1 Mitterauer Michael, « Familie und Arbeitsorganisation in städtischen Gesellschaften des späten Mittelalters 
und der frühen Neuzeit », dans : Alfred Haverkamp, Haus und Familie in der spätmittelalterlichen Statdt, 
Köln & Wien, 1984, p. 10.
2 Carozzi Claude, « Familia-domus : étude sémantique et historique », dans : Cahiers de Fanjeaux, 43, Toulouse, 
2008, p. 15-16.
3 Cursente Benoît, Des maisons et des hommes. La Gascogne médiévale (xie-xve siècle), Toulouse, 1998, p. 219 
et 257.
4 Anderegg Jean-Pierre, Une histoire du paysage fribourgeois. Espace territoire et habitat, Fribourg, 2002, p. 92-93.
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Fig. 1 : Photographie de Romont en 2011, vue prise de l’ouest.

© Jean-Louis Donzallaz, Romont.

Sur ce site avantageusement protégé, Pierre de Savoie fonde sa première 
ville neuve dans le Pays de Vaud, en 1239. L’occupation de la butte avant son 
arrivée échappe à notre connaissance : les sources nous permettent à peine de 
déduire qu’elle a appartenu successivement à la famille de Villa, puis à celle de 
Billens. Romont reste sous l’égide de la Maison de Savoie jusqu’à la conquête 
du Pays de Vaud par Berne et Fribourg en 1536. Afin de ne pas abdiquer sa 
foi catholique, la ville entre alors dans le giron fribourgeois. Elle devient siège 
d’un bailliage, puis chef-lieu de district en 1848 au moment où le canton de 
Fribourg réorganise ses circonscriptions administratives et crée le district de la 
Glâne, réunissant les anciens bailliages de Romont et de Rue – autrefois des 
châtellenies savoyardes. Dès lors, Romont joue le rôle de centre régional pour 
le district et c’est là que se concentrent les principales infrastructures écono-
miques, politiques, judiciaires et scolaires.

Le développement économique de la ville ne s’est pas accompagné de véri-
tables industries. À l’époque médiévale, la fabrication de faux et le commerce 
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de l’avoine semblent y avoir joué un rôle prépondérant5. Au xvie siècle, c’est la 
fonderie de cloche Guillet qui prospère pour un temps6. Artisans et paysans 
se côtoient dans les larges rues de marché jusqu’au début du xxe  siècle sans 
qu’aucune activité ne s’impose durablement. Bénéficiant d’une gare sur la ligne 
reliant Berne à Lausanne dès 1862, puis ouvrant une liaison ferroviaire avec 
Bulle en  1868, Romont ne parvient pas pour autant à attirer les industries : 
la première à s’implanter est l’Électroverre en  1935. Parallèlement la démo-
graphie progresse lentement : de  1400 à  1800, la population stagne autour 
des 1 500 habitants. Elle atteint environ 2 000 habitants à l’aube du xxe siècle. 
Aujourd’hui elle compte plus de 5 000 habitants, progression qui s’accompagne 
d’un essor économique tout aussi récent que fragile.

Romont a joué un rôle très en vue dans les trois derniers siècles du Moyen Âge. 
Sa situation centrale sur le Plateau en a fait un lieu de passage très fréquenté pour les 
voyageurs, commerçants et pèlerins qui se rendent d’Italie du Nord en Allemagne 
du Sud ou dans le sens inverse de ceux qui traversent la Suisse occidentale pour 
rejoindre Genève ou Lyon7. Son déclin débute dans le deuxième quart du xve siècle 
au moment du recul de la draperie fribourgeoise et de la perte d’intérêt de Genève 
comme place d’échange internationale8. Il s’ensuit une longue stagnation due au 
changement d’axe du trafic commercial ainsi qu’au manque de développement 
d’activités industrielles ou spécialisées. Si l’arrivée du train a fait renaître des espoirs 
d’essor économique dans la deuxième moitié du xixe siècle en offrant à Romont 
l’avantage d’être une halte sur la principale voie ferrée traversant le pays, le conser-
vatisme catholique et la frilosité des autorités ont découragé toutes les tentatives 
industrielles jusqu’à l’entre-deux-guerres. L’installation de la gare a néanmoins eu 
des répercussions majeures sur le paysage urbain. En effet, le centre de gravité s’est 
déplacé au pied de la colline attirant avec lui les nouveaux quartiers d’habitation 
ainsi que les zones industrielles, artisanales et commerciales. L’intra muros, quant 
à lui, a conservé ses commerces ainsi que ses cafés et auberges. Moins du quart de 
la population romontoise y réside encore. Cependant ses racines historiques, ce 
patrimoine, Romont doit encore le découvrir, le valoriser et l’exploiter.

Pour retrouver ce Romont moyenâgeux, nous nous sommes fondés principale-
ment sur les sources  fiscales de la ville, durant une période qui s’étend grosso modo 

5 Lauper Aloys, Romont. Cité à découvrir, Fribourg, 1994 (Pro Fribourg n° 104), p. 29.
6 Lauper Aloys, Romont…, p. 29.
7 Bergier  Jean-François, « Le trafic à travers les Alpes et les liaisons transalpines du Haut Moyen  Âge au 
xviie siècle », dans : Il sistema alpino, vol. 3, Bari, 1975, p. 26.
8 Bergier Jean-François, Histoire économique de la Suisse, Lausanne, 1984, p. 127-132.
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de 1270 à 1440. La ville de Romont détient, en effet, la plus grande et la plus 
ancienne série d’extentes du Pays de Vaud savoyard9. Les extentes, désignation 
savoyarde des relevés de feux, consistent en des inventaires des droits du seigneur 
sur un territoire donné, établis à des fins de perception fiscale. Les sources histo-
riques de Romont ne comptent pas que des registres fiscaux, elles contiennent 
aussi d’importantes séries de comptes de la châtellenie (dès 1358) et de comptes 
de la ville (dès 1393). La documentation relative à ce lieu est abondante et n’a été 
jusqu’ici que fort peu exploitée. À leur décharge, les historiens peuvent invoquer 
des difficultés de consultation des archives communales et paroissiales qui sont 
actuellement en cours de classement. Il subsiste néanmoins dans les archives de 
l’État de Fribourg et dans celles de l’État de Turin, des sources nombreuses, pour 
la plupart non éditées et non traitées. Ce sont ces fonds que nous avons privilé-
giés pour notre enquête.

Les obstacles liés à l’accès aux sources ne peuvent donc décemment expliquer 
le peu d’intérêt suscité par la ville de Romont, chef-lieu de châtellenie savoyarde 
et ville importante du réseau urbain du Pays de Vaud médiéval. L’histoire de 
cette ville et de ses institutions reste encore à faire et ce, non seulement pour le 
Moyen Âge, qui fait presque figure de période privilégiée dans ce « désert » histo-
rique, mais aussi pour les périodes postérieures. L’architecture des lieux emblé-
matiques, comme les châteaux, l’église paroissiale et l’abbaye de la Fille-Dieu, a 
retenu l’attention des historiens de l’art et des archéologues10. Quelques fouilles 
d’urgence et un article sur les incendies de Romont au xixe siècle ont révélé des 
éléments d’architecture civile, de l’hôpital et de la maladaire11. L’association 

9 Bautier  Robert-Henri, Sornay  Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen  Âge. 
Provence – Comtat Venaissin – Dauphiné – États de la Maison de Savoie. 1. Archives de principautés territoriales 
et archives seigneuriales. 2. Archives ecclésiastiques, communales et notariales. 3. Archives de marchands et des parti-
culiers, Paris, 1968-1974, vol. 1, p. 528-535.
10 Raemy  Daniel de, Châteaux, donjons et grandes tours dans les États de Savoie (1230-1330). Un modèle : le 
château d’Yverdon, Lausanne, 2004, vol. 1, p. 98-101 et p. 173-177 ; Bourgarel Gilles, « Romont, châteaux : 
Chronique archéologique 2005 », dans : Cahiers d’Archéologie fribourgeoise, n° 2005/8, 2006 ; Bourgarel Gilles, 
« Romont, châteaux : Chronique archéologique 2006 », dans : Cahiers d’Archéologie fribourgeoise, n°  2006/9, 
2007 ; Grandjean  Marcel, L’architecture religieuse en Suisse romande et dans l’ancien diocèse de Genève à la 
fin de l’époque gothique, 2 vol., Lausanne, 2015 (Cahiers d’archéologie romande n° 157-158), p. 253-261 et 
p. 270-275 ; Schätti Nicolas, Collégiale de Romont : rapport historique (xiiie-xvie siècle avec des compléments jusqu’à 
nos jours), 2 vol., ms. dactyl., Genève, 1997 ; Andrey Ivan, Lauper Aloys (éd.), La Collégiale de Romont, Fribourg, 
1996 (Patrimoine Fribourgeois 6) ; Bujard Jacques, Pradervand Brigitte, Schätti Nicolas, « L’abbaye cister-
cienne de la Fille-Dieu à Romont. Histoire, architecture et décors peints », dans : Chronique archéologique, 1993, 
p. 75-135.
11 Lauper Aloys, « Romont, feu la ville gothique », dans : Revue suisse d’art et d’archéologie, 52/1, Zurich, 1995, 
p. 17-24. Bourgarel Gilles, « Architecture civile urbaine des cantons de Berne et Fribourg (1150-1350) », dans : 
Siedlungsbefunde und Fundkomplexe der Zeit zwischen 800 und 1350 – Habitat et mobilier archéologiques de la 
période entre 800 et 1350, Basel, 2011, p. 197-211.
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patrimoniale Pro Fribourg y a consacré, il y a déjà vingt ans, un de ses cahiers12. 
La seule grande étude historique réalisée à ce jour sur Romont demeure la 
thèse de Peter Jäggi traitant spécifiquement du clergé séculier au Moyen Âge13. 
Nous avons, pour notre part, modestement contribué à éclairer les origines de 
la ville14 et fait découvrir, avec le concours d’Antonio Heredia Fernandez, le 
catalogue des livres anciens du clergé15. Les travaux de Louis Page et ceux de 
l’abbé Gremaud ont le mérite d’exister, mais ne sont plus actuels16. L’historien 
qui pose le siège devant Romont doit s’armer de patience, fabriquer ses propres 
machines de guerre et ne pas trop compter sur les brèches ouvertes par ses 
prédécesseurs.

Suivant l’injonction de Pierre  Chaunu17, notre recherche entend poser la 
première pierre – celle de l’histoire démographique – pour le développement 
d’études postérieures au sujet de Romont. Dans ce but, la prise en considé-
ration du binôme homme-maison constitue le meilleur indicateur, l’étude 
des mouvements de la propriété foncière étant aussi révélatrice que celle de 
la population en tant que telle18. La démographie historique  médiévale s’est 
complètement renouvelée après la Seconde Guerre mondiale et s’appuie sur 
des travaux fondateurs, comme ceux de Philippe Wolff, d’Edouard Baratier, 
de Rinaldo  Comba, de Christiane  Klapisch-Zuber et d’Arlette  Higounet-
Nadal, pour ne citer que ceux dont la démarche nous a le plus servi de réfé-
rence19. Albert Rigaudière sur Saint-Flour et Christian Guilleré sur Gérone ont 
posé d’importants jalons quant à l’usage de la prosopographie pour l’histoire 

12 Lauper Aloys (éd.), Romont, cité à découvrir, Fribourg, 1994 (Pro Fribourg 104).
13 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus und religiösen Leben in Estavayer, Murten und Romont im Spätmittelalter 
(ca. 1300 – ca. 1530), Einsiedeln, 1994.
14 Defferrard  Florian, « Romont, fondation d’une ville tournée contre Fribourg ? », dans : Schmidt  Hans-
Joachim, Stadtgründung und Stadt planung – Freiburg, Fribourg während des Mittelalters = Fondation et planifica-
tion urbaine – Fribourg au Moyen Âge, Wien & Zürich & Berlin &  Münster, 2010, p. 313-336.
15 Defferrard Florian, Heredia Fernández Antonio, Des clercs et des livres, Fribourg, 2012.
16 Page Louis, Romont et son pays de Glâne, Neuchâtel, 1956 ; Page Louis, Page d’histoire romontoise. L’école 
latine et l’école secondaire (1859-1959), Romont, 1959 ; Page Louis, Romont. Vade mecum et imagerie ancienne, 
Romont, 1985 ; Gremaud Jean, Romont sous la domination de la Savoie, Romont, 1866.
17 Chaunu Pierre, Histoire, science sociale : la durée, l’espace et l’homme à l’époque moderne, Paris, 1974, p. 291.
18 Dupâquier Jacques, Pour la démographie historique, [Paris], [1984], p. 101.
19 Wolff Philippe, Les « estimes » toulousaines des xive et xve siècles, Toulouse, 1956 ; Baratier Édouard, La démo-
graphie provençale du xiiie au xvie siècle : avec chiffres de comparaison pour le xviiie siècle, Paris, 1961 ; Comba Rinaldo, 
La popolazione in Piemonte sul finire del medioevo : ricerche di demografia storica, Torino, 1977 ; Herlihy David, 
Klapisch-Zuber Christiane, Les Toscans et leurs familles, Paris, 1978 ; Higounet-Nadal Arlette, Périgueux aux 
xive et xve siècles. Étude de démographie historique, Lille, 1979.
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démographique, particulièrement en ce qui concerne les élites urbaines20. Plus 
récemment, les recherches d’Elisabeth  Crouzet-Pavan, de Benoît  Cursente, 
de Philippe Jansen, de Monika Fehse, de Karsten Igel et de Juliette Dumasy 
ont approfondi les méthodes et les questionnements21.

Rien de comparable n’a été entrepris pour les villes du Pays de Vaud : les travaux 
d’Hektor Ammann, qui datent de plus d’un demi-siècle, fournissent encore les 
points de repères généraux22. Grâce à Pierre Dubuis23 et Nicolas Morard24 qui 
ont publié des sources fiscales et y ont appliqué les méthodes de l’histoire démo-
graphique et sociale, nous bénéficions d’outils de comparaison pour le Valais 
savoyard25 et Fribourg26. Stefan Jäggi a travaillé sur la seigneurie de Montagny27, 
alors que Dori  Bron28, Kathrin  Utz Tremp et Ernst  Tremp ont étudié la 

20 Rigaudière Albert, Saint-Flour. Ville d’Auvergne au Bas Moyen Âge. Étude d’histoire administrative et finan-
cière, Paris, 1982 ; Guilleré Christian, Girona al segle xiv, Barcelona, 1993-1994.
21 Crouzet-Pavan Élisabeth, « Sopra le acque salse ». Espaces, pouvoir et société à Venise à la fin du Moyen Âge, 
Rome  &  Paris, 1992 ; Cursente  Benoît, Des maisons et des hommes. La Gascogne médiévale (xie-xve  siècle), 
Toulouse, 1998 ; Jansen Philippe, Macerata aux xive et xve siècles. Démographie et société dans les Marches à la fin 
du Moyen Âge, Rome, 2001 ; Fehse Monika, Dortmund um 1400. Hausbesitz, Wohnverhältnisse und Arbeitsstätten 
in der spätmittelalterlichen Stadt, Bielefeld, 2005 ; Dumasy Juliette, Le feu et le lieu. La baronnie de Séverac-le-
Château à la fin du Moyen Âge, Paris, 2011.
22 Ammann Hektor, « Die Bevölkerung der Westschweiz im ausgehenden Mittelalter », dans : Ammann Hektor, 
Welti  Friedrich Emil, Festschrift Friedrich Emil Welti, Aarau, 1937, p.  390-447 ; Ammann  Hektor, 
« Zur Geschichte der Westschweiz in savoyischer Zeit », dans : Revue d’histoire suisse, 21, 1941, p.  1-57 ; 
Ammann Hektor, « Über das waadtländische Städtewesen im Mittelalter und über landschaftliches Städtewesen 
im Allgemeinen », dans : Revue d’histoire suisse, 4/1, 1954, p. 1-87.
23 Dubuis  Pierre, « Une ville neuve vingt  ans après sa fondation. Quelques aspects de Rolle d’après l’extente 
de 1339 », dans : Andenmatten Bernard, Raemy Daniel de, La Maison de Savoie en Pays de Vaud, Lausanne, 1990.
24 Morard  Nicolas, « Un document inédit sur la seigneurie foncière au Pays de Vaud : l’extenta nova de 
Palézieux (1337) », dans : Revue historique vaudoise, 82, 1974, p.  27-63 ; Morard  Nicolas, « La population 
d’une châtellenie savoyarde à la fin du Moyen  Âge : Rue et son arrière-pays », dans : Grandjean  Marcel, 
Morard Nicolas, Raemy Daniel de, Rue, de la villette savoyarde à la commune fribourgeoise, Fribourg, 1999, 
p. 47-66 ; Morard Nicolas, « Les chartes de la châtellenie de Rue au xive siècle (1279-1397) », dans : Annales 
Fribourgeoises, 1971-1972, t. 51, p. 5-112.
25 Dubuis Pierre, Une économie alpine à la fin du Moyen Âge. Orsières, l’Entremont et les régions voisines, 1250-
1500, Sion, 1990 ; Dubuis Pierre, Le jeu de la vie et de la mort. La population du Valais (xive-xvie siècle), Lausanne, 
1994 ; Dubuis  Pierre, Les vifs, les morts et le temps qui court. Familles valaisannes 1400-1550, Lausanne, 
1995 ; Dubuis  Pierre, Le bourg de Sembrancher à la fin du Moyen  Âge (xiii-xve  siècles), Sembrancher, 1989 ; 
Dubuis Pierre, « La démographie alpine au Bas Moyen Âge : problèmes de sources et de méthodes : l’exemple de 
la paroisse d’Orsières », dans : Annales valaisannes. 2e série, 59, 1984, p. 87-108.
26 Morard Nicolas, « Métiers, richesses, pouvoirs. Fribourg instantané : un rôle de taille inédit », dans : Annales 
Fribourgeoises, 65, 2002-2003, p. 11-112.
27 Jäggi Stefan, Die Herrschaft Montagny, Fribourg, 1989.
28 Bron Dori, « Les terriers de la seigneurie de Vuissens », dans : Revue historique vaudoise, 2002, p.  35-72 ; 
Bron Dori, Population et propriété foncière à Vuissens (FR) d’après les terriers, 1382-1637, ms. dactyl., Lausanne, 
1982.
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seigneurie de Vuissens29. Les travaux remarquables de Guido Castelnuovo30 et 
de Bernard Andenmatten31 sur l’aristocratie vaudoise ont analysé les comporte-
ments des élites nobiliaires.

Malgré l’abondance des sources et leur bonne conservation, le Pays de Vaud 
ainsi que les pays romands en général accusent un déficit de connaissance 
sur l’état de leur population au Moyen Âge. Genève fait figure d’exception, 
notamment grâce aux travaux de Louis Binz sur les visites pastorales32 et de 
Jean-François Bergier sur l’histoire économique et sociale33. La récente thèse de 
Mathieu Caesar34 s’inscrit dans leur continuité.

Cet ouvrage ne doit cependant pas être regardé comme une monographie 
d’histoire locale. Romont, comme plus de 80 % des villes médiévales, compte 
moins de deux mille habitants. À l’échelon du Pays de Vaud savoyard, il s’agit 
d’un centre stratégique important sur la route nord-sud, point septentrional 
des possessions savoyardes et gardien des frontières avec les puissants voisins 
que sont les villes de Fribourg et de Berne. L’étude de la population de Romont 
dans ses dimensions démographiques et sociales est certainement représentative 
non seulement de toutes les villes soumises au même encadrement, mais aussi 
de tous les petits centres exerçant une influence régionale. Romont dispose 
d’un rayon d’action limité par la zone d’influence des plus grandes villes – en 
l’occurrence Fribourg et Lausanne – et par la concurrence des villes voisines 
de taille similaire – Moudon et Payerne pour ne citer que les plus proches. 
L’étendue modeste de la ville permet donc de circonscrire les principaux 
éléments démographiques et sociaux et d’en appréhender les fonctionnements 
et les rôles. À cette fin, il est nécessaire de définir des territoires, d’esquisser 

29 Tremp Ernst, Utz Tremp Kathrin, « Herrschaft und Kirche in Vuissens im Mittelalter und in der frühen 
Neuzeit », dans : Freiburger Geschichtsblätter, 62, 1979-1980, p. 7-84.
30 Castelnuovo Guido, L’aristocrazia del Vaud fino alla conquista sabauda : (inizio xi-metà xiii secolo), Torino, 
1990 ; Castelnuovo Guido, Ufficiali e gentiluomini : la società politica sabauda nel tardo Medioevo, Milano, 
1994 ; Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud. Du royaume de Bourgogne à l’arrivée des 
Savoie, Lausanne, 1994.
31 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise (xiiie-xive siècle). Supériorité féodale et auto-
rité princière, Lausanne, 2005.
32 Binz Louis, Vie religieuse et réforme ecclésiastique dans le diocèse de Genève pendant le Grand Schisme et la crise 
conciliaire (1378-1450), Genève, 1973.
33 Bergier Jean-François, « De Nuremberg à Genève. Quelques notes sur l’activité des marchands d’Allemagne 
aux foires de Genève autour de 1500 », dans : Schneider Jürgen, Kellenbenz Hermann, Wirtschaftskräfte 
und Wirtschaftswege, Stuttgart, 1978-1981, p.  581-602 ; Bergier Jean-François, Solari Luigi, « Histoire et 
élaboration statistique : l’exemple de la population de Genève au xve siècle », Mélanges d’histoire économique et 
sociale : en hommage au professeur Antony Babel à l’occasion de son soixante-quinzième anniversaire, Genève, 
1963, p. 197-225.
34 Caesar Mathieu, Le pouvoir en ville, Turnhout, 2011.
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les contours de la géographie du pouvoir et de celle du sacré. La domus, unité 
de base du commissaire aux extentes, contient deux paramètres d’évaluation : 
la maison et l’homme. C’est à l’aune de ces deux étalons de mesure que les 
données sur la population et sur la place immobilière seront confrontées.

La manière d’habiter révèle des comportements sociaux35. Le recours à la 
topographie sociale permet d’ôter les cloisons entre l’humain et le bâti. L’analyse 
de la transmission de la propriété révèle autant les modes de transaction immo-
bilière que les stratégies de conservation ou d’augmentation  patrimoniale36. 
Comment se manifeste dans le bâti la ségrégation entre les divers ordres de la 
société ? La classe des dominants habite-t-elle des maisons plus grandes que la 
masse des dominés ? La hiérarchie du bâti s’étage-t-elle du sommet au pied de la 
colline de Romont selon la richesse des propriétaires ? Qui occupe les endroits 
clés, comme les châteaux, les portes, les maisons en tête de rue, etc. ? Le proprié-
taire d’une maison est un citoyen supérieur au simple locataire. L’un et l’autre 
n’ont pas les mêmes droits et devoirs, ni les mêmes chances d’établir leur famille 
durablement dans l’espace urbain.

La famille, quant à elle, a pour vocation à se perpétuer et à durer. Comment 
marque-t-elle son territoire ? L’immeuble d’habitation fait partie du patrimoine 
et en constitue la part principale, le noyau, de la même manière que le couple 
conjugal représente la cellule de base de la famille. Pour autant, une demeure 
stable garantit-elle l’acquisition d’un statut particulier dans la ville, d’une recon-
naissance dans la rue ou dans le quartier ? Par quels liens favorise-t-on la succes-
sion afin de ne pas disperser le patrimoine ? Dans le Pays de Vaud, les héritiers 
sont égaux devant la succession et pourtant ils n’héritent pas tous, loin s’en faut, 
des mêmes biens. Durant le Bas Moyen Âge, l’immigration apparaît comme 
le seul moyen de compenser les pertes dans la population. La ville absorbe et 
rejette quotidiennement des hommes comme dans un mouvement respiratoire.

Capter la dynamique d’une ville n’est pas possible. L’his torien a besoin d’ar-
rêter le flux continu : il prend des clichés et les compare, essayant de dégager les 
tendances générales entre les deux moments servant de repères, lissant les courbes 
des accidents et des ruptures par des lignes toujours trop droites et trop régulières. 
Or, ces arrêts sur image représentent un temps qui n’a jamais existé, ainsi de ces 
extentes qui mettent des mois à se révéler dans la chambre noire de leur auteur, 
le commissaire. Cette vérité nous incite à une certaine prudence et à une certaine 

35 Bourdieu Pierre, Les structures sociales de l’économie, Paris, Seuil, 2000, p. 36.
36 Bourdieu Pierre, Les structures sociales…, p. 33-37.
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relativisation de la précision des résultats obtenus. Nous avons ainsi délibérément 
abandonné les chiffres après la virgule quand il s’agissait de pourcentage, et nous 
avons arrondi le résultat obtenu à l’entier le plus proche. Nous appréhendons les 
réalités sociales de la ville en dégageant des tendances, en suivant les oscillations 
des mouvements démographiques, en établissant des estimations propices à la 
comparaison. Romont peut-il être un cas exemplaire, un modèle pour les villes 
du Pays de Vaud ? En quoi ce modèle est-il transposable à l’ensemble des petites 
villes d’Europe occidentale à la fin du Moyen Âge ?

Le couple de la maison et de l’homme est souvent mis à l’épreuve. Que 
se passe-t-il quand l’un des deux vient à manquer ? Les « grandes mortalités » 
stimulent-elles le marché immobilier par l’apport d’un stock important d’im-
meubles vidés de leurs occupants ? La destruction de la maison oblige-t-elle son 
propriétaire à un exil pénible ? Les sources fiscales de Romont nous renseignent 
sur deux grandes calamités qui frappèrent la ville de plein fouet : la Peste noire 
qui sévit en 1349 et l’incendie qui ravagea la ville en 1434. La première laissa 
une population exsangue sur la colline, la seconde la ruina de ses habitations. 
L’observation des réactions face à ces crises met au jour le fonctionnement des 
mécanismes démographiques, la cristallisation des enjeux sociaux et le taux de 
plasticité du marché immobilier.

Notre enquête romontoise prend une portée qui va  au-delà des murs de la 
ville fondée par Pierre de Savoie. Par ses méthodes et par ses résultats, elle ouvre 
des perspectives nouvelles pour l’étude des petites villes au Bas Moyen Âge.





21

Chapitre 1. Sources

Il ne s’agit pas ici de conduire une analyse typologique ou archivistique des 
sources utilisées dans ce travail, mais simplement d’aider à comprendre les 
liens existant entre les différents éléments du corpus des sources. Celui-ci 
comprend essentiellement des documents fiscaux et comptables. L’historien 
peut en retirer des données chiffrées, mais ne peut construire sa réflexion sans 
une connaissance approfondie de la typologie de la source et de sa fonction. 
Pour que les chiffres gardent leur sens, il convient de les entourer de la plus 
élémentaire prudence méthodologique. L’aspect quantitatif ne recouvre pas 
plus d’importance que l’aspect qualitatif. La construction des données résulte 
d’un dépouillement systématique des sources qui tient compte, bien sûr, de 
leur histoire propre et de leurs apparentements, mais aussi de leurs lacunes et 
de leur hétérogénéité.

1.1. L’état de la documentation

La Maison de Savoie s’organise comme une véritable chancellerie autonome 
au début du xiiie  siècle37. Elle constitue alors ses premières archives pour la 
réception et la production de ses actes. La production documentaire, adminis-
trative et fiscale notamment, connaît une forte croissance durant la seconde 
moitié du xiiie siècle38, sous les règnes de Pierre II (1263-1268) et de Philippe Ier 

(1268-1285). Pierre de Savoie n’attend pas d’accéder à la dignité comtale pour 
exiger de ses châtelains du Chablais qu’ils lui rendent des comptes en bonne et 
due forme39. Il reçoit en outre un grand nombre d’hommages des nobles du 

37 Andenmatten Bernard, Castelnuovo Guido, « Produzione documentaria e conservazione archivistica nel prin-
cipato sabaudo, xii-xv secolo », Bulletino dell’Istituto Storico Italiano per il Medio Evo 110, 2008, p. 281 et 284.
38 Andenmatten Bernard, Castelnuovo Guido, « Produzione documentaria e conservazione archivistica nel 
principato sabaudo, xii-xv secolo »…, p. 284.
39 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge… Voir 
p. 385 : les comptes du vidomnat d’Aigle (1257-1258, 1260-1261) ; p. 386 : les comptes de la châtellenie de 
Chillon (1257-1258, 1260-1261), p. 393 : les comptes de La Tour-de-Peilz (1258-1259) ; p. 394 : les comptes 
de la « majorie » de Vevey (1260-1261). Tous sont édités dans : Chiaudano Mario, La finanza sabauda nel sec. 
xiii, Torino, 1933-1937. Chiaudano Mario, La finanza sabauda nel sec. XIII, vol. 1 : I rendiconti del Dominio 
dal 1257 al 1285 ; vol. 2 : I « Rotuli » e i « Computi » della corte di Filippo I conte di Savoia e di Borgogna dal 1269 
al 1285 ; vol. 3 : Le « Extente » e altri documenti del Dominio (1205-1306), Torino, 1933-1937 (Biblioteca della 
società storica subalpina 131-133).
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Viennois, du Chablais et du Pays de Vaud dont les actes, souvent conservés en 
originaux, sont consignés dans deux cartulaires40. Il s’agit là des débuts d’une 
tradition administrative qui perdure au-delà de l’installation de la Chambre des 
comptes à Chambéry en 1351. Cette sédentarisation conduit à une centralisa-
tion des archives de la Maison de Savoie. Désormais, non seulement les actes 
de chancellerie mais aussi les documents fiscaux et administratifs sont réunis 
en un seul et même endroit. Dans le cas du Pays de Vaud, le regroupement 
des archives de châtellenie à Chambéry a lieu après que Catherine de Savoie-
Vaud a cédé le territoire au comte Amédée VI, en 1359. Auparavant Louis II 
de Savoie-Vaud, initié aux pratiques administratives à la cour du roi de France, 
a développé les pratiques financières « françaises » dans ses propres terres, dont 
le Pays de Vaud41.

Dès la deuxième moitié du xive siècle, la production des documents connaît 
une plus grande uniformisation, notamment en ce qui concerne les comptes 
de châtellenie et les registres de reconnaissances. Ces derniers changent par 
ailleurs de support et de format et sont transcrits, dès Amédée VI (1343-1383), 
sur des registres de papier alors qu’ils étaient encore rédigés sur des rouleaux 
de parchemin quand le Pays de Vaud était administré par la branche cadette 
des Savoie-Vaud (1285-1359). Dès le début du xive siècle, les cartulaires sont 
progressivement abandonnés au profit des protocoles notariaux, sans que, 
toutefois, un procédé n’exclue l’autre. La pratique des cartulaires n’a pas cours 
dans le Piémont savoyard – certainement à cause de la forte présence du nota-
riat public – où la mémoire officielle des actes publics est contenue dans des 
registres notariaux regroupant les protocoles des actes42. La diffusion de cette 
pratique dans tous les États de Savoie permet de passer du modèle des cartu-
laires à celui du cahier ou du registre comprenant les protocoles. L’élaboration 
des protocoles est confiée à un notaire juré du comte de Savoie ou d’un de 
ses représentants (châtelains ou baillis). Il faut attendre la deuxième moitié du 
xive siècle pour constater la présence de ce modèle dans le Pays de Vaud, lors 
de la tournée de réception des hommages vassaliques par Guillaume de Namur 
en 1352-135343. Les nombreux protocoles conservés à l’Archivio di Stato de 

40 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 130-133.
41 Andenmatten  Bernard, « Les chancellerie de Suisse romande entre tradition ecclésiastique et affirmation 
princière (xiiie-xive siècles) », dans : Castelnuovo Guido, Mattéoni Olivier, « De part et d’autre des Alpes » (II). 
Chancelleries et chanceliers des princes à la fin du Moyen Âge, Chambéry, 2011, p. 35-36.
42 Andenmatten Bernard, Castelnuovo Guido, « Produzione documentaria e conservazione archivistica nel 
principato sabaudo, xii-xv secolo »…, p. 298.
43 Andenmatten Bernard, Castelnuovo Guido, « Produzione documentaria e conservazione archivistica nel 
principato sabaudo, xii-xv secolo »…, p. 298.
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Turin montrent une composition relativement standardisée, puisqu’ils ne se 
composent plus que des minutes des actes à partir de la seconde moitié du 
xive siècle44.

1.1.1. Le Pays de Vaud

Le Pays de Vaud entre dans l’orbite savoyarde en 1207, lorsque le roi Philippe 
de Souabe donne Moudon en fief à Thomas  Ier de Savoie. La conquête du 
Pays de Vaud est ensuite menée par deux fils de Thomas Ier, Pierre, que l’his-
toriographie surnomma le « Petit Charlemagne », et Philippe, son frère cadet. 
Entre 1237 et 1285, les deux frères soumettent une grande partie de la noblesse 
vaudoise, par la force ou par l’achat de sa fidélité45. Ils ne se contentent pas de 
recevoir des hommages, ils occupent l’espace en fondant ou en refondant des 
villes et des bourgs, en implantant leurs officiers dans les localités déjà exis-
tantes. Surtout, ils instituent un nouveau cadre politique et administratif pour 
gérer la vie de leurs sujets : les châtellenies. Cette transformation des structures 
d’encadrement des habitants du Pays de Vaud est accompagnée de la produc-
tion de nouveaux types de documents. Le modèle diplomatique et administratif 
savoyard tend à s’imposer dans la forme, sans pour autant changer la nature 
du droit. Le Pays de Vaud est alors un territoire régi par la coutume et non 
par le droit écrit. Il le restera tout au long du Moyen Âge et même au-delà. Il 
ne faut pas pour autant penser que le droit coutumier, fondé sur la coutume 
orale ancrée dans la mémoire, ne s’écrit pas. Il s’agit d’un droit non écrit… qui 
s’écrit46. Ainsi pouvons-nous mesurer l’influence de la présence administrative 
des Savoie par le développement de l’activité notariale. Au cours du xiiie siècle 
et plus particulièrement après 1250, le notariat public se diffuse dans le Pays et 
prend le pas sur les scribes ecclésiastiques. Les notaires publics sont jurés d’une 
châtellenie, du bailliage, ou de la curie de l’official de Lausanne. Ils peuvent 
légitimement cumuler les certifications47.

La présence de la Maison de  Savoie stimule l’activité des notaires dans le 
Pays de Vaud48. Elle apporte aussi beaucoup d’éléments techniques nouveaux 

44 Andenmatten Bernard, Castelnuovo Guido, « Produzione documentaria e conservazione archivistica nel 
principato sabaudo, xii-xv secolo »…, p. 308.
45 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 434.
46 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers. Histoire comparative des droits des pays romands du xiiie à la 
fin du xvie siècle. Partie I : Les sources et les artisans du droit, Berne, 1998, p. 205.
47 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, I, p. 219.
48 Andenmatten Bernard, « Les chancellerie de Suisse romande…, p. 19.



24

La maison et l’homme

pour les artisans du droit. L’administration du Pays de Vaud par la branche 
cadette des Savoie-Vaud, de 1285 à 1359, ne conduit d’ailleurs pas à un change-
ment radical dans la production des documents. Désormais, le notaire – public 
ou juré – rédige et authentifie les actes juridiques, tant pour les seigneurs laïques 
et ecclésiastiques que pour les particuliers entre eux. Le recours à l’écrit devient, 
à partir de la seconde moitié du xive siècle, une pratique normale et acceptée. Le 
Pays de Vaud va voir fleurir des générations de notaires, dont la position sociale 
ne cessera de s’améliorer, pour aboutir à rivaliser avec la noblesse, dans les villes, 
au xve siècle.

1.1.2. Le cas romontois

Le corpus des sources romontoises retenu ici se compose de registres de recon-
naissances, de comptes de châtellenies, de comptes communaux, de comptes 
de commissaires aux extentes et d’un rôle de subside. Pour procéder à une 
étude d’histoire sociale à partir des sources dites « quantitatives », Romont 
constitue certainement l’une des châtellenies savoyardes les mieux pourvues du 
Pays de Vaud49. Les séries archivistiques ne comportent pas de grandes lacunes 
et permettent de nombreux recoupements entre elles. L’essentiel de ce corpus 
est inédit, à l’exception des extentes du xiiie siècle publiées par Chiaudano50. 
Notre ambition n’est pas d’éditer ce matériel, mais de l’exploiter avec les 
outils de l’histoire sociale. Tous les documents sont rédigés en latin, ce qui n’a 
rien d’étonnant, d’une part parce que c’est la langue écrite officielle de leurs 
commanditaires et d’autre part parce que le latin est resté, jusqu’à la Réforme, 
la langue prédominante dans les actes écrits en Suisse romande51. Le recours 
à des actes d’un autre type n’intervient qu’au moment où il est nécessaire à 
la compréhension des sources fiscales et comptables. Le recours aux chartes 
permet de préciser le contexte juridique et historique de la châtellenie savoyarde, 

49 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge… 
Concernant les comptes des châtellenies vaudoises, p. 385-394 ; les rôles ou comptes de subsides, p. 443-445 ; 
les hommages et reconnaissances (dont font partie les extentes), p. 525-535 ; les comptes municipaux, p. 1074-
1078, p. 1089-1095. Cet ouvrage fondamental permet de comparer l’état de la documentation des châtellenies 
de l’ensemble des États de Savoie, et pas seulement. Nous arrêtons nos comparaisons au Pays de Vaud pour ne 
retenir que les éléments suivants. Les sources romontoises ne font pas figure d’exception : les villes et châtellenies 
de Moudon, Yverdon, Estavayer-le-Lac, Les Clées et Nyon n’offrent pas une documentation moindre, sauf pour 
ce qui est des extentes avant 1450.
50 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda nel sec. xiii., vol. 3, Torino, 1937, p. 3-5, p. 73-135.
51 Mariotte Jean-Yves, « Le langage des documents », dans : Devos Roger, Gabion Roger, Mariotte Jean-
Yves, La Pratique des documents anciens. Actes publics et notariés, documents administratifs et comptables, Annecy, 
1978, p. 10 ; Paravicini Bagliani Agostino, Felber Jean-Pierre, Morerod Jean-Daniel, Pasche Véronique 
(éd.), Les pays romands au Moyen Âge, Lausanne, 1997, p. 396.
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notamment les confirmations de franchises. Tous les documents contenant des 
listes de personnes ont été retenus pour être confrontés aux données relatives à la 
population identifiée dans les sources principales. Nous n’avons pas pu recourir 
aux registres des notaires locaux car aucun n’est conservé pour la période qui 
nous concerne. Le premier registre de notaire conservé pour Romont est celui 
de Pierre de Ferro qui couvre la période 1480-149152.

L’état de la documentation concernant Romont mérite une petite parenthèse, car 
les sources n’ont été que peu exploitées jusqu’à présent et encore moins éditées. Ce qui 
a découragé les chercheurs – sans vouloir jeter la pierre aux institutions chargées de la 
conservation des archives –, c’est la dispersion des sources et parfois l’obsolescence des 
inventaires d’archives. Ainsi, les archives communales ne disposent que de l’inven-
taire du chanoine Lhoste, datant de 1821. Dans le même temps, le même chanoine 
a rédigé un inventaire des archives de la paroisse catholique de Romont, mais celui-ci 
a disparu récemment53. Les documents se trouvant à l’Archivio di Stato de Turin, 
aux Archives de l’État de Fribourg ainsi qu’aux Archives cantonales vaudoises sont 
plus faciles à repérer. Une part extrêmement congrue de cette documentation a été 
publiée. Hormis l’édition déjà mentionnée des extentes de M. Chiaudano54, l’édition 
de quelques chartes par F. Forel55, et de quelques hommages par B. Andenmatten56, 
le passé médiéval romontois reste inédit. Il convient d’ajouter une raison « politique » 
à cela. Romont, ancienne terre du Pays de Vaud, fait aujourd’hui partie du canton 
de Fribourg. Pour sa capitale, Romont n’appartient pas au Moyen Âge fribourgeois 
puisqu’elle était alors dans l’orbite savoyarde, avec les autres villes du Pays de Vaud. 
Pour les Vaudois d’aujourd’hui, Romont est une terre fribourgeoise hors de leur 
« juridiction » cantonale puisque Romont s’est rendue aux Fribourgeois au moment 
de la conquête du Pays de Vaud par Berne et Fribourg en 1536. Le découpage poli-
tique contemporain a jusqu’ici desservi la recherche historique sur l’actuel chef-lieu 
du district de la Glâne.

La mise en place précoce, par la Maison de Savoie, d’archives centralisées 
dans un premier temps, puis le conservatisme catholique dans un second temps 
ont permis la transmission de nombreuses sources médiévales concernant la 
ville et la châtellenie de Romont. Parmi elles, les extentes et les registres de 

52 Registre de Pierre de Ferro, de Romont, notaire, 1480-1491, conservé aux Archives de l’État de Fribourg : 
AEF, RN 97, Ferro, Pierre de, 1480-1491.
53 De source sûre, il se trouvait encore dans le dépôt des archives paroissiales en 1999.
54 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 3-5, 89-135.
55 Forel François, Chartes communales du Pays de Vaud : dès l’an 1214 à l’an 1527, Lausanne, 1872.
56 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…



26

La maison et l’homme

reconnaissances figurent en une concentration sans égale dans le Pays de Vaud, 
pour la période allant de la seconde moitié du xiiie à la première moitié du 
xve siècle. Suivant le vœu de Peter Jäggi, qui réclamait une étude sur la topogra-
phie sociale de Romont à partir des sources fiscales, le présent ouvrage tente de 
combler cette lacune de l’historiographie57.

1.2. Les registres de reconnaissances

Sont retenus ici sept extentes savoyardes – dont les plus anciennes (1272) ne 
contiennent que l’endominure et celles de 1428 ne constituent qu’un compte 
particulier  –  ainsi qu’un registre de reconnaissances du xve siècle dressé à la 
demande du Clergé de Romont. Ces documents forment l’ossature de notre 
recherche. De par leur structure, ils contiennent un grand nombre de renseigne-
ments sur les personnes, sur les biens fonciers et sur les droits seigneuriaux dont 
ils relèvent. Ces registres fournissent les données prosopographiques, démogra-
phiques et fiscales sur lesquelles est construite notre lecture de la société romon-
toise entre 1270 et 1440. L’unité de base des extentes est la reconnaissance. 
Celle-ci correspond à la mise par écrit, par un notaire spécialement chargé de 
la tâche –  le commissaire aux extentes –, de l’aveu (confessio) d’un tenancier 
devant témoins. Les biens décrits sont majoritairement de nature foncière. En 
ville, il s’agit de maisons, de granges, d’oches et de jardins. En campagne, il faut 
y ajouter les prés et les terres quel que soit leur type. Les infrastructures utilisées 
par la collectivité relèvent généralement de la seigneurie directe et figurent dans 
l’endominure (voir ci-dessous). Les biens tenus en fief par les nobles font l’objet 
de reconnaissances particulières et ne figurent pas dans les extentes de châtel-
lenie58. Les droits reconnus dans les extentes relèvent généralement du domaine 
direct du souverain savoyard et sont mentionnés dans l’endominure : certains 
droits sont perçus sur des offices comme celui de mussilier, certains sont liés 
aux statuts juridiques des personnes comme la taille, d’autres s’appliquent aux 
usages comme la chaponerie ou les corvées, d’autres enfin taxent les activités 
professionnelles, notamment les bouchers et les boulangers59.

57 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 86 : « Dank den drei in den Jahren 1364, 1404 und 1439 aufge-
nommenen lückenlosen Urbaren (Grosses) der Herrschaft Savoyen in der Stadt Romont liefert diese Quellengattung 
reiche Informationen über den Klerus. … Eine Rekonstruktion der Sozialtopographie wird in Romont möglich 
sein […] ».
58 Champoud Philippe, Les droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud d’après les reconnaissances reçues par Jean 
Balay de 1403 à 1409, Vevey, 1963, p. 15-16 : Grosse de la Rénovation des fiefs nobles du Pays de Vaud, établie 
de 1403 à 1409 par Jean Balay, notaire de Saint-Julien-de-Maurienne.
59 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 4-5 et p. 89-90.
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1.2.1. Les extentes savoyardes

Proches des terriers connus dans les territoires soumis au roi de France, mais 
aussi proches des produits administratifs de la couronne d’Angleterre (Domesday 
Book), les extentes60 savoyardes, qui commencent à se diffuser après 1250 grâce 
à Pierre de Savoie, constituent un inventaire descriptif des droits du seigneur 
sur le territoire d’une châtellenie61.

Les extentes se composent de trois parties distinctes : l’endominure ou 
domaine direct (endominium castri), la liste des tenanciers et des nobles avec 
leur reconnaissance appelée aussi compte d’extente62, et l’extrait (extractus 
extente)63.

L’endominure comprend tous les biens immeubles directement détenus 
par le seigneur, tels que les moulins, les battoirs, les fours, les bois, les forêts, 
les étangs, les cours d’eau, la halle de marché ainsi que des droits « banaux », 
comme la dîme, le terrage, les vendes, les leydes, etc.

La liste des reconnaissances contient les noms des tenanciers avec les biens 
fonciers qu’ils tiennent du seigneur. Cette liste suit une logique géographique, 
puisque l’inventaire est classé par localité dans les villages et, dans les villes, par 
quartier ou par rue.

L’extrait constitue un récapitulatif sommaire de l’endominure et des 
reconnaissances, assignant à chaque tenancier le montant de son évalua-
tion fiscale. Il est classé par type de redevance et par lieu. Le contri-
buable y apparaît plusieurs fois s’il doit au seigneur plusieurs types de 
prestations64. Les extraits suivent une logique comptable et servent aussi bien 

60 Nous citons ici la définition étymologique de Rück Peter, « Les registres de l’administration capitulaire de 
Lausanne (xiiie-xvie siècle) », dans : Revue historique vaudoise, 83, 1975, p. 177-178 : « Le mot extenta (exten-
dere), attesté dès le xiie siècle en Angleterre et dès le milieu du xiiie siècle en Savoie et en France, contient deux idées, 
celle d’étendue (in extensis et terris nostris) et celle de rédaction (grossare seu extendere recogniciones). Dans la 
pratique en Suisse romande, extente équivaut à terrier et désigne aussi bien les censiers du xiiie siècle que les registres 
de reconnaissances du xvie siècle. Extente évoque toujours ici une description détaillée des droits d’un seigneur foncier 
et s’applique particulièrement bien aux reconnaissances. »
61 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. IX.
62 Castelnuovo  Guido, Guilleré  Christian, « Les finances et l’administration de la Maison de Savoie au 
xiiie  siècle », dans : Andenmatten  Bernard, Paravicini  Bagliani  Agostino, Pibiri  Eva, Pierre  II de Savoie, 
« le Petit Charlemagne » (†1268), Lausanne, 2000, p. 49.
63 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. IX-XI.
64 Carrier  Nicolas, Mouthon  Fabrice, « “Extentes” et “reconnaissances” de la principauté savoyarde. 
Une source sur les structures agraires des Alpes du Nord (fin xiiie-fin xve siècle) », dans : Brunel  Ghislain, 
Guyotjeannin Olivier, Moriceau Jean-Marc, Terriers et plans-terriers du xiiie au xviiie siècle, Paris, 2002, p. 227.
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au châtelain qu’aux auditeurs des comptes pour comparer leurs résultats et les  
vérifier65.

À la suite de Carrier et de Mouthon, dont je reprends ici brièvement les 
conclusions, il faut distinguer, au sein ce que j’appellerai génériquement les 
extentes savoyardes, les extentes proprement dites et les livres de reconnais-
sances66. Les extentes proprement dites ont toutes été rédigées entre  1250 
et 1360, alors que les premiers livres de reconnaissances datent d’après la réor-
ganisation de la Chambre des comptes à Chambéry en 1351. Néanmoins, la 
différence entre les deux types de documents tient moins à la date de leur rédac-
tion qu’à leur fonction. L’extente a pour but de faire l’inventaire des droits 
du seigneur sur le territoire d’une châtellenie. Elle précise ainsi l’étendue des 
revenus comtaux, permet une vérification systématique des comptes des châte-
lains par les auditeurs des comptes. En revanche, elle ne recèle pas de valeur 
juridique, ni de caractère d’authenticité. Les livres de reconnaissances, quant à 
eux, compilent des reconnaissances individuelles qui garantissent tant le droit 
du seigneur que celui du tenancier. Les deux parties peuvent invoquer ce docu-
ment pour faire valoir leurs droits. Chaque reconnaissance est signée et datée 
par le commissaire aux extentes de même qu’elle est légitimée par la présence 
de témoins67. La reconnaissance devient un véritable acte notarié. Le passage 
de l’extente proprement dite au livre de reconnaissances traduit une modifi-
cation des rapports de pouvoir entre le souverain savoyard et ses administrés. 
En octroyant une reconnaissance légitimée engageant la réciprocité des droits, 
le prince ne cherche plus seulement à tirer le meilleur parti du territoire qui 
lui est soumis mais il tente aussi d’accroître son contrôle sur les hommes et les 
terres. En donnant des garanties à ses sujets, il fidélise sur ses terres une clien-
tèle encline à la mobilité dans une période dévastée par le fléau récurrent de la 
peste. Dans le cas romontois, les extentes proprement dites sont levées sur des 
rouleaux de parchemin, alors que les livres de reconnaissance sont compilés 
dans des registres de papier. Cette différence de support n’a rien d’anodin, sans 
même parler des aspects économiques du papier par rapport au parchemin : il 
est en effet plus facile de tourner les pages d’un livre de papier que de dérouler 

65 Castelnuovo  Guido, Guilleré  Christian, « Les finances et l’administration de la Maison de Savoie au 
xiiie siècle »…, p. 49.
66 Carrier  Nicolas, Mouthon  Fabrice, « “Extentes” et “reconnaissances” de la principauté savoyarde… », 
p. 218-226.
67 Santschi Catherine, « Sources de l’histoire de Valleiry », dans : Guilleré Christian, Santschi Catherine, 
Terres et pouvoirs partagés entre Genève et Savoie. Valleiry et La Joux (xie siècle-1754). Les terres du Chapitre et de 
Saint-Victor, Genève, 2008, p. 33.
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les peaux de parchemin d’un rouleau. Les livres de reconnaissances ont donc 
été conçus dans leur forme et dans leur support pour garantir une consultation 
plus aisée et plus fréquente. Cette fréquence accrue s’explique par la fonction 
même du registre, à savoir établir la légitimité des droits du seigneur et du 
reconnaissant.

Lors de l’aveu solennel, c’est-à-dire quand le tenancier déclare devant témoins 
les biens qu’il tient du seigneur, on requiert la présence du tenancier, du châte-
lain, du métral, du commissaire aux extentes et de témoins connaissant le tenan-
cier. Le seul enregistrement des reconnaissances prend du temps et représente 
un coût non négligeable68. Les extentes de  1272, 1278 et 1358, à savoir les 
trois rouleaux de parchemin encore conservés à l’Archivio di Stato de Turin, ne 
livrent aucun renseignement quant à la durée de la phase de recueil des aveux. 
Les reconnaissances n’étaient pas datées tant qu’elles ne constituaient pas un acte 
juridique notarié à part entière.

Pour les quelque trois cent vingt chefs de feu dénombrés à Romont en 1364, 
le commissaire aux extentes, Antoine Champion69 a besoin de trente-six jours 
pour l’enregistrement des aveux de reconnaissance (confessiones). Il répartit son 
travail sur deux mois, entre le 6 avril et le 26 juin 1364. La moyenne légère-
ment inférieure à dix reconnaissances par jour exige certainement une cadence 
soutenue de la part des clercs et des commissaires aux extentes70. Que dire des 
trois cent vingt confessiones entendues par le commissaire Jean Chalvin71, en 
douze jours, entre le 1er et le 20 octobre 1404 ? La moyenne dépasse alors vingt-
cinq par jour. Il faut dire que, désormais, la confessio est préparée ou complétée 
par la consultation des extentes précédentes72. La même moyenne est observée 
dans le travail de Jean de May entre le 15 novembre et le 1er décembre 1439, à qui 
il faut dix jours pour recueillir deux cent soixante confessiones. Le commissaire 

68 Rück  Peter, « Les registres de l’administration capitulaire de Lausanne (xiiie-xvie  siècle) »…, p.  169 ; 
Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. VIII. Devos Roger, « La seigneurie : contrats d’alber-
gement, reconnaissances et terriers », dans : Devos Roger, La Pratique des documents anciens. Actes publics et 
notariés, documents administratifs et comptables, Annecy, 1978, p. 128.
69 Biographie d’Antoine Champion dans : Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, 
p. 304-310.
70 Santschi Catherine, « Sources de l’histoire de Valleiry »…, p. 33 ; Mantio Cécile, Gaydon Émilie, « Valleiry 
jusqu’en 1536 », dans : Guilleré  Christian, Santschi  Catherine, Terres et pouvoirs partagés entre Genève et 
Savoie, Genève, 2008, p. 122 : Les chiffres de Valleiry indiquent que le clerc Jaquemet de l’Hôpital recueillait 
entre treize à quatorze aveux (confessiones) par jour.
71 Biographie de Jean Chalvin dans : Castelnuovo  Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, 
p. 288-292.
72 Devos Roger, « La seigneurie : contrats d’albergement, reconnaissances et terriers »…, p. 128.
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passe, au gré des améliorations des pratiques administratives, de moins en moins 
de temps sur le terrain.

Quand le tenancier ne peut pas lui-même être présent, il délègue un repré-
sentant, généralement un membre de sa famille. Si les rôles des officiers seigneu-
riaux et du tenancier sont évidents, ceux des témoins méritent une précision. 
Ils garantissent bien sûr la bonne foi du tenancier et du commissaire, mais 
ils servent aussi de mémoire géographique et historique du parcellaire73. Les 
déclarations orales des tenanciers sont confrontées aux extentes précédentes que 
le commissaire prend soin de consulter à la Chambre des comptes. Gelting 
suppose même que, à partir de 1430, le commissaire commence par le travail 
d’archives et élabore l’intégralité de ses extentes sur la base des documents 
précédents, avant de les faire corroborer sur le terrain par les aveux oraux des 
tenanciers74. Le cas romontois ne permet pas de confirmer la thèse de l’historien 
danois, car les changements dans le parcellaire sont trop importants après l’in-
cendie qui dévaste la ville en 1434.

Avant de procéder à la mise au propre de son document, le commissaire 
mène donc une double enquête, dans les archives et sur le terrain, montrant 
toute la complémentarité de l’écrit et de l’oral dans le processus de légitimation. 
La description singulière des documents retenus dans notre corpus et produits 
par l’administration savoyarde, que ce soit à l’instigation de la branche princi-
pale ou de la branche des Savoie-Vaud, ne doit pas occulter les liens existant 
entre les documents eux-mêmes. Ces liens de « parenté » entre les différents 
documents doivent être établis dans la mesure du possible, car ils permettent 
de comprendre leur élaboration et leur évolution. Malheureusement, la série 
conservée pour Romont n’offre pas de continuité. Les pièces manquantes ne 
sont connues que par de rares mentions.

Les extentes et l’extrait concernant Romont sont conservés à l’Archivio di 
Stato de Turin et aux Archives de l’État de Fribourg. Cette division des archives 
provient certainement de la trop grande ampleur de ces dernières. Après la 
cession définitive du comté de Romont à Leurs Excellences de Fribourg par 
le duc Emmanuel-Philibert en 157875, des députés sont envoyés par Fribourg 
pour retirer de la Cour des comptes de Chambéry tous les documents et les titres 

73 Devos Roger, « La seigneurie : contrats d’albergement, reconnaissances et terriers »…, p. 128.
74 Gelting Michael H., « Les hommes, le pouvoir et les archives : autour des reconnaissances du mas Diderens 
à Hermiillon (1356-1529) », dans : Études savoisiennes, 3, 1994, p. 23.
75 AST/SR inv. 137 f. 76 n° 5-6, Actes de cession du comté de Romont par S. A. Emmanuel Philibert de Savoie et son 
fils Charles Emmanuel, à L.L. E.E. de Fribourg (25 septembre 1578-26 septembre 1578).
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concernant ledit comté76. Il est vraisemblable que les députés fribourgeois, 
devant l’importance de la masse documentaire, se sont résolus à n’emporter 
que les volumes reliés (aujourd’hui appelés « Grosses de Romont ») et à laisser 
pour des raisons pratiques tous les rouleaux d’extentes ainsi que tous ceux des 
comptes de châtellenie. Le lieu de conservation des documents a eu une consé-
quence sur leur nomenclature, puisque les archivistes turinois ont gardé le nom 
savoyard d’« extente », tandis que ceux de Fribourg lui préféraient le terme de 
« grosse ». Il est patent que la numérotation des extentes conservées à Turin suit 
un ordre chronologique alors que les grosses « fribourgeoises » ont adopté une 
numérotation archivistique qui n’a rien à voir avec leur chronologie. Il convient 
par ailleurs de souligner que la « sélection » des ambassadeurs de Fribourg porte 
sur les pièces qui correspondent à la typologie des livres de reconnaissances, 
c’est-à-dire celles qui contiennent une légitimité intrinsèque attestée. Nous ne 
savons pas si la nature juridique des sources a pesé de tout son poids dans la 
balance, mais cet argument a pu être déterminant au moment d’emporter ces 
archives à Fribourg.

Les extentes de la châtellenie de Romont retenues ici, de la plus ancienne 
(1272) à la plus récente (1438-1439), montrent le souci de la Maison de Savoie 
d’assurer le contrôle des hommes et des terres. Pour faire valoir leurs droits 
fonciers, les membres de la Maison de Savoie, tant de la branche comtale, puis 
ducale, que de la branche des Savoie-Vaud, ordonnent un renouvellement 
fréquent des extentes. La cadence de ce renouvellement n’est pas régulière, et la 
série comporte des lacunes que parfois seules des hypothèses tentent de combler. 
Il reste aujourd’hui cinq extentes complètes ou presque, une sixième fort partielle 
qui ne contient que l’endominure, une septième, aujourd’hui perdue, mais dont 
l’existence est attestée par Robert-Henri Bautier et Janine Sornay, dont l’ou-
vrage sur les sources de l’histoire économique et sociale, publié en 1968-1974, 
s’est appuyé sur des sondages réalisés dans les archives au cours de la décennie 
précédant la publication77. Enfin, une huitième est présumée, mais manquante. 
Ce total de huit extentes sur une période de cent quarante ans – neuf même 
si l’on y ajoute la Grosse de rénovation des fiefs nobles du notaire Jean Balay 
(1403) qui concerne quelques nobles de la châtellenie – permet d’établir que 
la reconnaissance des droits fonciers de la Maison  de  Savoie est rénovée en 
moyenne tous les seize ans dans le ressort et le mandement de Romont.

76 AST/SR, inv. 137 f. 76 n° 7-17, Actes concernant la remise des archives concernant le comté de Romont de la 
Maison de Savoie à L.L. E.E. de Fribourg (7 septembre 1579-7 juin 1581).
77 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 534.
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Même si cette moyenne est significative du soin accordé par la Maison de Savoie 
à ses possessions romontoises, il est plus révélateur de considérer les circons-
tances politiques à l’origine des extentes. Les deux premières, en  1272 et 
en 1278, sont ordonnées par le comte Philippe de Savoie. Elles répondent à 
deux exigences principales : d’une part, la volonté de mesurer l’expansion de la 
ville de Romont, qui croît très rapidement ; d’autre part, le besoin d’affirmer les 
droits comtaux sur un territoire chahuté par la présence des Habsbourg et par 
l’attitude versatile de la noblesse locale.

Louis II de Savoie-Vaud fait lever une extente de Romont vers 1339. Il veut 
certainement s’appuyer sur ses possessions foncières pour nourrir ses ambi-
tions princières et forcer l’adhésion de la noblesse locale. Dans le contexte 
de guerre qui oppose alors les alliés du Saint-Empire – Fribourg et la Savoie 
notamment – aux Bernois, Louis II de Savoie-Vaud doit connaître au mieux les 
ressources de son territoire, tant en hommes qu’en produits agricoles et numé-
raires. En 1339, la déroute des alliés et de l’aristocratie vaudoise en particulier, 
à Laupen, confirme pour le sire de Vaud la nécessité de contrôler les ressources 
de son territoire. L’établissement des extentes participe de la gestion domaniale 
et de la fixation des frontières.

Romont continue sa croissance, comme le prouve la création d’une « ville 
neuve » (villa nova) côtoyant le bourg, entre 1278 et 1349. Cette « ville neuve » 
est une nouvelle rue située au nord de la ville, à l’extérieur des murs. Elle 
constitue un nouveau secteur d’habitation surplombant les Chavannes et mêle 
activités artisanales et rurales. Le développement de cette rue fait pencher la 
ville vers le nord, vers Fribourg. Rien de semblable au sud de la colline en direc-
tion de Lausanne, aucun quartier n’y verra le jour. L’essor urbain justifie plei-
nement la rédaction de nouvelles extentes dans le deuxième tiers du xive siècle. 
À l’Extente 3 qui nous manque aujourd’hui succède rapidement une nouvelle 
extente composée dans des circonstances bien différentes : ce n’est plus la mesure 
d’une ville grandissante, mais celle d’une localité sinistrée.

La rédaction de l’Extente 4 de 1358-1359 s’impose après la peste de 1349 
qui désorganise brutalement le peuplement de la châtellenie. Elle sert aussi à 
estimer le poids financier de la châtellenie en vue de la vente du Pays de Vaud 
à Amédée VI. Guillaume de Namur, époux de Catherine de Savoie-Vaud, fait 
ainsi dresser l’inventaire des droits et des biens qu’il cède à la branche comtale. 
L’épidémie a changé le visage de la ville sans en modifier le paysage. Les familles 
ont été déstructurées par la violence de la mortalité tandis que les bâtiments 
n’ont pas subi de réels dommages sinon d’être moins bien entretenus à cause du 
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départ de leurs occupants. L’Extente 4 enregistre une population en reconstruc-
tion qui se réapproprie sa ville.

En 1364, Amédée VI ordonne l’établissement d’une extente cinq ans après le 
retour du Pays de Vaud dans l’orbite du lignage comtal. Ce registre de recon-
naissances satisfait donc aux besoins du comte de développer ses outils de gestion 
territoriale pour financer ses expéditions militaires, dont sa fameuse croisade78. 
Amédée VI répond alors à l’appel à l’aide de son cousin Jean V Paléologue, fils 
de Jeanne de Savoie. En 1366-1367, il réussit à délivrer Byzance de l’étreinte 
des Bulgares ainsi qu’à lui donner un accès à la mer Noire en repoussant les 
Turcs. Ces succès militaires constituent les premières incursions des Savoie dans 
la Méditerranée. Quelques années plus tard, en 1388, Amédée VII s’emparera 
du comté de Nice et dotera les États de Savoie d’un port sur la Méditerranée.

Le notaire Nantelme de Noville, à qui est attribuée la rédaction d’une extente 
(probablement entre 1375 et 1390), doit vraisemblablement enregistrer les droits 
territoriaux du prince à la suite des secousses successives provoquées par la peste 
au cours des trois dernières décennies du xive siècle79. Quand Amédée VIII fait 
procéder aux extentes tant des fiefs nobles que de ses droits territoriaux, il s’agit 
pour lui d’un effort global lancé à l’échelon du bailliage de Vaud et qui s’inscrit 
dans la réorganisation administrative de l’ensemble des territoires savoyards. La 
Grosse de Romont 104, à l’instar de la Grosse Balay, obéit aux efforts de centra-
lisation et de réorganisation administrative du futur Félix V. Le jeune prince 
veut s’approprier le contrôle du Pays de Vaud au sortir de sa minorité80.

La Grosse de Romont 102, composée en 1438-1439 à la demande du duc 
Amédée VIII et de son fils Louis, est vraisemblablement une conséquence de l’in-
cendie du 25 avril 1434 qui détruit une grande partie de la ville de Romont. La 
ville est alors dépeuplée et les tenures doivent être en grande partie réattribuées. 
Dans une population bouleversée, le commissaire aux extentes a donc pour 
tâche d’enregistrer les nombreuses mutations foncières, fournissant les bases 

78 Amédée  VI mène en  1366-1367 une croisade contre les Bulgares et les Turcs, embarquant avec lui une 
partie de la noblesse vaudoise en quête de gloire. Pour financer cette expédition militaire et surtout pour rétri-
buer ses chevaliers, Amédée VI sera contraint de lever un subside dans l’ensemble de ses États. Consulter à ce 
sujet : Chamorel Florian, « Ad partes infidelium ». La croisade d’Amédée VI de Savoie (juin 1366-juillet 1367), 
Lausanne, 2016.
79 Biraben  Jean-Noël, Les hommes et la peste en France et dans les pays méditerranéens, vol. 1 : la peste dans 
l’histoire, Paris, 1975, p. 119, p. 363-364. L’auteur mentionne pour nos contrées des poussées en 1374-1375, 
1381-1382, 1387-1388, 1396-1397.
80 Tappy Denis, « Amédée VIII et les coutumes vaudoises : l’abrogation de la mauvaise coutume du droit de 
guerre privée », dans : Andenmatten Bernard, Paravicini Bagliani Agostino, Amédée VIII-FÉLIX V, premier 
duc de Savoie et pape (1383-1451), 1992, p. 300.
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renouvelées de l’administration territoriale. Dans le testament d’Amédée VIII 
en 1439, la châtellenie de Romont est érigée en comté et remise en apanage 
à Humbert le Bâtard81. Comme dans le cas de la cession du Pays de Vaud à 
Amédée VI par la branche cadette des Savoie-Vaud, l’établissement des extentes 
peut constituer un préalable à ce changement de souveraineté.

Les extentes – et les reconnaissances qu’elles contien nent – ne constituent pas 
un objet à validité illimitée. Elles sont renouvelées quand elles ne correspondent 
plus aux besoins du prince ou quand elles ne reflètent plus la réalité du terrain, à 
savoir quand les mutations foncières sont trop nombreuses pour permettre une 
perception efficace des droits seigneuriaux. Elles sont, en outre, un instrument 
de domination que le prince emploie pour démontrer sa puissance et sa capacité 
de contrôle. Chaque fois que le souverain savoyard lève des extentes, il affirme 
ses droits sur le sol et établit de manière verticale la hiérarchie entre le proprié-
taire et le tenancier82. Au-delà de l’acte juridique et administratif, la reconnais-
sance définit un territoire « mental » où le tenancier se soumet à son seigneur. 
Son rituel consacre l’inégalité des parties en présence et contribue à ancrer plus 
profondément le lien entre l’homme et sa tenure. L’impact des reconnaissances 
dépasse le cadre fiscal ou territorial, il remplit l’espace de la présence dominante 
du prince territorial.

Fig. 2 : Tableau chronologique des extentes savoyardes

Année-s  
de rédaction

Nom  
de la source

Commissaire Conservée

1272 Extentes de Romont n° 1 - oui

1278 Extentes de Romont n° 2 - oui

1339 Extentes de Romont n° 3 Jeannot Pallieray non

1358-1359 Extentes de Romont n° 4 Pierre Métral oui

1364 Grosse de Romont 107 Antoine Champion oui

1370-1390 Extentes ? Nantelme  
de Noville ? non

1403 Rénovation des fiefs nobles Jean Balay oui

1404 Grosse de Romont 104 Jean Chalvin oui

1438 Grosse de Romont 102 Jean de May oui

81 Andenmatten  Bernard, Paravicini Bagliani  Agostino, « Le testament d’Amédée  VIII », dans : 
Andenmatten Bernard, Paravicini Bagliani Agostino, Amédée VIII-FÉLIX V…, p. 487.
82 Devos Roger, « La seigneurie : contrats d’albergement, reconnaissances et terriers »…, p. 127.
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• Extente de Romont 1 (1272) (Extenta dell’endominium della  
castellania di Romont)83

Elle n’est pas complète et ne contient que l’endominure. Sans la liste des tenan-
ciers et de leur reconnaissance, elle ne nourrit que parcimonieusement notre 
propos. Son auteur ne nous est pas connu. Nous disposons seulement du nom 
du châtelain romontois d’alors, à savoir Pierre de Quesu84. Cette extente est 
la première à être conservée pour Romont et, peut-être, la première à avoir 
été levée pour la châtellenie. C’est aussi la plus ancienne extente conservée du 
Pays de Vaud85. Elle reflète l’accroissement du contrôle territorial et adminis-
tratif sous Philippe de Savoie qui généralise la compilation d’extentes à tous les 
territoires soumis à la Maison de Savoie entre 1270 et 128086. La guerre qui 
fait rage alors entre Philippe de Savoie et Rodolphe de Habsbourg contribue 
sans doute à cet inventaire des biens et des droits dans le mandement romon-
tois87. Théâtre des  affrontements, la châtellenie de Romont connaît une période 
mouvementée : les comptes de l’Hôtel tenus par le chapelain Boson indiquent 
que le comte Philippe séjourne à Romont à plusieurs reprises durant l’année 
127288 ; on remarque que le four du village de Lussy a été détruit par la guerre89.

Ce premier maillon de la chaîne des extentes romontoises ne révèle que les 
biens fonciers et les droits de la seigneurie directe. Cette dernière est constituée 
de droits banaux, comme les moulins et les fours, ainsi que de divers droits 
exercés sur les hommes, les terres et les bois. La comparaison de l’endominure 
avec celle de l’extente suivante, composée en 1278, montre une parenté évidente 
entre les deux. La taxation est en revanche révisée et réajustée, ce qui indique 
que le processus fiscal n’est pas figé et qu’il s’adapte aussi bien aux ressources à 
disposition qu’aux besoins du souverain.

83 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/1, Extentes de Romont 1 (1272). Édition et description dans : Chiaudano Mario, 
La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. XV, p. 3-5.
84 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 3 : « Item furnus Willelmi de Muris apud Berlens in loco 
qui dicitur Iarfrens pro uno foco perpetua de novo adcensato per Petrum de Quesu castellanum. ».
85 Celle d’Aubonne est de peu postérieure et offre l’avantage d’être complète : Chiaudano Mario, La Finanza 
Sabauda…, p. 5-13.
86 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 5.
87 Chiaudano  Mario, La Finanza Sabauda nel sec. XIII, vol.  2, p.  262-278, p.  284-289 : mention de très 
nombreux nobles et de nombreuses ambassades ; mention de blessés : p. 284 : « Die mercurii ibidem [Romont 
le 27 juillet 1272]. Michaeli de Montemeliano infirmo, misso ad Lustriacum [Lutry] … » ; p. 289 : « Die iovis… 
[25 août 1272] Item Tassino qui remansit infirmus ad Romont… ».
88 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 2, p. 262-278, p. 284-289.
89 Chiaudano  Mario, La Finanza Sabauda…, vol.  3, p.  3 : « Item furnus de Lussie qui nichil valet propter 
guerram. »
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• Extente de Romont 2 (1278) (Extenta della castellania di Romont)90

Elle présente le double avantage d’être complète et publiée. Elle fut dressée 
sous le même châtelain que la précédente91. Son auteur ne nous est pas plus 
connu. Elle renferme la liste des reconnaissances de tenanciers dans l’ensemble 
de la châtellenie, ainsi que l’extrait et l’endominure. Toujours commanditée par 
Philippe de Savoie, elle est rédigée six ans seulement après la première, signe 
de la volonté du comte de Savoie de fonder sa gestion territoriale sur des outils 
récents et renouvelés. Elle ne comporte pourtant pas de référence explicite à 
l’extente précédente (1272), alors que la lecture de l’endominure atteste une 
filiation claire. Cette seconde campagne d’enregistrement des reconnaissances 
dans un délai court ne constitue pas une exception sous Philippe de Savoie : à 
titre d’exemple, on peut citer la châtellenie d’Ugine dont les extentes datent 
de  127392 et de  127893. Entre  1272 et  1278, les changements sont impor-
tants dans la châtellenie de Romont : d’une part, celle-ci s’est enrichie de trois 
nouveaux villages situés sur le versant ouest du Gibloux, à savoir Grangettes, 
Estévenens et Le Châtelard ; d’autre part, la ville de Romont a été détruite par 
Richard de Corbières en 1274-1275. La reconstruction qui a suivi a provoqué 
des changements dans le parcellaire urbain. La rapidité du développement de 
la cité ainsi que sa forte croissance à la fin du xiiie siècle ont favorisé aussi ce 
deuxième effort de recensement.

Dans ce rouleau, l’extrait précède l’endominure et la liste des reconnaissances. 
Il a donc été établi en même temps que ces dernières94, comme il semble que 
cela soit généralement le cas dans les registres de reconnaissances savoyards. Son 
caractère exhaustif et surtout sa publication font de cette source le document 
le plus étudié de notre corpus95. Néanmoins, aucun article évoquant son nom 
n’en fait une étude détaillée. Les historiens se sont bornés à compter le nombre 
de reconnaissances et de maisons, à relever la présence de juifs, de Lombards et 

90 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/2, Extentes de Romont 2 (1278). Édition et description dans : Chiaudano Mario, 
La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. XVII, p. 73-135.
91 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, tableau p. 357 : Pierre de Quesu est 
châtelain de Romont, de 1272 à 1281.
92 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 43-70.
93 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 182-233.
94 Rück Peter, « Les registres de l’administration capitulaire de Lausanne (xiiie-xvie siècle) »…, p. 182.
95 Ammann Hektor, « Die Bevölkerung der Westschweiz im ausgehenden Mittelalter », dans : Ammann Hektor, 
Welti  Friedrich Emil, Festschrift Friedrich Emil Welti, Aarau, 1937, p.  390-447 ; Ammann  Hektor, « Zur 
Geschichte der Westschweiz in savoyischer Zeit »…, p. 1-57 ; Carrier Nicolas, Mouthon Fabrice, « “Extentes” 
et “reconnaissances” de la principauté savoyarde… », p. 217-242 ; Castelnuovo Guido, Guilleré Christian, 
« Les finances et l’administration de la Maison de Savoie au xiiie siècle »…, p. 33-125.
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de personnes exerçant un métier. Ces constatations ne suffisent pas à établir un 
lien entre ce document et l’un de ses successeurs.

• Extente de Romont 4 (1358-1359)96

Ce rouleau d’extentes de la châtellenie de Romont se compose de quatre-vingt-
trois peaux de parchemin et devait en comporter au moins quatre-vingt-quatre97. 
Il se présente sans l’endominure, ni l’extrait des extentes. Quant aux reconnais-
sances enregistrées, il en manque la première peau. L’auteur n’est pas nommé 
dans le document, mais une indication de la Grosse de Romont 107 (1364) et 
une mention dans le compte de châtellenie de l’année 1359-1360 conduisent à 
l’attribuer à Pierre ou Perrod Métral, notaire de Romont98. Il est intéressant de 
relever que le commissaire aux extentes Pierre Métral est certainement apparenté 
au notaire Hugonet Métral des Clées qui enregistre les protocoles des hommages 
vassaliques prêtés à Guillaume de Namur en 1352-135399. Hugues Métral des 
Clées, peut-être le notaire Hugonet lui-même, certainement un membre de 
la famille de Pierre Métral de Romont, occupe la charge de curé de Romont 
de 1363 à 1366100. Le commissaire Pierre Métral s’est vraisemblablement appuyé 
sur l’Extente 3, composée par Jeannot Pallierey en 1339101. Malheureusement, 
cette dernière, pourtant recensée par Bautier-Sornay, est aujourd’hui perdue102. 

96 AST/SR, inv.  70 f.  153, Comptes de la châtellenie de Romont, rot.  1 (1358-1359), peau  9 : « De laudibus 
iunctis per extentam novam nichil, quia nondum est completa dicta extenta sed inde debet in suo sequente computo 
computare. » L’extente n’est pas encore terminée pour que les lods puissent être prélevés en 1358-1359. AST/
SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont…, rot. 2 (1359-1360), peau 1 : « Reddit pro laudibus 
inventis per extentam novam dactam per Perrodum Mistralis de Rotondomonte notarium… » L’extente est désor-
mais achevée peu avant le rachat du Pays de Vaud par Amédée VI.
97 Il s’agit d’un rouleau de parchemin de quatre-vingt-trois peaux dont la largeur moyenne est comprise entre 27 
et 30 cm (ligne d’écriture de 25 cm) et la longueur entre 58 et 65 cm. Les dix premières peaux sont endomma-
gées et comportent quelques parties illisibles.
98 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), fol. 44v, après la reconnaissance de Nantelmus Reschoz : « Res que rema-
nent recognoscende ut dictum in extenta Petri Mistralis quondam de extenta Iohanis Palliarey quondam. » AST/SR, 
inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1359), m. 1 rot. 2 (1359-1360), peau 1 : « […] per extentam 
novam dactam per Perrodum Mistralis de Rotondomonte notarium ».
99 Andenmatten Bernard, Castelnuovo Guido, « Produzione documentaria e conservazione archivistica nel 
principato sabaudo, xii-xv secolo »…, p. 298.
100 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, no 142 p. 385.
101 AST/SR, inv. 137, Camera dei Conti. Savoia. Inventario 137 – Inventaire des titres, comptes et ecritures des 
terres et seigneuries du Vaud ([vers 1750]), f. 76 m. 13 n° 3 : « 1339 Rôlle des extantes, soit reconnoissances de divers 
particuliers y nommés tenants biens, et possession sous l’hommage liege du comte de Savoie se mouvants du château de 
Romont sous les servis annuels ÿ spécifiés stipulés par le commissaire Jeannot Pallieray. ».
102 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/3, Extentes de Romont 3 (1339) ; AST/SR, inv. 137, Camera dei Conti. Savoia. 
Inventario 137 – Inventaire des titres, comptes et ecritures des terres et seigneuries du Vaud ([vers 1750]), f. 76: note 
en marge dans l’inv. : « manca ». Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique 
et sociale du Moyen Âge…, p. 534.
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Les commanditaires de l’Extente 4 ne sont jamais nommés, mais il s’agit sans 
aucun doute de Guillaume de Namur et de son épouse Catherine de Savoie-
Vaud. Ces derniers ont fait établir une rénovation des extentes du Pays de Vaud 
après avoir achevé une tournée pour recevoir les hommages de tous leurs fiefs 
nobles vaudois entre juin 1352 et novembre 1357103.

Grâce aux comptes de châtellenie, l’Extente  4 peut être datée de  1358-
1359104. Elle présente de nombreuses similitudes avec celle de Morges 
de 1350105 et avec la grosse de Vaulruz datée de 1355106. Le fait que les formu-
laires de tous ces documents soient très proches permet d’affirmer l’existence 
dans le Pays  de Vaud savoyard d’un mouvement général de renouvellement 
des extentes après le fléau qui frappe l’Europe en 1348-1349. Les extentes de 
Moudon, dressées en 1358 par Jean de Vuyllient pour Guillaume de Namur et 
son épouse Catherine de Savoie, s’inscrivent elles aussi dans ce même élan107. 
Tous ces documents servent très probablement à estimer la valeur des biens 
tenus par les « barons » de Vaud, en vue de la vente de leur apanage vaudois à la 
branche comtale108.

Pour Romont, on l’a vu, l’Extente 4 constitue le seul rouleau de reconnais-
sances conservé quant à la période de la baronnie de Vaud. Cette conservation 
s’explique par le fait que ces documents ont fait partie de la transaction entre 
les représentants de la branche cadette et ceux de la branche comtale, de même 
que les comptes de châtellenie de 1358-1359. Lors de l’achat du Pays de Vaud, 
Amédée VI a repris ces titres – qui ont constitué pour lui des outils  d’évaluation 
avant d’être des instruments de gestion. Guillaume de Dompierre occupe alors 
la fonction de châtelain de Romont109. La forme diplomatique du document 
le classe parmi les extentes selon la typologie de Carrier et Mouthon. Si les 
reconnaissances sont certes individualisées, elles ne contiennent ni les formules 

103 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, tableau p. 244-7.
104 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1358-1359), m. 1 rot. 1, peau 9 : « De laudibus 
inventis per extentam novam nichil quia nondum est completa dicta extenta sed inde debet in suo sequente computo 
computare. » comme terminus a quo ; AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1359), m. 1 
rot. 2., peau 2 : « Extente. Reddit pro laudibus inventis per extentam novam dactam per Perrodum Mistralis de 
Rotondomonte notarium, ut in particulibus examinatis et penes ipsum remanentem, xxvi libr. v s. viii d. lauss. », 
comme terminus post quem.
105 AST/SR, inv. 137 f. 62/3, Extentes de Morges (1350).
106 AEF, Grosses de Vaulruz 36 (1354-1355).
107 ACV, Ab 6, Extentes de Moudon (1358-1361).
108 Carrier Nicolas, La Corbière Matthieu de, Entre Genève et Mont-Blanc au xive siècle. Enquête et contre- 
enquête dans le Faucigny delphinal de 1339, Genève, 2005, p. XXXIV-XXXV.
109 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1359), m. 1 rot. 2, peau 1.
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stéréotypées de ce genre d’actes ni les garants de l’authenticité et ne peuvent pas 
être regardées comme des livres de reconnaissances. Ni le notaire, ni le commis-
saire des extentes et encore moins des témoins ne sont cités dans les reconnais-
sances. Il s’agit ici de faire valoir le droit du seigneur sur ses biens fonciers et non 
de garantir les droits des tenanciers. Une évolution est certes perceptible dans la 
forme de la reconnaissance, mais celle-ci reste proche de la formule élémentaire 
de l’Extente 2. Le document ne comporte pas de ratures ; son caractère exhaustif 
semble exclure qu’il puisse être le brouillon de reconnaissances destiné à être mis 
en forme par la suite.

Composée environ dix ans après la Grande Peste de 1349, l’Extente 4 inter-
vient dans un contexte où les changements de tenanciers sont fréquents et où 
se font jour des revendications nouvelles sur les tenures laissées vacantes. Si les 
sources ne nous permettent guère d’estimer l’ampleur de la catastrophe dans 
la châtellenie, il est évident que la rénovation des reconnaissances s’impose, les 
déclarations d’avant 1349 étant devenues caduques. Il est difficile de trouver 
des liens entre ce document et l’extente précédente conservée. En effet, quatre-
vingts ans les séparent. Ils appartiennent à des contextes très différents : politi-
quement, Romont fait partie durant les années 1350 de l’apanage des sires de 
Vaud, branche cadette de la Maison de Savoie, tandis qu’elle était directement 
soumise au comte de Savoie en  1278 ; socialement et démographiquement 
surtout, Romont vient de subir de plein fouet une épidémie de peste qui l’a 
dépeuplée, alors qu’elle se trouvait en pleine expansion au cours du dernier 
quart du xiiie siècle110.

L’Extente 3, datée de 1339 et attribuée à Jeannot Pallierey, aurait pu permettre 
de mesurer assez précisément l’impact de la Peste noire sur la population romon-
toise. L’Extente 4 y fait parfois référence, mais jamais de manière explicite. Elle 
se contente de la formule « ut in extenta precedenti ». Le nom du notaire Jeannot 
(aussi appelé Jean) Pallierey n’y figure jamais. Cette source disparue s’inscrivait 
certainement dans un effort lancé vers 1336 par Louis II de Savoie-Vaud pour 
rénover les extentes de ses fiefs et de ses châtellenies. Les extentes contemporaines 
conservées, de Pont-en-Ogoz (1337) ainsi que de Mont et de Rolle (1339-1341), 
permettent de conclure que la rénovation concernait l’ensemble de son apanage  

110 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 30 : reconnaissance de Jaquette de 
Billens : « Deductis duodecim denariis novis pro qualibet posa de censu qui inde debebatur ut in extenta precedenti, 
quia quelibet posa ibidem reducta est ad decemocto denarios novos census, de voluntate dominarum Waudi relata 
per dominum Williermum de Donnopetro, militem, castellanum Rotondimontis, propter pestilenciam magne morta-
litatis… »
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vaudois111. Nous pouvons encore citer l’extente de Palézieux (1337), qui n’a 
pas été à proprement parler composée pour Louis II de Savoie-Vaud, mais pour 
un de ses fidèles vassaux, Humbert de Billens112. Ce dernier reprend, pour la 
gestion de sa seigneurie de Palézieux, les pratiques de l’administration savoyarde 
qu’il connaît bien, puisqu’il occupe alors la fonction de châtelain de Romont.

Les sires de Vaud ne manifestent pas un souci moindre que les comtes de 
Savoie de contrôler leur domaine, sans pour autant mettre en place une admi-
nistration centralisée113. L’étroitesse du Pays  de  Vaud autorise le seigneur à 
déplacer sa cour là où il se trouve, les archives et la chancellerie voyageant avec 
le prince. Dans ce sens, cette partie du monde savoyard n’a jamais eu de capitale 
propre. Moudon abrite le plus souvent le siège baillival, mais ne devient pas un 
échelon intermédiaire entre les châtellenies vaudoises et leur prince.

• Grosse de Romont 107 (1364)114

Il s’agit d’un registre d’extentes sur papier, composé pour le « Comte Vert », 
Amédée VI, par le commissaire aux extentes, Antoine Champion115. Ce registre, 
retiré par les Fribourgeois des archives camérales de Chambéry en  1581, 
comporte les reconnaissances des châtellenies de Romont, d’Yverdon, de Vaulruz 
et de Morges. Il contient environ deux cent trente folios, dont les quarante-six 
premiers sont consacrés à Romont. Le document ne contient pas l’ensemble 
des reconnaissances du ressort châtelain de Romont, mais seulement celles de 
la ville de Romont et des villages de Bossens et de Chavannes. Ces villages 
constituent en quelque sorte l’arrière-pays immédiat du bourg sur la colline 
ronde. Cette source fait référence à deux extentes antérieures, l’une de Pierre 
Métral et l’autre de Jean Pallierey identifiées supra comme étant respectivement 
la 4 (1358-1359) et la 3 (1339). Ce document est parvenu sans l’endominure 

111 AEF, Grosses de Farvagny-Pont 110 (1337) ; AEF, Grosses de Farvagny-Pont 114 (1337) ; AST/C, BV m. 28, 
Mons 15, Extentes de Mont et Rolle (1339-1341).
112 AEF, Extenta nova de Palézieux 286 (1337). Publié et étudié dans : Morard Nicolas, « Un document inédit 
sur la seigneurie foncière au Pays de Vaud… », p. 27-63.
113 Andenmatten Bernard, « Les chancellerie de Suisse romande… », p. 35.
114 AEF, Grosses de Romont 107 (1364).
115 AEF, Grosses de Romont…, f. 2 : « Extenta facta per Anthonium Champion ville Rotunidmontis anno Domini 
millesimo tercentesimo sexagesimo quarto. Die XVII mensis aprilis. Amed. Sabaud. » ; f. 4r : « Recogntio Iohannis filii 
Guillermi Terrallion : In nomine domini Amen. Anno domini millesimo tercentesimo sexagesimo quarto, indictione 
prima, die duodecima mensis Aprilis. Ad instantiam mei Stephani Faczonis de Chamberiaco notarii commissarii 
specialiter constituti per Anthonium Championem commissarium per illustrem et magnificum principem dominum 
Amedeum Sabaudie computorum deputati ad reaprendi omnes recognitiones suas in tota baronia Waudi per se ut per 
alium ydoneum notarium stipulandi et recipiendi vice nomine. Et ad opus presentis domini comitis, Iohannodus filius 
Willelmi Terralion… »
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ni l’extrait d’extente, ce qui n’est guère étonnant, puisque ce dernier est souvent 
détaché du registre lui-même afin de servir aux châtelains pour la perception 
des redevances. Guillaume de Châtillon, seigneur de Larringes, est alors châte-
lain de Romont116.

Cette rénovation des extentes constitue un instrument nécessaire de la 
politique d’Amédée  VI dans sa reprise en main du Pays  de  Vaud. Grâce à 
une administration accrue, le « Comte Vert » met rapidement sous contrôle 
les châtellenies réintégrées à son domaine. Le commissaire aux extentes, 
Antoine  Champion, est chargé de parcourir le Pays  de  Vaud entre  1364 
et  1369. Il se trouve à Romont en  1364, à Yverdon en  1365, à Morges et 
Châtel-Saint-Denis en 1367, à Vaulruz en 1369. Il s’agit du premier livre de 
reconnaissances de la châtellenie de Romont selon la typologie de Carrier et 
Mouthon. Mais c’est encore un exemplaire hybride, puisque toutes les recon-
naissances ne sont pas munies d’un formulaire comprenant un serment sur les 
Évangiles, la date ainsi que le nom du commissaire et des témoins. Certaines 
reconnaissances gardent la simplicité du formulaire trouvé dans les extentes 
précédentes. Il est difficile de dire si cela correspond à une volonté délibérée 
du commissaire aux extentes qui entend par là indiquer une différence de 
statut juridique personnel des reconnaissants, ou si nous sommes en présence 
d’un document intermédiaire dont la mise en forme n’est pas achevée. C’est la 
première pièce de notre corpus dont l’élaboration appartient à l’administration 
« centralisée » des comtes de Savoie117. Elle a été compilée selon les nouvelles 
prescriptions de la Chambres des comptes. Pour que ce livre de reconnaissances 
puisse faire référence aux Extentes 3 et 4, il faut supposer que ces dernières 
ont été amenées de Romont, où elles étaient vraisemblablement déposées, à 
Chambéry, où se trouve le siège de la Chambre des comptes118. Cette récupé-
ration des archives dans les châtellenies, puis leur centralisation à Chambéry 
permettent de comprendre comment les extentes romontoises, produites durant 
la domination des sires de Savoie-Vaud, se retrouvent aujourd’hui à l’Archivio 
di Stato de Turin. Le pouvoir central savoyard prend grand soin de conserver 

116 AST/SR, inv.  70 f.  153, Comptes de la châtellenie de Romont, m.  1 rot.  5 peau  19 : « Computus domini 
Guilliermi de Castellione, domini de Larrengio, militis, olim castellani Rotondimontis, de exitibus dicte castellanie a 
die XIIII inclusis mensis ianuarii anno domini M°CCC°LXIIIIto usque ad diem octavam exclusive mensis iulii anno 
eodem, videlicet de viginti quinque septimanis sex diebus, receptus apud Chamberiacum per Guiffredum Vethone 
[Berthone] clericum domini, mense aprilis anno Domini millesimo CCC°LXVIImo de mandato Petri Gerbaisi 
magistri computorum domini. »
117 Demotz Bernard, Le comté de Savoie du xie au xve siècle, Pouvoir, château et État au Moyen Âge, Genève, 2000, 
p. 367-368.
118 Gelting Michael H., « Les hommes, le pouvoir et les archives… », p. 18-19.
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en permanence à son siège administratif les instruments de son autorité terri-
toriale. Centralisées à Chambéry dès le milieu du xive siècle, puis plus rigou-
reusement organisée au début du xve siècle sous la houlette de Jean Balay119,  
les archives accompagneront la cour et la chancellerie lors de leur installation 
en Piémont120.

• Grosse de Romont 104 (1404)121

Ce registre d’extentes sur papier contient les reconnaissances, mais pas l’extrait 
ni l’endominure122. Conservé aux Archives de l’État de Fribourg, il fait partie 
des registres récupérés par les Fribourgeois après la cession définitive du comté 
de Romont à Fribourg. Pour la châtellenie de Romont, il permet de connaître 
dans le détail tous les noms de ceux qui étaient soumis à une contribution 
seigneuriale pour leurs biens fonciers.

Les reconnaissances ont été enregistrées entre le 20 février 1404 et le 20 octobre 
de la même année. Amédée  VIII en est le commanditaire, lui qui passe les 
premières années de son principat à mettre au pas la noblesse vaudoise, ordon-
nant deux vastes tournées de reconnaissances : d’une part, celle des fiefs nobles 
qui devient la fameuse Grosse Balay, du nom de son commissaire, Jean Balay 
en 1402-1403123 ; d’autre part, celle du commissaire aux extentes Jean Chalvin, 
qui établit les extentes des châtellenies du Pays de Vaud, entre 1403 et 1408124. 

119 Rück Peter, « Die Ordnung der herzoglich savoyischen Archive unter Amadeus VIII. (1398-1451) », dans : 
Archivalische Zeitschrift, 67, 1971, p. 41-42.
120 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 339-342.
121 AEF, Grosses de Romont 104 (1404).
122 Document relié et grossoyé en écriture latine romane de grande qualité. La numérotation du registre 
commence au folio 185r, ce qui suppose que cette partie concernant la châtellenie de Romont a été détachée ou 
copiée d’un registre plus grand contenant d’autres reconnaissances.
123 « La Grosse de la Rénovation des fiefs nobles du Pays de Vaud » par le commissaire Jean Balay, voir les réfé-
rences archivistiques dans : Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et 
sociale du Moyen Âge…, p. 525-526. Études et descriptions dans : Champoud Philippe, Les droits seigneuriaux 
dans le Pays de Vaud… ; Rück Peter, « Die Ordnung der herzoglich savoyischen… », p. 39-42. Sur Jean Balay : 
Champoud Philippe, Les droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud… ; Rück Peter, « Die Ordnung der herzoglich 
savoyischen… », p. 41-42 ; Gelting Michael H., « Les hommes, le pouvoir et les archives… », p. 12-18.
124 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), fol. 334r-334v, 14 octobre 1404 : « Tenor commissionis mei commis-
sarii extentarum Vuaudi subscripti. Sequitur prout ecce : Amedeus comes Sabaudie, dilecto nostro Johanni Chalvini, 
Tarentensis diocesis notario, salutem. De tui probitate et industria merito confidentes, te nostrum principalem et 
generalem commissarium, locis et villis nostris quibuscumque baillivatus nostri Vuaudensi territoriorum et reserto-
rium castelleniarum dicti baillivatus ad extentas et recognitiones nostras faciendas, recipiendas et complendas, tam 
de feudis, retrofeudis, fidelitatibus homagiisque, mobilibus et immobilibus rebus, emphiteotetarum redditibus, censis, 
gardis, usagiis, communibus, pascuis, montibus, aquis, aquarum de cursibus quoque aliis quibuscumque bonis et 
juribus ad nos pertinentibus, per presentes ex deliberato proposito. Facimus, creamusque constituimus et presentibus 
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Comme celles d’Antoine Champion  quarante années auparavant, les traces de 
ce commissaire ont laissé de nombreuses empreintes125.

Jean Chalvin, notaire, d’Aime en Tarentaise, s’appuie sur les extentes 
 d’Antoine Champion (1364) et peut-être sur celles de Nantelme de Noville, 
qui ne nous sont pas parvenues. La date de ces dernières ne nous est pas 
connue mais pourrait remonter à la fin du règne d’Amédée VI ou au début 
de celui d’Amédée VII (1383-1391). Elles étaient, selon toute vraisemblance, 
postérieures à celle d’Antoine Champion126. Nous sommes toutefois enclins à 
penser que le travail de Nantelme de Noville n’a pas débouché sur une réno-
vation complète des extentes, mais seulement sur l’enregistrement de muta-
tions foncières, comme le faisaient les commissaires aux extentes entre deux 
rénovations complètes. Nantelme de Noville aurait par conséquent tenu à jour 

ordinamusque tibi plenam, generalem et omnimodam potestatem, dantes et concedentes predicta omnia et singula 
deppendentia et emergentia ex eisdem, facienda, recipienda et in formam debitam ad nostri et quorum interesse 
poterit utilitatem perpetuam reddigenda. Nec non quoscumque feudatorios, emphiteotas et alios, nobis ad predicta aut 
eis aliqua astrucos citendos et ad recognoscendum in tuis manibus respondendos penas et bampna propter hec impo-
nendos. Cridas ubi et quotiens expedire videris fieri faciendas. Res, redditus, feuda, possessiones quascumque ad manus 
nostras ponendas poni et teneri faciendas positas tollendas, ubi et quotiens factum qualitas indigebit Patrie Vuaud 
consuetudinibus debitis observandis, laudandis et investiendis nostro nomine si opus fuerit. Nec non laudes et vendas 
et alia quecumque nobis debita in singulis locis dicti baillivatus, mandamentis et resortis eiusdem pro nobis exigenda 
et recuperanda. Et de ipsis nostro nomine confessionibus et quitationibus dandis et faciendis. Et de informationibus et 
extentis nostris, tam ad opus nostri quam nostrorum predecessorum receptorum per quoscumque notarios et commis-
sarios, instrumenta levanda, signanda et in formam publicam reddigenda quotiens tibi videbitur expedire aliaque 
omnia et singula pro predictis necessaria. Et ad ea et ipsorum quolibet opportuna facienda, dicenda et exercenda, vice 
nostra que nos met facere possemusque si presentes et personaliter interessemus. Te ad ea nostrum procuratorem et 
specialem nuntium deputantes. »
125 Cela concerne, en 1403 : la châtellenie d’Yverdon, ACV, Fk 232, Extentes d’Yverdon (1403), celles de Moudon 
et de Rue, ACV, Fn 9, Extente de Moudon et Rue (1403) ; en 1404, celle de Romont ; en 1405, celle des Clées, 
ACV, Fk 514, Extente des Clées (1405) ; en 1406, les reconnaissances de la localité de Corcelles-sur-Chavornay, 
ACV, Fk 6, Extentes de Corcelles-sur Chavornay (1406).
126 AEF, Grosses de Romont 104 (1404) : Reconnaissance de Pierre de Putheo, f. 271r : « Domus Petri de Putheo 
jacens continue domus dicti Johannis de Illens etiam est feudalis ipsius domini nostri comitis. Et ipsam domum cum 
sua grangia de Cabannis ac curtili de retro eidem contiguo ; que grangia cum curtili de dicto domino ipsius domini 
nostri movetur apud Morgiam in extenta feudorum recognovit. Et debet dicto domino nostro comiti et suis de annuo 
censu pro dictis grangia et curtilis : viginti duos denarios obolum lausannensium et unum caponem redditus annualis 
quolibet anno termino sancti Andree solvendi et fuit dicta grangia cum curtili de recognitione Humberti filii Jaqueti 
Germinat ut in Champione. »
Reconnaissance de Mermet Pittet : f.  315r : « Domus domini Aymonis Grusignyon vendita per ipsum Mermeto 
Pittet hospiti de Cottens recognita alias per dictum dominum Aymonem in manibus Anthonii Championis que iacet 
in giro burgi a Glana iuxta muros ville ab una parte et domum Mermete, relicte Mermeti Trabletta, et Iohannete, 
uxoris Iohanneti dou Pasquier, ab altera, sub censu novem denariorum et quindenam. Vacat nunc. Et eam recusat 
recognoscere idem Mermetus quare ad hoc per castellanum compellatur aut alteri procuret dictam domum albergare »
Reconnaissances de Coanet Escofferi, Jeannette Faurat, Perrod de Mont, Aymon de Prez et Nycod de Surpierre : 
f. 303r-v : « Sciendum est que domus infra proprie limitate vacant nunc et sunt ad manus domini nostri comitis desisti 
tenementarorium et jam dum vacaverunt et que domus in manibus Nantelmeti de Noville comissarii quondam dicti 
domini nostri comitis recognite fuerunt per subscriptos prout proprie particulariter describitur. »
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les livres d’extentes sans en rédiger de nouveaux. Les reconnaissances de six 
personnes font d’ailleurs référence directement aux extentes du commissaire 
Antoine  Champion, puisque ces six personnes ont établi elles-mêmes leur 
reconnaissance, tant en 1364 qu’en 1404127.

Concernant les nobles romontois, la Grosse  104 renvoie régulièrement à 
la Grosse Balay par la formule « ut in extenta feudorum »128. Elle a néanmoins 
le mérite d’énumérer les parcelles tenues en fief noble, ce qui rend possible la 
reconstruction intégrale du parcellaire romontois. André, sire de Glérens, dit 
Clervaulx, est alors le châtelain de Romont129.

• Grosse de Romont 102 (1438-1439)130

Il s’agit d’un énorme registre sur papier de plus de sept cents folios, qui 
contient l’endominure et les reconnaissances complètes de la châtellenie de 
Romont. Conservé aux Archives de l’État de Fribourg, ce document a été 
dressé par le commissaire aux extentes, Jean de May, notaire public impérial 
du diocèse de Lausanne131. Jean Alamand occupe alors le siège de châtelain de 
Romont132. Les reconnaissances ont été enregistrées entre le 1er janvier 1438 et 

127 AEF, Grosses de Romont 104… Il s’agit d’Agneletta Broda, de Mermet Consort, d’Aymon de Prez, de Rolet 
Gonrard, de Jean Thomasset et Jeannette Maygro. Dans les reconnaissances d’Aymon de Prez (f. 320r) et de 
Jeannette Maygro (f. 327r-327v), la formule est : « de confessione per eum (eam) alias facta » ; dans celle de Rolet 
Gonrard (f. 305v) : la formule est : « de confessione eiusdem confitentis antiqua ».
128 AEF, Grosses de Romont 104…, f. 271 r : « Domus Iohannis de Illens domicelli que est prima in dicta carreria, 
movetur a domino nostro predicto in feudum et ipsam recognovit apud Morgiam ut in extentis feudorum describitur » ; 
f. 272v : « Domus Georgii de Bono Villario est feudalis et sic eam Morgie recognovit ut in extenta feudorum ».
129 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, m. 5 rot. 28, peau 1 : « Computus viri nobilis 
Andree domini de Glerens dicti Clervaulx, domicelli, castellani Rotondimontis, de redditibus et exitibus eiusdem 
castellanie a die penultima inclusive mensis iullii anno millesimo quatercentesimo tertio usque ad diem quinde-
cimam exclusive mensis aprilis anno Domini millesimo quatercentesimo quarto videlicet de triginta sex septi-
manis… ». AST/SR, inv. 70 f. 153…, m. 5 rot. 29, peau 1 : « Computus viri nobilis Andree domini de Glerens 
dicti Clervaulx, castellani Rotondimontis, de redditibus et exitibus eiusdem castellanie a die quindecima inclusive 
mensis aprilis anno Domini millesimo quatercentesimo quarto usque ad diem primam exclusive mensis februarii 
anno Domini millesimo quatercentesimo quinto, videlicet de quadraginta una septimanis et quinque diebus … »
130 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439).
131 AEF, Grosses de Romont 102…, f. 500r : «… coram me dicto Iohanne de May de Lausannensi diocesi, auctoritate 
imperiali notario publico commissarioque et receptore extentarum memorati domini nostri ducis in dictis terra et 
castellania suis Rotondimontis specialiter deputatus. »
132 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, m.12 rot. 53, peau 1 : « Computus viri nobilis 
Iohannis Alamandi, castellani Rotondimontis, de redditibus et exitibus dicte castellanie, a die decima quinta inclu-
sive mensis martii anno Domini millesimo quatercentesimo tricesimo septimo usque ad diem decimam quintam 
exclusive eiusdem mensis martii anno Domini millesimo quatercentesimo tricesimo octavo, videlicet de uno anno 
integro, receptus apud Chambery presentibus nobilibus viris… » AST/SR…, m. 12 rot. 54, peau 1 : « Computus 
viri nobilis Iohannis Alamandi, castellani Rotondimontis, de redditibus et exitibus dicte castellanie, a die decima 
quinta inclusive mensis martii anno Domini millesimo quatercentesimo tricesimo octavo usque ad diem decimam 
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le 19 décembre 1439. Le notaire Jean de May vient de Lausanne, porte le titre 
nobiliaire de donzel et est un grand propriétaire foncier avec des biens sis à 
Romont, à Siviriez, à Chavannes-les-Forts et à Villaraboud133. L’extente fait 
explicitement référence à la Grosse  104 et à Jean  Chalvin, par l’expression : 
« ut in extenta Chalvini »134. Neuf propriétaires confessent avoir déjà reconnu 
leur maison dans la Grosse de Romont 104135. La levée de cette extente inter-
vient après qu’un grand incendie a ravagé une grande partie de la ville au prin-
temps 1434. Le duc Amédée VIII réagit à cette catastrophe en octroyant deux 
nouvelles foires à la ville afin de favoriser sa reconstruction136. De même, il 
autorise la communauté urbaine à se servir dans les forêts des châtellenies de 
Rue et de Vaulruz pour le matériel de construction. Il consent de surcroît à l’ex-
ploitation du bois seigneurial de Bossens pour en retirer le combustible néces-
saire à la cuisson des tuiles destinées à recouvrir les nouveaux toits de la ville. 
Les multiples privilèges accordés à la ville de Romont montrent à quel point elle 
joue alors un rôle stratégique majeur dans le réseau des châtellenies savoyardes 
du Pays de Vaud.

Sur la base de la connaissance actuelle des fonds d’archives, il est difficile 
d’affirmer que le duc Amédée VIII aurait ordonné une campagne systématique 
de rénovation des extentes du Pays  de  Vaud à cette période. L’incendie de 
la ville paraît avoir été le véritable déclencheur du renouvellement des recon-
naissances. Pour éviter une répétition des embrasements, des réaménagements 
urbanistiques sont sans doute survenus, avec des incidences sur le parcellaire. 
Il se trouve aussi bon nombre de gens fortunés pour racheter à bon prix les 
chesaux détruits de gens plus pauvres qui n’avaient pas les moyens de recons-
truire immédiatement. Un contrôle de ces mouvements s’impose, d’autant 
plus que les archives de la châtellenie avaient subi alors d’importantes pertes. 
Il convient toutefois de ne pas négliger l’impact du transfert de la châtellenie 

quintam exclusive eiusdem mensis martii anno Domini millesimo quatercentesimo tricesimo novo, videlicet de uno 
anno integro … »
133 AEF, Grosses de Romont  102 (1438-1439) : Siviriez, f. 112r ; Chavannes-les-Forts, f. 186v ; Villaraboud, 
f. 258r ; Romont, f. 519v.
134 AEF, Grosses de Romont 102…, f. 497r : « De recognitionibus in extenta precedenti per Iohannem Chalvini in 
titulo de Bellens, de Estevenens et Grangettes in presenti libro, ego Iohannes de May commissarius ut supra… »
135 AEF, Grosses de Romont  102… Il s’agit Guillaume (de) Vaud (f. 516), Guillaume Regis (f. 612v-613r), 
Jean Renaud (f. 616v-618r), Olivier Nigri (f. 656v), Jean Burit (f. 523v-524r), Aymonet Ramel (f. 631v-632r), 
Guillaume de Tavel (f. 630v-631r), Nicod de Saint-Martin (f. 633) et Antoine Corsalles (f. 667). Jean Burit 
déclare : « de bonis et confessione suis », alors que Guillaume de Vaud reconnaît : « de bonis et recognitione suis ».
136 AVRomont-A-A-01-23-01, Tiroir XXIII no 1, Foires et marchés : Amédée VIII, duc de Savoie, concède deux 
nouvelles foires (Saint-Georges et Saint-Barnabé) à la Ville de Romont (1434).
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de Romont dans l’apanage d’Humbert le Bâtard de Savoie137. Ce changement 
temporaire de souverain, qui ne dura que de 1440 à la mort du Bâtard en 1443, 
peut avoir renforcé le besoin de renouveler les instruments de contrôle et de 
gestion du territoire.

• Rôle des rentes et des revenus de la châtellenie de Romont (1428)138

Il s’agit ici d’un compte particulier (computus particularis) qui sert aux adminis-
trateurs financiers de la châtellenie de Romont pour percevoir les redevances. 
Ce compte a vraisemblablement été établi sur la base de la Grosse 104 datant 
de 1404, plus précisément de l’extrait de celle-ci. En effet, au xve siècle, on se 
sert de l’extrait du livre de reconnaissances pour rédiger le compte particulier. 
Cet instrument s’apparente au compte de châtellenie annuel avec, en lieu et 
place du montant global des redevances, le titre de ladite châtellenie suivi de 
la liste nominative des contribuables139. Il contient la liste des droits perçus par 
le seigneur ainsi que celle de ses obligés avec le bilan de la perception. C’est 
l’élément qui fait le lien entre le compte de châtellenie et l’extente. Les revenus 
sur la propriété foncière ouvrent ce « rôle » qui fait l’inventaire des « contri-
buables » de la châtellenie en commençant par la ville de Romont. S’ensuivent 
les divers revenus  –  mentionnés également dans l’endominure  –, classés par 
type de redevances et par localités. La finalité financière de ce document ne 
fait aucun doute. Les officiers savoyards emploient ce compte, bien plus que 
les extentes et les reconnaissances, pour recouvrer les revenus de leur circons-
cription. Le format des registres de reconnaissances ne permet en effet pas un 
traitement efficace et rationnel des informations contenues par l’administration 
financière. Leur valeur est avant tout juridique, la reconnaissance pouvant être 
invoquée tant par le seigneur que par son contribuable. L’extrait, quant à lui, 
ne contient que des listes de noms, avec les montants relatifs à ces derniers, 
organisées selon un ordre géographique, afin que le percepteur puisse effectuer 

137 Riedmatten Adrien de, Humbert le Bâtard. Un prince aux marches de la Savoie (1377-1443), Lausanne, 
2004, p. 142-145.
138 AST/C, BV m. 36, Romont 16, Rôle des rentes et revenus de la châtellenie de Romont (1428). Le titre que se 
donne le document est le suivant, f. 1 : « Papirus recollecte reddituum censuum et exituum castellanie Rotundimontis 
incepta quarta die mensis octobris anno domini millesimo quatercentesimo vicesimo octavo et constabit de solutione 
primi anni sub signo sequenti. »
139 Carrier  Nicolas, Mouthon  Fabrice, « “Extentes” et “reconnaissances” de la principauté savoyarde… », 
p. 227.
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sa tâche efficacement. Celui-ci rend compte à Jacques de Châtonnaye, alors 
châtelain de Romont140.

Selon la logique archivistique, cette source aurait dû se trouver aux Sezioni 
Riunite de l’Archivio di Stato et non à la Corte. L’Archivio di Stato de Turin 
est composé de deux sections abritées en des lieux distincts : l’une appelée 
Corte est dédiée aux archives de la Cour de Savoie et se trouve sur la Piazza 
Castello ; l’autre nommée Sezioni Riunite est réservée aux documents finan-
ciers au sens large et se situe à la via Piave. Toutes les sources sérielles comme 
les comptes et les extentes sont aujourd’hui déposées aux Sezioni Riunite. Les 
chartes ainsi que les sources narratives se trouvent quant à elles à la Corte. Ce 
rôle des rentes et des revenus, en réalité un compte particulier proche de l’ex-
trait d’extente, se range parmi les sources quantitatives, comme les comptes et 
les registres de reconnaissances, et appartient à la classification des extentes. 
Son format et son support l’ont vraisemblablement fait classer « à tort » avec 
les chartes concernant Romont141. Il est plus étonnant que les Fribourgeois 
n’aient pas emporté ce petit registre de papier en 1581. Peut-être ne l’ont-ils 
pas vu, ou ne l’ont-ils simplement pas retenu, car il ne revêtait aucun caractère 
de légitimité.

• Registres de reconnaissances de l’Église et des nobles

Les reconnaissances établies par des nobles possessionnés dans la châtellenie de 
Romont, comme celle d’Artaud d’Illens142, n’ont pas été retenues dans le présent 
corpus car elles ne concernent pas directement la ville de Romont ou sa popula-
tion143. Ces grosses « nobiliaires » font l’inventaire des biens tenus par des nobles 
vaudois ayant leur résidence principale à Romont ou se réclamant de Romont, 
comme les Billens, les Dompierre ou les Illens144. Ces nobles ne possèdent 
que rarement des biens en propre sur le territoire de la ville de Romont. Ils 
disposent en revanche de biens fonciers dans le ressort de la châtellenie. L’étude 

140 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, m. 9 rot. 48. peau 1 : « Computus nobilis viri 
Iacobi de Chastonay domini de Vuyczin [Vuissens] castellani Rotondimontis … a die octava inclusive mensis maii 
anno Domini millesimo quatercentesimo vicesimo octavo … usque ad diem quindecima exclusive mensis eiusdem 
martii anno Domini millesimo quatercentesimo vicesimo nono… »
141 Il s’agit d’un petit registre sur papier contenant une quarantaine de pages. Quelques pages en ont été arra-
chées mais son état général de conservation est bon.
142 AEF, Grosses de Romont 103 (1403-1443).
143 Références dans : Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du 
Moyen Âge…, p. 639-640.
144 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 622-645.
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systématique des registres de reconnaissances produits par ces petits seigneurs 
locaux permettrait de mieux connaître le morcellement du pouvoir sur la terre 
dans l’ensemble de la châtellenie. En effet, il faut relativiser la mainmise des 
princes savoyards sur l’ensemble de leur territoire. Ils partagent la gestion des 
terres avec la petite noblesse locale et avec les institutions ecclésiastiques, aussi 
bien les églises paroissiales145 que les divers monastères, notamment les cister-
ciens d’Hauterive et de Hautcrêt, les cisterciennes de la Fille-Dieu, les prémon-
trés de Marsens-Humilimont ainsi que les chartreux de la Part-Dieu et de la 
Valsainte146.

L’Église obéit à des découpages territoriaux différents de ceux des seigneurs 
fonciers. Ici, la circonscription de base n’est plus la ville ou le village, mais 
la paroisse. L’Église a mis en place des pratiques de perception de ces droits 
basés sur l’écrit bien avant les seigneurs laïques. Sans rappeler les polyptyques 
carolingiens, les cartulaires des abbayes de Romainmôtier, d’Hauterive et de 
Hautcrêt, ainsi que celui du chapitre de Lausanne rédigé par Conon d’Esta-
vayer, allient la fonction de mémoire des tenures et des tenanciers à celle de 
la gestion financière. Dans la châtellenie de Romont, les abbayes cisterciennes 
d’Hauterive147 au nord et de Hautcrêt148 au sud possèdent de nombreux biens-
fonds. Quant aux paroisses séculières, elles sont affiliées à l’évêque de Lausanne 
via les décanats d’Ogoz et de Vevey. Les extentes savoyardes, quant à elles, ne 
suivent pas le découpage territorial de l’Église. Les localités y sont ordonnées 
sans référence à leur appartenance paroissiale. L’église de Romont possède des 
terres et des biens-fonds dans le territoire de la ville de Romont. Elle aurait pu 
apparaître comme concurrente de la Maison de Savoie pour l’accaparement des 
ressources du sol. Or, il n’en est rien, puisque le patronage de l’église parois-
siale est entre les mains des souverains savoyards, depuis le 26 mai 1244, date à 
laquelle l’évêque de Lausanne, Jean de Cossonay, concède le droit de bâtir une 
église à Romont à Pierre de Savoie149.

145 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 847-852.
146 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 839-847.
147 Cf.  Tremp  Ernst, Liber donationum Altae Ripae. Cartulaire de l’abbaye cistercienne de Hauterive (xiie-
xiiie siècles), Lausanne, 1984. L’abbaye de Hauterive possède notamment de nombreux biens à Lussy.
148 Cf. Pahud Alexandre, Perreaud Bernadette, Rouiller Jean-Luc, Le cartulaire de l’abbaye cistercienne de 
Hautcrêt (fin xiie siècle), Lausanne, 2001. L’abbaye de Hautcrêt possédait des biens à Siviriez, Mézières et Billens 
notamment.
149 AST/C Baronnie de Vaud, pq. 1bis n° 44, Jean de Cossonay, évêque de Lausanne, concède à Pierre de Savoie, 
le droit de bâtir une église à Romont (26 mai 1244) : « … haec patronatus et de ea tamquam patronatus uti et facere 
possit et nostra in dicta ecclesia cetera iura episcopalia recipientes … »
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• Grosse de Romont 105 (s. d., vers 1400, 1476-1479)150

Petit registre sur papier, la Grosse de Romont  105 a été compilée à la 
demande du curé de Romont, André  Segardi151. Ce dernier se trouve à 
Romont avant 1479, vraisemblablement pendant, ou immédiatement après 
les guerres de Bourgogne152. Lors de ces dernières, Jacques de Savoie, comte 
de Romont, s’était enrôlé avec son armée auprès de Charles le Téméraire, 
duc de Bourgogne. Cet engagement a obligé du même coup l’ensemble du 
camp savoyard à le suivre. Yolande de France, veuve d’Amédée  IX, duc de 
Savoie, assume alors la régence. Elle est par ailleurs la sœur de Louis XI, roi 
de France, qui est fermement opposé au Téméraire et qui soutient ouverte-
ment les Confédérés. Elle se retrouve en fâcheuse posture puisqu’elle doit 
trahir son lignage et essayer de sauvegarder les intérêts de son duché. Les 
défaites militaires du Téméraire ont de graves répercussions dans tout le 
Pays de Vaud, notamment pour les villes de son fidèle allié Jacques de Savoie. 
Romont en a payé le prix fort car les Confédérés ne se sont pas privés de l’in-
cendier et de la piller. Au passage, les Fribourgeois ont emmené les cloches de 
l’église paroissiale comme butin. Les comptes du Clergé de 1476, aujourd’hui 
conservés par la paroisse catholique de Romont dans la Maison Saint-Charles, 
mentionnent que de nombreux actes ont alors été détruits153. Le curé a donc 
dû faire dresser un nouvel inventaire des droits, des cens et des biens du Clergé 
afin de combler les lacunes occasionnées par le conflit. Il se peut que le Clergé 
ait alors recouru à un inventaire qui aurait pu être dressé au tournant du 
xve siècle par le notaire Guillaume Compère de Berchier. En effet, lors de la 
visite ordonnée par l’évêque de Lausanne en 1453, il a été recommandé au 
Clergé de Romont de faire lever les extentes ou reconnaissances de tous les 
cens, droits et revenus de l’Église de Romont dans un délai de trois  ans154. 

150 AEF, Grosses de Romont 105 (s.d., vers 1450-1460).
151 AEF, Grosses de Romont 105…, f. 1r : « Recognitio Ecclesiae Rotundimontis. Christi nomine invocatus. In nomine 
sancte et individue trinitatis patris et filii et spiritus sancti. Sequitur quedam formula extractarum recognitionum 
sumptarum super recognitionibus receptis per Vuillermum Compatris et levatis per me Amed[eum] Vicentii curie 
Gebennensis clericum ducalem, et extentarum venerabilis viri domini Andree Segardi curati Rotondimontis ad opus 
sue ecclesie predicti commissarium. »
152 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, n° 200 p. 397.
153 Schätti  Nicolas, Collégiale de Romont : rapport historique (xiiie-xvie  siècle avec des compléments jusqu’à nos 
jours), vol. 2, Genève, 1997, p. 130-131.
154 Wildermann Ansgar K., Paravicini Bagliani Agostino (éd.), La visite des églises du diocèse de Lausanne 
en 1453, Lausanne, 1993 (Mémoires et documents publiés par la Société d’histoire de la Suisse romande, 3e série 
19-20)., t. XX, p. 329 : « Item quod infra triennium fiant extente sive recognitiones de universis omnibus et singulis 
censibus, redditibus et aliis iuribus dicte ecclesie ne infuturum alienentur, quarum tamen extentarum habeant predicti 
parrochiani duplum signatum. »
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Nous ne savons pas si ce document a été perdu ou même s’il n’a jamais été 
produit, laissant ainsi les injonctions épiscopales lettre morte. En tout cas, 
rien ne nous permet de penser que le document très hétérogène qui nous 
est parvenu – la Grosse de Romont 105 – puisse être la suite d’une extente 
produite durant les années 1450.

La reliure de couverture est composée de quatre parchemins, datés de 1402, 
1428, 1464 et 1466155, ce qui indique de prime abord que le document a été 
établi hors de la période qui nous intéresse. Un examen attentif du contenu révèle 
pourtant que le registre – du moins les reconnaissances qui le composent – doit 
dater, pour une grande partie, du tournant du xive au xve siècle. Le premier folio 
indique que les reconnaissances ont été enregistrées par le notaire Guillaume 
Compère de Berchier, puis mises au net par Amédée  Vicenti de la curie de 
Genève. Entre la prise des minutes par Compère de Berchier et la levée par 
Vicenti, de longues années s’écoulent. En effet, de Berchier est un notaire actif 
entre 1390 et 1420, alors qu’Amédée Vicenti a très probablement procédé à la 
rédaction définitive du document entre 1476 et 1479. Il convient toutefois de 
se pencher plus attentivement sur le contenu de la grosse pour comprendre sa 
composition hétérogène.

Guillaume Compère de Berchier compose, à la demande des nobles d’Illens, 
la partie de la Grosse de Romont 103 concernant les reconnaissances enregistrées 

155 AEF, Grosses de Romont 105 (s.d., vers 1450-1460) :
Parchemin 1 : 1402, 20 mars (1402 : correction de 1401 car le document suit la datation du style de l’Annon-
ciation), Pierre Bierda reconnaît devoir 18 livres lausannoises à Gérard Norma qui les lui a prêtées : « Ego Petrus 
Bierda burgensis Rotondimontis notum facio universis et singulis quod ego debeo ac me debere legitime confiteor per 
presentes Girardo Norma burgensi Rotundimontis decem et otto libras bonorum lausannensium ex causa iusti mutui 
per me a dicto Girardo habendi et recepti in bona pecunia numerata. […] Nos Henricus dominus de Menthonis miles 
baillivus Vuaudi ad preces et requisitionem {lacune} debitoris et fidejussoribus nobis fideliter relatas per Iohannem 
Aymonis Fabri de Rotundomonte notarium {lacune} Rotundimontis iuratum de cuique prothocollo post ipisus obitum 
presentem litteram confici fecimus et {lacune} Girardum Coty de Rotundomonte notarium castellanie predicte 
iuratum… Datum vicesima die mensis martii anno domini millesimo quatercentesimo primo. »
Parchemin 2 : Romont, 1428 : Jean Rosiz reconnaît devoir une dette envers François de Ferro : « Ego Iohannes 
Rosiz de Treffay parrochie de Sales notum facio universis quod ego debeo et me debere confiteor Francisco de Ferro 
burgensi Rotundimontis stipulanti et recipienti viginti duos solidos lausannensium bonorum […] Datum anno mille-
simo quatercentesimo quinquagentesimo octa{vo}. »
Parchemin 3 : Eglise paroissiale de Romont, 1464, 25 octobre : Arrangement entre Romont et le duc de Savoie : 
« In nomine Domini amen. Anno eiusdem domini millesimo quatecentesimo sexagesimo quarto, indictione duodecima 
cum eodem anno sumpta, die vero vicesima quinta mensis octobris in mis notarii publici […] »
Parchemin 4 : Les époux Masallero, tailleurs, doivent rembourser une somme d’argent à Pierre Monachi, 
cordonnier ; 1466, 14 février (1466: correction de 1465 car le document suit la datation du style de l’Annoncia-
tion) : « Nos Petrus Masallero, saltor, burgensis Rotundimontis, et Anthonia eius uxor notum […] Datum die quatuor 
decima mensis februarii anno domini millesimo quatercentesimo sexagesimo quinto. »
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en 1403156. Il s’agit d’un notaire connu dans la châtellenie, dont la noblesse 
apprécie les services et qui a la capacité d’enregistrer des reconnaissances, de 
les mettre en forme et de les compiler. Le Clergé romontois demande alors 
de dresser un inventaire de ses droits et cens, ce qu’il fait sans omettre de très 
anciens droits et cens dont la perception ne semble pas assurée. Ce procédé 
anachronique a l’heur de restituer la profondeur historique de la constitution 
du patrimoine de l’Église romontoise. C’est probablement un exemplaire de 
ce travail qu’Amédée Vicenti a recopié au sortir des guerres de Bourgogne. Ce 
clerc ne s’est pourtant pas borné à effectuer une simple copie, il a augmenté 
l’inventaire de tous les nouveaux cens ou de tous les changements de tenanciers 
survenus durant le second quart du xve siècle.

Les reconnaissances sont établies sur le même type que celles des extentes 
savoyardes. Elles suivent la même organisation interne, notamment en ce qui 
concerne les rubriques classant les reconnaissants par lieu de résidence. Ce docu-
ment constitue un registre des cens dus au Clergé organisé selon un découpage 
territorial. En effet, il enregistre les cens assignés par des particuliers lors de legs 
ou de dons sur des biens meubles (dîme, patronage, cens) et immeubles (terres, 
prés, maisons). Dans ce sens, cet inventaire succinct s’apparente au registre de 
reconnaissances et suit une logique similaire. Le registre contient des annota-
tions en marge qui indiquent les changements de tenancier.

La grosse établie par l’Église de Romont permet de comparer le contrôle 
du territoire urbain exercé par l’Église à celui établi par le pouvoir seigneurial. 
Il semble aussi plus révélateur des divers types de charges qui peuvent peser 
sur la plupart des habitants de la cité. La Grosse de Romont 105 se distingue 
des autres Grosses de Romont par son destinataire, sans pour autant porter 
une identité spirituelle intrinsèque157. Elle est surtout un inventaire des cens 
du Clergé sur le territoire de la ville de Romont hors cadre chronologique bien 
défini. Si cette source présente l’intérêt majeur de montrer que le contrôle terri-
torial et la pression fiscale ne sont pas l’apanage du seul seigneur temporel, elle 
se révèle d’utilisation complexe pour l’historien, puisqu’il faut d’abord resti-
tuer le cadre temporel dans lequel évoluent les personnes qui y sont nommées. 
Dans de nombreux cas, il s’est révélé impossible d’identifier le reconnaissant par 

156 AEF, Grosses de Romont 103 (1403-1443), f. 49r: « Extractus recognitionum nobilis Richardi de Yllens recep-
tarum ad opus Iohannis, Althaudi et Ludovici filiorum suorum et quondam Marguerete uxoris dicti Richardi, filie 
quondam Iacobi de Chastonay filii quondam Aymonis de Chastonay militis receptarum per Vuilliermum Compatris 
de Berchier clericum curie Lausannensis et baillivatus Vuaudi iuratum, receptarum in anno domino millesimo 
quatercentesimo tertio et diebus sequentibus in dictis recognitionibus descripitis. »
157 Rück Peter, « Les registres de l’administration capitulaire de Lausanne (xiiie-xvie siècle) »…, p. 185.
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recoupement des sources, et bien plus encore de lui attribuer la période durant 
laquelle il aurait pu établir sa reconnaissance. Cette difficulté rend caduque 
toute utilisation statistique de la grosse. En outre, celle-ci constitue une sorte 
d’hybride entre le registre de reconnaissances et le compte de recouvrement des 
cens. Elle n’est pas à proprement parler un livre de reconnaissances, puisque les 
reconnaissances ne sont pas dotées des instruments d’authenticité, mais elle ne 
s’apparente pas non plus à un compte, puisqu’elle mentionne des personnages, 
des droits, des cens, sans référence à une date et à une réalité de prélèvement. 
Les commissaires de la Grosse ont certainement plus travaillé sur les archives du 
Clergé que sur le terrain lui-même.

1.3. Rôle de subside

Quand le seigneur a besoin de financer ponctuellement une expédition militaire 
ou un événement  particulier comme un mariage ou la réception d’un souverain 
étranger, il prélève auprès de ses sujets un impôt extraordinaire appelé subside. 
Dans les États de Savoie, c’est généralement le châtelain qui fait procéder à la 
levée de cet impôt sur la base d’un compte d’extente qui lui fournit la liste des 
contribuables potentiels. Lors de la ponction fiscale, l’officier chargé du prélè-
vement enregistre nominalement les sujets qui s’acquittent de l’impôt, ce qui 
compose le rôle du subside. Un seul en a été conservé concernant la châtellenie 
de Romont158. Il s’agit d’un rouleau de parchemin composé de trois peaux, 
dans un état fortement dégradé. Il a été dressé sous le mandat du châtelain 
Aymon de Bossonnens en 1368, et il contient la liste des feux contribuant au 
subside, ordonnée par localités159. Il offre l’avantage de ne pas dénombrer seule-
ment les hommes relevant du comte de Savoie, mais également ceux attachés 
aux seigneurs vassaux du comte160. Le rôle a certainement été établi à partir de 

158 AST/SR, inv. 70 f. 165, Subside de Romont (1368).
159 AST/SR…, peau 1 (avec de nombreuses lacunes dues à l’état du document) : « Computus viri nobilis domini 
Aymonis de Bossonens militis domini de {Orons} castellani Rotondimontis de subsidio domino concesso per personas 
foca facientes {in cast-}ellania pro passagio domini ultra marino et fuit concessum dictum subsidium {? men}-sis 
januarii anno domini millesimo CCCLXVIII videlicet ad rationem duorum {florenorum solvendorum} duobus termi-
nibus videlicet de mense januario pro […] anno eodem pro secundo termino exceptis focis {hominum nobilium qui 
fuerunt cum domino in} dicto passagio qui nichil soluit de dicto subsidio {Quibus nobilibus dictum subsidium} 
donavit de gratia speciali et remisit {propter quod de ipsis nichil computat.} {…}-tis duobus terminibus quod recepit 
a personis infra{-scriptis, …} die ultima mensis februarii anno domini millesimo {1369… per} Iohanem {…}-rem 
[-reni] clericum domini. »
160 Mouthon  Fabrice, Les Bauges médiévales, Chambéry, 2009, p.  26 ; Bouquet  Jean-Jacques, « Quelques 
remarques sur la population du comté de Savoie au xive siècle d’après les comptes de subsides », dans : Revue 
historique vaudoise, 71, Lausanne, 1963, p. 67-70.
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l’extrait (extractus) de la Grosse de Romont 107 datant de 1364. Le nombre de 
reconnaissants de ladite grosse est largement supérieur à celui des contribuables 
du rôle de 1368. Tous les feux ne sont pas comptés : les indigents, les ecclé-
siastiques, une partie des nobles manquent à l’appel161. Malgré ses nombreuses 
lacunes, ce document revêt une importance particulière, puisqu’il autorise 
une estimation de la proportion des habitants de la châtellenie dont la fortune 
dépasse le minimum vital. En effet, le subside demandé, deux florins, excède 
la moyenne des impôts « ordinaires » contenus dans les extentes et suppose un 
certain niveau de fortune pour ceux appelés à s’en acquitter. Le soutien à la 
« croisade » d’Amédée VI constitue l’objet de cette aide extraordinaire. Si l’aven-
ture outre-mer du comte est terminée quand le subside est levé, le versement 
des soldes, lui, ne l’est pas. Le « Comte Vert », endetté, doit donc renflouer rapi-
dement ses caisses pour ne pas entrer en conflit avec ses vassaux162.

Les châtellenies de Nyon (avec Rolle et Mont), de Rue et de Vaulruz 
conservent, elles aussi, le rôle de subside de cette année  1368163. Tous les 
comptes de subsides se présentent de la même manière, avec l’introduction du 
compte (computus), suivie de la liste nominative sur trois colonnes, puis des 
livrées et les déductions avec le solde du compte. En marge de la liste nomina-
tive se trouvent les noms de lieux auxquels se rapportent les noms des contri-
buables. Des totaux intermédiaires, par localité, rythment la liste nominative. À 
Rue, Vaulruz et Romont, le subside est versé en deux échéances, à raison d’un 
florin par feu et par terme. Les nobles qui ont accompagné Amédée de Savoie 
dans sa croisade, ainsi que leurs hommes, ont été évidemment dispensés de 
l’impôt. Ils sont nommés à la fin du rôle, dans les déductions. Hormis les nobles 
figurant dans cette rubrique, les noms des contribuables ne comportent aucune 
autre qualification.

1.4. Les comptes de châtellenie

Les premiers comptes de châtellenie savoyards remontent à Pierre de Savoie, 
au moment où celui-ci n’est pas encore comte de Savoie. Ils concernent 
le Chablais, et d’abord la châtellenie de Chillon164. Pour le Pays de Vaud, 

161 Bouquet Jean-Jacques, « Quelques remarques sur la population du comté de Savoie… », p. 52.
162 Barbero Alessandro, Il ducato di Savoia, Roma, 2002, p. 28.
163 AST/SR, inv. 70 f. 137, Subside de Nyon (1368) ; AST/SR, inv. 70 f. 177 m. 33, Subside de Rue (1367-1368) ; 
AST/SR, inv. 70 f. 203 m. 3, Subside de Vaulruz (1368).
164 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 386-387.
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les premiers comptes conservés proviennent des châtellenies d’Yverdon165 et 
de Rue166. Comme les comptes des baillis anglo-normands ou ceux des prévôts 
français, les comptes de châtellenie appartiennent au type de la comptabi-
lité publique167. Ces documents financiers s’inscrivent dans les efforts que le 
prince déploie pour tirer le meilleur parti de son domaine. Si l’impulsion a été 
donnée par Pierre II (1263-1268), c’est sous Philippe (1268-1285) que ces 
documents se développent et se généralisent à l’ensemble des terres soumises 
à la Maison de Savoie. Pour diffuser ces outils de gestion et les rendre effi-
caces, il faut un personnel spécialisé, à savoir les châtelains et les auditeurs 
des comptes qui rédigent ensemble la version définitive des comptes168. Ces 
nouvelles charges administratives et financières font évoluer la fonction du 
châtelain qui devient un agent polyvalent du prince, en plus de ses fonc-
tions primitives de gardien de château et de commandant de contingent pour 
l’armée comtale169.

Les comptes et les extentes sont interdépendants, puisque les auditeurs des 
comptes et les châtelains se basent sur les extentes pour évaluer les recettes 
et vérifier les comptes. Les comptes de châtellenie présentent un caractère 
organisé et structuré. Les recettes et les dépenses y sont scrupuleusement 
inscrites, souvent avec un titre de rubrique, contenant les divers types de 
valeur – monétaire ou non. Les recettes en nature sont revendues afin d’être 
converties en argent170. Pour la structure des recettes, nous renvoyons à l’ar-
ticle de Christian Guilleré et de Jean-Louis Gaulin171. Pour ce qui est des 
dépenses, une partie va directement à l’Hôtel (hospicium) du comte, une 
autre couvre les dépenses diplomatiques et militaires, une autre encore sert 
à l’entretien des fortifications et des bâtiments relevant directement du 
domaine du comte, la dernière s’appliquant aux salaires des officiers comtaux, 
à commencer par le châtelain.

165 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 394.
166 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 392-393.
167 Guilleré Christian, Gaulin Jean-Louis, « Des rouleaux et des hommes : premières recherches sur les comptes 
de châtellenies savoyards », dans : Études savoisiennes, 1, 1992, p. 52.
168 Guilleré Christian, Gaulin Jean-Louis, « Des rouleaux et des hommes… », p. 61.
169 Castelnuovo  Guido, Guilleré  Christian, « Les finances et l’administration de la Maison de Savoie au 
xiiie siècle »…, p. 61-64.
170 Castelnuovo  Guido, Guilleré  Christian, « Les finances et l’administration de la Maison de Savoie au 
xiiie siècle »…, p. 53.
171 Guilleré Christian, Gaulin Jean-Louis, « Des rouleaux et des hommes… », p. 69.
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Les rouleaux des comptes de la châtellenie de Romont172 sont tous rédigés 
sur parchemin pour la période de 1358 à 1440. Ils sont conservés à Turin et 
n’ont donc pas été emportés par les Fribourgeois en 1581, vraisemblablement 
à cause de leur volume et de leur peu d’utilité immédiate. Contrairement aux 
extentes, les comptes de châtellenie ne changent pas de support ou de format 
avant la fin du xve siècle. Alors que le papier s’impose dans les documents finan-
ciers des villes du Pays de Vaud dès la fin du xive siècle, le support des comptes 
de châtellenie reste le parchemin. On peut y déceler deux raisons principales. 
D’une part, les comptes sont des documents officiels, légitimés par la Chambre 
des comptes de Chambéry où ils sont vérifiés par les auditeurs des comptes 
après que le châtelain (ou son procureur, ou lieutenant) a été entendu, que 
son exercice financier a été finalement avalisé et le compte, bouclé. Le compte 
est donc un objet clos sur lequel on n’est pas censé revenir après sa fermeture, 
ce qui rend acceptable de le tenir sur un support peu propice à de multiples 
consultations. D’autre part, le compte de châtellenie, de par son jugement 
devant la Chambre des comptes, est autant un document financier qu’un acte 
judiciaire auquel le parchemin confère une authenticité supérieure au papier173. 
Le choix de ce support et de ce format, plus coûteux et plus prestigieux, indique 
un rapport de pouvoir et fixe la hiérarchie entre les auditeurs des comptes et 
les châtelains.

Concernant Romont, tous les comptes conservés ont été rédigés après la réor-
ganisation de la Chambre des comptes à Chambéry en 1351. La série commence 
en 1358, alors que Guillaume de Dompierre est châtelain de Romont, et que la 
châtellenie dépend encore de la branche cadette des Savoie-Vaud. Elle connaît 
quelques lacunes, notamment pour les années 1373-1377 et 1386-1392, mais 
dans l’ensemble elle offre une continuité exemplaire174. Le fait que Romont soit 
pourvu d’un châtelain dès 1240 indique le poids stratégique de cette châtellenie 
aux yeux de son fondateur et de ses successeurs. Assurée par deux châteaux, 
la défense de la ville représente un poste important des dépenses du châte-
lain, charge que doit compenser l’encaissement des divers droits seigneuriaux. 
La bonne tenue des extentes et la juste pression du châtelain à la perception 

172 AST/SR, inv. 70, f. 153, Romont (châtellenie) mazzo 1-12, rouleaux 1-55 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes 
de la châtellenie de Romont. Cf. Annexe 1 : Tableau chronologique des comptes de la châtellenie de Romont 
(1358-1440).
173 Mattéoni Olivier, « Vérifier, corriger, juger. Les Chambres des comptes et le contrôle des officiers en France 
à la fin du Moyen Âge », dans : Revue historique 2007/1/641, p. 43-46.
174 Cf. Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 392. Cinquante-huit comptes conservés sur quatre-vingt-deux ans, de 1358 à 1440.
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des  diverses redevances et droits du comte sont censées assurer les revenus 
nécessaires au fonctionnement de la châtellenie.

Les comptes des châtelains romontois ont une périodicité fluctuante, mais 
qui tend à devenir annuelle. Hormis le compte quadriennal d’André de Glérens 
(30 juillet 1399-30 juillet 1403), les châtelains tentent de donner une certaine 
régularité à la durée de leur exercice financier. Il va sans dire que cette régularité 
dépend grandement de la stabilité de celui qui occupe le poste de châtelain. 
Dès 1405, le compte revêt systématiquement une périodicité annuelle. De 1405 
à 1422, l’année comptable débute le 1er février, puis le 15 mars, de 1424 à 1440. 
Le compte de châtellenie n’est pas toujours composé ni rendu par le châtelain 
lui-même. Ce dernier peut déléguer cette tâche à son lieutenant ou procureur, 
souvent au moyen d’un acte notarié mentionné dans l’incipit du compte. C’est 
alors l’officier délégué par le châtelain qui jure le compte devant les auditeurs de 
la Chambre des comptes175. Certains lieutenants ou procureurs du châtelain se 
maintiennent dans cet office durant de longues périodes, devenant ainsi de véri-
tables experts de la comptabilité savoyarde, à l’instar de Gérard Coti entre 1412 
et 1421 ou d’Antoine Comte de 1428 à 1438. Ces officiers de la châtellenie 
sont, jusqu’en 1406, choisis parmi la petite noblesse locale ou régionale, puis 
parmi les notables romontois formés au métier de clerc.

1.5. Les comptes communaux

Pour le Pays  de  Vaud, les plus anciens comptes communaux remontent au 
dernier quart du xive siècle : Yverdon en  1379 et Nyon en  1385 offrent les 
séries les plus précoces176. Les premiers comptes conservés de la communauté 
de la ville de Romont remontent à 1393. Ils sont alors tenus par le précepteur 
de la ville qui les rend annuellement177. Malheureusement, la série romontoise 
comporte de nombreuses lacunes (seize comptes conservés seulement pour 

175 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, m. 6 rot. 31, peau 1 : « Computus viri nobilis 
Andree domini de Glerens dicti Clerevaux domicelli castellani Rotondimontis … [a 1.2.1406 usque ad 1.2.1407], 
videlicet de uno anno integro … Redditus que per Iohannem Reynaudi burgensem Rotondimontis procuratorem 
et notarium specialem constitutum per dictum castellanum ad reddendum presentem computum cum omnimoda 
potestate computandi et claudendi de quoquomodo procuratore fide facta per instrumentum publicum factum per 
Vuilliermum Compatris de Berchie notarium publicum [17 janvier 1406] … Qui procurator iuravit et sub pena 
[25] lib. fortium … »
176 Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 1093, p. 1095.
177 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1393-1421) et AVRomont-A-A-03-CVR 2, 
Comptes de la ville de Romont 2 (1421-1456).
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quarante-neuf années) et il ne reste qu’un compte sur trois pour la période allant 
de 1393 à 1440178. Malgré ces trous documentaires, les comptes communaux 
offrent suffisamment de renseignements généraux pour être exploités utilement 
dans le cadre de ce travail. Ils se présentent sous la forme de petits registres de 
papier comprenant généralement entre vingt et trente folios. L’assemblée des 
bourgeois entérine la reddition des comptes par le syndic lors d’une cérémonie 
officielle, moment solennel qui confère par son déroulement rituel la légitimité 
au document lui-même.

L’exercice comptable est annuel. Il est rendu par le syndic, précepteur et 
gouverneur de la ville (preceptor et gubernator ville), membre du conseil des 
bourgeois formé de nobles et de roturiers179. Pour les années  1423-1424 et 
1424-1425, les comptes ont été rendus par deux précepteurs. Est-ce à cause du 
poids financier de la charge ? On ne peut l’affirmer, mais il est certain que l’of-
fice n’était guère recherché, puisque des hommes élus à cette tâche ont refusé de 
l’assumer malgré les menaces d’une lourde amende180. Les comptes sont rendus 
à la fin juin, souvent le dimanche après la fête de la Naissance de saint Jean-
Baptiste, ou au début juillet. Leur reddition a lieu de manière solennelle dans la 
grande salle de l’hôpital, où les bourgeois affluent au son de la grande cloche181.

Le syndic occupe une fonction importante dans la représentation de la cité 
à l’extérieur comme aux États de Vaud ou vis-à-vis des autorités savoyardes et 
épiscopales. Son rôle principal consiste toutefois à rendre les comptes et surtout 
à justifier les dépenses urbaines et l’utilisation des deniers publics. Il ne préside 
ni la cité, ni son « conseil municipal ». Le syndic exerce une charge généralement 
confiée à une personne techniquement qualifiée pour cette fonction, à savoir 
sachant écrire et tenir des comptes. Tous les syndics romontois rencontrés pour 
la période allant de 1393 à 1440 étaient des notaires ou des clercs. À l’instar des 

178 Cf. Bautier Robert-Henri, Sornay Janine (éd.), Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen Âge…, 
p. 1078. Quinze comptes annuels conservés sur quarante-sept années. Cf. Annexe 2 : Tableau chronologique des 
comptes de la ville de Romont.
179 À Romont, c’est le « preceptor communitatis ville » qui rend les comptes et non le « procurator » comme c’est 
le cas à Villeneuve dans le Chablais. Cf. Thevenaz Clémence, Écrire pour gérer. Les comptes de la commune de 
Villeneuve autour de 1300, Lausanne, 1999, p. 32-33.
180 AVRomont-A-A-03-CVR 2, Comptes de la ville de Romont 2 (1424), f. 35r : « Quibus premissis sit factis dicti 
nobiles, burgenses et communitas pro ponendo alios preceptores et posuerunt en enchely illum qui recusavit offi-
cium sibi imponendum sit inchetus in 20 lib. applicandis domino medietatem et ville aliam medietatem. Quibus sic 
concessis electi ad eligendum preceptores eligerunt pro preceptoribus et pro gubernando et regendo et suscependo facta et 
necessitatem ville videlicet Petermandi Bugnyet et Francisci Fabri qui recusaverunt dictum officium … »
181 AVRomont-A-A-03-CVR 2, Comptes de la ville de Romont 2 (1429), f. 13v-14r : « Clausus est presens computus 
in aula Hospitalis Rotondimontis per totam communitatem, sonitu magne campane ut moris est convocatam, sic quod 
dicta communitas … »
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officiers comtaux, le précepteur devait être nanti d’une autre qualité, celle d’être 
suffisamment riche pour supporter sur ses deniers les nombreuses dépenses 
qu’exige sa charge et pour assumer le comblement de la dette au bouclement 
des comptes, s’il y avait lieu et si les auditeurs des comptes le lui réclamaient.

L’influence des pratiques comptables savoyardes sur la structure des docu-
ments est évidente. Ainsi les recettes précèdent-elles les dépenses. Si le compte 
de ville ne comporte pas les mêmes rubriques que le compte de châtellenie, 
la fonction en reste cependant la même : justifier l’utilisation des finances 
publiques pour les besoins de la communauté. Pareillement, à la reddition des 
comptes de châtellenie, le compte municipal est remis devant une assemblée 
composée de bourgeois qui font office d’auditeurs des comptes. Sept nobles et 
quinze bourgeois sont spécifiquement élus pour cette tâche en 1429182. À partir 
de 1422, des injonctions pour le ou les futur-s précepteur-s complètent le bilan 
final. Bien qu’il soit présomptueux de parler de budget, ces injonctions repré-
sentent un véritable programme de travail pour les successeurs et permettent de 
prévoir une partie des dépenses et des recettes de l’exercice à venir.

Outre leur intérêt intrinsèque, les comptes de la ville renseignent régulière-
ment sur diverses levées fiscales appelées iactate tenues dans la ville, tant pour 
des aides ponctuelles au prince que pour les travaux d’aménagement urbain. 
Ces levées (iactate) ne comportent malheureusement jamais de liste nomina-
tive, mais seulement un décompte des feux par localité. Les ouvrages financés 
par la ville concernent aussi bien les bâtiments publics, auxquels sont assimilées 
les fortifications, que les édifices appartenant au Clergé. Cette série de sources 
informe sur le fonctionnement de la cité et mentionne souvent les noms de ceux 
qui participent aux expéditions militaires ou aux conseils urbains. Ces derniers 
peuvent rassembler une grande partie des bourgeois de Romont, comme lors de 
la reddition des comptes par le preceptor, ou un petit nombre, constitué selon 
l’objet à débattre.

La part des ayants droit au pouvoir semble avoir été bien congrue. Une 
élite dirigeante se dégage assez facilement de par sa participation régulière à 
ces conseils. L’utilisation des termes consiliarius, consul, en lien avec le Conseil 
(consilium) parfois qualifié de spéciale (speciale), révèle l’existence de l’oligarchie 
romontoise. Nous tenons toutefois à souligner que les termes de conseiller et de 
consul se retrouvent assez rarement dans les sources. Par ailleurs les personnes 
sont généralement qualifiées par leur statut juridique plutôt que par leur 

182 AVRomont-A-A-03-CVR 2…, 1429, f. 1r : « Electi ad audiendum computum … »
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fonction. Les nobles, chevaliers ou donzels, ne se targuent pas d’être les repré-
sentants d’une ville dans leur titulature. Ils préfèrent affirmer leur différence 
sociale.

1.6. Les comptes des commissaires aux extentes  
du Pays de Vaud

Les comptes conservés et retenus ici sont tous des rouleaux de parchemin, à l’ex-
ception du compte de Jean Chalvin daté de 1406. La série commence en 1362 
et se termine en 1452, avec d’énormes lacunes183. Ainsi, les années 1388 à 1402, 
puis 1407 à 1439 manquent à l’appel, alors que l’on peut établir avec assu-
rance que des commissaires aux extentes ont alors œuvré dans nos contrées. Ces 
documents contiennent les arrangements trouvés par l’officier de l’administra-
tion savoyarde pour faire valoir le droit du comte de Savoie dans tout le Pays 
de Vaud, et très souvent aussi sur les terres du Chablais, du Valais, et même 
au-delà du Léman. Ils s’intéressent particulièrement au changement de tenan-
ciers sur les hommes et les biens seigneuriaux. Ils se révèlent ainsi un précieux 
complément de la rubrique des lods et vendes184 des comptes de châtellenie, 
de même qu’ils renseignent sur la transmission des fiefs du comte de Savoie 
en terre vaudoise. Seuls quelques comptes apportent une contribution utile à 
l’étude du cas romontois : il s’agit des comptes d’Antoine Champion de 1363 
à 1366185, de Jean Balay de 1403-1404186 et de Jean Chalvin de 1404-1405187.

À la première lecture, ces comptes semblent doublonner avec les rubriques 
concernant les lods et les coupes de vin188 des comptes de châtellenie. À y 

183 AST/SR inv. 71 f. 49, Comptes des commissaires aux extentes du Pays de Vaud (1379-1469) ; AST/SR inv. 71 
f.  57 m.  1-2, Comptes  d’Antoine  Champion, commissaire aux extentes du Pays de Vaud (1362-1371) ; AST/
SR inv. 71 f. 57 m. 3, Comptes de Mermet Christine, commissaire aux extentes du Pays de Vaud (1439-1452). 
Cf. Annexe 3 : Tableau chronologique des comptes des commissaires aux extentes du Pays de Vaud.
184 La rubrique des lods et des vendes contient l’enregistrement de la taxe seigneuriale sur les mutations foncières 
dans les territoires non soumis aux franchises, notamment sur les fiefs ainsi que sur toutes les terres relevant du 
domaine direct du seigneur.
185 AST/SR inv.  71 f.  57 m.  1, Compte d’Antoine Champion, commissaire aux extentes du Pays de Vaud 
(8 juin 1363-8 septembre 1364) peaux 3-9 ; AST/SR inv. 71 f. 57 m. 1, Compte d’Antoine Champion, commis-
saire aux extentes du Pays de Vaud (8 septembre 1364-10 février 1366), peaux 1-8.
186 AST/SR inv. 71 f. 49, Compte de Jean Balay, secrétaire et commissaire aux extentes du Pays de Vaud (17 décembre 
1403-3 décembre 1404), peaux 18-27.
187 AST/SR inv. 71 f. 49, Compte de Jean Chalvin, commissaire aux extentes du Pays de Vaud (2 décembre 1404-
2 décembre 1405), peaux 1-3.
188 La coupe de vin est une taxe sur les mutations foncières au sein du territoire soumis aux franchises. 
Originellement, la taxe était prélevée en nature sous la forme d’une coupe de vin. Dès la deuxième moitié du 
xive siècle, la taxe tend à être transformée en une redevance en numéraire.
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regarder de plus près, ils en sont un complément qui dépasse le simple docu-
ment comptable, y ajoutant une valeur juridique. Ainsi, les deux comptes 
 d’Antoine Champion qui couvrent la période du 8 juin 1363 au 10 février 1366, 
contemporains de la Grosse de Romont 107 de ce même commissaire, font état 
de confirmation des droits comtaux dans la châtellenie de Romont, après le 
retour dans le domaine direct du comte de l’ancien apanage des sires de Vaud. 
En rachetant en 1359 le Pays de Vaud à Guillaume, comte de Namur, et à 
son épouse Catherine de Savoie-Vaud, héritière de Louis  II de Savoie-Vaud, 
Amédée VI ne s’est pas contenté de réintégrer un ancien domaine, il y a fait véri-
fier ses droits en dépêchant sur place un commissaire aux extentes. Ce dernier 
établit la liste des biens territoriaux dans l’extente de  1364 et complète son 
travail en examinant la validité des droits anciens dont se prévalent les recon-
naissants. Nobles et roturiers obtiennent ainsi la confirmation de leurs droits 
sur les tenures comtales, moyennant l’encaissement d’un montant de rattra-
page pour les années où les cens sur ces tenures n’ont pas été perçus189. Alors 
que le comte de Savoie est peu présent sur les terres de châtellenie entre 1360 
et 1370, ces nouveaux administrés sont encadrés dans de nouvelles structures de 
contrôle. Ils peuvent certes faire valoir leur droit : les sources parlent de concordia, 
terme qui implique l’acceptation d’un accord entre les deux parties190. Ils se 
retrouvent, toutefois, face à un officier savoyard dont le but est de resserrer sur 
eux les mailles du filet du contrôle territorial, sachant que le châtelain, appui et 
garant de cette démarche, ainsi que ses quelques subalternes ne peuvent mettre 
en œuvre ce processus, par manque de temps et de compétence. Le châtelain 
doit faire respecter les droits du seigneur et par conséquent veiller à l’encaisse-
ment des revenus fiscaux. L’enjeu est alors de taille puisqu’il s’agit de donner au 
nouveau souverain du pays les bases de son pouvoir, à savoir la reconnaissance 
de ses droits. Cela permet de surcroît de démontrer la puissance du prince, de 
réaffirmer la verticalité des rapports de pouvoir entre ce dernier et ses sujets.

Les comptes de Jean Balay (1403-1404) et de Jean Chalvin (1404-1405) 
s’occupent exclusivement des fiefs nobles ou des biens faisant partie de 

189 Par exemple : AST/SR inv. 71 f. 57 m. 1, Compte d’Antoine Champion, commissaire aux extentes du Pays de 
Vaud (8 juin 1363-8 septembre 1364), peau 5 : « … recepit ab uxore Francisci de Vuisternens pro confirmatione 
venditionis decime de Sommentier, Vuisternens et Chavannes in castellania Rotondimontis vendite per dominum 
Ludovicum de Sabaudia quondam pretio CC lib. laus. et inde habet dominum rehemptionem perpetuam ut dicit : 
50 fl. boni ponderis… » ; « Recepit a Iohanne de Illens pro consimili confirmatione domus sue de Rotondomonte : 
35 fl. boni ponderis. »
190 AST/SR inv. 71 f. 57 m. 1, Compte d’Antoine Champion, commissaire aux extentes du Pays de Vaud (8 septem
bre 1364-10 février 1366), peau 1 : « Computus Anthonii Championis de Sancto Michele in Mauriana de receptis 
et libratis factis per ipsum de pluribus concordiis et debitis pro domino… »
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l’endominure, comme les fours, les moulins et certaines terres. En cela, ils 
viennent compléter l’extente de 1404 dressée par Jean Chalvin lui-même, ainsi 
que les lods et coupes de vin des comptes de châtellenie, mais sans y ajouter 
une quelconque légitimité. Les reconnaissances ont d’ores et déjà un caractère 
juridique authentique dans les registres de reconnaissances ; il n’y a donc plus 
lieu à confirmation supplémentaire par le commissaire aux extentes. De plus, 
la châtellenie n’a pas fait l’objet d’un changement politique ou d’une mise en 
apanage bouleversant les cadres du pouvoir. Le contexte politique est stable 
ou plutôt en voie de stabilisation. En effet, durant la dernière décennie du 
xive siècle, la noblesse vaudoise s’était déchirée par des luttes intestines remon-
tant aux circonstances obscures de la mort d’Amédée  VII. Après le duel de 
Bourg-en-Bresse (1397) qui met fin à la dynastie des Grandson, fidèle alliée de 
la Maison de Savoie, Amédée VIII, fils et successeur du « Comte Rouge », entre-
prend de mettre au pas cette noblesse belliqueuse. Il commence par lui interdire 
le droit de guerre privée en 1399, sous prétexte de mauvaise coutume191, puis il 
fait procéder à l’inventaire systématique de ses fiefs nobles qui figurent dans la 
Grosse Balay de 1403 et dont les comptes des commissaires aux extentes consti-
tuent d’excellents compléments. Il est intéressant de relever que les perceptions 
sur les biens féodaux ou sur ceux de l’endominure sont proportionnelles au prix 
de vente du droit seigneurial. Pour les biens féodaux, il s’agit du cinquième192, 
le douzième pour les biens de la seigneurie banale193. Ces comptes de commis-
saires aux extentes démontrent l’importance des droits territoriaux et de leur 
nature. Alors que les mutations foncières urbaines sont régies par la redevance 
unique de la coupe vin, les biens féodaux et ceux de l’endominure obéissent 
à une taxation différenciée qui semble a priori pénaliser les tenanciers de fiefs 
nobles.

La rubrique des dépenses des comptes de commissaires aux extentes apporte 
un éclairage nouveau sur l’activité de l’officier lui-même. La mission du 

191 Cf. Tappy Denis, « Amédée VIII et les coutumes vaudoises : l’abrogation de la “mauvaise coutume” du droit 
de guerre privée », dans : Andenmatten Bernard, Paravicini Bagliani Agostino, Amédée VIII-Félix V, premier 
duc de Savoie et pape (1383-1451), Lausanne, 1992, p. 299-316.
192 AST/SR inv. 71 f. 49, Compte de Jean Chalvin, commissaire aux extentes du Pays de Vaud (2 décembre 1404-
2 décembre 1405), peau 2 : « Recepit a Petro Arma de Melduno pro tertia parte villagii [de Villarimboud]… remissa 
eodem per Iohannem Thomasseti de Rotondomonte… pretio cxx lib. : xxiiii lib. » Pour un bien féodal de 120 livres 
lausannoises, la mutation due au seigneur est de 24 livres, à savoir le cinquième du montant de la vente.
193 AST/SR inv. 71 f. 49, Compte de Jean Balay, secrétaire et commissaire aux extentes du Pays de Vaud (17 décem-
bre 1403-3 décembre 1404), peau 25 : « Recepit ab hominibus communitatis de Cabannis le Fors pro laude furni 
dicti loci empti a liberis Aymonis Faurat et suis consortibus, pretio vi lib. laus., moventis de censeria domini in qua 
dominus percipit pro laude xiii den. : x sol. laus. » Sur la vente du four banal de Chavannes-les-Forts d’une valeur de 
120 sous, le seigneur perçoit un droit de mutation de 10 sous, à savoir le douzième du montant de la transaction.
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commissaire dépasse de loin l’enregistrement des mutations foncières ou des 
transmissions des droits seigneuriaux, et elle est souvent judiciaire, puisqu’elle 
comprend la défense du bon droit du prince. Par ailleurs, le commissaire est 
souvent envoyé en ambassade pour arbitrer un conflit ou pour représenter 
son seigneur. Ces multiples fonctions découlent de son savoir-faire juridique 
et technique, mais aussi de sa place dans la hiérarchie des officiers savoyards : 
en témoigne son salaire, certes plus fluctuant, mais plus élevé que celui d’un 
châtelain. Le commissaire aux extentes est un personnage important dans les 
rouages administratifs de la Maison de Savoie194. À partir d’Amédée VI, il se 
trouve assigné à une circonscription (bailliage ou châtellenie) pour une période 
longue et non pas seulement pour une rénovation ponctuelle des registres de 
reconnaissances. Avec le châtelain, c’est lui qui connaît le mieux les mutations 
qui surviennent sur le territoire d’une châtellenie. Le plus souvent, il rend des 
comptes déficitaires et les auditeurs de la Chambre des comptes lui remettent 
une somme d’argent car les dépenses inhérentes au travail de contrôle des 
transmissions foncières et banales sont plus élevées que les recettes des taxes de 
 mutation.

Les comptes des commissaires Antoine Champion, rédacteur de la Grosse 107,  
et ceux de Jean Chalvin, auteur de la Grosse 104, permettent de confronter 
des données de sources différentes mais complémentaires. Ils conservent aussi 
la trace des changements de propriété, des mutations dans l’intervalle de temps 
qui sépare deux rénovations d’extente. Il est donc particulièrement indi-
qué de les mettre en relation avec les rubriques des lods et des coupes de vin 
(cupe vini) présentes dans les comptes de châtellenie. L’étude des mutations 
foncières constitue le meilleur moyen de mesurer la mobilité des hommes sur 
le territoire de la châtellenie, afin d’en restituer, autant que faire se peut, la 
dynamique.

1.7. Conclusion

La présentation des sources n’est ni un catalogue complet, ni une étude typo-
logique. Il s’est agi de montrer les caractéristiques servant à la compréhension 
et à l’exploitation des données des sources, tout en relevant la complémenta-
rité des divers éléments du corpus. Tous les documents retenus ici offrent une 
certaine unité typologique et obéissent au même format, à savoir celui de la liste 

194 Mariotte Jean-Yves, « Le langage des documents », dans : Devos Roger, Gabion Roger, Mariotte Jean-
Yves, La Pratique des documents anciens…, p. 8.
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comptable, qu’ils soient de nature fiscale ou plus proprement financière. Les 
réflexions et les résultats présentés dans cet ouvrage sont le fruit non seulement 
du traitement des données des sources, mais bien plus encore de leur mise en 
relation et de la confrontation de leurs contenus respectifs. Les méthodes de 
dépouillement mises au point pour ce travail découlent de la structure intrin-
sèque des documents. Elles n’ont pas été inventées a priori, car c’est la connais-
sance de la matière première qui conditionne le choix des outils, pour l’artisan 
comme pour l’historien.

Deux personnages incarnant le pouvoir seigneurial émergent de cet exposé 
sur les sources : le châtelain et le commissaire aux extentes. À un échelon diffé-
rent dans la hiérarchie des officiers de la Maison de Savoie, ils contribuent à 
assurer la continuité et la permanence de la puissance princière sur le territoire 
de la châtellenie. Ils sont les relais nécessaires pour garantir le respect et la légi-
timité des droits seigneuriaux. Ils assument leur charge respective de manière 
interdépendante, puisque le commissaire aux extentes est assisté du châtelain 
lors de l’enregistrement des reconnaissances, et que le châtelain perçoit les rede-
vances dues par ses administrés grâce à l’inventaire des biens du prince dressé 
par ledit commissaire. De par leur statut, ces officiers confèrent authenticité 
et légitimité aux sources qu’ils produisent – ou concourent à produire – pour 
ne citer que les comptes de châtellenie qui sont le fruit du travail commun du 
châtelain et des auditeurs des comptes195. En cela, l’étude du cas romontois ne 
démontre aucune particularité par rapport aux sources élaborées par les officiers 
savoyards, sinon un grand nombre d’extentes conservées – extentes proprement 
dites et livres de reconnaissances confondus. Romont peut donc servir de base à 
une étude des sources fiscales et comptables du Pays de Vaud médiéval.

195 Mariotte Jean-Yves, « Les comptes de châtellenies », dans : Devos Roger, Gabion Roger, Mariotte Jean-
Yves, La Pratique des documents anciens…, p. 222.
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Prélude nécessaire à l’analyse, l’élaboration des outils de travail techniques 
(informatique) et méthodologiques mérite une présentation détaillée. Ces 
moyens ne relèvent pas d’une création ex nihilo, ils sont l’adaptation d’instru-
ments employés et mis au point par les historiens contemporains et leurs prédé-
cesseurs196. Les reconnaissances constituent le point de départ de la conception 
des instruments de notre recherche. C’est leur structure qui a conditionné la 
manière dont nous avons organisé la collecte des données197. Elle a orienté 
l’ensemble de nos réflexions. Le dépouillement des autres sources, particuliè-
rement les comptes de châtellenie et les comptes municipaux, a permis de les 
compléter, de les ajuster et finalement d’en déterminer la pertinence. À cause 
de l’hétérogénéité des sources, seules les extentes, le rôle de subside de 1368 et 
le compte d’extentes de 1428 ont nourri de leur substantifique moelle la base 
de données. Les comptes de châtellenie ainsi que les comptes de la ville ont été 
simplement transcrits dans des fichiers de données textuelles ; nous avons pris 
soin toutefois de répartir les montants dans des tableaux pour faciliter les opéra-
tions mathématiques.

Ce chapitre est scindé en deux parties, l’une consacrée aux outils informa-
tiques et l’autre aux outils méthodologiques, fruits de lectures, de débats et 
d’autres questionnements personnels. Cette division pratique-théorique n’est 
pas aussi radicale qu’il y paraît. La présentation de la base de données ne peut se 
passer de réflexions théoriques ; celle des méthodes réflexives ne se conçoit pas 
sans application concrète.

196 Parmi les travaux fondateurs quant à la méthode de traiter les sources contenant des listes de tenanciers, de 
ménages ou de personnes, nous pouvons citer : Buomberger Ferdinand, Bevölkerungs- und Vermögensstatistik 
in der Stadt und Landschaft Freiburg (im Uechtland) um die Mitte des 15. Jahrhunderts, Berne, 1900 ; 
Lot Ferdinand, L’État des paroisses et des feux de  1328, Paris, 1929 ; Wolff Philippe, Les « estimes » toulou-
saines des xive et xve  siècles… ; Baratier  Édouard, La démographie provençale… ; Fossier  Robert, La terre et 
les hommes en Picardie jusqu’à la fin du xiiie siècle, Paris & Louvain, 1968 ; Comba Rinaldo, La popolazione in 
Piemonte… ; Herlihy David, Klapisch-Zuber Christiane, Les Toscans et leurs familles : une étude du Catasto 
florentin de 1427, Paris, 1978 ; Higounet-Nadal Arlette, Périgueux aux xive et xve siècles… ; Rigaudière Albert, 
Saint-Flour. Ville d’Auvergne au Bas Moyen Âge… ; Guilleré Christian, Girona al segle xiv… ; Dubuis Pierre, 
Les vifs, les morts et le temps qui court… ; Cursente Benoît, Des maisons et des hommes… ; Gerber Roland, Gott 
ist Burger zu Bern, Weimar, 2001 ; Fehse Monika, Dortmund um 1400… ; Dumasy Juliette, Le feu et le lieu…
197 Cellier Jacques, Cocaud Martine, Traiter des données historiques, Rennes, 2001, p. 15. 
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2.1. Instruments techniques

Une base de données a été créée pour la collecte et le traitement des éléments 
composant les sources. Le recours à un logiciel de base de données s’est révélé 
indispensable dès lors que les sources répétaient le même type d’informations198. 
Il a fallu aussi élaborer un outil capable d’enregistrer des données dont la struc-
ture devenait progressivement plus complexe. Si la saisie des données est facilitée 
par l’outil informatique, puisqu’il permet d’effectuer aisément des corrections 
et des modifications sur les entrées, c’est surtout la capacité de tri et de calcul 
qui améliore les résultats des historiens, la quantité des informations à traiter 
n’étant plus l’obstacle majeur à contourner199. Nos calculs nous ont amenés à 
produire des statistiques pour une ère qui ignorait tout de la statistique200.

2.1.1. Analyse du formulaire

Le formulaire qui sert, à l’époque étudiée, de cadre d’enregistrement des biens 
du comte, puis duc de Savoie, dans les registres de reconnaissance, se déve-
loppe de manière progressive pour acquérir plus de précision. Les informa-
tions deviennent plus nombreuses et plus exactes avec le temps. Le préambule 
de la reconnaissance s’allonge lui aussi, témoignant de l’espace investi par le 
commissaire aux extentes lui-même. Ce dernier recueille des informations de 
deux types : d’abord sur la personne du contribuable, puis sur le bien foncier 
reconnu. Chaque personne établissant une reconnaissance est identifiée par 
son nom, parfois accompagné de l’origine, de la filiation, du métier, du statut 
juridique et de l’état marital. Le système du patronyme fixe n’est pas encore 
complètement assimilé en  1278 : de nombreux reconnaissants ne sont dési-
gnés que par leur prénom et par leur lieu d’origine. Durant la seconde moitié 
du xive siècle, les extentes recensent des hommes et des femmes portant des 
noms de famille beaucoup mieux ancrés. Quant aux tenures relevant des droits 

198 Folini Christian, « Wie bringe ich Barzabal Facin auf den Bildschirm ? Als studierender oder Doktorand auf 
der Suche nach der geeigneten Datenbankarchitektur », dans : Geschichte und Informatik. Histoire et informa-
tique, 11, 2000, p. 26. Sur la manière d’élaborer une base de données pour traiter des données historiques, voir : 
Harvey Charles, Press Jon, Databases in historical research : theory, methods and applications, London, 1996 ; 
Lewis Myrddin John, Lloyd-Jones Roger, Using computers in history : a practical guide, London, New York, 
1996 ; Ludovic Tournès, L’informatique pour les historiens : graphiques, calculs, internet, base de données, Paris, 
2005, p. 140-145.
199 Genet Jean-Philippe, « Introduction », dans : Genet Jean-Philippe, Standardisation et échange des bases de 
données historiques, Paris, 1988, p. 4.
200 Wolff Philippe, « L’étude des économies et des sociétés avant l’ère statistique », dans : Samaran Charles, 
Babelon Jean, Bataille André, Bautier Robert-Henri, L’histoire et ses méthodes, Paris, 1961, p. 861.
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du  seigneur, leur nature est toujours précisée, mais pas leurs dimensions, ni 
leurs confins. Quant à la valeur fiscale, elle s’applique au bien foncier et ne 
relève pas du statut juridique du contribuable.

2.1.2. Évolution du formulaire entre 1278 et 1438

Une comparaison de la structure type des reconnaissances de chaque extente 
savoyarde est révélatrice des intérêts seigneuriaux comme des techniques admi-
nistratives. L’évolution majeure observée par Carrier et Mouthon entre extente 
et livre de reconnaissances est visible ici entre l’Extente 4 et la Grosse 107. Le 
fait qu’à un moment donné, la reconnaissance revête un caractère juridique, en 
transforme singulièrement la structure, mais cette évolution capitale ne repré-
sente pas le seul changement important.

Premièrement, le statut juridique du contribuable par rapport au seigneur 
perd progressivement de sa valeur. D’une part, la situation se clarifie dans la 
châtellenie de Romont, comme dans l’ensemble du Pays  de  Vaud, entre la 
cession de la baronnie de Vaud par Guillaume de Namur et Catherine de Savoie 
à Amédée VI en 1359, et 1399, quand Amédée VIII promulgue un acte inter-
disant la guerre privée entre les petits seigneurs vaudois. Le comte de Savoie 
soumet alors la noblesse locale à son pouvoir et élimine ainsi une grande partie 
de la concurrence des droits sur les terres. En outre, pour leurs biens tenus en 
fief du comte de Savoie, les nobles reconnaissent dans des registres particuliers, 
les extentes des fiefs (extenta feudorum). D’autre part, la fiscalité repose de plus 
en plus sur l’attache territoriale de l’unité fiscale, de telle sorte que le statut juri-
dique du tenancier devient secondaire201.

Deuxièmement, la précision accrue dans la description des tenures montre 
la volonté du seigneur d’assurer le meilleur contrôle possible du territoire de 
la châtellenie, et spécialement du parcellaire urbain, chaque extente accom-
plissant un pas dans cette direction. Ainsi, entre  1278 et  1353-1357, appa-
raissent les éléments détaillant la dimension de la tenure, sa localisation par un 
confin encore non orienté et parfois son historique. Dès 1364, l’historique de la 
tenure est développé avec les mentions régulières de l’ancienne reconnaissance 
et de l’acquisition. La Grosse 104 datée de 1404 ajoute deux confins orientés 
et précise encore l’historique du bien foncier. Enfin, en 1438, la Grosse 102 
localise la parcelle ou l’immeuble par trois ou quatre confins tous orientés. 

201 Czaja Karin, Signori Gabriel, « Éditorial », dans : Czaja Karin, Signori Gabriel, Haüser, Namen, Identitäten. 
Beiträge zur spätmittelalterlichen und frühneuzeitlichen Stadtgeschichte, Kontanz, 2009, p. 8.
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Les  extentes romontoises lient la fiscalité seigneuriale à des biens concrets, à 
savoir les immeubles et la terre. Dans les comptes de châtellenie, la rubrique 
des lods et ventes ainsi que celle des coupes de vin relèvent du même souci de 
contrôle territorial. Le seigneur cherche à tirer profit de la possession du sol par 
les cens annuels des extentes, les droits de mutation lors de chaque changement 
d’albergataire, les droits de succession ou de mainmorte au décès du tenan-
cier. La fiscalité s’ancre dans la terre pour mieux s’adapter à la mobilité et à la 
mortalité des contribuables. Ce processus aura aussi l’heureux effet de fixer plus 
durablement l’homme à la terre.

La reconnaissance elle-même subit aussi de notables évolutions. Le carac-
tère d’authenticité dévolu aux reconnaissances dès 1364 rend plus complexe 
la structure du formulaire et exige du commissaire qu’il ajoute à ses capacités 
rédactionnelles des compétences juridiques. Le commissaire aux extentes passe 
de l’anonymat – son nom n’était pas mentionné dans les Extentes 2 et 4 – à un 
rôle très en vue au début du xve siècle. Quasiment inexistant jusqu’en 1404, 
il est présent dans la Grosse 104 par la formule « in manibus mei dicti commis-
sarii recipientis », pour devenir omniprésent dans la Grosse 102, contribuant 
ainsi grandement à allonger les reconnaissances. Entre 1278 et 1438, celles-ci 
deviennent toujours plus longues. La différence la plus nette se remarque entre 
les deux dernières extentes : le volume de texte occupé par la reconnaissance a 
désormais triplé. C’est peut-être aussi lié au mode de rémunération du commis-
saire qui toucherait, en plus de son salaire, un supplément par page202.

Parallèlement à ce développement rédactionnel, la reconnaissance s’insère 
dans un registre toujours mieux organisé, comportant des rubriques qui corres-
pondent aux noms des localités et qui sont subdivisées en rues dans la ville. 
De plus, depuis 1404, chaque reconnaissance porte un intitulé qui permet un 
meilleur repérage dans le registre quand celui-ci n’est pas pourvu d’un réper-
toire initial. Le passage du rouleau de parchemin au livre de papier favorise 
grandement la manipulation de ces objets et rend la traçabilité des tenures, des 
redevances et des tenanciers beaucoup plus facile à établir. Grâce à l’excellente 
organisation des archives savoyardes par Jean Balay au début du xve siècle, la 
consultation des archives précédant la rénovation des extentes devient moins 
fastidieuse et surtout garantit au commissaire de trouver en un lieu centralisé 
tous les documents nécessaires à son travail.

202 Devos Roger, « La seigneurie : contrats d’albergement, reconnaissances et terries »…, p. 128.
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Pour compléter ce rapide tour d’horizon de la structure du formulaire des 
reconnaissances, on trouvera ici un exemple de reconnaissance provenant de 
chacune des extentes susmentionnées.

Formulaire type de la reconnaissance de l’Extente 2 (1278) :

Cono de Siurie1 iure est homo domini2 et tenet de eo domum suam apud 
Rotundum Montem3 ad vi. den.4 de redditu pro teysis5.203

1Nom (prénom et patronyme) et parfois provenance, très rares indications 
de métier – 2Statut juridique par rapport au seigneur – 3Bien foncier tenu 
avec localisation générale – 4Valeur fiscale – 5Type d’impôt.

Formulaire type de la reconnaissance de l’Extente 4 (1358-1359) :

Mermetus Lombard1 tenet juxta domum dictorum Auberti et Mermeti2 
domum suam3 continentem ii teysias4 ad iiii den. et quind5.204

1Nom (prénom et patronyme) avec parfois la provenance et le statut juri-
dique (surtout en cas de noblesse du reconnaissant), rares indications de 
métier – 2Confin non-orienté, rarement deux – 3Description du bien 
reconnu, avec parfois l’historique de la tenure – 4Dimension du bien – 
5Valeur fiscale.

Formulaire type de la reconnaissance de la Grosse 107 (1364) :

[Rubrique :] Carreria castri a parte Glane

Item eadem die [13  avril  1364]1, Berthola relicta Laurentii dicti Chadel 2 
confitetur iuramento suo ad sancta Dei Evangelia corporaliter prestita3 se tenere 
a domino supradicto4 [Amédée VI de Savoie] res inferius declaratas. Primo, de 
aquisito ab Aymone Breyno5, iuxta domum Uldriodi de Arufens6 domum suam7 
continentem ii tesias et dimidiam8 pro quibus confitetur debere domino v d. et 
quind.9… Presentibus Mermeto Nyton et Francisco de Bastis lombardo10.205

1Date – 2Nom de la personne (prénom et patronyme) avec parfois le statut 
civil ou juridique (par exemple les veuves sont toujours indiquées comme 
telles) – 3Prestation du serment sur les Évangiles – 4Nom du seigneur de qui 
relèvent les tenures décrites – 5Historique de la tenure (acquisition, ancienne 

203 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 91-92.
204 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 2.
205 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 4r.
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personne qui l’a reconnue) – 6Confin(-s) de la tenure, généralement un seul 
confin non orienté – 7Description du bien tenu – 8Dimension de la tenure 
– 9Valeur fiscale du bien reconnu – 10Témoins de la reconnaissance.

Formulaire type de la reconnaissance de la Grosse 104 (1404) :

[Rubrique :] Carreria castri a parte Glane

[Titre :] Recognitio Iaquete relicte Philiberti Fabri facta nomine suo, Iohannis, 
Anthonii et Iaqueti liberorum suorum1.

Ibidem2 dicta Iaqueta, suo et quibus supra nominibus3, confitetur suo iura-
mento Dei Evangelia corporaliter prestito4 in manibus mei dicti commissarii 
recipientis5 ut supra se et dictos liberos tenere a dicto domino nostro comite et 
suis6, ex tenemento dicti sui viri quondam et confessione antiqua Petri Frossart7, 
unam domum8 continentem duas teysias9 iuxta domum Petri Fornerii a vento et 
domum Annexie Iolenchy a borea et est sita in carreria predicta a parte Glane10. 
Et proinde debere confitetur suo et quibus supra nominibus dicto domino nostro 
comiti et suis quatuor denarios cum quindeno11 annualis census solvendi12 ut 
supra. Promittentes, renuntiantes prout supra13. Actum14 et testes15 ut supra.206

1Titre avec nom(s) du (des) reconnaissant(-s) – 2Localisation (voir la 
rubrique) – 3Nom (prénom et patronyme) du (des) reconnaissant(-s), 
avec parfois le statut civil ou juridique – 4Prestation du serment sur les 
Évangiles – 5Mention du commissaire [Jean Chalvin] – 6Mention du 
seigneur de la tenure – 7Historique de la tenure (achat, ancienne recon-
naissance, ancien tènement) – 8Description du bien – 9Dimension du bien 
foncier – 10Confins orientés (souvent deux, parfois trois ou quatre) avec 
localisation – 11Valeur fiscale du bien décrit – 12Type d’impôt – 13Formule 
juridique de respect de ladite reconnaissance et de sa légitimité – 14Date et 
lieu – 15Mention des témoins.

Formulaire type de la reconnaissance de la Grosse 102 (1438-1439) :

Rubrique : Carreria castri a parte Glane

Titre : Recognitio Petri Renaudi burgensis Rotondimontis1

In nomine Domini amen2. Huius presentis publici instrumenti tenore cunctis 
presentibus et futuris emineat evidenter et sit notum quod 3 anno a nativitate 

206 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 274v.
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eiusdem Domini sumpto currenti millesimo quatercentismo trigesimo nono, 
indictione seconda, cum eodem anno sumpta die vero decima nona mensis 
decembris4 coram me dicto dicto Iohanne de May de Lausanna domicello 
auctoritate imperiali notario publico commissarioque et receptore extentarum 
memorati domini nostri ducis in dictis terra et castellania suis Rotondimontis 
specialiter deputatus5, testibusque infrascriptis6 ad instantiam et postulationem 
mis dicti notarii et commissarii more publico persone stipulantis et recipientis 
vice nomine et ad opus memorati domini nostri ducis et suorum quorum 
supra constitutus personaliter7. Idem Petrus Renaudi filius Iohannis Renaudi, 
burgensis Rotondimontis8, qui sciens, prudens, certus et spontans de iuris suis 
ad plenum informatus pro se et suis heredibus et successoribus universis confi-
tetur et in rei veritate publice recognoscit ac si esset in iudicio coram iudice suo 
ordinario propter hoc personaliter evocatus se tenere velle quam tenere et tenere 
debere ab eodem domino nostro duce et suis9, de confessione quondam Petri de 
Putheo ex empto per eundem facto ab Aymone filio Aymoneti Fabri quondam 
pretio sexaginta florenorum boni auri ut fidem fecit de littera emptionis hic 
exhibita receptam et signatam per Iohannem Alamandi de Rotondomonte 
notarium castellanie Rotondimontis iuratum datam die vicesima quarta 
mensis ianuarii anno Domini millesimo quatercentismo trigesimo octavo10 
[Lettre de ratification de la vente de Louis de Savoie]… Ego dictus procu-
rator11 quod vero casale cum orto12 sito de retro situm est in dicta carreria 
castri a parte Glane iuxta domum et ortum Francisci Fabri supradictam a 
parte boree, domum et ortum Petri bastardi de Billens domicelli a parte venti, 
viam de Bossonet a parte orientali13, ad decem octo denarios lausannensium14 
census sibi ut supra impositos de novo censu solvendi per dictum confitentem 
et suos memorato domino nostro duci et suis annuatim15 et perpetue dicto eius 
castellano presenti et venturo in dicto castro suo Rotondimontis termino dicti 
festi beati Andree apostoli16.207

1Titre avec le nom du reconnaissant – 2Invocation – 3Préambule – 4Date 
– 5Mention du commissaire aux extentes avec rappels de ses titres et de 
son mandat – 6Mention des témoins – 7Mention du commissaire, de son 
mandat et du seigneur – 8Nom du tenancier (prénom et patronyme), 
filiation, statut juridique, parfois nom du métier, statut civil dans le cas 
des veuves – 9Aveu selon le droit avec rappel de la connaissance juridique 
du tenancier – 10Historique de la tenure avec l’acquisition et l’ancienne 
reconnaissance (ici mais c’est rare avec la lettre de vente) – 11Mention en 

207 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 500r-501v.
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rappel du commissaire aux extentes nommé ici procureur – 12Description 
de la tenure – 13Localisation avec confins orientés, souvent trois parfois 
les quatre – 14Valeur fiscale – 15Type d’impôt – 16Destination concrète de 
l’impôt (le châtelain en son château) et date du versement.

2.1.3. Composition

Si les éléments composant la reconnaissance évoluent pour donner des informa-
tions toujours plus détaillées et plus précises, la structure de la reconnaissance 
ne subit guère de modifications. Trois parties sont inamovibles : le nom du 
contribuable, le bien reconnu et la valeur de la contribution. Autour de ces trois 
« piliers » gravitent des informations « secondaires » extrêmement précieuses 
mais qui ne figurent pas systématiquement dans toutes les reconnaissances.

Avec le nom du contribuable figure un ensemble de données qui caracté-
risent sa personne. Le nom lui-même pose problème, puisqu’il s’agit généra-
lement d’un nom double, nomen et cognomen qui tend à devenir un véritable 
patronyme dès la deuxième moitié du xive  siècle208. Il subsiste toutefois des 
individus qui ne sont appelés que par un seul nom, sans cognomen ou lieu de 
provenance explicite, l’origine de la personne lui servant souvent de patronyme. 
Le nomen permet de connaître le sexe de l’individu. Hormis des problèmes de 
lecture de sources, rares sont les cas où des prénoms portent à la confusion des 
genres. La filiation, majoritairement liée à la personne du père, accompagne 
fréquemment le nom. L’appartenance familiale est aussi souvent mentionnée 
quand il s’agit d’un veuvage ou d’une reconnaissance passée au nom de deux 
ou plusieurs personnes associées collectivement (frères, époux, héritiers, etc.). 
Plus épars sont les renseignements concernant le statut juridique personnel : les 
reconnaissances parlent parfois, mais jusqu’en 1364 seulement, d’homme du 
comte ou d’homme lige du comte, mais presque jamais d’homme taillable (à 
l’exception de l’Extente 2 de 1278). Cette qualification n’apparaît jamais pour 
un individu dont la possession se situe en ville. Il est vrai que l’air de la ville rend 
libre comme il est spécifié dans l’article 3 des Franchises de Moudon209. En effet 
le serf qui, au su de son seigneur, trouve refuge en ville et réussit à y demeurer 

208 Beck Patrice, Chareille Pascal, « Lectures spatiales des corpus anthroponymiques aux xive et xve siècles », 
dans : Bourin Monique, Martínez Sopena Pascual, Jacquesson François (éd.), Anthroponymie et migrations 
dans la chrétienté médiévale, Madrid, Casa de Velázquez, 2010, p. 268.
209 Art. 3 des Franchises de Moudon, dans : Anex-Cabanis Danielle, Reymond Dominique (éd.), Les sources du 
droit du canton de Vaud. Moyen Âge (xe-xve siècle). B. Droits seigneuriaux et franchises municipales. II. Bailliage de 
Vaud et autres seigneuries vaudoises, Bâle, 2001, p. 133.
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durant un an complet sans être réclamé par son maître, obtient la liberté de 
demeurer en ville et s’affranchit de son statut servile210.

La mention de bourgeois, pas plus que celle de noble, n’est systématique 
avant la Grosse 102 datant de 1438-1439. Toutefois, concernant la noblesse, 
des indications telles que miles ou domicellus permettent de déterminer le rang 
nobiliaire du contribuable. Nous les avons regroupées sous la rubrique « caté-
gorie socioprofessionnelle ». Ces précisions figurent aux côtés des rares noms de 
métier signalés par les commissaires aux extentes.

Dès l’Extente 4 de  1358-1359, les tenures reconnues, et particulièrement 
les maisons, sont localisées par un ou plusieurs confins et généralement attri-
buées à une rue de Romont. Le jardin souvent, parfois une oche ou un courtil, 
est attenant à la maison. Les dimensions des maisons (domus) ne figurent 
de manière régulière qu’après 1364. Une reconstitution des dimensions des 
parcelles avant cette date semble toutefois possible, puisque le montant du 
toisé, à savoir 2 deniers par toise, reste inchangé de la fin du xiiie à la première 
moitié du xve siècle. La maison (domus) et le chesal (casalis : parcelle construc-
tible) constituent les éléments nécessaires de l’étude du territoire urbain. Leur 
positionnement détermine certaines formes de voisinages et certaines fonctions 
qui dépassent le simple abri du foyer familial. Par ailleurs, c’est le bien foncier 
qui fournit l’articulation entre l’individu contribuable et l’impôt lui-même. Les 
personnes dépourvues de domicile ne peuvent être soumises à la fiscalité du 
comte, puis duc de Savoie, hormis celle qui concerne les taxes sur les marchan-
dises. Même la taille à merci repose sur une assise territoriale du dépendant 
« non-libre ». La fiscalité de la Maison  de  Savoie s’applique avant tout aux 
propriétaires de biens fonciers : en cela, elle autorise une perception directe des 
redevances ainsi qu’un contrôle relativement serré de l’espace.

2.1.4. Instrument de collecte des données : la base de données relationnelle

La structure de la source a été reprise pour en faciliter l’exploitation systématique. 
Les extentes regroupent des reconnaissances qui, elles-mêmes, contiennent des 
descriptions de biens fonciers ou de droits. La base de données qui a été élaborée 
pour recueillir les informations des extentes retient ce schéma allant de la source 
au bien reconnu en passant par la personne. La collecte des données a été effec-
tuée selon le schéma tripartite suivant :

210 Art. 3 des Franchises de Moudon… : « Si quis venerit apud Meldunum et fecerit ville iuramentum et ibi moram 
fecerit per annum et diem, sciente domino suo, nec infra annum et diem fuerit requisitus, burgensis remanet. »
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Source (extente) >  Reconnaissance (sujet personnel) >  Possession (objet 
reconnu).

L’ordre matériel a présidé à l’élaboration de la base de données. C’est d’abord 
la source dans son ensemble qui est décrite, en reprenant son intitulé ainsi que 
sa cote archivistique, puis en mentionnant dans les remarques son aspect exté-
rieur, les dates extrêmes, enfin en énumérant le nombre de châtellenies, de villes 
et de villages qu’elle décrit. La table de description de la source commande l’ou-
verture de la table dédiée au sujet dans une relation 1 à plusieurs211. De même, 
la table des sujets préside à celle de la description des objets dans une relation 
de même type.

Fig. 3 : Schéma des relations entre les différents niveaux hiérarchiques de la base 
de données

SOURCE 1

Sujet 1 =
Reconnaissance 1

Sujet 2 =
Reconnaissance 2

Sujet 3 =
Reconnaissance 3

Objet 1

Objet 1''

Objet 2''

Objet 1'

Objet 3

Objet 2

211 Dans une base de données relationnelle, plusieurs tables peuvent être liées entre elles selon divers types de 
lien. Pour créer l’effet démultiplicateur qui reflète l’architecture des extentes savoyardes, il faut que la table 1 
(celle qui décrit la source) permette un lien de 1 à plusieurs dans la table 2 (celle du sujet) et que cette dernière 
(table 2) autorise le même type de relation avec la table 3 (celle de la possession ou objet reconnu).
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Fig. 4 : Relations entre les tables dans la base de données relationnelle avec les titres 
des champs

L’analyse typologique des extentes et des reconnaissances qu’elles contiennent 
permet de tirer les conclusions suivantes : les extentes sont une collection 
d’actes typologiquement similaires qui offrent des séries de données répétitives. 
L’exploitation des renseignements inhérents à ce type de source se doit de saisir 
la majeure partie des informations et de favoriser leur potentielle mise en série. 
Le premier travail consiste à définir des séquences insécables au sein des trois 
niveaux hiérarchiques des extentes : la source, la personne, le bien. Si, pour définir 
la source, il suffit de retenir son nom, sa cote, sa datation ainsi qu’une brève 
description générale de sa forme et de son contenu, la désignation du sujet tenan-
cier, elle, requiert la création d’un plus grand nombre de rubriques de saisie. On 
notera au passage que nous avons confondu dans une même catégorie de classe-
ment ce qui relève de la reconnaissance elle-même et ce qui relève de la personne 
reconnaissant. Structurellement, la reconnaissance en tant que telle constitue 
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un niveau hiérarchique intermédiaire entre la source et la personne : les extentes 
(niveau 1) contiennent des reconnaissances (niveau 2) qui traitent chacune d’elles 
de personne-s (niveau 3) qui possède-nt des biens et/ou des droits (niveau 4). 
Étant donné le nombre restreint des informations dévolues uniquement à cette 
partie, à savoir la date précise de la reconnaissance, la pagination dans le registre, 
la présence et le nom du commissaire et des témoins, nous avons préféré insérer 
ces informations dans la description du sujet tenancier. Toutefois le nom du 
commissaire figure au niveau supérieur dans la description de la source puisqu’il 
est identique pour toute la source. Le nom des témoins est mentionné dans la 
rubrique « mémo sujet ». Ces derniers restent souvent les mêmes pour plusieurs 
reconnaissances : ils sont stipulés selon la formule : « testes ut supra »212.

Le sujet tenancier peut être défini selon une quinzaine de critères qui relèvent 
de son identité – nom, origine et sexe –, de son appartenance familiale – filiation, 
état « civil » au sens actuel, membres de la famille –, et de son rang social – caté-
gorie socioprofessionnelle, statut juridique personnel (bourgeois, noble, chef 
de feu, membre d’un feu collectif, mineur)213. Dans les reconnaissances et 
en pratique, les personnes ne sont jamais qualifiées par autant de critères. Et 
surtout, elles ne sont pas définies par les mêmes catégories suivant leur sexe ou 
leur rang social. Ainsi, la filiation et l’état marital sont plus fréquemment relevés 
pour les femmes que pour les hommes.

La dernière partie de la structure organisationnelle des extentes consiste 
à décrire le bien reconnu. Celui-ci fait l’objet d’une attention croissante 
entre 1278 et 1438. À la fin du xiiie siècle, le bien est défini par sa nature et 
parfois sa dimension, avec une localisation vague. Celle-ci se précise progres-
sivement avec la mention plus fréquente de toponymes et de confins limitant 
le bien lui-même. La Grosse 102, datant de 1438, énumère régulièrement tous 
les confins d’un bien-fonds. Parallèlement, l’historique de la tenure connaît 
un développement semblable. Quasiment absent des Extentes 2 et 4, le passé 
des objets reconnus devient une composante importante de la description des 
tenures dès  1364 (Grosse de Romont 107) et continue de s’affiner pendant 
la première moitié du xve siècle. L’enregistrement des données sur la tenure 
prend en compte la nature du bien et sa dimension, sa localisation (toponyme 
et confins), ainsi que les données historiques le concernant (ancienne recon-
naissance, achat, succession, ancien tènement)214.

212 Cf. Annexe 4 : Masque d’enregistrement pour la source et la personne.
213 Cf. Annexe 4 : Masque d’enregistrement pour la source et la personne.
214 Cf. Annexe 5 : Masque d’enregistrement pour le bien.
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Corollairement à la description de la tenure, le commissaire a pour mission 
principale de lui donner une valeur fiscale. Selon le type de biens, cette valeur 
peut s’exprimer en nature, en numéraire, en corvée ou dans la combinaison 
de ces moyens de paiement. Pour les redevances en argent, les montants sont 
donnés presque exclusivement en monnaie de compte de l’évêque de Lausanne 
(livres, sous, deniers, oboles « lausannois »). Pour ce qui est des paiements en 
nature ou en corvée, un petit nombre s’applique au territoire urbain, la rede-
vance la plus courante étant la quinzaine, corvée qui consiste en quinze jours de 
travail pour le compte du seigneur foncier. Parce que les montants sont réguliè-
rement mentionnés en plusieurs unités de compte (le plus souvent en sou, en 
denier et en obole), nous avons créé des rubriques pour prendre les montants 
tels quels, sans procéder à une conversion préalable afin de garder au mieux 
l’intégrité de la source215. Ainsi, une redevance de trois sous, deux deniers et une 
obole est consignée dans la base de données de la manière suivante :

prix 1 : sous = 3 ; prix 2 : deniers = 2 ; prix 3 : obole = 1.

Le terme de « prix » équivaut ici au type d’unité dans la monnaie de compte. 
L’opération suivante consiste à convertir les montants en une seule unité de 
compte, la plus utilisée dans les extentes étant le denier. Ce qui donne, dans 
l’exemple ci-dessus, le montant de 38,5 deniers. Toutes les conversions – néces-
saires à l’établissement des comparaisons et des statistiques –  sont effectuées 
a posteriori. Les redevances en nature et en corvée ne sont pas converties en 
valeur monétaire, mais enregistrées telles quelles. Dans l’étiquette de rubrique, 
le terme « nature » recouvre autant les produits naturels que les corvées.

2.2. Instruments théoriques

Les extentes savoyardes n’ont pas été dressées originellement dans le but de 
satisfaire les besoins de l’historien-démographe du xxie siècle. Cette évidence, 
toujours bonne à rappeler, nous invite d’abord à respecter la source en son 
élaboration et en son utilisation par les contemporains.

Les registres de reconnaissance constituent l’expression de l’autorité qui 
contrôle le territoire et ses habitants. Dès le règne du comte Philippe de Savoie 
(1268-1285), la Maison de Savoie use, dans le Pays de Vaud, d’instruments 
administratifs que les membres de l’aristocratie locale ne connaissent pas 

215 Cf. Annexe 6 : Masque d’enregistrement pour la valeur financière du bien reconnu.
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encore216. La noblesse vaudoise n’a pas développé, avant l’arrivée des Savoie, les 
compétences et les outils administratifs pour contrôler le territoire. En ce sens, 
les comtes de Savoie disposent d’une avance considérable sur leurs concurrents 
indigènes. Le fait de dresser des extentes est un moyen de s’approprier l’es-
pace que les petits seigneurs fonciers dominent jusque-là de manière toute rela-
tive. L’aristocratie vaudoise, imitant les usages de la cour de Savoie, s’empresse 
d’employer les mêmes outils et méthodes pour délimiter et donc défendre ses 
possessions territoriales217. Les autorités ecclésiastiques, tant épiscopales que 
monastiques, ont en revanche, déjà développé des outils de gestion territoriale : 
le cartulaire de l’abbaye d’Hauterive et celui du chapitre cathédral de Lausanne 
remontent au début du xiiie siècle et témoignent de pratiques en cours dans le 
Pays de Vaud bien avant l’arrivée de Thomas Ier et de ses successeurs218.

Les Savoie font rédiger les reconnaissances en latin, langue qui est l’apanage 
des gens sachant lire et écrire. Ce choix linguistique reflète certes le rapport 
de force entre le comte de Savoie et ses administrés, mais il oblige aussi les 
habitants du Pays de Vaud à cautionner leurs aveux dans une langue qu’ils 
ne connaissent pas ou peu219. Cela n’est pas sans conséquence. La langue du 
document écrit faisant foi et sur lequel repose la ponction fiscale n’est pas celle 
dans laquelle le sujet a prêté sa reconnaissance. L’acte est donc une traduc-
tion d’un aveu passé oralement, devant témoins, en langue vernaculaire. La 
présence des témoins est censée constituer une garantie de la bonne foi du 
sujet et de celle du commissaire traducteur. La reconnaissance est un véri-
table serment prêté sur les Évangiles (à Romont dès 1364), la foi jurée dont 
la trahison serait parjure. Comme souvent, le commissaire aux extentes n’est 
pas issu du Pays de Vaud, il retranscrit les noms de lieux et de famille tels qu’il 
les comprend au moment de la reconnaissance. Il ne fait aucun doute que les 
commissaires dressent d’abord un brouillon des reconnaissances, et qu’ils les 
mettent en forme dans un second temps : en témoignent notamment les très 
rares ratures sur les documents qui nous sont parvenus sous le nom d’extentes. 
Il y a donc une double distance entre l’action de l’aveu et sa consignation 
dans le registre. Le fait de s’approprier la reconnaissance en la déplaçant dans 
le temps et en la traduisant en latin montre le rapport déséquilibré qui existe 

216 Castelnuovo  Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, p.  182 ; Andenmatten  Bernard, 
La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 30-31.
217 Extenta nova de Palézieux par Guillaume de Billens en 1337 : Morard Nicolas, « Un document inédit sur la 
seigneurie foncière au Pays de Vaud… », p. 27-63.
218 Tremp Ernst, Liber donationum… ; Cartulaire du chapitre Notre-Dame de Lausanne, Lausanne, 1948.
219 Mariotte Jean-Yves, « Le langage des documents »…, p. 11.
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entre le comte et ses sujets. Si, à partir de la deuxième moitié du xive siècle, la 
reconnaissance devient un acte juridique garantissant tant les droits du comte 
que ceux de ses sujets, le passage à l’écrit d’un acte oral consacre la domina-
tion du seigneur foncier sur ceux qui peuplent ses terres. Par la confiscation 
du contrôle administratif du territoire, le comte de Savoie essaie de soumettre 
la population vaudoise qui, par réflexe identitaire, s’arc-boute autour de son 
droit local coutumier220.

Le passage du volumen au codex ainsi que du parchemin au papier révèle 
aussi un changement dans la manière d’utiliser les registres de reconnaissances. 
Cette mutation du support a lieu au moment où le Pays de Vaud fait retour 
à la branche comtale de la Maison de Savoie. Elle trouve son origine dans la 
centralisation et la modernisation de l’administration savoyarde au cours de 
la deuxième moitié du xive siècle. La création de la Chambre des comptes à 
Chambéry en 1351 en est une des innovations les plus notables, mais c’est 
bien l’ensemble des actes financiers et administratifs qui est touché par cette 
réforme. En formant un livre, objet transportable et facilement consultable, 
l’administration savoyarde veut se donner une référence pour les années à 
venir. Ce n’est plus une simple liste de tenanciers, cela devient un inven-
taire des droits qui permet le contrôle des mutations foncières. Le codex de 
papier est appelé à voyager entre le chef-lieu de châtellenie et la Chambre 
des comptes à Chambéry. Il accompagne le châtelain qui lève l’impôt ou le 
commissaire qui rénove les extentes. Il s’agit d’un véritable outil pratique, 
plus léger que son équivalent en rouleau de parchemin et beaucoup moins 
cher à produire. Le coût du renouvellement des extentes est certainement 
significatif à un moment où les comtes savoyards se préoccupent de connaître 
dans le détail l’étendue de leurs droits et de leurs propriétés foncières. En plus 
du salaire du commissaire aux extentes et de son ou de ses auxiliaires, il faut 
fournir tous les instruments et les supports pour la mise en forme définitive. 
Plus on écrit et plus on a besoin d’un support moins coûteux, moins lourd, 
plus facile à produire en masse.

Le codex de papier autorise, en outre, une  meilleure organisation du registre 
des reconnaissances. Progressi vement, les reconnaissances sont distribuées par 
localités, puis à l’intérieur de celles-ci par quartier ou par rue. À partir de 1404, 
chaque reconnaissance est introduite par un intitulé contenant le nom du ou 
des reconnaissants. Le repérage des personnes et des objets est ainsi grandement 

220 Tappy Denis, Les États de Vaud, Lausanne, 1988, p. 47.
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facilité. Souvent les extentes sont encore munies d’un répertoire, soit en tête, 
soit en fin de volume. Ces éléments indiquent non seulement que l’organisa-
tion administrative réalise en soi de grands progrès, mais surtout que le recours 
à ces sources est plus fréquent. Les attentes envers ces registres deviennent 
plus importantes, car les ressources financières et le contrôle du territoire en 
dépendent. En assignant de la manière la plus précise possible l’homme à une 
propriété, et la tenure à un propriétaire, les extentes constituent l’instrument 
principal de l’assiette et des revenus fiscaux, du suivi des mutations foncières et 
de la surveillance de la migration humaine.

Les extentes savoyardes sont l’objet de profonds changements durant le troi-
sième quart du xive siècle. Les reconnaissances sont désormais des actes juri-
diques jurés sur les Évangiles et passés devant témoins. Les propriétés foncières 
sont décrites avec plus de précision. Les registres sont organisés de manière 
à permettre le repérage rapide des biens et des hommes. Les encombrants 
rouleaux de peaux, cousues les unes aux autres, sont remplacés par des livres de 
papier aisés à consulter et à transporter. L’extente s’impose comme le socle des 
activités fiscales du seigneur territorial.

Durant la période moderne, ces registres extraordinaires ne semblent pour-
tant pas avoir été exploités à la mesure de la richesse des informations qu’ils 
contiennent. L’historien d’aujourd’hui y trouve un matériel abondant sur les 
hommes et les propriétés foncières ainsi que sur la manière dont l’autorité règle 
alors les liens entre les hommes et la terre.

2.2.1. Le feu à l’origine de l’étude de population

Le feu (focus) désigne, durant le Bas Moyen Âge, un ménage localisé sur un 
territoire. Ce ménage peut être mis à contribution par le seigneur foncier, si ce 
dernier en éprouve la nécessité.

Avant de recouvrir la signification de la cellule familiale et de constituer la 
base de l’impôt, le feu est cet élément autour duquel les hommes se réunissent 
pour se réchauffer, s’éclairer, préparer et manger les aliments, exercer leurs 
activités. L’Énéide retrace le parcours d’un homme qui cherche un nouveau 
lieu pour implanter son foyer, chassé qu’il a été d’Ilion par la furie des héros 
hellènes. La symbolique du feu comme unité de base de l’implantation 
humaine remonte à la plus haute Antiquité. Les Romains abritaient, dans 
chaque ménage, les dieux Lares, protecteurs du foyer. Si la christianisation de 
l’Occident a eu pour conséquence de désacraliser le feu, ce dernier n’en reste 
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pas moins la base et le symbole de l’unité familiale. Aujourd’hui encore, alors 
que l’électricité a remplacé les vieux âtres enfumés, le terme de foyer désigne 
toujours le ménage familial. Au Bas Moyen Âge, le feu est le lieu du regroupe-
ment familial. Comme chez les Romains, il est associé à la maison abritant les 
habitants du foyer.

Dans les documents fiscaux des seigneurs laïques et ecclésiastiques, le feu 
devient une unité de perception sur laquelle pèse l’impôt221. Tant dans le rôle 
de subside de 1368, composé à la demande du comte Amédée VI de Savoie, que 
dans la visite pastorale du diocèse de Lausanne conduite sous l’égide de l’évêque 
de Lausanne en 1416, les personnes sont rassemblées en feux et dénombrées 
ainsi.

2.2.2. Feu : persona et domus

Considérer la personne en lien avec son domicile, avec son attache foncière 
est capital pour comprendre la notion de cellule familiale au Moyen Âge : les 
termes familia ou gens ne recouvrent pas la même réalité que durant l’Anti-
quité222. La famille nucléaire réunie sous un même toit constitue la règle au Bas 
Moyen Âge223. Le foyer, en latin focus, comprend l’ensemble des personnes vivant 
autour du même feu, c’est-à-dire représentées par le même chef de famille. Le 
feu est entendu comme une unité représentée par une seule personne, le chef de 
feu. Cependant les ménages qui ne sont composés que d’un seul membre sont 
minoritaires. La composition interne du feu peut se révéler fort diverse, d’un 
ménage célibataire à une véritable maisonnée comprenant une famille élargie 
et ses domestiques. La quote-part de l’assujettissement fiscal pourrait créer de 
graves inégalités si la somme de l’impôt direct était prélevée également entre 
tous les feux contribuables. Grâce aux extentes, le souverain savoyard connaît 
approximativement les ressources de chaque feu et peut tenir compte des inéga-
lités de fortune. Souvent, les communautés urbaines chargées du recouvrement 
de l’impôt négocient avec leur seigneur un montant fiscal qui permet aux plus 
pauvres de participer plus modestement (en se regroupant) ou de ne pas parti-
ciper du tout. Ainsi, le rôle de subside de 1368 recense deux cent trente-quatre 
chefs de famille à Romont, alors que la ville en comptait presque cent de plus 

221 Rigaudière  Albert, « Feu », dans : Gauvard  Claude, Libera  Alain de, Zink  Michel, Dictionnaire du 
Moyen Âge, Paris, 2002, p. 26.
222 Carozzi Claude, « Familia-domus : étude sémantique et historique »…, p. 15.
223 Lett Didier, Famille et parenté dans l’Occident médiéval (ve-xve siècle), Paris, 2000, p. 136-138.
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en 1364224. La différence ne s’explique pas par un subit écroulement démogra-
phique, mais par le fait qu’une partie des ménages a été exemptée du subside.

2.2.3. La prosopographie pour pénétrer l’intimité du feu

Quand les sources font état de feux réels, comme c’est le cas dans les extentes 
savoyardes, il est possible d’ouvrir la porte des maisons et de pénétrer l’intimité 
des familles. Il convient de distinguer les feux réels (ou feux allumants) des feux 
fiscaux : pour les feux réels, le montant de l’impôt est réparti par feu, ce qui 
s’appelle un impôt de quotité, tandis que pour les feux fiscaux, le nombre de 
feux servant d’assiette à l’impôt est déconnecté du nombre des ménages fiscaux, 
ce qui constitue un impôt de répartition225. Heureusement pour notre connais-
sance du ménage romontois, l’impôt de répartition n’est pas la règle dans le 
Pays de Vaud et les territoires soumis à la Maison de Savoie. Évidemment, de 
nombreux membres du ménage échappent encore à notre vue, mais par recou-
pement avec les documents comptables et les testaments, nous parvenons déjà 
à mieux esquisser les contours des ménages romontois, notamment à partir de 
la seconde moitié du xive siècle. Nous ne disposons pas encore d’une véritable 
prosopographie des ménages romontois, car l’étude des sources des archives de 
la ville de Romont et de la paroisse catholique de Romont, on l’a dit, demeure 
encore en souffrance. Grâce aux documents déjà étudiés par Schätti226 et grâce 
à la prosopographie du Clergé romontois établie par Jäggi227, certaines familles 
nous dévoilent cependant leur composition et parfois leurs apparentements.

L’inventaire systématique des hommes et des femmes présents dans les 
extentes permet quelque progrès dans la connaissance des ménages. Quand une 
même personne est citée dans deux ou trois extentes successives, nous pouvons 
estimer son âge et nous disposons souvent d’indications sur sa filiation et son 
état marital. La comparaison des lieux d’habitation de ladite personne ainsi que 
celle de ses redevances fiscales à différentes époques constituent des indicateurs 
de l’évolution de son patrimoine. Dans une population urbaine très mobile, 
les renseignements concernant la composition du feu proviennent avant tout 

224 Il faut rectifier les données de Bouquet qui attribue soixante feux à Mézières et vingt-neuf à Villargermont 
suite à une inattention de lecture. La ville de Romont a certainement été enregistrée en deux parties : la première 
de cent soixante-quatre feux et la seconde de septante feux. Il est difficile de distinguer par secteur d’habitation 
tant les données sont lacunaires. Cf. Bouquet Jean-Jacques, « Quelques remarques sur la population du comté 
de Savoie… », p. 70 ; AST/SR, inv. 70 f. 165, Subside de Romont (1368), peaux 1-2.
225 Dumasy Juliette, Le feu et le lieu…, p. 29.
226 Schätti Nicolas, Collégiale de Romont…, vol. 2, p. 1-93.
227 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 355-404.
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des familles « permanentes » c’est-à-dire celles qui se maintiennent en ville sur 
deux générations ou plus. Nos observations reposent seulement sur ces hommes 
et ces femmes repérés à de multiples reprises dans les sources. Peuvent-elles 
s’appliquer à ceux et à celles que les sources ne recensent qu’une ou deux fois ?

2.2.4. L’homme, la maison et la fiscalité : cohésion et confusion

L’homme ne peut bien sûr pas être réduit à un contribuable, ni la maison être 
considérée comme un étalon de la valeur fiscale. Par exemple, seules les dimen-
sions des façades sur la rue sont prises en compte pour établir la taxation de 
la maison urbaine. L’impôt ne porte pas directement sur les hommes et leur 
qualité de sujet, mais sur le fait que des hommes occupent une partie d’un terri-
toire relevant du seigneur territorial, propriétaire concédant du sol228. Il repose 
sur la propriété foncière et reste payé par ceux qui occupent les propriétés en 
question. Les extentes savoyardes mettent particulièrement en exergue le lien 
existant entre l’homme et la terre, entre le feu fiscal et la maison elle-même.

Les officiers savoyards exercent la gestion territoriale en tenant dans un mail-
lage serré et les biens et les hommes. Pour décourager ou, du moins, contenir 
la mobilité humaine, l’État savoyard se dote d’outils administratifs et législatifs 
favorisant la fixation des hommes sur la terre. Le commissaire aux extentes 
constitue un personnage clé de ce dispositif de contrôle territorial, puisqu’il 
relève toutes les mutations foncières et les transmet au châtelain. Ce dernier 
s’occupe ensuite de faire prélever les diverses taxes de mutation et de succession, 
comme les lods ou la mainmorte. En ville, tous les changements de propriété 
font l’objet d’une taxe appelée coupe de vin, taxe qui est généralement recon-
vertie en argent229.

Dans les campagnes, les ventes de tenures sont soumises à une taxe d’un 
montant équivalant au vingtième du prix de la vente. Ces impôts sur les muta-
tions foncières visent moins à entraver la mobilité des hommes et des biens-
fonds qu’à en assurer une surveillance sur un territoire morcelé. Le prince 
savoyard n’est pas le seul seigneur de la terre. Il a concédé de nombreux fiefs à 
la petite aristocratie locale (comme les de Dompierre, les de Billens, les d’Illens, 
les de Bussy) et il doit notamment composer avec de puissantes seigneuries 
ecclésiastiques, les abbayes d’Hauterive et de Hautcrêt. Enfin, la campagne de 

228 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, vol. 2, p. 352.
229 AST/SR, inv. 70 f. 153, CC (1365) m. 1 rot. 7, peau 30, rubrique « Venditiones » :… recepit pro xiii cupis vini 
supra computavit sibi venditis, qualibet cupa xvi den. : xvii sol. iiii den. »
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la châtellenie de Romont demeure peuplée d’alleutiers, plus ou moins grands 
propriétaires terriens230. Faute de sources concernant ces derniers, nous ne 
pouvons en estimer la juste part.

Cet ouvrage s’efforce de confronter l’évolution de la population et du 
territoire. L’approche retenue se concentre sur deux objets d’étude représen-
tant chacun une unité : la maison et l’homme. Ces deux unités s’inscrivent 
dans  l’espace et le temps, mais n’obéissent pas aux mêmes conditions spatio- 
temporelles. Il apparaît donc judicieux de les étudier séparément, avant de 
retisser les liens qui les unissent et de reconstruire une topographie sociale de la 
ville de Romont qui soit la plus dynamique possible, nous aidant pour ce faire 
de ces arrêts sur images que constituent les sources médiévales.

230 Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, p. 184.
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Comment définir un territoire ? S’agit-il d’une aire géographique, du lieu d’une 
communauté, de l’espace d’une juridiction politique, judiciaire, économique 
et/ou fiscale, du centre de la mémoire de cette même communauté, d’un lieu 
de mémoire ? Peut-on même parler de territoire à l’époque médiévale ?231 Une 
autorité quelle qu’elle soit préside toujours à la formation d’un territoire. Elle le 
construit et le modèle au gré des volontés et des résistances. Le territoire néces-
site un accord – pas forcément volontaire ni conscient – entre l’autorité et celui 
qui s’y soumet. Tout comme les autorités, les territoires peuvent se chevau-
cher, se superposer ou se confondre. L’étendue des juridictions ecclésiastique et 
politique en fournit une démonstration éloquente : géographiquement, la ville 
et la paroisse peuvent occuper un espace similaire mais abritent des commu-
nautés différentes : la paroisse d’une part et la cité d’autre part. Le paroissien 
et le citoyen sont une seule et même personne qui n’occupe pas le même terri-
toire selon qu’elle agit dans la sphère politique ou religieuse. Par ailleurs, la 
limite entre les territoires admet une certaine porosité, puisqu’elle dépend de la 
perception qu’on en a.

Pour la ville de Romont, les territoires cohabitent et évoluent, se partageant 
l’espace de manière relativement continue et cohérente. Dans l’espace de la 
châtellenie, le morcellement des droits sur le sol crée de nombreuses juridic-
tions dont les contours sont souvent difficiles à dessiner. Comme les villageois 
ne disposent généralement pas de franchises, leur communauté développe son 
identité dans le sentiment d’appartenance à la paroisse. Au Moyen Âge, l’an-
crage reste local ; au-delà de la ville, du village ou de la paroisse, la personne ne 
se définit que rarement comme ressortissante d’une châtellenie, d’un bailliage, 
d’un comté ou d’un royaume. On appartient à la communauté de tel endroit 
ou de tel seigneur. L’expression du territoire et de la communauté est confinée 
à un périmètre immédiat : ce qui lie l’homme à l’espace est d’abord concret, 
tangible.

231 Guglielmotti Paola, « Linguaggi del territorio, linguaggi sul territorio : la val Polcevera genovese (secoli 
x-xiii) », dans : Petti Balbi Giovanna, Vitolo Giovanni, Linguaggi e pratiche del potere. Genova e il Regno di 
Napoli tra Medioevo ed età moderna, Salerno, 2007 : article online dans : Reti Medievali (www.rm.unina.it/) : 
http://www.rmoa.unina.it/730/1/RM-Guglielmotti-Linguaggi.pdf, consulté le 31 août 2016.

http://www.rm.unina.it/
http://www.rmoa.unina.it/730/1/RM-Guglielmotti-Linguaggi.pdf
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3.1. Introduction méthodologique

Tout comme le paysage, le territoire n’existe pas par nature, il est construit par 
l’homme et la société232. Il ne se résume pas à l’action d’un groupe humain qui 
se projette dans le découpage et la gestion d’un espace donné, mais il est aussi, 
de par sa spécificité, fondateur d’un sentiment d’appartenance, en tant que 
lieu où s’incarnent les représentations collectives233. En l’absence d’un système 
précis de bornage, de cartes géographiques et de points géoréférencés par satel-
lite, la conception médiévale de l’espace et, partant, la création du territoire 
reposent avant tout sur la mémoire et le consensus. Autrefois symbolisée par 
l’objet – la motte de terre remise au vassal ou au tenancier lors de la concession 
du fief ou de la tenure – et par le rituel, la mémoire tend désormais à se fixer 
par les mots234 dans les contrats d’accensement, d’albergement ou d’emphytéose 
ainsi que dans les registres de reconnaissances (extentes, terriers, estimes, etc.). 
Le seigneur foncier tente de poser les conditions de l’exploitation du sol et de 
les faire accepter au tenancier, dans un rapport de domination plus ou moins 
négocié.

Étudier une population, la communitas ville Rotundi montis en l’occurrence, 
exige de connaître les rapports mutuels entre l’espace et le groupe humain. 
L’espace est un élément central de l’organisation d’une société : il en constitue 
l’enjeu fondateur et influe sur son fonctionnement, tout en lui servant de réfé-
rence identitaire235. Pour appréhender la réalité spatiale d’une communauté, 
Paola Guglielmotti propose de l’étudier au travers du binôme communauté- 
territoire pour mettre en exergue le mode de vivre le territoire et pour en resti-
tuer une histoire dynamique236.

Pour compléter la définition du concept de territoire, nous empruntons les 
mots de Benoît Cursente et Mireille Mousnier237:

232 Menjot Denis, « La “fabrique” des territoires : quelques remarques conclusives sur les processus sociaux de 
territorialisation », dans : Boissellier Stéphane, De l’espace aux territoires. La territorialité des processus sociaux et 
culturels au Moyen Âge, Turnhout, 2010, p. 297-298.
233 Menjot Denis, « La “fabrique” des territoires… », p. 297.
234 Morsel  Joseph, « Les logiques communautaires entre logiques spatiales et logiques catégorielles 
(xiie-xve  siècle) », dans : Bulletin du centre d’études médiévales d’Auxerre – BUCEMA Hors-série n°  2, 2008, 
alinéas 50-54 ; article online dans : Revues.org (http://cem.revues.org/): https://cem.revues.org/10082, consulté 
le 31 août 2016.
235 Morsel Joseph, « Les logiques communautaires… », alinéas 25-27 : article online dans : Revues.org (http://
cem.revues.org/).
236 Guglielmotti Paola, Communità e territorio. Villaggi del Piemonte medievale, Roma, 2001, p. 8-9.
237 Cursente Benoît, Mousnier Mireille, « Introduction », dans Cursente Benoît, Mousnier Mireille (éd.), 
Les territoires du médiéviste, Rennes, 2005, p. 11.

http://cem.revues.org/
https://cem.revues.org/10082
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« Le territoire est un espace qui a été vécu, et il intéresse à ce titre les archéolo-
gues, parce que cette vie a laissé des traces matérielles. Mais sa particularité est 
d’être un espace qui a été décrit et écrit en conscience par ceux qui l’ont vécu. 
[…] Privilégier l’étude du territoire, c’était permettre à des historiens des textes 
et à ceux des archives du sol de réfléchir ensemble à ce que fut, pour les hommes 
du Moyen Âge, un espace pensé comme une entité singulière. Il va de soi que 
cette portion d’espace définie par les détenteurs du pouvoir, ne coïncide que 
partiellement avec l’espace vécu de ses occupants. […] Tout à la fois, il (le terri-
toire) exprime une conscience (voire un volontarisme) et il induit des pratiques 
sociales. Et ces pratiques, dans la durée, peuvent conduire à développer des 
sentiments d’appartenance. »

Aussi important soit-il de tenter la reconstitution du territoire géographique 
de la ville de Romont en le représentant sur une carte, il convient de ne pas 
oublier que cette reconstruction ne correspond à rien dans l’univers mental des 
Romontois du Bas Moyen Âge car ce mode de représentation leur est étranger, 
voire inconnu238. Retrouver les lieux de production sociale, les espaces partagés 
par tout ou partie de la communauté, apparaît beaucoup plus significatif. Il 
convient en quelque sorte de réattribuer à chaque communauté son territoire, 
et à chaque territoire sa communauté.

La Maison de Savoie impose son découpage territorial à ses administrés dès la 
seconde moitié du xiiie siècle, en ne cessant d’affiner sa description de l’espace. 
Pour ce faire, elle dispose d’officiers spécialisés dans l’expression du territoire, les 
commissaires aux extentes. Notaires et praticiens de l’écrit, ils développent des 
modes de situer une tenure et son tenancier de plus en plus précis et efficaces. 
Notre perception de l’espace et nos tentatives de reconstruction des territoires 
sont tributaires de leurs expressions et des interprétations que nous pouvons en 
faire. Les périmètres et les superficies doivent se comprendre en estimations les 
plus consciencieuses possible et non en vérité absolue.

3.2. Introduction historique

La ville de Romont est fondée par Pierre de Savoie en 1239. Auparavant, la 
localité se distingue déjà dans le paysage, puisque Romont est un toponyme 
géographique provenant de Rotundus mons, signifiant la colline ronde. Au 
milieu de la vallée de la Glâne, le mont rond domine les environs. L’archéologie 

238 Guglielmotti  Paola, « Linguaggi del territorio, linguaggi sul territorio… », dans: Reti medievali  
(www.rm.unina.it).
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et les textes ne dévoilent malheureusement pas depuis quand le sommet de la 
colline est habité, ni sous quelle forme. La première source mentionnant ce 
toponyme, durant le dernier quart du xiie siècle, indique que Romont est une 
éminence boisée où les moines d’Hauterive sont autorisés à se servir de matériel 
de construction pour leur grange de Lussy239. Les sires de Villa, qui exerçaient 
des droits sur la colline, ne la définissent pas comme une ville ou comme un 
siège du pouvoir (castrum). Une soixantaine d’années plus tard, la localité que 
Pierre de Savoie décrit dans la reversale240 adressée à son très cher ami Nantelme 
(ou Anselme) de Billens, abrite un noyau habité, peut-être très rudimentaire, 
mais servant de demeure au noble Nantelme241. Dans cette source, Pierre de 
Savoie reconnaît avoir reçu le droit que Nantelme de Billens exerçait jusque-là 
sur le « podium » de Romont, podium pourrait alors signifier une demeure forti-
fiée située sur une éminence242. La localité n’a pas encore un caractère urbain.

Il faut attendre l’impulsion du « Petit Charlemagne » pour transformer cette 
position éminente en véritable ville. Le vocabulaire est éloquent : en 1239, on parle 
de podium pour définir Romont, tandis qu’en 1244, alors que Pierre de Savoie 
a déjà commencé à fortifier le site par un premier château, l’évêque de Lausanne 
lui accorde le droit de construire une église dans le castrum Rotundimontis, à 
savoir le bourg muni d’un château243. Trois jours plus tard, à Évian, le comte 
Amédée de Savoie, frère de Pierre, reçoit tout ce que l’évêque possède à Romont 
entre la Glâne et le Glanney, les deux cours d’eau qui ceignent la colline, respec-
tivement à l’est et à l’ouest244. Le droit d’y fonder un marché hebdomadaire 
(le mardi) est accordé, insérant la cité dans le réseau commercial régional. 
Dix ans après sa fondation, Romont est déjà peuplée de bourgeois245, le castrum  
(bourg de château, partie supérieure de la ville entre les deux châteaux) est 

239 Tremp Ernst, Liber donationum…, no 124, p. 172.
240 La reversale est un acte qui fait suite à une donation, une sorte de quittance de bonne réception.
241 Wurstemberger  Johann  L., Peter der Zweite, Graf von Savoyen, Markgraf in Italien, sein Haus und 
seine Lande : ein Charakterbild des dreizehnten Jahrhunderts, Zürich, 1856-1858, vol. 4 no 232, p.  119-120. 
Cf. Defferrard Florian, « Romont, fondation d’une ville tournée contre Fribourg ? », dans : Schmidt Hans-
Joachim, Stadtgründung und Stadtplanung – Freiburg, Fribourg während des Mittelalters = Fondation et planifica-
tion urbaine – Fribourg au Moyen Âge, Wien, Zürich, Berlin & Münster, 2010, p. 316-318.
242 Du  Cange  et  al., Glossarium  mediae  et  infimae  latinitatis, éd.  augm., Niort : L.  Favre, 1883-1887, t.  6, 
col. 382a. http://ducange.enc.sorbonne.fr/PODIUM4, consulté le 31 août 2016.
243 Forel François, Régeste soit répertoire chronologique de documents relatifs à l’histoire de la Suisse Romande, 
Lausanne, 1862 no 1263 ; AST/C, Paesi, Vaud pq. 1Bis tit. 4, no 44 : Vevey, 1244, 26 mai.
244 Usteri Emil (éd.), Westschweizer Schiedsurkunden. Bis zum Jahre 1300, Zürich, 1955, no 47, p. 77-78.
245 Morard Nicolas, « Une réussite éphémère : l’économie fribourgeoise aux xive et xve siècles », dans : Ruffieux 
Roland, Histoire du canton de Fribourg, Fribourg, 1981 p. 256 ; Tremp Ernst, Liber donationum…, no 300, 
p. 311-312.

http://ducange.enc.sorbonne.fr/PODIUM4
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complété d’un burgus (partie inférieure de la ville qui comprenait l’église et 
l’hôpital). Le terme de castrum prend ici un nouveau sens : alors qu’il désignait 
auparavant la ville de Romont dans son ensemble, il caractérise désormais une 
partie de la ville, le bourg de château. La ville s’impose rapidement comme 
un passage obligé entre Fribourg et le lac Léman, c’est-à-dire entre les terri-
toires soumis aux Kibourg et ceux soumis au comte de Savoie et à l’évêque de 
Lausanne246.

3.3. Une terre d’Empire

Il faut replacer la fondation de Romont dans un contexte plus large que celui 
du Pays  de  Vaud. L’étendue occidentale du Plateau suisse, se confondant 
grosso modo avec les limites du diocèse de Lausanne, est une ancienne partie 
du royaume de Bourgogne. La Bourgogne des Rodolphiens a été intégrée au 
Saint-Empire romain germanique par le sacre de Conrad II à Payerne en 1033. 
L’évêque de Lausanne avait, lui, reçu les droits comtaux sur son diocèse 
en 1011 de la part du dernier roi de Bourgogne, Rodolphe III247. À compter 
de  1033, le territoire du Pays  de  Vaud dépend donc en premier ressort de 
l’évêque de Lausanne, lui-même tenant ses prérogatives temporelles de l’empe-
reur. Pendant la Querelle des Investitures, les évêques de Lausanne ont apporté, 
dans un premier temps (1076-1095), leur soutien à l’empereur248, puis ils se 
sont rangés aux côtés de Rome, constatant l’affaiblissement de l’empereur après 
le Concordat de Worms (1122).

La situation va se compliquer avec la montée en puissance des ducs de 
Zähringen ainsi que des comtes de Genève et de ceux de Savoie. L’empereur 
n’intervient pas directement dans le diocèse dont les régales sont perçues par 
l’évêque de Lausanne. Parallèlement, les Genève, par le sud-ouest, ainsi que 
les Savoie, depuis Saint-Maurice, tentent de s’arroger le contrôle temporel du 
diocèse. En 1156, quand l’empereur Frédéric Barberousse concède l’avouerie 
impériale sur les diocèses de Lausanne, de Genève et de Sion à Berthold IV de 
Zaehringen, il met en danger l’expansion du comte de Genève249, et menace en 

246 Defferrard Florian, « Romont, fondation d’une ville tournée contre Fribourg ? »…, p. 327-328.
247 Morerod Jean-Daniel, Genèse d’une principauté épiscopale. La politique des évêques de Lausanne, ixe-xive siècle, 
Lausanne, 2000, p. 81.
248 Morerod Jean-Daniel, Genèse d’une principauté épiscopale…, p. 118-131.
249 Morerod Jean-Daniel, Genèse d’une principauté épiscopale…, p. 157-158.
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même temps les prétentions des comtes de Savoie sur le diocèse de Sion250. La 
soumission aux Zähringen, désormais rector Burgundiae, constitue en revanche 
une contrainte très légère pour l’évêque, qui ne l’ampute ni de ses revenus ni 
de ses prérogatives251. Le comte de Savoie, Humbert III, finit par s’opposer à 
Frédéric Barberousse : il est mis au ban de l’Empire et déchu de tous ses fiefs 
(1187). Son successeur, Thomas  Ier, fait amende honorable, mais il ne peut 
récupérer le contrôle sur les évêchés de Sion, de Turin et d’Aoste252.

Le comte de Genève renforce ses possessions territoriales et ses alliances dans 
le Pays de Vaud : les Gruyère, Blonay, Cossonay, Aubonne, Oron, Vufflens, 
Estavayer, Rue et Fruence sont ses vassaux jusqu’au milieu du xiiie siècle. En 
obtenant l’avouerie sur l’abbaye de Saint-Maurice, puis des droits en Chablais 
autour de la place forte stratégique de Chillon, les Savoie se profilent comme 
les plus sérieux rivaux des comtes de Genève dans le Pays de Vaud. En 1207, 
Philippe de Souabe, roi des Romains (rex Romanorum), confie Moudon 
à Thomas  Ier de Savoie, au détriment des comtes de Genève et des ducs de 
Zähringen. Cette première implantation savoyarde dans le Pays de Vaud met 
le feu aux poudres. À la mort du dernier Zähringen, Berthold  V, en  1218, 
Thomas de Savoie s’allie aux Kibourg, successeurs des Zähringen en Suisse. 
Cette alliance prépare le terrain à l’offensive menée par son fils Pierre, cadet 
de famille qui va étendre son influence sur une grande partie du Pays de Vaud 
entre 1237 et 1268. Après avoir vainement essayé d’établir deux de ses frères 
(Thomas, puis Philippe) sur le siège épiscopal lausannois en 1229-1231, puis 
en 1239-1240, Pierre se lance dans une guerre sans merci contre le clan des 
Genève et son allié Jean de Cossonay, évêque de Lausanne.

La fondation de Romont intervient dans ce contexte tendu. Cette ville 
neuve permet à Pierre de disposer d’un refuge pour sa garnison et de créer un 
nouveau lien routier avec son allié, Hartmann de Kibourg. Avec l’obtention 
de l’avouerie sur Payerne en  1240, Pierre de Savoie a constitué son noyau 
dur au nord du Pays de Vaud, contrôlant rapidement les principaux axes de 
communication que sont les vallées de la Broye (ancienne voie romaine) et 
de la Glâne. Au moment où Pierre accède à la dignité comtale en 1263, les 
comtes de Genève ont été repoussés hors du Pays de Vaud et confinés à la 

250 Galland Bruno, « La place de l’Empire dans la politique de la Maison de Savoie au xiiie et au xive siècle », 
dans : Morerod Jean-Daniel, Tappy Denis, Thévenaz-Modestin Clémence, Vannotti Françoise, La Suisse 
occidentale et l’empire, Lausanne, 2004, p. 271.
251 Morerod Jean-Daniel, Genèse d’une principauté épiscopale…, p. 160.
252 Galland Bruno, « La place de l’Empire… », p. 270-271.
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ville de Genève et au Genevois, encerclés de toutes parts par les possessions 
savoyardes.

Dans ces luttes entre grands lignages aristocratiques, l’empereur Frédéric II 
joue un rôle lointain en favorisant Thomas de Savoie. En 1226, il lui confère le 
vicariat impérial en Italie du Nord, car il a besoin d’un appui solide en Piémont253. 
Thomas  Ier de Savoie devient par conséquent le représentant par excellence 
de l’empereur dans le monde alpin254. Les territoires de l’ancien royaume de 
Bourgogne sont administrés par des comtes, des ducs et des princes-évêques 
qui sont les véritables souverains dans leur domaine255. S’ils sont liés à l’empe-
reur par un hommage vassalique, le lien est ténu et n’engage pas les parties de 
manière contraignante256. Amédée IV, successeur de Thomas Ier, pratique une 
politique opportuniste vis-à-vis de Frédéric  II et d’Innocent  IV, privilégiant 
tantôt l’un, tantôt l’autre : ce pragmatisme porte ses fruits puisqu’il permet à la 
Maison de Savoie de consolider sa mainmise sur le val d’Aoste et le Piémont257. 
Le Grand Interrègne (1250-1273) qui suit la mort de Frédéric II donne encore 
plus de liberté aux comtes pour administrer leurs terres et leurs hommes.

Rodolphe de Habsbourg, neveu du comte Hartmann IV de Kibourg, succède 
à son oncle en 1259. Détenteur de biens principalement en Argovie et en Alsace, 
Rodolphe a, avec l’héritage des Kibourg, l’occasion d’étendre son pouvoir et ses 
biens en Suisse occidentale. Il délivre pour un temps Fribourg et Morat de 
l’influence savoyarde et mène une politique d’expansion vers le sud du diocèse 
de Lausanne qui rencontre la résistance de la Maison de Savoie. Quand il est 
élu Roi des Romains, le 1er octobre 1273, mettant fin au Grand Interrègne, 
Rodolphe menace la suprématie de Philippe de Savoie (1268-1285) dans le 
Pays de Vaud. Son fidèle lieutenant, Richard de Corbières, incendie Romont 
en  1274-1275258. Les « conquêtes » militaires de Rodolphe ne lui survivent 
cependant pas : dès le début du xive siècle, Fribourg et Morat reviennent dans 
l’orbite savoyarde et le Pays de Vaud reste dominé par la Maison de Savoie.

Du xiiie au xve siècle, l’empereur n’ingère que rarement dans les affaires de 
l’ancien royaume de Bourgogne. Par ailleurs, les princes savoyards ne se gênent 

253 Galland Bruno, « La place de l’Empire… », p. 272.
254 Brondy Réjane, Demotz Bernard, Leguay Jean-Pierre, La Savoie de l’an mil à la Réforme, xie-début xvie siècle, 
Rennes, 1985, p. 121.
255 Parisse Michel, Allemagne et Empire au Moyen Âge, Paris, 2002, p. 126-127.
256 Demotz Bernard, Le comté de Savoie du xie au xve siècle. Pouvoir, château et état au Moyen Âge, Genève, 2000, 
p. 21.
257 Galland Bruno, « La place de l’Empire… », p. 270-271, p. 272-273.
258 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 118.
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pas pour contracter des alliances avec d’autres souverains, dont certains sont 
opposés à l’Empire259. Ainsi Pierre de Savoie, le fondateur de Romont, passe 
une grande partie de son temps en Angleterre à guerroyer auprès d’Henri III 
qui a épousé sa nièce Eléonore. Une autre de ses nièces, Marguerite, a épousé 
Louis IX, roi de France. Ce n’est pas un hasard si Pierre de Savoie fait figure 
 d’arbitre dans le conflit qui oppose les deux royaumes260. L’appartenance à l’em-
pire n’implique pas de service particulier pour la Maison de Savoie. Leurs sujets, 
qu’ils soient vaudois, chablaisiens, savoyards ou valdôtains, déclarent relever des 
comtes, puis ducs de Savoie, jamais de l’empereur. La réalité de l’exercice du 
pouvoir détermine le sentiment identitaire des administrés.

La « conquête »261 du Pays de Vaud par la Maison de Savoie et, corollaire-
ment, la fondation de Romont ne sont toutefois pas anodines pour le Saint-
Empire262. L’empereur transite régulièrement entre l’Allemagne et l’Italie, les 
deux royaumes au cœur de ses préoccupations. Pour traverser les Alpes, il a 
le choix entre les passages du Saint-Gothard, du Grand-Saint-Bernard, du 
Simplon et du Mont-Cenis. De ces quatre cols assurant la liaison nord-sud, 
trois sont contrôlés par les Savoie, ce qui vaut d’ailleurs à ces derniers le surnom 
de « Portier des Alpes ». La fondation d’une ville sur le Plateau suisse donnant un 
accès plus direct et plus rapide à l’axe nord-sud menant de l’Allemagne du Sud 
à l’Italie du Nord vient renforcer la politique routière de la Maison de Savoie. 
En canalisant le trafic et en assurant la sécurité sur ses routes, les descendants 
d’Humbert aux Blanches Mains, fondateur de la lignée des Savoie, s’assurent 
d’honorables revenus ponctionnés sur le passage des hommes, du bétail et des 
marchandises.

Sur l’échiquier politique de l’Empire et de l’ancien royaume de Bourgogne, 
la fondation de Romont consacre le début de la suprématie savoyarde sur le 
Pays de Vaud et le recul des zones d’influence des comtes de Genève et des 
comtes-évêques de Lausanne. Elle met aussi un frein aux velléités expansion-
nistes potentielles des Kibourg. Les habitants de Romont ne revendiquent jamais 
leur appartenance au Saint-Empire. Lorsque l’empereur Sigismond traverse 

259 Brondy Réjane, Demotz Bernard, Leguay Jean-Pierre, La Savoie de l’an mil à la Réforme…, p. 178.
260 Demotz Bernard, Le comté de Savoie du xie au xve siècle…, p. 41.
261 Dans sa Chronique du xve siècle, Cabaret présente la mainmise de la Maison de Savoie sur le Pays comme 
une véritable conquête due essentiellement à Pierre de Savoie. Les études historiques ont montré à quel point 
la Maison de Savoie a su diversifier ses moyens d’action (achat d’hommages, expéditions militaires, offres de 
carrières pour les lignages aristocratiques, protection et privilèges pour les églises et les monastères) pour étendre 
son pouvoir sur l’ensemble du Pays de Vaud.
262 Defferrard Florian, « Romont, fondation d’une ville tournée contre Fribourg ? »…, p. 333-334.
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la ville en 1416 pour conférer le titre de duc à Amédée VIII, les Romontois 
accueillent un « étranger », éloigné d’eux par la culture et par la langue autant 
que par sa souveraineté territoriale réelle263. La colline ronde et son territoire 
appartiennent pleinement à la Maison  de  Savoie. Romont est une ville du 
Pays de Vaud, d’où elle tire son identité culturelle, religieuse et judiciaire, mais 
aussi le siège d’une châtellenie savoyarde, ce qui détermine son orientation poli-
tique, fiscale et militaire.

3.4. Une terre aux confins des possessions savoyardes

Pierre de Savoie fonde Romont en pleine guerre contre l’évêque de Lausanne et 
les comtes de Genève264. Il a besoin, on l’a dit, d’une place forte où il pourrait 
regrouper ses troupes et ses alliés. La ville de Moudon qu’il a héritée en 1237, 
présente alors l’inconvénient majeur d’être entourée de possessions ennemies 
comme Rue ou la ville épiscopale de Lucens. Rodolphe de Rue a même réussi à 
capturer Pierre de Savoie en 1237. Mal lui en a pris, car Aymon de Faucigny et 
Hartmann de Kibourg, alliés du Savoyard, mènent à bien une expédition mili-
taire qui aboutit à la libération du captif et à la destruction totale du château 
de Rue265. Par sa proximité avec la ville de Fribourg, Romont sert de lien entre 
Pierre et Hartmann l’Ancien, époux de Marguerite de Savoie, sœur de Pierre. Le 
caractère stratégique de la ville est souligné par le fondateur qui la dote immé-
diatement d’un premier château266, puis d’un second entre 1250 et 1260267. 
Centre politique et militaire sur la frontière septentrionale des possessions de 
la Maison de Savoie, la ville accueille son premier châtelain avant même d’être 
entourée par une fortification ou par un Umland vivrier268.

Trop souvent considérée comme une tête de pont pour une expansion 
savoyarde vers le nord, la ville aux deux châteaux a surtout été construite pour 
surveiller l’espace intérieur du Pays de Vaud. Le Donio minor ou parvus, véri-
table château avec un corps de logis, ne garde-t-il pas l’entrée sud de la ville 
alors qu’une simple domus ou turris stanni sise au bas de la colline en protégeait 
l’accès par le nord ? Pierre de Savoie ne commence à lorgner dans cette direction 
qu’après avoir signé la paix avec l’évêque de Lausanne et obtenu les hommages 

263 Parisse Michel, Allemagne et Empire au Moyen Âge…, p. 119-127.
264 Morerod Jean-Daniel, Genèse d’une principauté épiscopale…, p. 239-259.
265 Morerod Jean-Daniel, Genèse d’une principauté épiscopale…, p. 236.
266 Raemy Daniel de, Châteaux, donjons et grandes tours dans les États de Savoie…, vol. 1, p. 99.
267 Raemy Daniel de, Châteaux, donjons et grandes tours dans les États de Savoie…, vol. 1, p. 87-90.
268 Forel François, Régeste soit répertoire chronologique…, n° 1219, 1240, 23 juin.
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de grands vassaux du comte de Genève, comme les Gruyère ou les Fruence269. 
Jusqu’en 1250, il se contente d’exercer son influence sur Fribourg par le 
biais de l’alliance matrimoniale qui l’unit à Hartmann l’Ancien de Kibourg. 
Mais la réception des hommages des sires de Vuippens, de Pont-en-Ogoz et 
d’Arconciel- Aarberg en 1250 est perçue comme une provocation par la ville de 
Fribourg qui se révolte sous la conduite de Hartmann le Jeune. Le conflit dure 
de 1251 à 1255 et consacre la supériorité politique et militaire de Pierre de 
Savoie, le « Petit Charlemagne ».

La frontière des États de Savoie ne signifie pas forcément une position minée 
face à l’ennemi. Dès 1257, Fribourg se met sous le protectorat savoyard. Les 
sires de Pont-en-Ogoz, qui contrôlent la seigneurie d’Orsonnens, ont prêté 
hommage à Pierre de Savoie. Les sires de Chénens, d’Autigny, d’Oron, de 
Palézieux, de Dompierre, de Billens et de Rue sont tous entrés, de gré ou de 
force, dans la mouvance de la Maison de Savoie. Hormis l’épisode de Rodolphe 
de Habsbourg (1264-1291) qui remet en cause leur suprématie, les princes 
savoyards dominent un espace qui s’étend jusqu’à Fribourg et comprend l’en-
semble des vallées de la Broye, de la Sarine et de la Glâne. Le fait de constituer, 
dès 1286, le Pays de Vaud en apanage pour la branche cadette des Savoie-Vaud 
en limite les contours, mais n’amoindrit pas l’influence de la Maison de Savoie 
sur l’ensemble des pays romands. Globalement, l’action politique et militaire de 
Louis Ier, de Louis II et des Dames de Vaud s’inscrit dans le plan de la branche 
comtale et en assure un loyal complément. Si Romont peut servir de tour de 
contrôle septentrionale, elle n’est pas la base d’une conquête du nord du diocèse 
de Lausanne par les Savoie. Ces derniers n’agrandissent plus leur territoire dans 
cette direction après la fin du xiiie siècle, ni ne s’emparent de la ville de Fribourg. 
Ils se contentent alors de créer une zone d’influence autour de leur propre 
domaine, utilisant leurs vassaux et leurs alliés comme garants de la sécurité des 
chemins et comme tampons contre les velléités guerrières de Berne. La bataille 
de Laupen en 1339, qui touche significativement la noblesse vaudoise − plus 
spécialement les familles comtales de Neuchâtel-Nidau, Neuchâtel-Aarberg − et 
durant laquelle succombe Jean, le fils unique de Louis II de Savoie-Vaud, ne 
remet pas en cause cet état de fait270.

269 Les Gruyère et les Fruence prêtèrent hommage à Pierre de Savoie, à Romont en 1244. Les hommages sont 
édités dans : Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, no 5, p. 455-456 (Gruyère) ; 
no 8, p. 458-459 (Fruence).
270 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 308.
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3.5. In Patria Waudi

Le choix de Romont par Pierre de Savoie pour l’implantation d’une ville neuve 
répond à des impératifs stratégiques, en lien notamment avec Fribourg comme 
nous l’avons déjà montré271. Il s’appuie aussi sur la présence des Billens, famille 
de la noblesse locale acquise à sa cause272. Surtout, Romont épaule Moudon, 
possession jusque-là isolée en Pays de Vaud. En effet, la Maison de Savoie s’est 
fortement ancrée en Chablais autour de l’inexpugnable château de Chillon, 
lieu de passage et de péage important sur la route qui mène de l’Italie du Nord 
aux foires de Champagne, mais elle n’a pas encore pu étendre son contrôle 
sur le Pays de Vaud. En 1219, il faut une intervention militaire conclue par 
le traité de Burier pour reprendre Moudon à l’évêque de Lausanne, alors que 
Philippe de Souabe, roi de Germanie, a attribué cette ville à Thomas  Ier de 
Savoie en 1207 déjà.

En obtenant l’avouerie de Payerne le 23 juin 1240, Pierre de Savoie referme 
un triangle à l’intérieur duquel il encercle les possessions épiscopales de Lucens, 
de Curtilles et de Villarzel. À chaque angle, une ville − Moudon, Romont et 
Payerne − contrôle les voies de communication stratégiques. Cette construction 
« géométrique » souligne la volonté de bâtir un état cohérent en restreignant les 
discontinuités territoriales. Les extensions vers l’arc lémanique − le Chablais 
est déjà sous son emprise − ainsi que celles vers le Jura procèdent de la même 
systématique. Que ce soit par la fondation de villes nouvelles ou par la récep-
tion d’hommages, la Maison de Savoie tisse consciencieusement sa toile sur le 
Pays de Vaud. L’évêque de Lausanne est proprement cerné et réduit à accepter 
la suprématie savoyarde ; le comte de Genève se trouve dans le même cas, à peu 
de chose près.

Au milieu du xive  siècle, l’hégémonie savoyarde sur le Pays  de  Vaud ne 
souffre donc aucune discussion. Une dizaine de villes nouvelles ont été fondées 
ou refondées pour tenir dans un maillage serré les nombreux vassaux et pour 
assurer la surveillance des chemins. Pour une principauté vivant principa-
lement du passage des hommes, des bêtes et des marchandises à travers son 
territoire, un réseau castral dense constitue un garant nécessaire de la sécu-
rité des routes273. Au-delà de l’unité politique régionale qui leur est donnée, 
les sujets vaudois reçoivent des statuts juridiques identiques, dont le modèle 

271 Defferrard Florian, « Romont, fondation d’une ville tournée contre Fribourg ? »…, p. 327-328.
272 Wurstemberger Johann L., Peter der Zweite…, vol. 4, no 232, p. 119-120 : Anselme de Billens y est décrit 
comme « … dilectus ac carissimus amicus et fidelis meus… »
273 Demotz Bernard, Le comté de Savoie du xie au xve siècle…, p. 148.
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est constitué par les Franchises de Moudon que Pierre II a accordées à la cité 
broyarde en 1265 déjà. Cette charte de franchises garantit une certaine auto-
nomie à la communauté qui en bénéficie, ainsi qu’à ses habitants274. L’air de 
la ville rend libre celui qui y passe une année et un jour sans être réclamé par 
son seigneur275, ce qui attire sans nul doute une forte population de dépendants 
ruraux vers les villes pourvues de telles chartes276. L’octroi des Franchises de 
Moudon à presque toutes les villes du Pays de Vaud a un impact tel que certains 
de ses vassaux, comme les Gruyère, concèdent les mêmes droits à leurs propres 
villes277. Corollaire des franchises, les sujets vaudois bénéficient du privilège 
d’être jugés par leurs pairs selon le droit coutumier278.

Il faut reconnaître à la Maison de Savoie un rôle important dans la constitution 
de l’identité du Pays de Vaud. En effet, la domination de la Maison de Savoie 
sur l’aristocratie locale et la mise en place de structures d’encadrement, comme 
la châtellenie, insèrent les habitants du Pays de Vaud dans des cadres similaires. 
Si l’existence du Pays de Vaud (pagus Waudi) est bien antérieure à l’arrivée 
du pouvoir savoyard, il n’en reste pas moins que ce dernier contribue à créer, 
par le réseau de châtellenies et par les structures militaires, politiques et admi-
nistratives, un sentiment d’appartenance et de solidarité des « vaudois » entre 
eux, que ce soit de manière positive pour adhérer à la politique des Savoie 
ou de manière défensive pour s’y opposer. Ce processus identitaire aboutit 
à l’élaboration d’un code juridique vaudois (consuetudo Waudi) à la fin du 
xiiie siècle279 ainsi qu’à la création de l’assemblée délibérante des États de Vaud 
(vers 1360)280. En devenant un apanage pour la branche cadette des Savoie-
Vaud, le Pays de Vaud acquiert politiquement la reconnaissance de sa spécifi-
cité et de son « identité ».

274 Anex-Cabanis Danielle, « Les Franchises dans le Pays de Vaud savoyard », dans : Poudret Jean-François, 
Paravicini Bagliani Agostino, La maison de Savoie et le Pays de Vaud, Lausanne, 1989, p. 78.
275 Köbler Gerhard, « Stadtluft macht frei », dans : LexMA VIII, München, 1998, col. 23.
276 Poudret Jean-François, « Des princes amis des libertés du Pays de Vaud », dans : Poudret Jean-François, 
Paravicini Bagliani Agostino, La maison de Savoie et le Pays de Vaud, Lausanne, 1989, p. 52.
277 Poudret Jean-François, « Des princes amis des libertés du Pays de Vaud »…, p. 55 ; Paravicini Bagliani 
Agostino, Felber  Jean-Pierre, Morerod  Jean-Daniel, Pasche  Véronique (éd.), Les pays romands au 
Moyen Âge…, p. 304.
278 Poudret Jean-François, « Des princes amis des libertés du Pays de Vaud »…, p. 60.
279 Ciardo Franco, Morerod Jean-Daniel, « “Patrie de Vaud”. Le nom du pays à l’époque savoyarde », dans : 
Poudret  Jean-François, Paravicini Bagliani Agostino, La maison de Savoie et le Pays de Vaud, Lausanne, 
1989, p. 86 ; Paravicini Bagliani Agostino, Felber Jean-Pierre, Morerod Jean-Daniel, Pasche Véronique 
(éd.), Les pays romands au Moyen Âge…, p. 301.
280 Andenmatten  Bernard, Morerod  Jean-Daniel, Paravicini Bagliani  Agostino, « Éléments pour une 
histoire des mentalités en Suisse romande au Moyen Âge », dans : Revue suisse d’histoire, 41, 1991, p. 132.



97

Territoires

Pour Romont, maillon essentiel du réseau des villes vaudoises des comtes 
de Savoie, l’apparentement avec les autres villes vaudoises est facilité, car le 
cadre institutionnel et juridique – l’organisation en bailliage et châtellenies, les 
franchises ainsi que le droit coutumier – est rigoureusement le même281. Avec 
ces villes sœurs, elle peut exprimer des solidarités en cas de guerre, de peste, 
de cherté, de pression fiscale, de fêtes. Une unité culturelle (langue franco- 
provençale) et religieuse (autour du culte marial notamment)282 scelle ses liens 
au sein de la Patria Waudi.

3.6. Le chef-lieu de châtellenie

Romont est le chef-lieu d’une châtellenie savoyarde, c’est-à-dire un centre 
régional. Seule ville du bassin de la Glâne, elle exerce une forte attraction sur 
toute la population de ce territoire. À l’est, le versant du mont Gibloux borne 
son expansion, tandis que la ligne sommitale séparant les vallées de la Broye et de 
la Glâne sert de frontière occidentale. Le village de Torny en constitue le point 
le plus au nord, alors que celui de Sommentier en définit la limite méridionale. 
Le ressort de la châtellenie n’est pas pour autant un territoire homogène. Les 
hommes et les terres ne relèvent pas tous du comte de Savoie. Des villages limi-
trophes de Romont, comme Dompierre, Mézières ou Billens, ont leurs propres 
seigneurs. Ces derniers sont des vassaux de la Maison de Savoie. Les abbayes 
cisterciennes de Hautcrêt, d’Hauterive et de la Fille-Dieu possèdent d’impor-
tants domaines dans la châtellenie. Si le mandement romontois ne comporte 
pas d’enclave créant une concurrence politique avec les autorités savoyardes, il 
n’en demeure pas moins que la noblesse locale et les institutions ecclésiastiques 
ponctionnent une part non négligeable des ressources fiscales et en privent de ce 
fait le prince savoyard. Enfin, pour reprendre les conclusions de Castelnuovo, la 
Glâne, comme la Sarine, est originellement une terre d’alleux, ce qui morcelle 
encore plus les droits sur les terres283.

L’étude de l’évolution de la superficie du ressort romontois permet de mieux 
comprendre les relations d’interdépendance entre le centre et la périphérie. 
La population du chef-lieu se renouvelle majoritairement grâce à l’exode 
rural. D’où viennent les nouveaux citadins ? Du mandement immédiat de 

281 Barbero Alessandro, Il ducato di Savoia. Amministrazione e corte di uno stato franco-italiano (1416-1536), 
Roma, 2002, p. 4.
282 Andenmatten  Bernard, Morerod  Jean-Daniel, Paravicini Bagliani  Agostino, « Éléments pour une 
histoire des mentalités en Suisse romande au Moyen Âge »…, p. 131.
283 Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, p. 184.
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Romont, de l’aire d’influence de la capitale régionale, de plus loin encore ? 
La ville consomme un grand volume de denrées alimentaires : comment les 
flux de marchandises et de matières premières entre la ville et la campagne 
 s’effectuent-ils ? Quels devoirs mutuels unissent les citadins aux paysans ? 
Quels sont les facteurs d’identité qui créent le sentiment d’appartenance à la 
châtellenie de Romont ?

La ville est séparée de la campagne de manière juridictionnelle par des fran-
chises qui ne s’appliquent qu’à l’espace urbain284. Pourtant, le fossé entre ville 
et campagne apparaît moins profond dans les sources et dans la pratique. De 
nombreux bourgeois de Romont possèdent des terres dans la campagne environ-
nante, notamment à Bossens. Les villages des environs sont en définitive soumis 
au même maître des lieux et aux mêmes structures d’encadrement285. Dans les 
extentes de Romont, les feux ruraux semblent égaler les ménages urbains. Ce 
qui soulève la question de savoir comment est composé le feu rural. En effet, 
si nous suivons les travaux de Robert Fossier, il est évident que les campagnes 
médiévales représentent 80 à 90 % de la population286. La parité observée sur 
la châtellenie de Romont ne doit pas faire oublier que la maisonnée villageoise 
comprend souvent un nombre de personnes plus élevé que la domus urbaine287. 
Jean-François Bergier estime que, dans les pays d’Argovie, de Fribourg et 
de Vaud, le rapport entre habitants des villes et ceux des campagnes, est, au 
xve siècle, de un à deux288. Dans nos régions, la population urbaine semble peser 
de tout son poids sur la campagne.

3.6.1. Un territoire en évolution

De sa fondation par Pierre de Savoie en 1239 à son incorporation dans l’apa-
nage d’Humbert le Bâtard de Savoie en 1439289, le territoire de la châtellenie 
de Romont se modifie et ne comprend pas toujours les mêmes localités, du 
moins selon les sources fiscales. Il est ainsi possible de distinguer entre l’aire 
d’influence de la ville et le ressort réel de la châtellenie. Cette distinction est 

284 Mouthon Fabrice, Les Bauges médiévales…, p. 106.
285 Heers Jacques, La ville au Moyen Âge en Occident. Paysages, pouvoirs et conflits, Paris, 1990, p. 204.
286 Fossier Robert, La terre et les hommes en Picardie…
287 Comba Rinaldo, La popolazione in Piemonte…, p. 19.
288 Bergier Jean-François, Histoire économique de la Suisse…, p. 40.
289 Testament d’Amédée  VIII, duc de Savoie, 1439 : il érige la châtellenie de Romont en comté. Voir : 
Andenmatten Bernard, Paravicini Bagliani Agostino, « Le testament d’Amédée VIII », dans : Andenmatten 
Bernard, Paravicini Bagliani Agostino, Amédée VIII-Félix V, premier duc de Savoie et pape (1383-1451), 
Lausanne, 1992, p. 487.
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importante pour tenter de comprendre les enjeux du droit sur le sol et sur les 
hommes, d’autant plus que le présent ouvrage est basé sur des sources fiscales. 
Les cartes que nous avons dessinées (voir ci-dessous) ont été créées à partir des 
fonds de carte de la cartographie officielle fédérale290. Elles présentent dans des 
zones colorées le territoire de la châtellenie de Romont. Il faut toutefois se défier 
de l’impression d’unité que fournissent les zones en couleurs. À l’intérieur de 
ces dernières existent des enclaves qui échappent au fisc savoyard. Les petits 
fiefs et les alleux n’ont pas pu être retranchés des terres soumises au châtelain 
romontois. De plus, nous avons délimité approximativement la circonscrip-
tion administrative par le récolement des villages compris dans les extentes, et 
non par une étude approfondie des limites desdits villages. Il s’agit d’essayer de 
connaître grosso modo la surface foncière de la châtellenie pour en déterminer 
les ressources potentielles.

• La châtellenie de Romont selon l’indominure de l’Extente 1 (1272)

Bien que cette extente soit incomplète et ne contienne que l’indominure, à 
savoir le recensement des domaines directs et des droits banaux du seigneur, 
il est possible d’établir le territoire de la châtellenie par la recension des lieux 
où le comte de Savoie détient les banalités. Ces dernières s’étendent, outre la 
ville de Romont, sur les localités de Siviriez, Drognens, Chavannes-les-Forts, 
Villaraboud, Sommentier, Berlens, Villarimboud, Torny, Villaz-Saint-Pierre, 
Lussy, Bossens, L’Étang (lieu-dit se trouvant au nord de Romont près du 
monastère de la Fille-Dieu) et Inter Aquas (littéralement « Entre les Eaux », 
localité aujourd’hui disparue qui se situait au pied de la colline de Romont, 
au nord, entre les deux cours d’eau de la Glâne et du Glanney). L’intention 
des comtes savoyards se lit clairement dans la forme même du territoire. Le 
contrôle de l’axe nord-sud apparaît prioritaire : le couloir de circulation le 
long de la Glâne est privilégié. Le comte de Savoie veut imposer la ville de 
Romont comme une étape sur le chemin reliant Fribourg à l’arc lémanique, 
et d’abord à Vevey et à Lausanne. Mézières et Billens, villages limitrophes 
de Romont, ne font pas partie du domaine direct du comte de Savoie, ni le 
versant ouest du Gibloux qui dépend pourtant de façon intégrante du bassin 
de la Glâne.

290 www.swisstopo.ch : tous les droits sur les cartes établies sont réservés (swisstopo©).

http://www.swisstopo.ch
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Fig. 5 : Carte approximative de la châtellenie de Romont en 1272 selon l’Extente 
de Romont 1291

• La châtellenie de Romont selon l’Extente 2 (1278)

Suivant de six années la première extente conservée, l’Extente 2 montre un 
agrandissement de la surface de la châtellenie en direction du Gibloux, avec 
l’incorporation des villages de Grangettes, d’Estévenens et du Châtelard. Cette 
expansion du territoire de la châtellenie doit se comprendre dans le contexte 
de la guerre entre Philippe de Savoie et Rodolphe de Habsbourg. On l’a vu, 
Romont a été incendiée par Richard de Corbières en 1274-1275. La mainmise 
directe sur des villages qui peuvent renforcer la frontière contre les alliés des 
Habsbourg apparaît d’autant plus nécessaire que la ville de Romont a été mise 
à mal. Les pans du Gibloux abondent par ailleurs d’une ressource bien utile à 
la reconstruction urbaine : le bois.

291 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 3-5.
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Fig. 6 : Carte approximative de la châtellenie de Romont en 1278, selon l’Extente 
de Romont 2292, avec le tracé des anciennes limites (1272)

Ici, le territoire de la châtellenie n’est pas défini par les seuls droits banaux, 
mais en fonction également de diverses redevances perçues par le comte de 
Savoie, comme la dîme, le terrage ou les corvées. La source n’autorise pas une 
reconstitution précise des limites extérieures de la châtellenie. Les droits rele-
vant de la Maison de Savoie sont inventoriés par localité, mais au-delà de cette 
répartition géographique, les éléments manquent pour dessiner les contours 
territoriaux.

• La châtellenie de Romont selon l’Extente 4 (1358-1359)

Entre  1278 et  1358, la châtellenie ne s’agrandit qu’à son extrémité nord : 
le village de Middes s’inscrit dans la continuité de celui de Torny, et celui 
 d’Estavayer-le-Gibloux crée une enclave sur le versant ouest du mont Gibloux. 
L’annexion de Middes se comprend aisément puisqu’elle vient renforcer 

292 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 73-135.
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la  limite nord-est de la châtellenie. L’emprise sur Estavayer-le-Gibloux 
apparaît comme une volonté d’étendre le territoire en ouvrant un passage 
vers la vallée de la Sarine. Cela permet aussi d’élargir l’aire d’influence de la 
Maison de Savoie et de mieux contrôler les familles vassales de l’aristocratie 
locale, comme les sires de Montagny, de Prez, de Pont ou d’Illens. Le premier 
compte de châtellenie de Romont datant de  1358-1359 indique que le 
village de Grangettes a été remis en fief à Boniface de Châtillon, seigneur de  
Grangettes293. Ce dernier tient en fief la seigneurie de Corbières, dont 
Grangettes est une dépendance. Il n’est pas impossible que l’incorporation de 
la seigneurie de Grangettes dans la châtellenie de Romont en 1278 réponde au 
besoin du comte Philippe de Savoie de contrôler ses ennemis, dont font alors 
partie les Corbières, alliés de Rodolphe de Habsbourg. La fin du conflit avec les 
Habsbourg à la mort de Rodolphe, en 1291, permet de relâcher la pression sur 
les possessions des Corbières.

Fig.  7 :  Carte approximative de la châtellenie de Romont en  1358-1359 selon 
l’Extente de Romont 4294, avec le tracé des anciennes limites (1278)

293 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, mazzo 1 rot. 1, peau 1.
294 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359).
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Sous la houlette de la branche cadette des Savoie-Vaud, la châtellenie de 
Romont ne connaît pas de spectaculaire extension mais une stabilisation. 
Louis Ier de Savoie-Vaud et son fils Louis II maintiennent l’équilibre amorcé par 
leurs prédécesseurs, Pierre II et Philippe Ier : les territoires directement soumis au 
seigneur forment l’axe nord-sud le long de la Glâne, tandis que les zones voisines 
sont réparties entre fiefs vassaux et villages de la châtellenie.

• La châtellenie de Romont selon la Grosse 107 (1364) 

En  1364, la châtellenie de Romont est réintégrée au domaine comtal de la 
Maison de Savoie. En effet, Amédée VI rachète l’ensemble du Pays de Vaud 
à Guillaume de Namur et à son épouse, Catherine de Savoie-Vaud, fille de 
Louis  II. La source est incomplète et ne contient malheureusement pas les 
reconnaissances de tous les villages de la châtellenie. N’y figurent que Bossens, 
Chavannes-sous-Romont et Prévonloup. Cette dernière localité, qui se situe 
dans le bassin de la Broye, est mentionnée ici seulement en tant que partie du 

295 AEF, Grosses de Romont 107 (1364).

Fig. 8 : Carte approximative de la châtellenie de Romont en 1364295, avec le tracé 
des anciennes limites (1358-1359)
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ressort romontois. Prévonloup faisait originellement partie de la châtellenie de 
Lucens et relevait de l’évêque de Lausanne. Ce n’est certainement qu’une petite 
partie du village qui est entrée dans le domaine direct du comte de Savoie. Nous 
dressons ci-dessous la carte probable de la châtellenie, territoire ne présentant 
vraisemblablement que très peu de changements par rapport à 1358.

• La châtellenie de Romont selon la Grosse 104 (1404)

Amédée  VIII fait dresser, au début du xve  siècle, un inventaire général des 
biens et des droits des domaines savoyards. Il confie les reconnaissances des 
fiefs nobles au commissaire Jean Balay, et celles concernant les châtellenies à 
d’autres commissaires tels Jean Chalvin ou Jean Corvet. Jean Chalvin, d’Aime 
en Tarentaise, notaire diocésain, officie comme commissaire aux extentes dans 
le mandement de Romont. De nouvelles localités sont recensées par rapport 
à l’extente d’Antoine Champion de 1364 : La Neirigue, Grangettes, Ferlens, 
Arruffens, Fuyens, La Râpe de Faye et Les Glânes, tandis que Torny dispa-
raît du registre, alors que ce village faisait partie du domaine direct du comte 
depuis 1272 au moins. Il ne faut pas pour autant en conclure à une forte crois-
sance du patrimoine comtal. Beaucoup de localités ne sont représentées dans la 
grosse que par un ou deux feux (Grangettes, La Neirigue, Fuyens et Les Glânes).

Fig. 9 : Carte de la châtellenie de Romont en 1404 selon la Grosse de Romont 104296, 
avec le tracé des anciennes limites (1364)

296 AEF, Grosses de Romont 104 (1404).
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• La châtellenie de Romont selon la Grosse 102 (1438-1439)

L’extente de 1438, la deuxième à être menée sous le principat d’Amédée VIII, 
s’impose, tant la ville a été bouleversée par l’incendie du 25  avril  1434. Le 
mandement de la châtellenie se compose approximativement du même terri-
toire que dans la Grosse  104. Les villages de Siviriez, Chavannes-les-Forts, 
Villaraboud, Sommentier, Villaz-Saint-Pierre, Lussy, Estavayer-le-Gibloux, 
Ferlens, Chavannes-sous-Orsonnens, Le Châtelard, Villarimboud, Estévenens, 
Berlens, Middes, Grangettes, Drognens, Bossens et la ville de Romont sont 
recensés dans le registre. Le commissaire Jean de May, notaire lausannois, se 
sert de la Grosse 104 dressée par son prédécesseur Jean Chalvin pour établir 
son extente. La filiation entre les deux documents est facile à établir grâce à 
des mutations territoriales peu nombreuses, dans les villages de la châtellenie 
notamment. Le cas particulier de la ville de Romont est différent, cette dernière 
ayant été ravagée par les flammes quatre ans plus tôt. La Grosse 102 dresse donc 
le portrait d’une ville certes réinvestie par ses habitants, mais profondément 
meurtrie. La cité passe de 330 maisons à 260 entre 1404 et 1438.

Fig. 10 : Carte de la châtellenie de Romont en 1438 selon la Grosse de Romont 102297, 
avec le tracé des anciennes limites (1404)

297 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439).
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• Un territoire équilibré sur son axe

La châtellenie de Romont connaît une grande stabilité territoriale entre 1272 
et  1438. L’axe longeant la Glâne est fortement privilégié par les souverains 
savoyards. Sur cet axe, se trouvent les chemins qui mènent de Fribourg à Vevey 
par Oron, et de Fribourg à Lausanne par Rue ou Oron298. Pour les Savoie, la 
mainmise sur le territoire doit s’accompagner de la sécurité des routes. La prin-
cipale activité économique des descendants d’Humbert Ier consiste à taxer les 
marchandises et les marchands. Afin de pouvoir prélever ces fameuses taxes de 
passage, il faut garantir la sécurité et la « commodité » des chemins à ceux qui 
passent et à leurs biens299. Un réseau dense de châteaux disposés au long des 
routes en donne le meilleur gage300.

Romont occupe le centre d’un territoire assez bien équilibré : la surface 
des terres au nord de Romont ne dépasse pas de beaucoup celle des terres 
sises au sud. La partie sud de la châtellenie ne subit pas de grand chan-
gement durant la période observée. À ses extrémités nord et est, la châtel-
lenie fait frontière avec des terres qui ne relèvent pas directement de la 
Maison de Savoie. Les seigneurs de Pont et de Montagny au nord, ainsi que 
ceux de Corbières à l’est, tous vassaux des Savoie, y détiennent la majorité des 
droits. Par conséquent, il ne faut pas s’étonner de voir les limites progresser 
ou reculer dans ces directions en fonction l’état des rapports entre le prince 
et ses vassaux. Ainsi, l’intégration au domaine direct ou la mise en fief des 
villages de Torny, de Middes, de Chavannes-sous-Orsonnens, et de ceux du 
versant ouest du Gibloux, comme Grangettes, Le Châtelard et Estévenens, 
dépendent du rapport de confiance du comte de Savoie avec ses vassaux, 
ainsi que du contexte politique. Durant la guerre contre les Habsbourg, 
Philippe de Savoie fait intégrer au domaine direct les villages de Grangettes, 
d’Estévenens et du Châtelard qui relèvent de son vassal infidèle, Richard 
de Corbières. Par la suite, le sentiment de sécurité et le climat de confiance 
ayant été rétablis, ces villages sont remis dans le fief de Boniface de Challant, 
seigneur châtelain de Corbières.

La comparaison de la carte géographique de perception du Rôle de subside, 
levé pour l’expédition outre-mer d’Amédée VI en 1368, avec la carte de la 
châtellenie en 1364 révèle une différence assez nette. Elle montre l’influence 

298 Dewarrat Jean-Pierre, Margairaz Laurence, « La frontière VD/FR dans la vallée de la Broye : un ancien 
grand chemin disparu ? », dans : Bulletin IVS, n° 97/1, 1997 p. 17.
299 Di Daviso Charvensod Maria C., I pedaggi delle alpi occidentali nel Medio Evo, Torino, 1961, p. 34-35.
300 Demotz Bernard, Le comté de Savoie du xie au xve siècle…, p. 148.
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directe du siège châtelain sur son ressort. Les villages périphériques à l’axe 
routier qui suit le cours de la Glâne, comme Grangettes, Estévenens, 
Le Châtelard et Estavayer-le-Gibloux, n’y figurent pas et sont constitués en 
seigneuries féodales attribuées à l’élite nobiliaire locale, comme les Dompierre 
ou les Châtonnaye. La carte de l’impôt direct n’est pas la même que celle des 
extentes. Elle inclut les villages voisinant directement avec la ville, comme 
Mézières qui est un fief des Bonvillars et la seigneurie féodale de Billens, 
comprenant le village d’Hennens. L’unité beaucoup plus grande de ce terri-
toire de perception fiscale en comparaison avec le domaine comtal décrit dans 
les extentes, semble être le reflet d’une collecte concentrée sur les villages faci-
lement accessibles, qui laisse aux seigneurs féodaux le soin de percevoir l’aide 
sur leurs terres.

Fig. 11 : Carte du Rôle de subside de 1368, avec le tracé de la châtellenie en 1364
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La châtellenie de Romont n’a pas servi de point de départ à une expan-
sion savoyarde vers le nord du Plateau suisse. De Pierre  II à la conquête du 
Pays  de  Vaud par Berne et Fribourg en  1536, elle reste une frontière des 
domaines savoyards, même si ces derniers ont conquis une aire d’influence bien 
plus vaste, comprenant les vallées de la Glâne et de la Broye, ainsi que le bassin 
supérieur de la Sarine, pratiquement jusqu’aux portes de Fribourg.

3.7. Le territoire urbain

La ville de Romont se situe sur un promontoire. Deux cours d’eau, la Glâne 
et le Glanney, respectivement à l’est et à l’ouest, enlacent littéralement ce 
mont pour se rejoindre au nord de la ville, pratiquement à la hauteur de l’ab-
baye de la Fille-Dieu. La morphologie du terrain délimite bien les espaces en 
deux parties : ce qui se trouve sur la butte et ce qui est à ses pieds. La position 

Fig.  12 :  Carte des principales infrastructures et des édifices majeurs de la ville 
de Romont
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géostratégique de cette éminence représente un avantage évident pour l’éta-
blissement et la fortification de la ville. Les châteaux, l’église, le bourg de 
château (castrum) et le bourg (burgus) proprement dit investissent le sommet 
de la colline, usant de la déclivité comme d’un rempart naturel. Dès la seconde 
moitié du xiiie  siècle, les premières infrastructures « industrielles » se déve-
loppent en contrebas, sur le cours de la Glâne, avec l’installation de moulins, 
de foulons et de battoirs301.

3.8. Définition des frontières extérieures

Un des moyens de définir un espace consiste à déterminer où se situent ses 
limites. Dans le cas de Romont, la Glâne et le Glanney fournissent des fron-
tières naturelles à l’est et à l’ouest. Au nord, la ville se termine contre les posses-
sions du monastère de la Fille-Dieu, sis sur la paroisse de Villaz-Saint-Pierre et 
contre les terres des cisterciens d’Hauterive, détenteurs d’une grange à Lussy. 
Il semble que des alleutiers subsistent alors aussi à la frontière septentrionale 
du territoire urbain302. Au sud, la ville s’arrête devant les possessions des sires 
d’Arruffens et de Billens. La frontière entre Arruffens et Romont est quasiment 
impossible à tracer, car il n’y a pas d’éléments géographiques permettant de 
distinguer les deux espaces. De plus, le fait qu’Arruffens ne soit pas, à propre-
ment parler, un village avec un noyau d’habitations constitue une difficulté 
supplémentaire. Le territoire romontois s’étend jusqu’au pied méridional de la 
colline alors que celui d’Arruffens se tient dans son prolongement vers le sud, 
sans plus de précision.

La ville de Romont est limitée par les localités de Billens et Bossens, à l’ouest, 
de Lussy, Villaz-Saint-Pierre et Massonnens, au nord, de Berlens, Mézières et 
Villaraboud, à l’est, d’Arruffens, Drognens, Siviriez et Villaranon, au sud. La 
ville n’est pas recluse en ses remparts, mais déborde jusqu’au pied du mont. 
Des villages et des hameaux qui font frontière à la ville de Romont, on peut se 
demander dans quelle mesure ils sont de véritables entités indépendantes du 
territoire urbain. Le village de Billens, associé à celui d’Hennens, est une posses-
sion de la famille du même nom et ne relève donc pas du même seigneur que 
la ville de Romont303. Même remarque pour le village de Mézières qui relève 
des Englisberg, puis des Bonvillars, sans y oublier les possessions des cisterciens 

301 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 3.
302 Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, p. 184.
303 La seigneurie de Billens passa ensuite aux familles de Gruyère (1365), puis d’Illens (1402).
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de Hautcrêt et d’Hauterive. Drognens, Villaranon et Arruffens sont des fiefs 
que les princes savoyards louent à la petite aristocratie locale. Tous ces fiefs 
limitrophes se retrouvent dans le Rôle de subside en  1368304. Siviriez relève 
pour partie des Savoie et pour partie de la noblesse locale (comme les Fernay). 
Villaz-Saint-Pierre, Bossens, Lussy, Berlens et Villaraboud sont répartis entre 
les Savoie, les cisterciennes de la Fille-Dieu, les cisterciens d’Hauterive, ceux de 
Hautcrêt et l’église de Dompierre (Bossens).

La population des hameaux et des villages voisins pratique avant tout l’agri-
culture et l’élevage. La présence de la ville avec son marché stimule l’exploitation 
des ressources du sol et la production animale dans la campagne environnante. 
De là à conclure que les campagnes aux alentours obéissent à une production 
orientée par les besoins de la ville nous semble toutefois abusif. Hormis le cas 
du village de Bossens, dont les terres sont quasiment exclusivement accaparées 
par les habitants de Romont et qui, par voie de conséquence, fournit les denrées 
alimentaires et les matières premières aux citadins, les villages de la châtellenie ne 
paraissent pas avoir développé de spécialisation en lien avec des activités artisa-
nales et/ou industrielles de la ville-centre. En outre, Romont ne possède pas, au 
Bas Moyen Âge, d’activités qu’on pourrait qualifier d’industrielles, ni d’artisanat 
véritablement dominant.

3.8.1. Le cas particulier de Bossens

Le hameau-village de Bossens joue un rôle particulier dans son rapport à Romont. 
Premièrement, il a été inclus dans le lot des terres données par l’évêque de 
Lausanne à Pierre de Savoie lors du traité d’Évian (1244). Deuxièmement, les 
terres de Bossens sont majoritairement cultivées par des habitants de Romont et 
au profit de ces derniers. Troisièmement, sur le territoire de Bossens se situent 
les fourches patibulaires, les pâturages communaux, des bois où glandent les 
troupeaux de porcs de la ville ainsi que la maladière. Autant d’éléments forts 
qui sont l’expression du pouvoir seigneurial de même que l’affirmation des 
premières prérogatives communales. Sur la partie occidentale du bassin de la 
Glâne, le territoire de Bossens est un complément vivrier nécessaire à la ville 
qui lui fait face.

Bossens est toutefois considéré comme un village à part entière par l’adminis-
tration savoyarde. Les extentes, le rôle de subside de 1368 ainsi que les comptes 

304 AST/SR, inv. 70 f. 165, Subside de Romont (1368).
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de châtellenie traitent les habitants de Bossens comme ceux des autres villages 
de la châtellenie. Les transmissions de biens fonciers dans son territoire figurent 
ainsi dans la rubrique « lods et ventes » (laude et vende)305 et non dans celle des 
« coupes de vin » (cupe vini) qui attestent les changements de propriétés dans la 
zone appelée Inter Aquas, comprenant la colline de Romont et tout ce qui se 
trouve à ses pieds, entre la Glâne et le Glanney. Juridiquement, Bossens ne fait 
pas partie de l’espace « franchisé » de la ville de Romont. À ce titre, les habitants 
et les maisons de Bossens ne sont pas pris en compte dans cette étude.

3.9. La ville dans et hors les murs

Avant de devenir une ville, Romont a été une colline boisée aux mains des 
sires de Villa. Ces derniers ont alors autorisé les moines d’Hauterive à s’y servir 
de bois pour la construction des outils et des immeubles nécessaires à l’éta-
blissement d’une grange dans le village de Lussy306. Durant le dernier quart 
du xiie siècle, Romont est encore une forêt qui ne se distingue des autres forêts 
que par sa position dominante. La reversale de Pierre de Savoie à Nantelme de 
Billens307, déjà mentionnée et que l’on peut dater assez sûrement du début de 
l’an 1239308, ne fait plus mention d’une forêt mais d’un podium. Les multiples 
sens de ce terme indiquent qu’il peut s’agir d’une position éminente comme 
d’une maison forte. Les deux acceptions révèlent que Romont n’est pas véri-
tablement une ville avant l’arrivée du « Petit Charlemagne ». La présence d’un 
bâtiment (edificium) dans lequel réside Pierre au moment de l’établissement de 
l’acte tend à prouver qu’il existe alors un petit noyau d’habitations sous la coupe 
des Billens. La source cite ensuite, à trois reprises, les frontières (termini) de 
Romont sans jamais les définir, l’essentiel étant de délimiter l’étendue des juri-
dictions respectives de Nantelme de Billens et de Pierre de Savoie. Ces frontières 
sont connues et acceptées des deux parties : aucune précision géographique n’est 
ajoutée pour la répartition des juridictions.

Peu après avoir mis le pied à Romont, Pierre de Savoie ordonne l’édification 
d’un château : l’archéologie confirme qu’il est en cours de construction au plus 

305 AST/SR, inv.  70 f.  153, Comptes de la châtellenie de Romont (1365) m.  1 rot.  7, peau  28 : « Item reddit 
computum quod recepit a personis ementibus de rebus feudalibus domini in quibus dominus percipit pro singulis 
duodecim denariis uno denario pro laude et vende. Et primo ab Aymone de Ferreres pro tribus posis terre per eum 
emptis in territorio de Boscens [Bossens] a Marguerita relicta Roleti Chalvet pretio triginta solidorum : ii s. vi d. »
306 Tremp Ernst, Liber donationum…, no 124, p. 172.
307 Wurstemberger Johann L., Peter der Zweite…, vol. 4, no 232, p. 119-120.
308 Defferrard Florian, « Romont, fondation d’une ville tournée contre Fribourg ? »…, p. 316-319.
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tard en 1241309. En avril 1244, Rodolphe, comte de Gruyère, vient y prêter 
hommage310. Un mois plus tard, le 26 mai 1244, Jean de Cossonay, évêque 
(electus) de Lausanne, accorde à Pierre de Savoie le droit de construire une 
église in castro de Romont311, lui concédant en outre le patronat sur cette même 
église. En cinq ans, le podium est devenu un castrum (bourg avec château). Le 
traité d’Évian, signé le 29 mai 1244, définit le territoire cédé par l’évêque de 
Lausanne à la Maison de Savoie : Jean de Cossonay y abandonne ses prétentions 
sur Romont, sur tout ce qui se trouve entre la Glâne et le Glanney, ainsi que sur 
Bossens et son territoire, hormis ce qui relève de l’église de Dompierre312. Cet 
acte pourvoit juridiquement le bourg de château d’un arrière-pays nourricier, 

309 Raemy Daniel de, Châteaux, donjons et grandes tours dans les États de Savoie…, vol. 1, p. 99.
310 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, no 5, p. 455-456.
311 AST/C Baronnie de Vaud, pq. 1bis, n° 44, Jean de Cossonay, évêque de Lausanne, concède à Pierre de Savoie, le 
droit de bâtir une église à Romont (26 mai 1244) ; Forel François, Régeste soit répertoire chronologique…, no 1263.
312 Usteri Emil (éd.), Westschweizer Schiedsurkunden…, no 47, p. 77-78.

Fig. 13 : Carte des zones de la ville de Romont
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à savoir le pied de la colline entre les deux cours d’eau et Bossens, hameau 
riche en terres agricoles et en forêt. Enfin, dans ce même traité, l’évêque donne 
le droit de fonder un marché hebdomadaire à Romont. La place forte s’aug-
mente ainsi d’un lieu d’échange. Avec un château, une église et un marché en 
ses mains, Pierre de Savoie peut développer sa ville, tout en s’appuyant sur les 
ressources des terres environnantes et la présence de deux cours d’eau.

Après le traité d’Évian en 1244, aucun acte ne vient remettre en cause la 
composition du territoire urbain de Romont. Si les contours de la châtel-
lenie fluctuent légèrement au gré des aléas politico-guerriers et des remises en 
fiefs à l’aristocratie locale, jusqu’à la conquête du Pays de Vaud par Berne et 
Fribourg, le périmètre de la ville reste le même jusqu’à la deuxième moitié du 
xixe siècle, quand la création des lignes ferroviaires Berne-Lausanne (1862) et 
Romont-Bulle (1868) va exiger un remaniement des frontières communales, 
et notamment la fusion avec la commune d’Arruffens en 1868.

3.9.1. Définition juridique du territoire urbain

La ville de Romont bénéficie de franchises pour ses habitants, qu’ils soient bour-
geois ou simples habitants, au plus tard à partir de 1328313. Les franchises sont 
des droits et des devoirs attribués à des personnes relevant d’un espace soumis au 
souverain. Comme le prouve l’établissement de deux actes datés du 14 juillet 1359, 
la ville et la châtellenie bénéficient d’un traitement distinct314. En effet, dans un 
premier acte, Amédée VI de Savoie reconnaît à la ville, à la châtellenie et au ressort 
de Romont les mêmes droits que ceux qui leur avaient déjà été accordés par la 
Maison de Savoie par le passé. Un second acte est produit pour confirmer expres-
sément les franchises de la ville de Romont. Par rapport à l’ensemble des habitants 
de la châtellenie, ceux de la ville bénéficient donc d’un statut à part.

La confirmation des Franchises de Romont par les Dames de Vaud, le 
5  janvier 1352, concerne les hommes d’un territoire donné : « illos de Roton-
domonte aut habitantes inter aquas Rotondimontis »315. Les franchises municipales 
s’appliquent aux habitants de la ville et à ceux qui demeurent entre les eaux, 
c’est-à-dire entre la Glâne à l’est et le Glanney à l’ouest. Dans les comptes de 

313 Forel François, Chartes communales du Pays de Vaud : dès l’an 1214 à l’an 1527, Lausanne, 1872, p. 63-65. 
Cf. Mariotte-Löber Ruth, Ville et signeurie. Les chartes de franchises des comtes de Savoie (fin xiie siècle-1343), 
Annecy, 1973, p. 158-159.
314 Forel François, Chartes communales du Pays de Vaud…, p. 141-143.
315 Forel François, Chartes communales du Pays de Vaud…, p. 125.
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châtellenie, figure la rubrique des « coupes de vin ». Dans l’introduction de cette 
rubrique, le territoire de perception de cette redevance est délimité successive-
ment de deux manières. D’abord selon un critère juridique : « infra franchesiam 
Rotondimontis »316. Puis selon un critère géographique : « infra villam et terminos 
de Inter Aquas Rotondimontis »317. La ville obéit donc à une aire juridique qui 
est celle des franchises. Ces dernières s’appliquent à un espace limité à l’ouest, 
au nord et à l’est par les cours du Glanney et de la Glâne, au sud par les fiefs 
d’Arruffens, de Drognens et de Billens. Pour les officiers savoyards, qu’ils soient 
châtelains ou commissaires aux extentes, la ville possède une étendue juridique 
qui la distingue du reste de la châtellenie. Le territoire urbain comprend alors 

316 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1359-1360), m. 1 rot. 3, peau 34 : « Cupa vini. 
Item reddit computum quod recepit pro decem cupis vini receptis a pluribus et diversis personis pro laude domorum 
et casalium et aliarum possessionum venditarum infra franchesiam Rotundimontis per tempus de quo computat… ».
317 AST/SR… (1394-1395), m. 4 rot. 23, peau 19 : « Cupe vini. Item reddit computum quod recepit a personis 
infrascriptis ementibus domos et terras infra villam et terminos de Inter Aquas Rotondimontis… »

Fig. 14 : Carte du territoire des franchises de la ville de Romont
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la ville intra muros – bourg de château et bourg proprement dit –, la Ville-Neuve 
et les Chavannes au nord, les pentes ouest et est de la colline respectivement 
jusqu’au Glanney et à la Glâne, ainsi que le flanc sud. Les Franchises englobent 
une ville formée d’habitations, de granges, de prés, de jardins, de vergers, de 
divers moulins, de chaussées, de ponts, de châteaux, de fortifications, etc.

La ville de Romont apparaît comme un territoire abritant des types d’espace 
d’une grande mixité : un espace ouvert, sur les flancs et le pied de la colline, ceint 
les quartiers du castrum et du burgus, enfermés dans leurs fortifications ; des 
zones dédiées uniquement aux habitations et à leurs jardins côtoient des prairies 
et des granges ; des espaces publics – places, routes, ponts, marchés – jouxtent 
les propriétés privées ; des bâtiments à l’architecture monumentale – châteaux, 
église, hôpital – dominent un conglomérat de demeures modestes. La Glâne et 
le Glanney donnent des limites géographiques à un territoire qui se comprend 
comme l’espace de droit de la communauté. Les Franchises apparaissent donc 
bien comme le ciment identitaire dans lequel la communauté tend à se recon-
naître. Pour cette raison, l’espace étudié dans cet ouvrage se borne à celui des 
Franchises reconnues par les comtes, puis ducs de Savoie.

3.9.2. Évolution du parcellaire urbain

Pierre de Savoie a créé à Romont une ville neuve. La ville neuve n’est pas néces-
sairement une création ex nihilo d’un nouveau noyau urbain. Le plus souvent il 
s’agit d’une refondation comme dans le cas d’Yverdon318, voire d’une réorien-
tation d’un noyau habité selon la volonté des nouveaux fondateurs319. La ville 
neuve ne suit pas à la lettre un plan préétabli ou un programme précis, elle 
pousse de manière organique dans un espace prédéfini mais pas définitif320. 
Elle obéit d’abord à des fonctions prédéterminées, comme celles de conso-
lider les frontières, de devenir un lieu de résidence seigneuriale ou un centre 

318 Andenmatten  Bernard, « Fondations urbaines et noblesse seigneuriale dans le Pays de Vaud savoyard », 
dans : Schmidt Hans-Joachim, Stadtgründung und Stadtplanung – Freiburg, Fribourg während des Mittelalters = 
Fondation et planification urbaine – Fribourg au Moyen Âge, Wien & Zürich & Berlin & Münster, 2010, p. 276.
319 Guglielmotti  Paola, « Villenove e borghi franchi : esperienze di ricerca e problemi di metodo », dans : 
Archivio storico italiano 166/1, 2008, p. 79-86.
320 Boissellier Stéphane, « Un problème de morphogenèse villageoise dans le sud du Portugal, xiie-xve siècle : les habi-
tats à plan régulier, des “villes neuves” ? », dans : Boisseuil Didier, Chastang Pierre, Feller Laurent, Morsel Joseph, 
Écritures de l’espace social. Mélanges d’histoire médiévale offerts à Monique Bourin, Paris, 2010, p. 24-25 ; Schmidt Hans-
Joachim, « Unordnung und Ordnung in der mittelalterlichen Stadt », dans : Schmidt Hans-Joachim, Stadtgründung 
und Stadtplanung – Freiburg, Fribourg während des Mittelalters = Fondation et planification urbaine – Fribourg au 
Moyen Âge, Wien & Zürich & Berlin & Münster, 2010, p. 11-13.
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administratif ou judiciaire321. Nous ne savons pas quelle a été l’implication 
du « Petit Charlemagne » dans l’établissement du plan de fondation mais il est 
certain que ses choix ont déterminé la structure du parcellaire urbain.

Le paysage urbain s’articule autour du château qui couronne le sommet 
de la colline, puis de l’église légèrement en contrebas. Ces deux bâtiments 
gouvernent chacun sa partie de la nouvelle entité urbaine : le château préside 
au bourg de château (castrum), composé d’une seule rue rectiligne reliant ledit 
château à la porte de Mézières, à l’extrémité sud. L’église, séparée du castrum 
par un fossé, commande le bourg proprement dit (burgus), qui se divise en 
deux grandes artères parallèles, à savoir le bourg supérieur – de l’église à l’angle 
nord-est de la ville – et le bourg inférieur – de la porte de Marsens, au sud, à 
celle de Lussy (aussi appelée de Fribourg) au nord.

Le terme castrum qui désigne, pour nous, le bourg de château exclusivement, 
recoupe deux autres significations jusqu’à la fin du xiiie  siècle. La première 
comprend l’ensemble du territoire de la ville de Romont, y incluses les terres 
situées entre la Glâne et le Glanney ; la deuxième s’applique à l’entier du ressort 
de la châtellenie de Romont322. Dans cette dernière acception, le château 
(castrum), siège du pouvoir seigneurial, représente, par métonymie, la châtel-
lenie dont il est le centre politique. L’usage polysémique de castrum ne porte 
que rarement à confusion. Ce terme permet de distinguer Romont des autres 
localités qui l’entourent. Le château abrite la puissance militaire, le pouvoir 
politique, la Haute Justice. Il est synonyme de protection pour les habitants, 
l’Église, le marché, les pèlerins et les marchands, les artisans et les démunis.

Le paysage urbain se modifie rapidement. Après la construction d’une 
première église, Pierre de Savoie dote la ville d’un deuxième château, situé au 
sud, flanquant la porte de Mézières, à l’est, et surplombant la porte de Marsens, 
à l’ouest. Même si sa tour maîtresse égale la hauteur de celle du premier 
château, ce second ouvrage occupe une surface plus petite. Pour cette raison, 
il est distingué du premier par les appellations suivantes : petit ou plus petit 
donjon (parvus donio ou minor donio). Seul le compte de Pierre  Mainier323, 
maître d’œuvre de Pierre de Savoie, introduit une autre épithète pour différen-
cier les deux constructions fortifiées. Il parle, se référant au grand château, de 

321 Stercken Martina, Städte der Herrschaft. Kleinstadtgenese im habsburgischen Herrschaftsraum des 13. und 14. 
Jahrhunderts, Köln, 2006, p. 2-3.
322 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 3 et 88.
323 Raemy Daniel de, Châteaux, donjons et grandes tours dans les États de Savoie…, p. 42-44.
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vieux donjon (vetus donio), corroborant le fait que le donjon situé au sommet 
de la butte est bien le plus ancien des deux châteaux de Romont324

325.

Trois fours attestés dès 1272, un hôpital, en 1275, et une halle de marché, 
en 1278, complètent le visage urbain de la colline ronde. L’Extente 2 (1278) 
classe les habitants en deux zones d’habitation, le castrum et le burgus. Jusqu’en 
1350, les biens fonciers sont localisés par rapport à ces deux « quartiers » et 
aux éléments architecturaux marquants du territoire urbain, c’est-à-dire les 
châteaux, l’église, les portes de la ville, l’hôpital et les fossés. L’Extente 4 (1358-
1359) est la première à structurer le territoire urbain en rues. L’enregistrement 
des reconnaissances a lieu rue par rue. La croissance de la ville entre la fin 
du xiiie et la première moitié du xive  siècle conduit les officiers savoyards 
à nommer326 les  différents secteurs d’habitation pour mieux organiser leur 

324 Dessin élaboré selon le plan dessiné par Aloys Lauper dans : Lauper Aloys, « Romont, feu la ville gothique »…, 
p. 17.
325 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda nel sec. xiii, vol. 1, p. 61 ; Raemy Daniel de, Châteaux, donjons et 
grandes tours dans les États de Savoie…, p. 173.
326 Le vocable « nommer » ne doit pas porter à confusion. Nous ne disons pas que les commissaires aux extentes 
ont donné un nom aux rues, mais qu’ils ont probablement repris la nomenclature existante pour leur propre 
besoin d’organisation et de structure des extentes.

Fig. 1    Les incendies de Romont au XIXe siècle.
Le plan a été reconstitué d’après le Plan géométrique de Romont, levé en 1783 par le commissaire arpenteur Bochud (Archives de l’État de 
Fribourg, Plan E 111), le Plan de rectification des pavés des rues de la ville de Romont, dressé le 23 septembre 1842 par Joseph de Raemy, alors 
ingénieur des Ponts et Chaussées à Fribourg (Archives communales de Romont) et le plan cadastral de 1850, du commmisaire
géomètre Nicolas Liénard. 
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travail et celui des percepteurs de l’impôt. Les rues, appelées dans la source 
girus ou vicus (sans véritable hiérarchie entre les deux termes), sont au nombre 
de dix :

1.  la rue du Château du côté de la Glâne (girus castri a parte Glane),

2.  la rue du Château du côté du Glanney ou du Petit Donjon (girus castri 
a parte Glanerii seu a parte parvi donionis),

3.  la rue du Bourg supérieur ou la rue du Bourg du côté de la Glâne (girus 
magnus burgi superioris ou vicus burgi a parte Glane),

4.  la rue de la Maison du Curé (girus domus curati ou vicus curati), 

5.  la rue des Moines (vicus monachorum ou vicus Iaqueti Asson),

6.  la grande rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang (vicus burgi infe-
rioris a parte stanni),

7.  la grande rue Supérieure du Bourg (magnus vicus superioris burgi),

8.  la rue de la Ville-Neuve du côté de l’Étang (vicus ville nove a parte stanni),

9.  la rue de la Ville-Neuve du côté de la Glâne (vicus ville nove a parte Glane),

10.  les Chavannes (cabane).

De deux quartiers séparés par un fossé, l’espace urbain devient un tissu orga-
nisé en dix secteurs dont trois se situent hors des portes de la ville : les deux 
rues de la Ville-Neuve et les Chavannes. Les rues du Château, celles du Bourg 
et celles de la Ville-Neuve présentent vraisemblablement deux côtés de rues 
opposées de part et d’autre d’un passage central. Le parcellaire reste néanmoins 
impossible à reconstruire, car les biens fonciers ne sont pas assez précisément 
décrits quant à leur taille et à leurs confins. En comparaison avec l’Extente 2, 
une centaine de maisons supplémentaires ont été bâties en ville, et pas seulement 
dans les quartiers périphériques des Chavannes et de la Ville-Neuve. En 1278, 
la ville n’a pas encore rempli l’espace planifié par Pierre de Savoie ; de plus, elle 
s’est certainement dépeuplée après que Richard de Corbières y a bouté le feu. 
Il est probable que la ville atteint son expansion maximale, quant à son espace 
bâti et habité, durant le deuxième quart du xive siècle, en tout cas avant la Peste 
noire qui frappe le Pays de Vaud en 1349. L’Extente de Romont 3 (1339)327,  

327 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/3, Extentes de Romont 3 (1339)
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aujourd’hui perdue, recensait probablement l’apogée territorial et démogra-
phique de la ville de Romont.

Après le rachat du Pays de Vaud en 1359, Amédée VI ordonne une rénova-
tion générale des extentes de ses domaines. Celle qui porte aujourd’hui le nom 
de Grosse de Romont 107 aurait dû s’appeler « Extente 5 ». Composé en 1364 
par le commissaire Antoine Champion, ce registre de reconnaissances reprend 
la répartition territoriale de l’Extente 4, même si les noms de rue ne sont plus 
exactement les mêmes :

1.  la rue du Château du côté de la Glâne (carreria castri a parte Glane),

2.  la rue du Château du côté du Petit Donjon (carreria castri a parte parvi 
donionis),

3.  la rue de Sous l’Église (carreria seu girus subtus ecclesiam),

4.  la rue de Depanchy Lacel (carreria seu girus de Depanchy Lacel),

5.  la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang (vicus burgi inferioris a 
parte stagni),

6.  la rue du Bourg du côté de la Glâne (vicus burgi a parte Glane),

7.  la rue des Moines (vicus monacorum),

8.  la rue de la Ville-Neuve du côté de la Glâne (vicus ville nove a parte 
Glane),

9.  la rue de la Ville-Neuve du côté de l’Étang (vicus ville nove a parte stagni),

10.  les Chavannes (cabane).

L’ancienne rue de la Maison du Curé prend le nom de Sous l’Église, tandis 
que la grande rue supérieure du Bourg s’appelle désormais Depanchy Lacel. 
Ce changement de nomenclature tend à prouver que le tissu urbain évolue 
organiquement au sein des limites qui lui ont été fixées. Faute de dénomi-
nation unifiée, certains lieux de la ville sont situés en fonction des éléments 
marquants du territoire, comme l’église ou la maison du curé. Situer un bien 
tantôt par rapport à la maison du curé, tantôt par rapport à l’église, ne lui 
donne pas la même signification. On passe ainsi du lien avec la personne au 
lien avec un bâtiment et une « institution » représentant le corps mystique 
du Christ.
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Le commissaire Antoine Champion n’arpente pas les rues de Romont 
exactement dans le même ordre que son prédécesseur Pierre Métral en 1358-
1359. S’il commence lui aussi par le castrum, son cheminement dans le burgus 
débute « Sous l’Église » pour se poursuivre dans la rue du Bourg supérieur 
avant de descendre aux grandes rues du Bourg inférieur, puis remonter la 
rue des Moines et terminer par la Ville-Neuve et les Chavannes. En 1404, le 
commissaire Jean Chalvin calque la majeure partie de son itinéraire sur celui 
 d’Antoine Champion, mais il y ajoute des noms de rue afin de mieux définir 
le territoire. La Grosse 104 constitue un progrès aussi bien dans la description 
générale de la ville et de ses subdivisions que dans celle des biens fonciers. Le 
registre lui-même est mieux organisé, puisque chaque nom de rue sert de titre 
de « chapitre » pour l’enregistrement des reconnaissances. Chaque nouvelle rue 
ou côté de rue commence sur une nouvelle page. Jean Chalvin est le premier à 
nommer précisément les petites rues situées aux alentours de l’église et de l’hô-
pital. La Grosse 104 comporte neuf rues :

1.  la rue du Château du côté de la Glâne (carreria castri a parte Glane), 

2.  la rue du Château du côté du Petit Donjon (carreria Castri a parte parvi 
donionis),

3.  la rue du Petit Renchet (carreria parvi giri seu dou Petit Renchet),

4.  la rue de la Maison du Curé (carreria seu girus domus curati),

5.  la rue de Sous l’Hôpital (carreria seu girus subtus hospitale),

6.  la rue de Depanchy Lacel (carreria seu girus de Depanchy Lacel),

7.  la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang ou du Glanney (vicus burgi 
inferioris a parte stagni ou Glanerii),

8.  la rue du Bourg du côté de la Glâne (vicus burgi a parte Glane),

9.  la rue des Moines (carreria monachorum),

10.  la rue de la Ville-Neuve du côté de l’Étang (carreria ville nove a parte 
stagni),

11.  la rue de la Ville-Neuve du côté de la Glâne (vicus ville nove a parte 
Glane),

12.  les Chavannes (cabane).
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Jean de May, notaire de Lausanne, commissaire aux extentes d’Amédée VIII, 
duc de Savoie, dresse la liste des tenanciers de la ville de Romont sur le modèle 
de son prédécesseur Jean Chalvin. Plus précis dans sa description des tenures 
pour lesquelles il donne en règle générale trois confins, il délimite très précisé-
ment le secteur entre l’église et l’hôpital : il utilise une ruelle supplémentaire, 
la rue de Sous  l’Église qu’il introduit entre le Petit Renchet et la Maison du 
Curé. Cette dénomination est, par ailleurs, un réemploi d’une nomenclature 
plus ancienne, mais qui ne semble pas recouvrir exactement le même secteur 
d’habitation :

1.  la rue du Château du côté de la Glâne (carreria castri a parte Glane),

2.  la rue du Château du côté du Glanney (carreria Castri a parte Glanerii),

3.  la rue du Petit Renchet (carreria douz Petit Renchet),

4.  la rue de Sous l’Église (carreria seu girus subtus ecclesiam),

5.  la rue de la Maison du Curé (carreria seu girus domus curati),

6.  la rue de Sous l’Hôpital (carreria seu vicus sub hospitali),

7.  la rue de Depanchy Lacel (carreria seu girus dez Depanchy Lazel),

8.  la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang ou du Glanney (carreria seu 
girus burgi inferioris a parte stagni ou Glanerii),

9.  la rue du Bourg du côté de la Glâne (vicus burgi a parte Glane),

10.  la rue des Moines (carreria monachorum),

11.  la rue de la Ville-Neuve du côté de l’Étang (carreria ville nove a parte 
stagni)

12.  la rue de la Ville-Neuve du côté de la Glâne (vicus ville nove a parte 
Glane),

13.  les Chavannes (cabane subtus Rotondummontem).
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3.9.3. Description générale des secteurs d’habitation

La ville de Romont se compose originellement de deux parties distinctes 
et séparées : le castrum et le  burgus. Le castrum comprend l’espace entre le 
grand et le petit donjons : il s’agit pratiquement de la ville haute, dominant 
et surplombant le burgus. Au-delà des fossés du grand et du petit donjons, 
s’étend le bourg proprement dit. Ce dernier se divise en deux parties : le bourg 
supérieur, dans lequel se trouvent l’église et l’hôpital, et le bourg inférieur 
qui relie les deux portes nord et sud de la ville basse. Le secteur d’habitation 
situé entre l’église et l’hôpital nécessite de nombreuses (re)définitions de la 
part des commissaires aux extentes. Notre première analyse du parcellaire 
tend à révéler que c’est moins en raison de réaménagements urbanistiques 
que de la difficulté à différencier les espaces entre eux. Les officiers savoyards 
dénomment de deux manières différentes les mêmes rues, les mêmes zones 
d’habitation. Cela dépend du point de repère qui sert de référence : la maison 
du curé, l’église ou l’hôpital.

Au nord de la ville, au-delà des murs, deux nouvelles rues voient le jour. La 
Ville-Neuve qui porte bien son nom, puisque c’est le dernier secteur d’habita-
tion bâtie, et les Chavannes. L’apparition d’un quartier appelé « ville neuve » 
est très fréquente dans l’ensemble des villes occidentales au xiiie siècle328. La 
Ville-Neuve se situe contre le mur nord de la ville, alors que les Chavannes 
(anciennes cabanes) se situent au pied de la butte. Ces deux secteurs d’habita-
tion ne figurent pas dans l’Extente 2 (1278), mais sont présents dans l’Extente 4 
(1358-1359). Ils montrent le développement territorial et démographique du 
siège de châtellenie glânois. Ces espaces périphériques n’apparaissent pas margi-
nalisés dans nos sources et ne semblent pas présenter moins d’importance que 
les secteurs intra muros.

328 Guilleré  Christian, « La croissance urbaine de la Catalogne du xie à la fin du xive  siècle. Morphologie 
urbaine et identité sociale », dans : Sabaté i Curull Flocel, Guilleré Christian, Morphologie et identité sociale 
dans la ville médiévale hispanique, Chambéry, 2012, p. 37.
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Fig. 16 : Carte des « quartiers » d’habitation de la ville de Romont

• Profil des secteurs d’habitation

La rue du Château se compose de deux secteurs d’habitation situés de part 
et d’autre de la rue qui les traverse : l’un situé à l’est du côté de la Glâne et 
l’autre sis à l’ouest, du côté du Glanney. La rue est large et permet le passage 
et le croisement des chars329. La halle de marché se trouve aussi dans cette rue, 
en face du four du castrum. L’accès principal de la rue du Château se fait par 

329 La dénomination générale des sources est : « carreria castri » ; rarement les termes de « girus » ou « vicus » sont 
appliqués à cette rue. La carreria, dans son acceptation originelle, consiste en la via per quam carrus transire 
potest (du Cange C. et al., Glossarium mediae et infimae latinitatis, éd. augm., Niort : L. Favre, 1883-1887, 
t. 2, col. 186c). Les commissaires aux extentes n’ont pas adopté une terminologie rigoureuse qui permette de 
définir la qualité des rues. Carreria, vicus et girus sont employés pour définir n’importe quel secteur d’habita-
tion. Nous pouvons seulement dégager des tendances, à savoir que le terme « carreria » est plus généralement 
utilisé pour les grandes rues, alors que les termes « vicus » et « girus » sont plus régulièrement usités pour les 
petites rues.
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l’extérieur, en empruntant la porte de Mézières se situant à l’extrémité sud. 
Au nord, la rue débouche sur la partie supérieure du burgus, dans la rue du 
Petit Renchet. Côté est, le secteur d’habitation est limité au nord par le grand 
donjon (le château actuel) et au sud par la porte de Mézières ; côté ouest, le 
fossé du petit donjon délimite le confin sud tandis que celui du grand donjon 
en constitue la limite septentrionale. La rue du Château est asymétrique car sa 
partie occidentale est plus longue – au nord et au sud – que sa partie orientale. 
Les maisons sont alignées sur le front de rue des parcelles tandis que les jardins, 
oches et courtils en occupent l’espace arrière. Suivant la déclivité naturelle, la 
rue présente une pente marquée allant du point culminant de la colline où 
se trouve le grand donjon jusqu’à la porte de Mézières, flanquée par le petit 
donjon. Cette pente facilitait l’évacuation des eaux de pluie et des déchets 
rejetés à même la rue.

Fig. 17 : Carte des rues du castrum
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La rue du Petit Renchet se situe dans le prolongement de la rue du Château 
du côté du Glanney (ou du petit donjon), au-delà du fossé du grand donjon. 
Cette rue se trouve au sommet du burgus : au sud, elle est limitée par le fossé 
du grand donjon et au nord, par le cimetière qui entoure l’église. Ce secteur 
d’habitation est petit et ne comporte qu’une dizaine de maisons, dont toutes ne 
bénéficient pas d’un jardin à l’arrière. Depuis la rue du Château, l’accès à cette 
rue passe par un pont enjambant le fossé du grand donjon tandis qu’un sentier 
descendant relie le Petit Renchet à la porte de Marsens330.

Fig. 18 : Photographie de Georges Vogt (vers 1900-1909), prise depuis la rue du 
Château en direction de l’église

Le fossé entre le castrum et le burgus n’existe plus. Le rang de maisons à gauche sur l’image représente ce qui 
devait être la rue du Petit Renchet au Moyen Âge. © Nicolas Vogt (Drancy – France).

330 AEF, Grosses de Romont  104 (1404), f. 287r-287bisv : reconnaissance de Jean et François de Bussy : 
« ex bonis et recognitione Iaquete filie quondam Iaqueti de Dogno Petro, uxor dicti Iohannis de Bussy et matris 
ipsius Francisici quondam… unam domum cum curtili retro et platea anteriori usque ad pontem carrerie magne 
ville sitam iuxtam ochiam Richardi de Bionens a vento et senderum ruete descendentis ad portam de Marsens 
a borea ».
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La rue de Sous l’Église est un petit secteur d’habitations situé en dessous 
de l’église, c’est-à-dire sur la partie occidentale de celle-ci. Elle se situe dans la 
continuité nord de la rue du Petit Renchet, surplombant la rue de Depanchy 
Lacel et se terminant face à l’hôpital. Les maisons de la rue n’ont pas de jardin 
à l’arrière et sont de taille moyenne à petite. S’étendant du cimetière au four 
situé devant l’hôpital, la rue de la Maison du Curé comporte une douzaine de 
maisons, dont les façades s’alignent sur la partie orientale de l’église. La moitié 
des maisons disposent d’un jardin ou d’un courtil à l’arrière.

La rue du Bourg (supérieur) du côté de la Glâne se compose d’une quaran-
taine de maisons allant de l’angle nord-est du burgus au fossé du grand 
donjon. Elle fait face à l’église et à la rue de la Maison du Curé dans sa partie 
haute, à l’hôpital et à la rue de Sous l’Hôpital dans sa partie basse. À son 
extrémité nord-est, elle rejoint, à « angle droit », la rue des Moines. À l’ar-
rière des maisons se trouvent des jardins et des oches descendant jusqu’au 
chemin du Bossonet. Il faut se demander aujourd’hui quelle était la dispo-
sition des murs d’enceinte de la ville derrière cette rue puisqu’il n’en est pas 
fait mention dans les extentes savoyardes. Le chemin du Bossonet, qui relie le 
quartier des Chavannes au castrum, passe aujourd’hui nettement en contrebas 
des remparts qui furent reconstruits au xvie siècle. Il est difficile d’imaginer 
que la rue du Bourg du côté de la Glâne n’ait pas fait partie d’un ensemble 
clos par des murailles. Nous n’avons pas trouvé non plus de traces archéo-
logiques montrant que les remparts se seraient situés au-delà du chemin du 
Bossonet, ni que ce dernier aurait été déplacé. Nous posons l’hypothèse que 
les maisons de ce secteur d’habitations étaient pourvues d’un jardin à l’arrière 
allant jusqu’aux murailles de la ville, puis d’une oche qui se situait au-delà des 
murs, jusqu’au chemin du Bossonet.

Appuyée sur la muraille septentrionale du burgus – à moins que ce ne soit 
qu’un fossé –, la rue des Moines descend de l’angle nord-est de la ville à la porte 
de Lussy. Une quinzaine de façades en front de rue font face à la rue de Sous 
l’Hôpital. Les parcelles ne sont pas profondes et n’offrent pas de jardin ou de 
courtil à l’arrière des habitations. Très certainement, ces dernières occupent 
intégralement la surface de la parcelle. L’ensemble du secteur de l’hôpital 
comprend un peu plus d’une dizaine de maisons, outre celles de l’hôpital qui 
en occupent tout le front sud. Le contraste devait être saisissant entre l’hôpital, 
l’un des plus grands bâtiments de la ville, et les modestes demeures qui l’entou-
raient. Dans ce rectangle clos, les habitations ne peuvent pas disposer de jardin, 
hormis l’hôpital qui jouit d’un courtil – et peut-être d’une cour intérieure. À 
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Fig. 19 : Photographie de la Grand-Rue alias l’ancienne rue du Bourg inférieur par 
Georges Vogt (vers 1900-1909), prise depuis l’entrée sud de la rue

© Nicolas Vogt (Drancy – France).

l’est du secteur, se trouve, au-delà du passage étroit d’une ruelle, l’arrière des 
parcelles de la rue de Depanchy Lacel ; la partie occidentale est opposée aux 
façades de la partie de la rue du Bourg du côté de la Glâne.

La partie inférieure du burgus, comprise entre les portes de Marsens et de 
Lussy, est constituée de deux secteurs d’habitations situés de part et d’autre 
d’une large rue. À l’est se trouve la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang 
(ou du côté du Glanney). La plus longue rue de Romont regroupe plus  
de cinquante parcelles habitables, avec les façades alignées en front de rue et de 
grands jardins s’étendant à l’arrière des habitations jusqu’aux murailles de la 
ville331. Cette rue domine tout le flanc oriental de la colline jusqu’au Glanney. 
Lui faisant face, la rue de Depanchy  Lacel compte plus d’une cinquantaine  

331 AEF, Grosses de Romont 104…, f. 304bisr-304bisv : rec. de Jaquette, veuve de Rolet de Berlens, et, fille de feu 
Jaquet de Fertens : « … cum orto retro usque ad menia… »
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de maisons dépourvues de jardin. Elle ne bénéficie pas de la même continuité 
de façade que son vis-à-vis, car plusieurs voies la traversent perpendiculairement 
pour rejoindre la partie supérieure du burgus.

Positionnée au nord du burgus, la Ville-Neuve de Romont se divise en deux 
parties : la Ville-Neuve du côté de l’Étang, à l’ouest, et celle du côté de la Glâne, à 
l’est. Ces deux secteurs composant le quartier de la Ville-Neuve comportent des 
caractéristiques propres. La zone occidentale se compose d’une petite quaran-
taine de maisons regroupées et contiguës, disposant d’un jardin à l’arrière. Les 
parcelles semblent longer la route qui mène des Chavannes à la porte de Lussy. 
Du côté de la Glâne, il n’est pas possible d’établir le parcellaire : une quinzaine 
de maisons sont disposées dans un espace où l’affectation des parcelles apparaît 
plus mélangée. Des maisons côtoient des granges, des jardins, des oches et des 
courtils332. Comme pour le quartier des Chavannes qui se situe en contrebas, 

332 Cf. Annexe 21 : Reconstitution des rues.

Fig. 20 : Carte des rues du burgus
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la maison d’habitation semble être le centre d’une petite exploitation agricole, 
comprenant généralement une grange, des oches, des courtils et des jordils. Aux 
Chavannes, une vingtaine d’habitations discontinues se répartissent au pied de 
la colline.

3.9.4. La ville hors la ville

Le territoire d’une ville ne se limite pas à ce qui se trouve à l’intérieur des 
murs, pour autant que ces derniers aient par ailleurs existé. Le mur d’enceinte 
de la ville de Romont n’a été achevé que durant le dernier quart du xive siècle. 
Pourtant, les rues de la Ville-Neuve et les Chavannes font pleinement partie 
de la ville dès le début du xive siècle. Ces deux rues représentent le faubourg 
nord de Romont. La Ville-Neuve se situe à flanc de coteau immédiatement 
sous le poyet et la porte de Lussy, tandis que dans son prolongement se trouve 
le quartier des Chavannes, au pied du mont. Le traité d’Évian concédé aux 

Fig. 21 : Carte des rues du faubourg nord



130

La maison et l’homme

Savoie en 1244 se réfère à trois espaces333 : Romont, ce qui est entre la Glâne 
et le Glanney, et Bossens. Dans cet acte, Romont désigne ce qui se situe sur la 
colline ; l’espace délimité par les deux cours d’eau signifie les terres au pied de la 
butte ; Bossens comprend le hameau et l’ensemble des terres se trouvant entre 
le Glanney et le sommet de la côte occidentale du bassin de la Glâne. Jean de 
Cossonay, évêque élu (electus mais pas encore ratifié par le pape) de Lausanne 
a accordé à Pierre de Savoie, représenté dans ce traité par son frère le comte 
Amédée  IV, la juridiction sur une zone permettant d’établir une ville et son 
arrière-pays immédiat334.

Dès les premières années de sa fondation, Romont comporte donc trois 
zones interpénétrées aux affectations différenciées : la zone urbaine, centre 
politique, économique et judiciaire ; la zone péri-urbaine où se concentrent 
les infrastructures « industrielles » telles les moulins, les foulons, les battoirs et 
les pierrières, ainsi que les vergers et les jardins ; la zone agricole et forestière à 
la périphérie. La zone urbaine comprend le castrum et le burgus auxquels vient 
s’ajouter la Ville-Neuve entre la fin du xiiie et le début du xive siècle. L’espace 
défini par la Glâne et le Glanney limite les suburbia du chef-lieu de châtellenie. 
Cette zone est mieux connue au nord en direction de l’abbaye de la Fille-
Dieu qu’au sud où les contours, que nous avons esquissés, sont moins précis. 
Enfin, à l’ouest de la colline, s’étendent les champs et les bois de Bossens, 
principales ressources vivrières des habitants de Romont. Ce dernier espace 
abrite quelques maisons, mais sa fonction première consiste en l’exploitation 
des sols. Les pâturages communaux se trouvent en grande partie sur le terri-
toire de Bossens. Marge de la ville, cette zone accueille les exclus : les lépreux 
ont leur maladaire aux confins nord du territoire urbain, au croisement des 
routes menant à Fribourg et à Payerne, près de la Fille-Dieu. Plus à l’ouest, 
sur la route de Payerne, se dressent les fourches patibulaires où les condamnés 
subissent leur sentence.

333 Usteri Emil (éd.), Westschweizer Schiedsurkunden…, no 47, p. 77-78.
334 Morerod Jean-Daniel, Genèse d’une principauté épiscopale…, p. 262.
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• Un cas particulier et significatif : la Fille-Dieu

Dans ce territoire urbain apparemment bien structuré, la situation de l’abbaye 
de la Fille-Dieu soulève quelque équivoque. Le monastère a été fondé peu 
avant 1268 par Juliette de Villa et ses compagnes, sur une terre donnée par le 
donzel Pierre de Morens335. Il s’agissait à l’origine d’un prieuré bénédictin qui a 
rejoint l’ordre cistercien entre 1346 et 1348336. Le bien-fonds faisait partie et fait 
encore partie du territoire de la paroisse de Villaz-Saint-Pierre. Le couvent a été 
érigé sur la rive gauche du Glanney, hors de la zone péri-urbaine d’Inter Aquas, 
à quelques encablures de la Tour de l’Étang qui est une fortification avancée 
de la ville de Romont, protégeant le quartier des Chavannes. Néanmoins, nous 
sommes d’accord avec Nicolas Schätti quand il affirme que la Fille-Dieu est un 
monastère urbain337. En effet, sa fondation est favorisée par les abords immédiats 
de la ville. On peut rapprocher cette implantation de la situation de l’abbaye 
de la Maigrauge à Fribourg338. Comme celle-ci, la Fille-Dieu n’appartient pas 
à l’enceinte urbaine, mais est économiquement et socialement complètement 
intégrée à la ville. Les familles de l’aristocratie urbaine lui confient l’éducation 
de leurs filles et parfois la vie de celles qui ne sont pas destinées au mariage. Ces 
mêmes lignages font entretenir leur mémoire et celle de leurs ancêtres par les 
moniales, moyennant des dons substantiels339. Grâce à diverses donations, les 
sœurs de la Fille-Dieu se constituent progressivement un domaine qu’elles font 
cultiver par des tenanciers340. La proximité du marché romontois leur permet 
d’écouler les surplus de leurs récoltes. Certainement en lien avec cette activité, 
elles font construire une maison dans la ville en 1318, puis en acquièrent une 
autre en 1355341. Cette maison devait aussi servir de refuge en cas de guerre. 

335 Bujard  Jacques, Pradervand  Brigitte, Schätti  Nicolas, « L’abbaye cistercienne de la Fille-Dieu à 
Romont… », p. 76.
336 Bissegger-Garin Isabelle, « La Fille-Dieu », Helvetia sacra. III/3-2. Die Orden mit Benediktinerregel, Berne, 
1982, p. 666-667.
337 Schätti Nicolas, La Fille-Dieu au Moyen Âge (xiiie-xve siècles) : rapport sur les recherches historiques effectuées 
dans le cadre de la restauration de l’église abbatiale de la Fille-Dieu près de Romont, Genève, 1993, p. 27-28.
338 Bujard  Jacques, Pradervand  Brigitte, Schätti  Nicolas, « L’abbaye cistercienne de la Fille-Dieu à 
Romont… », p. 81.
339 La Fille-Dieu fit l’objet de l’attention particulière des familles de Villa et de Billens mais aussi de riches bour-
geois de Romont, voir : AEF, L’Ancien Régime, Grosses des Anciennes Terres, des Bailliages et des Institutions 
Ecclésiastiques : Grosses Fille-Dieu 32b et 32a ; Grosses Fille-Dieu 1.
340 Schätti Nicolas, La Fille-Dieu au Moyen Âge…, p. 24 et 33 ; Bissegger-Garin Isabelle, « La Fille-Dieu »…, 
p.  668-669. Pour avoir une idée des diverses possessions de la Fille-Dieu, il suffit de consulter les grosses 
recensant leurs biens : AEF, L’Ancien Régime, Grosses des Anciennes Terres, des Bailliages et des Institutions 
Ecclésiastiques : Grosses Fille-Dieu 32b et 32a ; Grosses Fille-Dieu 1 ; Grosses Fille-Dieu 2.
341 Bissegger-Garin Isabelle, « La Fille-Dieu »…, p. 673.
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Le fait de détenir un bâtiment en ville leur permet d’accéder à la bourgeoisie 
au plus tard en 1463342. Concevoir l’existence de l’abbaye de la Fille-Dieu sans 
la préexistence de la ville de Romont est impossible. La Fille-Dieu est le seul 
monastère urbain de la ville. La présence d’autres ordres religieux est attestée en 
ville, mais aucun n’y a fondé de monastère. Par cet exemple, nous souhaitons 
montrer la perméabilité du concept de territoire urbain. D’une part, l’abbaye 
se situe en dehors de la ville et échappe à sa juridiction et à sa fiscalité, relevant 
de la paroisse de Villaz-Saint-Pierre ; d’autre part, sa subsistance ne peut être 
garantie que par l’existence d’une ville dans ses environs immédiats. L’abbaye se 
définit elle-même dans sa titulature comme Fille-Dieu sous Romont ou près de 
Romont343, ne laissant pas planer le doute quant à son rattachement territorial 
effectif.

3.9.5. La mémoire du sol

Le territoire urbain de Romont cessa de s’étendre au plus tard en 1349. Les 
techniques utilisées pour le décrire s’affinent progressivement pour situer le 
plus précisément possible les tenures. Autant que les murailles ou la présence 
des châteaux, les commissaires aux extentes participent à la construction de l’es-
pace. En l’absence de bornage ou d’un autre système fixant les confins, les mots 
des reconnaissances représentent les seuls garants de l’intégrité des tenures. 
Détenteur du sol, le prince savoyard fait plus que mesurer l’étendue de ses 
droits en procédant à une levée d’extentes : par le langage écrit, il s’approprie les 
terres une seconde fois. Bien sûr, cette démarche vise d’abord à percevoir des 
redevances en rapport avec les biens fonciers reconnus, mais il ne faut pas en 
négliger les conséquences juridiques et psychologiques. La reconnaissance, acte 
d’aveu (confessio), consiste en un consentement du tenancier à la domination 
foncière du souverain. Si la reconnaissance garantit aussi une part du droit des 
reconnaissants, elle consacre avant tout la supériorité du seigneur et force les 
tenanciers à adhérer à la Maison du prince. Le commissaire aux extentes sert 
donc à établir et à rappeler le lien personnel entre le seigneur et son sujet344. 
L’appartenance personnelle directe au prince – et à ses États – se forme par ce 
que chacun a avoué tenir de lui. Dans un espace encore peuplé d’alleutiers, le 
processus d’enregistrement écrit des reconnaissances favorise la mainmise poli-
tique et territoriale ainsi que la cohésion des communautés sujettes.

342 Bissegger-Garin Isabelle, « La Fille-Dieu »…, p. 673.
343 Bissegger-Garin Isabelle, « La Fille-Dieu »…, p. 665.
344 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. V.
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3.10. Ville et paroisse : une même réalité ?

Comme nous l’avons déjà relevé, Jean de Cossonay, évêque élu de Lausanne, 
autorise Pierre de Savoie à construire une église à Romont, le 26 mai 1244. Dans 
ce même acte, il confie le droit de patronage sur l’église au même Pierre, tout 
en se réservant les droits épiscopaux345. Ces derniers se bornent à la ratification 
de la présentation du desservant de la cure par le patron, à la consécration de 
l’église, des autels et du cimetière ainsi qu’à l’exercice de la justice ecclésiastique 
(droits sur le clergé et la moralité des clercs, droit matrimonial, droit canon)346. 
L’abandon par le même évêque, trois jours plus tard, de la juridiction tempo-
relle sur Romont – la zone comprise entre la Glâne et le Glanney – ainsi que 
sur Bossens à l’exception du droit qu’y exerce le curé de Dompierre, manifeste 
la suprématie politique du « Petit  Charlemagne »347. Celui-ci ne peut asseoir 
sa ville neuve sans la pourvoir d’un lieu de culte à proximité immédiate des 
fidèles348. Après le château, l’église représente le deuxième lieu des structures 
d’encadrement de la population. Une communauté d’habitants est avant tout 
une communauté de fidèles, la paroisse349. Celle-ci se constitue au moment de 
la réunion des paroissiens (sens premier de « ecclesia »). Elle se définit plus par 
son centre que par ses limites350. Le curé de Romont, médiateur des rapports 
entre Dieu et chaque paroissien, a la charge des âmes des citadins et de ceux 
qui demeurent dans les environs immédiats de Romont, notamment aux 
Chavannes et à Arruffens.

Le fait que l’évêque accorde le droit de bâtir une église à Romont, en cédant 
un espace délimité à la Maison de Savoie ne signifie pas qu’il exerçait le pouvoir 
seigneurial foncier auparavant351. La construction d’une église s’accompagne 
généralement d’une définition de l’espace dans lequel elle prend place. L’évêque 

345 AST/C Baronnie de Vaud, pq. 1bis n° 44, Jean de Cossonay, évêque de Lausanne, concède à Pierre de Savoie, le 
droit de bâtir une église à Romont (26 mai 1244).
346 Thier Andreas, « Patronage (droits) », dans : Jorio Marco (éd.), Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), 
vol. 9, Hauterive, 2010, p. 589-590 ; Illi Martin, « Cimetières », dans : Jorio Marco (éd.), Dictionnaire histo-
rique de la Suisse (DHS), vol. 3, Hauterive, 2004, p. 298-299.
347 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 67.
348 Lauwers  Michel, « Paroisse, paroissiens et territoire. Remarques sur parochia dans les textes latins du 
Moyen Âge. », dans : Médiévales. Langues, Textes, Histoire, 49, 2005, p. 21.
349 Saulle Hippenmyer Immacolata, « Paroisse », dans : Jorio Marco (éd.), Dictionnaire historique de la Suisse 
(DHS), vol. 9, Hauterive, 2010, p. 548-550.
350 Kuchenbuch  Ludolf, Morsel  Joseph, Scheler  Dieter, « La construction processionnelle de l’espace 
communautaire », dans : Boisseuil  Didier, Chastang  Pierre, Feller  Laurent, Morsel  Joseph, Écritures de 
l’espace social. Mélanges d’histoire médiévale offerts à Monique Bourin, Paris, 2010, p. 141-142.
351 Lauwers Michel, « Paroisse, paroissiens et territoire… », p. 14-15.
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circonscrit le territoire de la paroisse352. Pour Romont, il faut la situer par 
rapport aux anciennes paroisses de Billens, de Dompierre, de Mézières, de 
Siviriez et de Villaz-Saint-Pierre. La fondation de la nouvelle paroisse repré-
sente en quelque sorte une expropriation pour celles-ci. La Glâne et le Glanney 
bornent, respectivement à l’est et à l’ouest, le domaine de l’église paroissiale. Au 
nord et au sud, les terroirs des anciennes paroisses de Villaz-Saint-Pierre et de 
Siviriez imposent leurs frontières déjà légitimées par le temps.

L’église paroissiale de Romont est le centre d’un territoire qui se confond 
grosso modo avec celui de la ville353, sans la zone agricole et forestière de Bossens, 
mais en y ajoutant la seigneurie d’Arruffens. L’Église romontoise dépend du 
décanat de Vevey354, ce qui tend à montrer qu’elle a été séparée de la paroisse 
de Billens qui est elle aussi rattachée à ce même décanat. Quant à l’Église de 
Villaz-Saint-Pierre, elle relève du décanat d’Ogoz355. L’édifice projeté lors de la 
reconstruction de la fin du xiiie siècle affiche des dimensions ambitieuses pour 
une ville neuve du Pays de Vaud356, mais justifiées. En effet, la visite pasto-
rale ordonnée par l’évêque de Lausanne, Guillaume  de  Challant, en  1416-
1417, recense environ 400  feux dans la paroisse357, ce qui en fait l’une des 
plus grandes de tout le Pays de Vaud. À la même époque mais selon la Grosse 
de Romont 104, la ville abrite environ 330 feux. 70 feux paroissiaux doivent 
par conséquent se trouver hors des limites fixées par la Glâne et le Glanney. 
Les hameaux d’Arruffens, de Drognens et des Glânes en fournissent une 
partie. Nous y ajoutons le village de Bossens. Bien que l’évêque de Lausanne 
y ait préservé le droit de l’Église de Dompierre par le traité d’Évian en 1244, 
nous savons que les sires de Dompierre figurent dans l’orbite savoyarde dès le 
début du xive siècle et qu’ils résident à Romont358. Dès 1350, ils supplantent 

352 Lauwers Michel, « Paroisse, paroissiens et territoire… », p. 16.
353 Schätti Nicolas, La Fille-Dieu au Moyen Âge…, p. 11.
354 Clouzot Etienne, Pouillés des provinces de Besançon, de Tarentaise et de Vienne, Paris, 1940, p. 117, 118 A, 
127 F et 137 F.
355 Braun Patrick (éd.), Helvetia Sacra. I/4. Le diocèse de Lausanne (vie siècle-1821), de Lausanne et Genève (1821-
1925), et de Lausanne, Genève et Fribourg (depuis 1925), Bâle, Francfort-sur-le-Main, 1988 : Billens, p. 412 ; 
Romont, p. 430 ; Villaz-Saint-Pierre, p. 435.
356 Cassina Gaëtan, « Saint-Étienne de Moudon et l’architecture religieuse en Pays de Vaud vers 1300 », dans : 
Paravicini Bagliani Agostino, Borradori Piera, Pollini Nadia, Le Pays de Vaud vers 1300, Lausanne, 1992, 
p. 120.
357 Ducrest François, La visite des églises du diocèse de Lausanne en 1416-1417, Lausanne, p. 150-152.
358 Guillaume de Dompierre est châtelain de Romont de 1350 à sa mort en 1359. La famille détient en outre le 
vidomnat sur Romont jusqu’en 1379. La maison principale des Dompierre se situe au somment du burgus dans 
la rue du Petit Renchet : AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359) ; AEF, Grosses de 
Romont 107 (1364).
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les Billens dans l’entourage du prince et obtiennent les postes de châtelain et 
de vidomne de Romont. Ils font très probablement transférer leurs droits sur 
Bossens à la ville et châtellenie de Romont. Les droits paroissiaux emboîtent 
sans doute le pas aux décisions politiques et les habitants de Bossens deviennent 
des paroissiens romontois. Notons toutefois que les hameaux et les villages cités 
ci-dessus n’ont jamais compris une population de 70 feux, mais tout au plus 
d’une trentaine, selon les extentes savoyardes. L’estimation du nombre de feux 
des visiteurs est relativement grossière et rien ne prouve que les feux de la visite 
paroissiale soient l’équivalent des domus urbaines359 : tout porte plutôt à penser 
que ce nombre a été généreusement arrondi, comme le constate Louis Binz 
pour les villes du diocèse de Genève360.

Outre la question de la proportion des alleutiers dans les environs immédiats 
de la ville, la superposition des territoires paroissiaux n’est pas à exclure361, ce 
qui expliquerait le rattachement d’un plus grand nombre de fidèles au centre 
spirituel le plus proche ou le plus fort. Le territoire paroissial englobe et dépasse 
très légèrement celui de l’entité politique. Il est certainement plus uniforme et 
ne présente pas de discontinuité. En effet, les habitants des seigneuries et des 
fiefs détachés du pouvoir savoyard immédiat, ainsi que la population des alleu-
tiers appartiennent pleinement à la paroisse. Le sceau du Saint-Esprit impose 
sa marque à l’ensemble de la population : la religion chrétienne est le véritable 
ciment de la communauté, au-delà des distinctions sociales, politiques et terri-
toriales. De ce fait, les souverains savoyards n’ont de cesse d’entourer de leurs 
soins l’église paroissiale, ayant bien conscience de son importance symbolique. 
Comme les rois, les princes savoyards se sentent investis de la mission d’amener 
leurs sujets au Salut, le parcours d’Amédée VIII revêtant la tiare pontificale sous 
le nom de Félix V en constituant une parfaite illustration362.

3.11. Un espace, des territoires et des communautés

Romont appartient à des territoires différents – le Pays de Vaud, la châtellenie, la 
ville, la paroisse, pour ne citer que les principaux – qui obéissent à leurs propres 
modes de description, parfois avec un vocabulaire particulier. En recréant ces 

359 Coulet Noël, Les visites pastorales, Turnhout, 1977, p. 70-71.
360 Binz Louis, Vie religieuse et réforme ecclésiastique dans le diocèse de Genève…, vol. 1, p. 59.
361 Zadora-Rio Elisabeth, « Territoires paroissiaux et construction de l’espace vernaculaire », dans : Médiévales. 
Langues, Textes, Histoire, 49, 2005, p. 105-120.
362 Chiffoleau Jacques, « Amédée VIII ou la Majesté impossible », dans : Andenmatten Bernard, Paravicini 
Bagliani Agostino, Amédée VIII-Félix V…, p. 42.
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espaces, l’historien doit être particulièrement attentif à leur composition, à 
leur évolution et, surtout, à leur hétérogénéité. Les sources fiscales et comp-
tables traitées ici ne s’occupent pas de décrire géographiquement les grandes 
circonscriptions des États savoyards comme le Pays de Vaud, le Val d’Aoste, 
le Chablais ou les autres bailliages. Elles opèrent à l’échelon de la châtellenie, 
puis à l’échelon local, affinant leur définition à mesure que la taille de l’objet en 
question l’exige. La géographie – dans le sens primaire d’écriture de l’espace – se 
comprend dans les sources fiscales médiévales comme un outil de repérage des 
tenures et des tenanciers. Ce qui échappe au territoire de l’impôt n’est localisé 
que comme frontière et non comme objet spatial en soi.

La communauté des habitants de Romont ne définit jamais elle-même son 
territoire dans les sources : consacrée par l’octroi des franchises, sa définition 
territoriale lui est imposée par l’autorité savoyarde. Pourtant la communauté 
urbaine est appelée à gérer des lieux hors de sa juridiction directe tels la mala-
daire ou le gibet qui sont situés à dessein hors de la zone urbaine. Le terri-
toire urbain n’est pas un espace retranché derrière ses murailles, séparé de la 
campagne environnante. Il se caractérise par sa fonction de centre et par la 
puissance de ses forces d’attraction sur la périphérie, tant pour les hommes que 
pour les marchandises. La ville s’organise autour de quelques édifices princi-
paux : les châteaux, l’église et son cimetière, l’hôpital, la halle de marché, les 
fours, les puits et les fontaines. Pour comprendre la structure du tissu urbain, il 
convient d’approfondir l’analyse de l’occupation du sol. Il faut remettre nos pas 
dans ceux des commissaires aux extentes et taper à la porte de chaque maison. 
Cette démarche permettra de reconstruire le parcellaire aussi intégralement que 
possible. Ce n’est qu’en retrouvant la place de chacun de ses éléments, que le 
tissu urbain pourra révéler sa véritable signification en tant que territoire.
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Nous avons retenu la maison comme un des axes majeurs de notre analyse, 
parce que la domus médiévale représente une réalité complexe qui va au-delà 
de la simple habitation ou de l’entité fiscale. Dans les extentes savoyardes, la 
domus ne peut pas se confondre avec le feu (focus) ni avec le concept romain de 
la maisonnée363. Elle englobe ces concepts : la domus comprend le domicile d’un 
groupe de gens réunis autour d’un foyer ainsi que le patrimoine de ce groupe364. 
En ville, la maison constitue le lien le plus représentatif entre l’homme et le sol, 
par conséquent entre l’homme et son seigneur, détenteur des droits fonciers. 
La maison est aussi un bien immobilier avec une valeur marchande : celui-ci 
s’échange, se vend, se transmet par succession, est légué en donation à des insti-
tutions charitables. Nous avons choisi d’analyser la maison principalement sur 
le territoire de la ville de Romont, non seulement pour tenter de dresser le profil 
des rues, mais aussi pour comprendre les dynamiques du marché immobilier 
et pour situer, dans son contexte, le rapport entre l’homme et son espace vital.

4.1. Définition

Domus est un terme polysémique dans les sources médiévales365 : il définit 
d’abord le groupe qui partage la même résidence, appelée « familia » jusqu’au 
xiie siècle366, puis la représentation symbolique liée au nom, enfin le bâtiment 
d’habitation. Dans son étude sur Montaillou, Emmanuel Le Roy Ladurie dresse 
le portrait d’une domus, réalité sociale symbolique d’un groupe et d’une entité 
indissociable figée dans le sang et dans la pierre367. Dans les extentes savoyardes, 
la domus ne se confond jamais avec le focus. Juliette Dumasy a brillamment 
démontré pour le bourg de Séverac que le feu comprend trois aspects indisso-
ciables – familial, économique et fiscal – et qu’il tend à devenir dans le temps 

363 Arnould Maurice-Aurélien, Les relevés de feux, Turnhout, 1976, p. 19.
364 Dubuis Pierre, Le jeu de la vie et de la mort…, p. 186.
365 Niermeyer Jan F., van Kieft C. de (éd.), Mediae Latinitatis lexicon minus = Lexique latin médiéval- français/
anglais = A medieval Latin-French/English dictionary, Leiden, 2002, p. 466. En latin classique, domus recouvre 
cinq sens distincts dont celui d’habitation et celui de famille : Art. « Domus », dans Le Grand Gaffiot, Dictionnaire 
latin-français, nouv. éd. rev. augm., Paris, 2000, p. 560-561.
366 Carozzi Claude, « Familia-domus : étude sémantique et historique »…, p. 15-17.
367 Le Roy Ladurie Emmanuel, Montaillou, village occitan. De 1294 à 1324, Paris, 1975.
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une entité purement fiscale, détachée de son ancrage réel368. Distincte du feu, 
la maison se distingue aussi du casale. Benoît Cursente met en exergue l’impact 
du passage du casale à la domus, comme celui du domaine vivrier à l’unité d’ha-
bitat369. La maison est dès lors coupée de son aire de culture, comme c’est le cas 
partout en ville. Dans les extentes savoyardes de la ville de Romont, le chesal 
(casale) perd la signification de parcelle lotie ou de tenure qu’il avait à l’origine. 
Il désigne généralement une parcelle vide de construction (casale vacuum). Ainsi 
un lotissement sur lequel aucune maison n’est bâtie devient un chesal de maison 
(casale domus). Plus loin dans cet ouvrage, le terme de chesal est utilisé dans son 
acception des extentes savoyardes, à savoir celui de parcelle vide de bâti.

Les commissaires aux extentes ont enregistré les reconnaissances reposant sur 
des biens fonciers quels qu’ils soient. Chaque personne établissant une reconnais-
sance devient par là même un chef de feu aux yeux du commissaire et de l’admi-
nistration savoyarde en général. Aussi est-il possible de tenir feu sans reconnaître 
explicitement une maison. Pour les tenures rurales sises dans les villages de la 
châtellenie de Romont, la maison n’est que rarement mentionnée par les tenan-
ciers, ce qui nous amène à deux réflexions : soit la domus n’est qu’un élément 
parmi d’autres du domaine rural et ne mérite pas d’être nommée, puisque 
la perception fiscale est axée avant tout sur les terres qui ont un rendement 
(champs, prés, bois, pâturages) et sur les infrastructures de production agricole 
(granges, moulins, etc.) ; soit la domus est considérée comme un bien franc et 
indépendant de la tenure par le paysan exploitant, ce qui nous semble difficile à 
défendre dans le contexte de la fiscalité des États de Savoie au Moyen Âge. Nous 
penchons donc pour le fait que la maison rurale est une part non différenciée 
de la tenure rurale et que son existence n’intervient pas de manière prioritaire 
pour la fixation de l’imposition du domaine agricole. Mais si la maison n’est pas 
explicitement reconnue, il ne fait aucun doute qu’elle existe et que c’est grâce à 
elle que les hommes sont attachés à leur tenure et, partant, à leur village ou à leur 
communauté370. Bien que nous ne disposions que de peu de relevés archéolo-
giques des villages de la châtellenie de Romont, la disposition actuelle de ceux-ci 
atteste de structures d’habitat peu regroupé. Les villages offrent rarement des 
concentrations de maisons contiguës371. L’habitat n’est certes plus dispersé ou 
disséminé sur tout le territoire villageois, mais il n’est pas encore concentré  

368 Dumasy Juliette, Le feu et le lieu…, p. 16.
369 Cursente Benoît, Des maisons et des hommes…, p. 219.
370 Dubuis Pierre, Le jeu de la vie et de la mort…, p. 221.
371 Anderegg Jean-Pierre, Une histoire du paysage fribourgeois…, p. 93.
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au point d’offrir une véritable continuité de façades le long d’une route ou d’une 
rue. Par ailleurs, les paysans n’exploitent que très rarement des terres d’un seul 
tenant. L’ensemble de leur domaine ne constitue pas une unité territoriale, mais 
l’accumulation de diverses parcelles discontinues.

Dans le Pays de Vaud savoyard, la domus urbaine est taxée pour elle-même 
selon l’article 53 des Franchises de Moudon qui impose les façades des maisons 
à deux deniers par toise372. L’existence de la parcelle construite ou non (domus 
ou casale) justifie la perception de l’impôt, à savoir le toisé373. La redevance est 
annuelle : elle est modique mais contribue à affranchir le propriétaire qui dispo-
sera librement (sine licentia domini) de sa maison moyennant le paiement d’une 
coupe de vin lors de transactions immobilières (achat, vente et échange)374. La 
maison urbaine est donc une tenure censitaire375, qui ne lie le propriétaire au 
seigneur que par le cens annuel et les droits de mutation. Si la domus constitue 
bien l’assise territoriale et économique d’une famille, elle n’est que la condition 
pratique de la capacité fiscale376. Les sources savoyardes distinguent clairement 
entre les deux : les extentes, qui sont d’abord un outil de taxation, recensent les 
divers biens immobiliers des personnes, dont les maisons (domus), les jardins, 
les  prés, etc., tandis que les comptes de châtellenie, les comptes de subsides 
ou les comptes de la ville, documents financiers par excellence, relèvent l’état 
des redevances par foyer (focus). Le tableau ci-dessous permet d’apprécier de 
manière qualitative l’écart entre les maisons recensées (domus) et les foyers 
contribuables (foci) à Romont entre 1278 et 1450.

Les maisons recensées dans les extentes sont bien plus nombreuses que les 
feux fiscaux des documents comptables. Seule la visite épiscopale de 1417 fait 
état d’un nombre de feux plus important que celui des maisons. On a vu qu’il 
faut néanmoins nuancer ce chiffre, car il s’agit d’une estimation377. De plus, il 
s’applique à l’ensemble de la paroisse de Romont, dont il est difficile d’établir 
clairement les contours. La paroisse, en effet, ne se confond pas totalement avec 
le territoire de la ville : elle déborde et englobe le périmètre urbain. L’écart entre 

372 Anex-Cabanis Danielle, Reymond Dominique, Les sources du droit du canton de Vaud. B II…, p. 136.
373 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers. Histoire comparative des droits des pays romands du xiiie à la 
fin du xvie siècle. V : Les biens, Bern, 2006, p. 132.
374 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 134.
375 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 107.
376 Dubuis Pierre, Le jeu de la vie et de la mort…, p. 221.
377 Ducrest François, La visite des églises du diocèse de Lausanne…, p. 150-152 : « Die dominica sequenti ultima 
ianuarii [1417] fuit visitata ecclesia parrochialis de Rotondomonte presentacionis illustris domini Sabaudie ducis, 
habenscirca CCCC focos bonos parrochianos… »
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la capacité contributive réelle des habitants de la ville et la population globale 
de celle-ci se révèle particulièrement significatif : habitants et contribuables 
ne constituent pas des entités équivalentes. Les contribuables représentent la 
fraction de la population non exempte d’impôts. Plus clairement énoncé, sont 
soumis à l’impôt ceux qui ne peuvent s’en prémunir par leur appartenance à 
une catégorie sociale privilégiée, comme la noblesse ou le clergé, de même que 
les personnes dont l’état des ressources est jugé trop misérable pour qu’elles 
puissent être appelées à faire face à leurs obligations fiscales. De 1441 à 1445, le 
nombre des exemptés représente plus de la moitié des habitants de Romont. Ici, 
l’explication est conjoncturelle, car la ville a subi le violent incendie en 1434 et 
qu’elle se trouve toujours en pleine reconstruction, dix ans plus tard. En règle 
générale, la proportion des feux contribuables se situe entre 2/3 (en 1406) et 
3/4 (en 1429) du nombre total des domus.

Cette rapide démonstration quantitative nous fait prendre conscience de la 
situation réelle de la perception fiscale. La maison est un objet contrôlé par des 
taxes sur les mutations et par le toisé, impôt annuel sur la longueur de la façade 
donnant sur la rue, puis par le cens annuel qui succède au toisé dès la deuxième 
moitié du xive siècle. Hormis cette dimension liée au bien foncier lui-même, 

Extentes 2  (1278) – domus

Extentes 4 (1358) – domus

Grosse 107 (1364) – domus

Rôle de subside  (1368) – foci 

CV 1 (1403) – foci 
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Comptes de la ville 1 (1406) – foci 

Comptes de la ville 1 (1410) – foci 

Comptes de la ville 1 (1414) – foci 
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la maison reconnue dans les extentes ne représente ni un ménage fiscal, ni une 
communauté d’habitation, ni un lignage, ni une famille. Base foncière et, dans 
la plupart des cas, domiciliaire du feu, elle ne se confond pas avec ce dernier. 
Or, si des redevances pèsent sur des biens mobiliers et immobiliers, ces derniers 
ne suffisent pas à produire les recettes fiscales nécessaires : il faut des hommes 
qui, bon gré mal gré, acceptent de payer le tribut que le souverain leur réclame. 
L’impôt peut par conséquent être assis sur une maison, mais il repose essen-
tiellement sur le lien entre le propriétaire de la maison et le seigneur. Dans les 
sources savoyardes, focus désigne toujours un contribuable réel, qu’il paie ou 
qu’il soit exempté, comme dans le Rôle de subside de 1368 ou dans le compte 
de 1428.

4.1.1. Évolution quantitative

Pour étudier la propriété en ville de Romont, nous n’avons retenu que les 
maisons et les parcelles constructibles, à savoir les chesaux378. Le terme de 
propriété, que les commissaires aux extentes n’emploient pas, recouvre dans les 
sources des réalités bien différentes. Pour les tenures urbaines, la propriété est 
la plus petite unité de mesure : celle-ci peut comprendre une parcelle complète 
avec maison et ses dépendances (jardin et/ou oche, voire courtil), une parcelle 
à construire ou à reconstruire (chesal), une maison seule et, souvent aussi, une 
portion d’une maison ou d’un chesal. Cette propriété se caractérise par le fait 
qu’elle est un bien immobilier, dont la taxation est d’abord liée à une unité de 
mesure – la toise – puis convertie en une redevance périodique en argent et/ou  
en nature, le cens379. La toise est une unité de longueur de façade à la rue qui 
correspond à environ 2,5 mètres dans le Pays de Vaud. La grandeur de la maison 
est appréciée par le nombre de toises qu’elle occupe sur la rue, indépendam-
ment de sa hauteur ou de la profondeur du bâti sur la parcelle.

La propriété subit un changement juridique et fiscal entre  1278 et  1358. 
Alors que l’Extente 2 (1278) estime le toisé380, l’impôt sur le nombre de toises 

378 Casale équivaut dans son sens premier à la tenure urbaine. Celle-ci fait partie du plan de lotissement voulu par 
le fondateur. Casale signifie donc la parcelle lotie, construite ou non. Dans les extentes savoyardes, les commis-
saires emploient le terme casale pour désigner une parcelle non construite, à savoir sans maison. L’article 53 des 
Franchises de Moudon n’établit pas encore cette distinction et garde la signification de casale en tant que parcelle 
du lotissement urbain.
379 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 107.
380 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 92 : par exemple dans l’Extente de Romont 2 (1278) : 
« Besancons iure homo domini tenet de eo domum suam in burgo ad v den. pro teysis. » Le cens annuel est prélevé pro 
teysis (pour les toises) et non pour la propriété en tant que telle.
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que la maison ou le chesal occupe à la rue, l’Extente 4 (1358-1359) enregistre 
des reconnaissances de cens annuel reposant sur les tenures urbaines381. Les 
toises ne sont plus désormais qu’une unité de mesure et ne constituent plus 
le motif de la redevance. Ce glissement n’est pas anodin. En effet, dans les 
Franchises de Moudon, qui étaient aussi en vigueur à Romont vraisemblable-
ment dès la fin du xiiie siècle, le cinquante-troisième article ordonne de perce-
voir annuellement sur toutes les parcelles urbaines, construites ou non, l’impôt 
sur la longueur de façade à la rue, le toisé, à raison de deux deniers la toise. En 
passant du cens sur le toisé à celui sur la propriété, le seigneur foncier s’adapte à 
la réalité, à savoir que la ville déborde le plan de lotissement de son fondateur au 
plus tard au début du xive siècle. Les nouvelles parcelles, particulièrement celles 
des Chavannes et de la Ville-Neuve, ne s’inscrivent plus dans un plan régulier 
offrant une continuité de façades à la rue. Il devient donc difficile d’estimer le 
toisé d’une tenure dans laquelle la maison n’est plus forcément orientée vers 
la rue. Les commissaires aux extentes décrivent avec toujours plus de préci-
sion les propriétés urbaines pour mieux établir le lien entre l’attache foncière 
grevée d’une redevance et l’homme, tout à la fois bénéficiaire d’un bien-fonds 
et contribuable réel ou potentiel.

• La valeur des contributions immobilières

Le diagramme qui suit montre l’évolution de l’estimation du nombre des toises 
et de leurs revenus dans les extentes savoyardes. Par rapport à ces chiffres, nous 
avons calculé l’indice moyen de la toise. Alors que celle-ci vaut exactement deux 
deniers lausannois sous le comte Philippe de Savoie (1268-1285), comme il est 
prescrit dans les franchises urbaines, sa valeur baisse à 1,97 denier lausannois 
en 1358 pour remonter légèrement huit ans plus tard au-dessus de deux deniers, 
avant de connaître une forte augmentation au xve siècle pour s’établir à 2,14. Il 
est frappant de constater que la dévaluation de la toise s’opère au moment où 
le nombre de propriétaires est le plus élevé. Cependant, établir un lien entre la 
valeur moyenne de la toise et le nombre des propriétaires constitue une fausse 
piste. C’est uniquement le souverain qui décide du niveau de la pression fiscale 
en fonction de son besoin d’argent. La baisse de cette pression en 1358 peut 
s’expliquer par le fait que Catherine de Savoie-Vaud et Guillaume de Namur, 
qui détiennent alors le Pays de Vaud en apanage, ne font pas de ce territoire 

381 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359) : par exemple, peau 2 : « Aubertus de 
Estevenens et Mermetus Sassey de Estevenens iure tenent a domino iuxta domum dictorum Stephani et Mermeti 
domum suam continentem ii tesias ad iiii denarios et quindenum. » La toise est la mesure de grandeur de la maison, 
mais ne constitue plus la raison de la redevance.
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un axe majeur de leur politique. Lorsqu’ils ordonnent le relevé des extentes, ils 
sont déjà en pourparlers avec Amédée VI de Savoie pour lui revendre leur fief. 
Outre les revenus espérés par l’imposition annuelle des tenures, les époux ont 
surtout besoin d’un inventaire de leurs possessions afin de déterminer la valeur 
marchande de leurs biens. Leurs motivations et leurs préoccupations expliquent 
peut-être le relâchement de la pression sur le contribuable à ce moment-là. 
Le passage d’une nouvelle vague de peste pourrait fournir un complément 
 d’explication.

Si la valeur de la toise revient à meilleure fortune dès Amédée VI (1359-
1383), et plus encore sous Amédée VIII (1391-1451), c’est sans conteste dû, 
d’une part, aux besoins accrus en numéraire des comtes puis ducs de Savoie 
et, d’autre part, à l’amélioration des outils administratifs qui permettent de 
tirer meilleur parti des propriétés foncières382. En passant de la taxation sur 
la longueur de façade à celle de la propriété immobilière, les comtes puis 
ducs de Savoie se donnent les moyens d’obtenir le meilleur rendement des 
tenures urbaines sans abjurer les franchises qui maintiennent la valeur de la 
toise à deux deniers lausannois. Les progrès dans l’établissement des extentes 

382 Cf. Annexe 7 : Évolution de la valeur en denier des maisons et chesaux.

Fig. 24 : Diagramme du toisé et de sa valeur en deniers (1278-1438)
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participent grandement à l’amélioration du rendement fiscal des tenures 
urbaines. Dans le même temps, les officiers savoyards augmentent le nombre 
des propriétés urbaines et le revenu intrinsèque de ces dernières. Ce perfec-
tionnement administratif est une conséquence de la mobilité de la propriété 
et de la population. Comme Patrice Beck et Pascal Chareille l’ont observé à 
Dijon en 1376, près d’un quart des chefs de feu recensés dans les recherches 
des feux bourguignonnes changent de domicile dans un très court laps de 
temps après l’établissement desdites recherches383. Pour conserver la trace des 
propriétés et des contribuables, la description devient plus précise et les mises 
à jour plus fréquentes, avec l’installation de commissaires aux extentes perma-
nents dès le rachat du Pays de Vaud par le « Comte Vert ». Parallèlement, 
les extentes acquièrent une valeur juridique plus grande (voir chapitre  1 
sur les sources). L’instrument de la reconnaissance revêt une légitimité plus 
forte, car il confère aux deux parties une meilleure protection de leurs droits 
 réciproques.

• Propriétés et propriétaires

Le graphique ci-contre montre l’évolution des propriétés foncières (maisons, 
chesaux et autres biens immobiliers comme les étables, les granges, etc.) en 
ville de Romont selon les extentes savoyardes de  1278 à  1438. Nous avons 
ajouté aux mesures ponctuelles des propriétés, des maisons et des chesaux, la 
ligne du nombre des propriétaires. Cet histogramme montre que l’ensemble 
des tenures urbaines, que l’on voit ici représenté par la colonne grise « Nombre 
de propriétés », est majoritairement constitué de maisons et de chesaux, mais 
pas uniquement. Pour ce qui est des propriétaires, nous n’avons retenu que 
ceux qui possèdent une maison ou un chesal. L’accroissement du nombre des 
propriétés est soutenu entre le dernier quart du xiiie et la première moitié du 
xive siècle, puis se stabilise durant les années 1360, avant de connaître une lente 
réduction jusqu’en 1438. Ne possédant pas les données des extentes de 1339, 
nous ne pouvons pas calculer précisément l’impact sur la propriété de la Peste 
de 1349 ; l’épidémie a, dans un premier temps, favorisé l’accès à la propriété 
d’un plus grand nombre, notamment par la nécessaire redistribution des biens 
patrimoniaux lors de la disparition d’un chef de feu384. La pratique successorale 
en vigueur dans le Pays  de  Vaud impliquant le partage égalitaire entre 

383 Beck Patrice, Chareille Pascal, « Espaces migratoires et aire d’influence de la ville de Dijon à la fin du 
xive siècle », dans : Cahiers de recherches médiévales xiiie-xve s., 3/3, 1997, p. 22.
384 Dubuis Pierre, Dans les Alpes au Moyen Âge, Lausanne, 1997, p. 39-41.
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les héritiers385 a vraisemblablement conduit à des partitions de maisons386. Il ne 
faut toutefois pas concevoir l’égalité dans le Pays de Vaud médiéval comme celle 
à laquelle nous prétendons aujourd’hui : les héritiers mâles demeurent privilégiés 
par rapport aux filles, notamment pour la succession des biens immobiliers387. 
L’explosion du nombre de propriétés entre 1278 et 1358 n’est pourtant pas 
seulement la conséquence d’une réorganisation des patrimoines familiaux après 
la Peste noire. Il faut d’abord signaler la croissance des constructions dans la 
ville, puisque l’on passe de deux cent trente à trois cent cinquante-trois maisons, 
avec la création d’un nouveau quartier d’habitation – la Ville-Neuve – dans le 
faubourg nord. Le changement de conception dans la pratique des commis-
saires aux extentes, qui estiment non plus seulement la maison ou le chesal, 
mais la propriété en tant que telle et quelle qu’elle soit, doit également être 
pris en considération. Enfin, l’appauvrissement des ménages dû à la dépression 

385 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers. Histoire comparative des droits des pays romands du xiiie à la 
fin du xvie siècle. IV. Successions et testaments, Berne, 2002, p. 2.
386 Utz  Tremp  Kathrin, « Verschuldeter Landadel und städtischer Haüser markt im ersten Freiburger 
Notariatsregister (1356-1359) », dans : Freiburger Geschichtsblätter, 87, 2010, p.  32-34 : le Registrum 
Lombardorum (1356-1359) documente plusieurs cas de partitions de maisons pour cette époque.
387 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, IV, p. 3-8.
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du xive siècle, accentué encore par l’épidémie, impose souvent le partage de sa 
maison, aussi temporaire soit-il, comme une solution de sauvetage économique.

Les effets conjugués de la rapide croissance, puis de la crise violente qui secoue 
Romont, se lisent encore mieux dans la comparaison statistique du nombre de 
maisons et du nombre des propriétaires entre 1278 et 1358. En quatre-vingts ans, 
la ville voit le nombre de ses maisons augmenter d’un peu plus de 50 % et celui de 
ses propriétaires de 70 %. Cet écart révèle que la demande est forte pour trouver 
une demeure à Romont et que, simultanément, les ressources du sol atteignent 
leurs limites puisqu’il faut partager les propriétés déjà existantes pour en créer de 
nouvelles. La création de nouveaux quartiers pourrait permettre d’absorber tout 
ou partie de la demande, mais il n’en est rien : ni les autorités châtelaines, ni la 
communauté urbaine, ni les nouveaux habitants ne disposent des moyens suffi-
sants pour bâtir de nouvelles maisons dans de nouvelles rues. Romont connaît 
son apogée démographique au cours des quarante premières années du xive siècle. 
Malheureusement la source qui pourrait nous en apporter la preuve a été récem-
ment perdue388. La ville devra attendre la fin du xixe siècle pour s’agrandir à nou-
veau en incorporant la commune d’Arruffens (fusion en 1868) et disposer ainsi 
d’espace de réserve pour implanter de nouveaux secteurs d’habitation.

Après 1358, la tendance s’inverse progressivement, le nombre de propriétaires 
diminuant plus rapidement que celui des maisons. On observe une certaine 
stabilité entre 1364 et 1404 avant de constater une brusque baisse en 1438. 
Même s’il demeure supérieur au nombre des maisons, le nombre des proprié-
taires est très inférieur à celui des propriétés. Les résultats de 1438 méritent 
toutefois un commentaire conjoncturel : si le nombre de propriétaires est plus 
grand que celui des maisons, c’est avant tout parce que ce dernier a diminué 
drastiquement à cause de l’incendie du 25  avril  1434. La part des chesaux 
s’élève à presque 30 % des parcelles urbaines, ce qui signifie que la ville est en 
pleine reconstruction. Cette calamité permet aux riches d’acquérir de nouvelles 
propriétés et de s’accaparer durablement le sol.

Le graphique (fig. 25) ci-dessus montre la stabilité du nombre des maisons 
et des chesaux, de 1358 à 1438. Durant ces huit décennies, le total des chesaux 
et des maisons passe de 362 à 341, diminution relativement faible (guère plus 
de 5 %), en comparaison avec la chute du nombre de propriétaires de 437 à 
283, soit une baisse de 35 % de l’effectif des détenteurs de biens immobiliers. 

388 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/3, Extentes de Romont 3 (1339). L’inventaire comporte la mention « manca » à 
l’Archivio di Stato di Torino.
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À la large ouverture de l’accès à la propriété de la fin du xiiie et du début du 
xive siècle, répond une mainmise progressive sur les biens immobiliers de la part 
d’un cercle restreint de propriétaires aisés. Le mouvement de dépression géné-
ralisée de la société provoque une contraction inéluctable des ayants droit sur 
les tenures urbaines. Les rafles épidémiques, les épisodes guerriers ainsi que le 
grand incendie de 1434 ne font qu’accélérer ce processus. Cette concentration 
des biens au profit des nantis locaux va de pair avec la montée en puissance des 
institutions charitables dans la vie économique romontoise, en particulier sur 
le marché immobilier. Durant cette période de quatre-vingts ans, le clergé local 
et l’Hôpital mettent en place les instruments du contrôle du marché du prêt 
d’argent auprès de la population et, par ce biais, exercent leur influence sur le 
marché immobilier. La haute bourgeoisie urbaine contrôle l’Hôpital et fournit 
une bonne part de ses membres au clergé. Présentes dans les deux institutions, 
les mêmes familles œuvrent donc, pour leur propre profit, à l’accaparement des 
ressources foncières de la ville.

4.1.2. Rapport entre l’empreinte au sol et la surface fiscale

Nous avons tenté de retrouver, sur la base de mesures cartographiques, la surface 
au sol disponible pour les façades à la rue. Après ces mesures effectuées sur le 
système SIG du canton de Fribourg389 à partir de cartes actuelles, nous avons 
tenté de transposer ces mesures métriques en toises, en assignant à la toise la 
valeur de 2,5 mètres390. Les longueurs en mètres et leur transposition en toises 
ne constituent pas des valeurs absolues, mais elles constituent de précieux indi-
cateurs pour comparer les valeurs des sources et celles du terrain.

Les toises en ville de Romont affichent complet en 1278 déjà391 : il reste peu 
d’espaces libres dans l’intra muros. Si l’on tient compte des toises dédiées aux 
édifices publics, comme les fours, la halle de marché, les puits et les fontaines, 
la part constructible se réduit aux parcelles déclarées comme chesaux (casalia). 
La surface au sol est presque entièrement occupée mais l’habitat n’en est pas 
densifié pour autant. L’intra muros a encore un bon potentiel de développement

389 Portail cartographique du canton de Fribourg : http://map.geo.fr.ch/, consulté le 31 août 2016.
390 Grandjean Marcel, « Villes neuves et bourgs médiévaux, fondement de l’urbanisme régional. Des siècles 
d’usage humain », L’homme dans la ville : cours général public 1983-1984, Lausanne, 1984, p.  76 : la toise à 
Saint-Prex (VD) a une valeur de 2,5 m ; Grandjean Marcel, Morard Nicolas, Raemy Daniel de (éd.), Rue, 
de la villette savoyarde à la commune fribourgeoise…, p. 14 : la toise savoyarde commune fait 9 pieds de 28 cm, 
soit 252 cm.
391 Cf. Annexe 8 : Évolution du toisé relevé par quartier.
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à la fin du xiiie siècle. Durant plus d’un siècle et demi, Romont ne connaît d’autre 
expansion territoriale que celle du faubourg nord. L’augmentation du nombre 
de toises relevée dans les sources résulte donc de la densification des propriétés 
foncières par tenure. À l’exemple du vicus burgi a parte Glane et de la carreria 
burgi inferioris a parte stagni, qui comptent respectivement, en toises fiscales, le 
triple et le double des toises réelles au sol entre 1358 et 1438, la propriété en 
hauteur devient monnaie courante dans des immeubles qui comptent un à deux 
étages d’habitation393.

4.1.3. Évolution du bâti par quartier

La ville de Romont se découpe, on l’a vu, en trois quartiers : le castrum qui 
comprend les deux rues du Château (celle du côté de la Glâne et celle du côté 
du Glanney aussi appelée du côté du Petit Donjon) ; le burgus qui se compose 
des rues du Petit Renchet, de Sous l’Église, de la Maison du Curé, du Bourg du 
côté de la Glâne, de Sous l’Hôpital, des Moines, de Depanchy Lacel et du Bourg 
inférieur du côté de l’Étang (souvent dénommée aussi du côté du Glanney) ; ce 
que nous avons baptisé le faubourg nord, qui englobe la Ville-Neuve (du côté 
de la Glâne et du côté de l’Étang) et les Chavannes. 

• Le castrum

Le bourg de château représente certainement le noyau d’habitation le plus ancien 
de la colline ronde. L’endroit où a été construit le grand donjon, et ses alentours, 
est vraisemblablement déjà habité avant l’arrivée de Pierre de Savoie394. Borné aux 
extrémités nord et sud par le grand et le petit donjons, son développement appa-
raît limité. Néanmoins, le castrum connaît une nette croissance du nombre de ses 
maisons entre 1278 et 1358. Faut-il imputer cette augmentation à la construction 
de nouvelles maisons ou au lot de dix-huit maisons qui ne sont pas attribuées dans 
l’Extente 2 ? En 1278, la ville de Romont vient de subir les assauts de Richard de 
Corbières dans la guerre qui oppose la Maison de Savoie aux Habsbourg, et il est 
probable que la reconstruction des maisons des deux côtés de la rue du Château ne 
soit pas achevée. Cependant, l’Extente 2 ne mentionne pas l’existence de chesaux. 
Reste-t-il alors des parcelles à attribuer, ou ces dernières n’ont-elles pas été relevées, 
car elles étaient en cours d’édification ? Difficile de trancher, mais il est évident 
que la rue du Château se remplit d’une quinzaine de demeures supplémentaires 

393 Bourgarel Gilles, « Architecture civile urbaine… », p. 200.
394 Defferrard Florian, « Romont, fondation d’une ville tournée contre Fribourg ? »…, p. 318.



152

La maison et l’homme

durant les quatre-vingts années qui séparent le règne de Philippe II de Savoie de 
celui des Dames de Vaud et de Guillaume de Namur. 

Le nombre de maisons de l’Extente 4 a dû faire l’objet d’une estimation, car il 
manque la première peau du rouleau d’extentes. Or, c’est précisément sur cette 
première peau qu’étaient enregistrées les reconnaissances de la rue du Château 
du côté de la Glâne et une partie de celles du côté du Glanney. Nous avons 
privilégié une estimation assez basse du nombre des propriétés et des maisons, 
nous fondant sur les extentes les plus proches dans le temps, à savoir celles de la 
Grosse 107, de huit ans postérieures. Le nombre des propriétés et des maisons 
reste ensuite très stable jusqu’à l’incendie de 1434 dont l’impact se mesure à 
l’importance des chesaux dans les extentes de  1438 : auparavant, les sources 
n’avaient jamais relevé de chesaux pour le castrum. Un quart des maisons dispa-
raissent dans l’incendie, certainement plus si l’on considère que des maisons ont 
déjà été reconstruites dans l’intervalle de temps entre le sinistre de 1434 et le 
renouvellement des extentes en 1438.

Le nombre des propriétaires est supérieur ou égal à celui des maisons et des 
chesaux jusqu’en  1438, date à laquelle le ratio tombe nettement en dessous 
de la moyenne d’une maison par propriétaire. La proportion de propriétaires 
par maison culmine à 1,17 en  1358, avant de retomber à 1 en  1364, puis 
de remonter à 1,06 en 1404 pour descendre en flèche à 0,78 en 1438. Si la 
chute finale peut être en partie attribuée à la catastrophe de 1434, la remontée 
de 1404 conduit à s’interroger, car elle va à l’encontre de la tendance géné-
rale observée dans le diagramme des propriétés et des propriétaires. Le castrum 

Fig. 27 : Évolution du bâti dans le bourg de château
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est-il un secteur d’habitation particulièrement attractif ? La paupérisation des 
ménages provoque-t-elle l’augmentation du nombre des copropriétés ? L’étude 
systématique des propriétaires et de la transmission des maisons permettra d’ap-
porter des réponses à ces questions.

• Le burgus

Le quartier du bourg fait sans aucun doute partie du lotissement originel voulu 
par Pierre de Savoie. Son développement est articulé autour de l’église et de 
l’hôpital. Ces deux édifices sont attestés dans les sources dès 1278, sans que 
nous connaissions parfaitement leur forme et leur dimension au moment de 
leur fondation. Ils font cependant partie des rares bâtiments ayant fait l’objet 
de fouilles archéologiques, avec les châteaux et quelques tours. Les résultats des 
travaux des archéologues permettent d’esquisser leurs structures successives et 
leur empreinte sur le territoire urbain395. Ces édifices, malgré les reconstruc-
tions et rénovations qu’ils ont subies, ont toujours occupé, à peu de chose près, 
le même espace dans la ville. Ils peuvent légitimement servir de points d’ancrage 
pour dessiner le tracé des rues.

Fig. 28 : Évolution du bâti dans le bourg proprement dit

E2 (1278) E4 (1358) G107 (1364) G104 (1404) G102 (1438)

0

50

100

150

200

250

300

238 240
228 222215 213 206175

248

215

158

Burgus : évolution du bâti 
(1278-1438)

Nombre de propriétés

Nombre de maisons

Nombre de chesaux

Nombre de propriétaires

160 155
138

5 1 2

65

264

395 Sur la collégiale de Romont : Schätti Nicolas, Bujard Jacques, « Histoire de la construction de 1240 à 1400 », 
dans : Andrey Ivan, Lauper Aloys, La Collégiale de Romont, Fribourg, 1996, p. 6-20 ; Heinzelmann Dorothee, 
« Chronique archéologique 2009 : Romont, la collégiale », dans : Cahiers d’Archéologie fribourgeoise, n° 12, 2010, 
p. 170-171.
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L’évolution du nombre de propriétés du burgus correspond à celle, générale, 
des propriétés urbaines mise en exergue dans le diagramme des propriétés et des 
propriétaires (fig. 20). Quartier abritant le plus grand nombre de propriétés et de 
maisons, le burgus connaît un fort développement entre la fin du xiiie et la première 
moitié du xive siècle. Par la suite, le nombre de maisons décline lentement, avant 
l’effondrement dû aux circonstances de 1434, particulièrement perceptible par le 
recul du nombre de maisons et la forte proportion de chesaux dans les extentes 
de  1438. La baisse du nombre des propriétaires par rapport aux maisons et 
chesaux s’accentue sensiblement. En 1278, l’indice de départ représente environ 
1,1  propriétaire par maison ou chesal. Il dépasse 1,2 en  1358 pour retomber 
ensuite à environ 1,15 en 1364. En 1404, il n’y a guère plus d’un propriétaire 
par maison ou chesal, tandis que l’année 1438 consacre l’inversion du flux, avec 
moins de 0,8 propriétaire par maison ou chesal. Comme le castrum, le burgus 
montre une contraction du nombre des propriétaires légèrement supérieure à la 
moyenne calculée sur l’ensemble des propriétés romontoises de la même période.

• Le faubourg nord

Ce quartier n’existe pas en tant que tel et ne figure pas dans les sources. Il s’agit 
d’une création de notre part pour mieux mesurer l’évolution du bâti sur le 
territoire romontois. Le faubourg nord regroupe les deux rues de la Ville-Neuve 
et les Chavannes. Ces secteurs d’habitation se situent au nord de la colline, en 
direction de Fribourg. La Ville-Neuve se trouve dans la pente, sur le flanc du 
mont rond, tandis que les Chavannes en occupent le pied. Le développement 
de cette zone n’a pas été planifié dès l’origine. Par ailleurs, le plan de lotisse-
ment n’apparaît pas obéir clairement à la volonté ordonnée d’une autorité. Le 
faubourg nord est extra muros, territoire urbain, certes, mais constituant déjà 
une première marge de la ville. Cet extra muros n’est pas un espace à champ 
ouvert, mais bien un espace clos comme en témoigne la présence de la Tour 
de l’Étang surveillant sa frontière septentrionale. Le faubourg nord est enceint 
d’un système de fortification et de défense, mais ce dernier n’est vraisemblable-
ment pas un rempart de pierre. Cette frontière du périmètre urbain présente 
une certaine porosité, mais elle sépare, malgré sa faible architecture, la ville de 
la campagne environnante. À témoin, la maladière et le gibet sont situés au-delà 
de cette limite. Dans cet espace liminaire, la tenure urbaine rencontre la tenure 
rurale, et de nombreux exemples révèlent l’hybridation des tenures qui mêlent 
bâtiments d’habitation et d’exploitation agricole. Les Chavannes, par exemple, 
abritent autant de granges que de maisons. Le terme lui-même de « Chavannes » 
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vient du latin cabana ou capanna qui renvoie à la nature d’un habitat provisoire 
à proximité des champs396.

Le faubourg nord se développe tardivement par rapport à la ville intra muros. 
Sa croissance démarre certainement au moment où les quartiers du castrum et 
du burgus atteignent un fort taux d’occupation et où la demande pour habiter 
à Romont reste supérieure à « l’offre immobilière ». Même en imputant au 
faubourg nord les dix-huit maisons non attribuées dans l’espace urbain par 
l’Extente 2, la hausse du nombre de maisons, entre 1278 et 1358, demeure 
spectaculaire et vertigineuse. Grâce à ce quartier qui n’a pas été destiné à l’ha-
bitat au moment de sa fondation, la ville de Romont peut absorber le surplus 
des hommes et des femmes attirés par les conditions de la vie urbaine. Alors 
que l’on aurait pu penser que cette zone marginale serait la première à faire les 
frais de la dépression de la période 1349-1450, on constate qu’elle témoigne 
d’une grande stabilité durant ce laps de temps, connaissant un léger fléchis-
sement en 1404, mais une reprise en 1438, si l’on cumule les maisons et les 
chesaux. Contrairement au cas de Périgueux étudié par Arlette  Higounet-
Nadal, le faubourg ne joue pas ici ce rôle de régulateur démographique et de 
zone tampon face à l’espace intra muros397.

Il n’est matériellement pas possible de différencier par quartier le déclin 
qui frappe Romont à partir du milieu du xive  siècle. Le sinistre de  1434 a 

396 Cf. Du Cange Charles F., Glossarium mediae et infimae latinitatis..., t. 2, col. 114a.
397 Higounet-Nadal Arlette, Périgueux aux xive et xve siècles…, p. 140.

Fig. 29 : Évolution du bâti dans le faubourg nord
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touché inégalement les divers quartiers : le faubourg nord n’a pas été épargné, 
puisqu’un cinquième des parcelles est revenu à l’état de chesal, ce qui constitue 
une multiplication par huit du nombre des chesaux par rapport à l’année 1404. 
Néanmoins, cela reste bien inférieur aux pertes subies par le burgus où près 
du tiers des tenures sont reconnues comme chesal en 1438. Le nombre moyen 
de propriétaire par maison ou chesal contredit aussi les observations enregistrées 
à Périgueux. Le ratio demeure égal ou supérieur à 1 durant la période de cent 
soixante années étudiée ici, fait exceptionnel si l’on se réfère au taux observé 
dans les autres quartiers. Entre 1358, où l’indice avoisine les 1,2, et 1438, où 
ce dernier dépasse très légèrement 1, le nombre de propriétaires par maison ou 
chesal diminue faiblement. Habiter le faubourg nord n’a donc rien de dévalori-
sant, quantitativement parlant du moins.

4.1.4. La répartition des propriétés et des maisons dans la ville

L’analyse de la répartition sur le territoire urbain des propriétés en général 
–  entendus sous le vocable de propriété tous les biens immeubles quel que 
soit leur type – et de celle des maisons en particulier fait apparaître des résul-
tats similaires. Entre le dernier quart du xiiie siècle et la première moitié du 
xive siècle, Romont connaît une forte croissance que l’on peut localiser avant 
tout dans le faubourg nord, à savoir dans les deux rues de la Ville-Neuve et 
aux Chavannes. L’augmentation de la part du faubourg nord ne se fait pas au 

Fig. 30 : Diagramme du poids respectif des quartiers
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détriment des quartiers du burgus et du castrum, ceux-ci connaissant aussi une 
nette hausse de  leurs propriétés foncières. Le faubourg nord se développe au 
point d’atteindre la même importance que le castrum, c’est-à-dire un cinquième 
de l’ensemble des propriétés, qu’il s’agisse des maisons ou des chesaux.

Le lent déclin constaté entre 1360 et 1440 affecte semblablement tous les 
quartiers de Romont. La diminution du nombre des propriétés ne touche pas 
plus durement le faubourg nord, zone d’habitation la plus récente et dont la 
situation « périphérique » paraît pourtant défavorisée d’un point de vue stra-
tégique et symbolique. En effet, ce secteur ne figure pas dans l’intra muros de 
la ville « haute » et se trouve plus exposé aux affres de la guerre. De même, on 
pourrait penser que le fait de résider dans la partie haute et ancienne de la ville 
confère une distinction à ses habitants, une supériorité quelconque qui ferait du 
burgus et du castrum des quartiers plus recherchés que le faubourg. L’examen 
des extentes ne permet pas d’appuyer ce stéréotype. La Grosse de Romont 102 
(1438-1439) prouve même le contraire : le faubourg nord ne connaît pas la 
récession observée entre 1404 et 1438 dans le burgus et le castrum. Pour l’expli-
quer, il faut revenir au sinistre de 1434. Le faubourg nord a été le moins dure-
ment touché par cet incendie, car la ville « haute », refuge ceint de murailles, 
devient, en cas d’embrasement, le lieu de tous les dangers où le feu se propage 
rapidement dans les maisons contiguës. Le faubourg représente alors l’échap-
patoire. Ce besoin de sécurité encourage certainement les habitants à s’y établir 
pendant la reconstruction de la ville.

4.2. La maison en ses quartiers

La domus des extentes savoyardes constitue une unité de perception fiscale qui 
n’est pas équivalente au focus des rôles de subsides. Phénomène urbain à part 
entière, la maison d’habitation, qui est rarement mentionnée lors des recon-
naissances des biens des tenures rurales, constitue la plus petite unité de mesure 
du parcellaire urbain. Dans la ville de Romont, la densité des maisons est très 
forte, et l’écart relevé entre le nombre des toises imposées fiscalement et celui 
des toises réelles amène à conclure que les maisons romontoises, comme celles 
de Fribourg, sont souvent pourvues de deux étages sur rez398.

Réparti entre trois quartiers, le bâti romontois se sépare en une ville haute 
intra muros – castrum et burgus – et un faubourg nord moins densément peuplé. 

398 Bourgarel  Gilles, « Architecture civile urbaine des cantons de Berne et Fribourg (1150-1350) »…, 
p. 197-198.
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L’affectation du sol de ce quartier est mixte entre activités artisanales, agricoles 
et urbaines. Bien qu’il soit situé extra muros, le faubourg nord n’est pas déprécié 
et bénéficie des mêmes privilèges juridiques que la ville haute.

Romont n’abrite pas de quartier spécialisé dans une activité précise. Les trois 
secteurs d’habitations comportent tous des immeubles à un ou deux étages. À 
l’arrière des maisons se trouvent des espaces de jardin où les habitant peuvent 
cultiver quelques légumes de subsistance et entretenir une petite basse-cour avec 
parfois un cochon. Le castrum, le burgus et le faubourg nord n’apparaissent pas 
dans les sources en concurrence mais en complémentarité. Quand l’intra muros 
a atteint une haute densité, les Chavannes et la Ville-Neuve se sont développés 
pour absorber les nouveaux habitants. Après la Peste noire, les quartiers gardent 
la même proportion entre eux, se répartissant de manière équilibrée la popu-
lation. Peu touché lors de l’incendie de 1434, le faubourg nord sert même de 
refuge temporaire pour les sinistrés.
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Comprendre comment sont tenus les biens immobiliers en ville de Romont 
et comment ils sont investis par leurs propriétaires constitue un enjeu majeur 
de l’étude de la maison urbaine. Outre l’analyse quantitative, on aborde ici 
le rapport à la propriété et à la manière d’habiter. La maison urbaine abrite 
souvent plusieurs familles, dont toutes ne sont pas recensées dans les sources. 
Comment retrouver la part des locataires dans une petite ville comme Romont ? 
Par qui les maisons tenues en copropriété sont-elles habitées ? Lors de la divi-
sion d’une maison, est-elle partagée sur toute sa hauteur ou se répartit-on les 
étages ?

Pour répondre à ces questions, l’étude de la propriété des maisons et chesaux 
s’impose comme l’instrument de mesure de la répartition des immeubles et, 
partant, de l’espace urbain entre les divers habitants. Le cumul et/ou le partage 
des biens fonciers révèlent de véritables enjeux de pouvoir dans la société 
urbaine, où les propriétaires sont les dominants et les locataires les dominés. 
Parmi les propriétaires, une partie réussit à cumuler plusieurs biens immo-
biliers. Comment ces propriétaires sont-ils parvenus à concentrer entre leurs 
mains plusieurs maisons ? Dans quels buts ? Est-ce pour loger des familles élar-
gies après la désorganisation due à la Peste ? Pour disposer, en sus de leur propre 
logement, d’un immeuble « de rendement » ? Quand la spéculation immobilière 
fait-elle son apparition et qui en sont les acteurs ?

Peut-on seulement parler de propriété pour les tenures urbaines reconnues 
dans les extentes savoyardes ? Le terme latin proprietas n’y a pas cours. Celui-ci 
désigne la propriété éminente, celle d’un alleutier ou d’un seigneur territo-
rial399. Or, les tenanciers romontois ne jouissent pas de la pleine propriété, 
mais de la concession d’un droit de possession du sol, concession octroyée 
par le seigneur territorial moyennant le paiement d’une redevance. La tenure 
censitaire consiste en un immeuble concédé moyennant certaines presta-
tions, notamment une redevance périodique (souvent annuelle) en argent ou 
en nature, le cens400. La censive peut être transmise aux héritiers, vendue ou 

399 Niermeyer  Jan F., van Kieft C. de (éd.), Mediae Latinitatis lexicon minus…, art. « proprietas », vol.  2, 
p. 1125. Art. « proprietates » : Du Cange et al., Glossarium mediae et infimae latinitatis..., t. 6, col. 535a.
400 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 107.
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échangée sans autre obligation que celle de payer les droits de mutation sur les 
immeubles, à savoir les lods ou la coupe de vin, selon que la chose possédée 
se situe à l’intérieur ou à l’extérieur de la zone des franchises urbaines401. La 
censive ne signifie pas une pleine et entière propriété comme l’alleu : elle est 
conditionnée à un ensemble de devoirs, fiscaux notamment402. Cette propriété 
conditionnée confère, en revanche, de nombreux droits à ses détenteurs ainsi 
qu’un statut particulier dans la société, qui distingue les tenanciers de ceux 
qui ne peuvent reconnaître une tenure urbaine403. Dans ce chapitre, les termes 
de tenanciers censitaires et de propriétaires sont entendus comme synonymes, 
de même que leur correspondant de censive et de propriété. Le droit coutu-
mier, en vigueur à Romont, se préoccupe d’ailleurs plus de régler le partage 
de la jouissance des immeubles selon le système des tenures, que de définir la 
notion de propriété404.

Nous avons limité volontairement l’analyse concernant les censives aux 
maisons et aux chesaux non construits. La connaissance des enjeux de pouvoir 
entre les divers habitants de la ville pourrait se mesurer encore plus précisément 
en tenant compte des autres biens fonciers reconnus à l’intérieur et à l’extérieur 
du territoire urbain, mais la maison a l’avantage de rester le plus petit dénomi-
nateur commun entre les divers habitants. Il ne faut toutefois par penser que ce 
sont les immeubles qui, par leur proximité, unissent les membres de la commu-
nauté. C’est bien cette dernière qui produit son espace social, expression de son 
identité. Nous reprenons ici les propos de Joseph Morsel articulant le lien entre 
la communauté et l’espace qu’elle occupe et produit :

« Habiter est en effet une pratique spatiale complexe, qui réalise concrè-
tement  –  i.e. matériellement et formellement  –  tout un ensemble de 
rapports sociaux. Habiter définit, de fait, tout autant l’identité sociale des 
personnes – manentes, habitantes, Einwohner, etc. – que la nature des unités 
d’occupation – maison, feu, domus, Haus, casa, etc., qui constituent en même 
temps des unités de résidence durable – des demeures – et des unités de produc-
tion intégrée, enfin les rapports entre ces unités (voisinage, etc.). »405

401 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 185, p. 198.
402 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 148-149.
403 Denecke  Dietrich, « Soziale Strukturen im städtischen Raum : Entwicklung und Stand der sozial- 
topographischen Stadtgeschichtsforschung », dans : Meinhardt  Matthias, Die Sozialstruktur und Sozialtopo-
graphie vorindustrieller Städte, Berlin, 2005, p. 131.
404 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 407, citant Olivier-Martin François, Histoire de 
la coutume de la prévôté et vicomté de Paris, Paris, 1972, vol. 2, p. 4.
405 Morsel Joseph, « Les logiques communautaires… », al. 19.
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Le fait de posséder un ou plusieurs immeubles constitue un marqueur 
social406. Celui qui est propriétaire de sa maison dispose d’un statut à part 
dans la société, une légitimité qui lui donne accès à un ensemble de droits 
dont sont privés les simples locataires, notamment celui d’être bourgeois 
d’un lieu comme le dit l’article 3 des Franchises de Moudon407. La classe des 
propriétaires bourgeois se protège par l’exclusion des étrangers et des non- 
résidents408. L’accès à la propriété n’a rien d’anodin : il représente un indi-
cateur de la mobilité sociale. Il ne faut pas non plus oublier la hiérarchie 
entre les divers lieux d’habitation. Posséder son domicile en ville à la fin du 
Moyen Âge confère un prestige supérieur à la propriété rurale. À cette domi-
nation de la campagne par la ville, s’ajoute la hiérarchie des villes entre elles. 
Le petit bourg est soumis au centre régional, lui-même satellite d’une plus 
grande capitale. Détenir une maison dans une grande capitale valorise socia-
lement son propriétaire. C’est encore le cas aujourd’hui, du moins dans les 
représentations socioculturelles.

Romont ne peut aucunement être comparé aux grandes villes occiden-
tales d’alors : Paris, Milan, Cologne, Florence, Venise, Gênes, Gand, Bruges, 
Palerme, Londres comptent chacune plusieurs dizaines de milliers d’habi-
tants et exercent leur attraction à l’échelle continentale. Chef-lieu de châtel-
lenie savoyarde, Romont ne procure pas à ses bourgeois le prestige d’une 
capitale, mais la perspective de se voir octroyer sa bourgeoisie confère une 
assise suffisante pour dominer et attirer la population des campagnes envi-
ronnantes. Avec plus de trois cents maisons, Romont reste une petite ville 
à l’échelle européenne. En comparaison avec les autres villes qui se situent 
aujourd’hui dans le territoire de la Suisse occidentale, elle peut être qualifiée 
de ville de moyenne importance409. En effet, Genève et Bâle en tête410, suivies 
de Fribourg, Berne et Lausanne, avoisinent ou dépassent le millier d’habi-
tations411. Viennent ensuite les villes de Vevey, de Romont, d’Yverdon, de 

406 Bourdieu Pierre, Les structures sociales…, p. 33.
407 Anex-Cabanis Danielle, Les sources du droit du canton de Vaud…, p. 133 ; Poudret Jean-François, Coutumes 
et coutumiers. Histoire comparative des droits des pays romands du xiiie à la fin du xvie siècle. II : Les personnes, Berne, 
1998, p. 380, p. 408.
408 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 381.
409 Ammann Hektor, « Die Bevölkerung der Westschweiz im ausgehenden Mittelalter », dans : Ammann Hektor, 
Welti Friedrich Emil, Festschrift Friedrich Emil Welti, Aarau, 1937.
410 Caesar Mathieu, Histoire de Genève. T. 1. La cité des évêques (ive-xvie siècle), Neuchâtel, 2014, p. 81.
411 Pour Fribourg, se référer à : Buomberger Ferdinand, Bevölkerungs- und Vermögensstatistik… ; pour Berne, 
à : Gerber Roland, Gott ist Burger zu Bern… ; pour Lausanne, à : Biaudet Charles (éd.), Histoire de Lausanne, 
Toulouse & Lausanne, 1982.
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Sion et de Soleure qui comprennent chacune entre 300 et 400 immeubles412. 
Le paysage de ces villes « moyennes », que nous pouvons bien souvent encore 
percevoir aujourd’hui, révèle un tissu urbain organisé en quelques quartiers, 
dépassant le schéma de la ville-rue (Morges, Rolle, Gruyères, Villeneuve)413. 
Les villes comme Neuchâtel, Estavayer-le-Lac, Avenches, Morat, Moudon 
ou Nyon, regroupent 200  immeubles et plus et appartiennent à la même 
hiérarchie des villes moyennes414. La taille de l’entité urbaine n’est pas un 
critère décisif pour déterminer son rôle et sa place dans le réseau urbain de la 
Suisse occidentale. Hormis les grandes villes que nous avons citées ci-dessus, 
toutes les villes moyennes occupent un rôle de centre régional parfois doublé 
d’une fonction supra-régionale. Ainsi Moudon assume la fonction de siège 
baillival pour le Pays  de  Vaud savoyard et en devient en quelque sorte la 
capitale415. La notion de capitale appliquée à Moudon doit être comprise avec 
prudence : la ville broyarde est celle qui accueille le plus de réunions des États 
de Vaud, ainsi que celle où réside le plus fréquemment le bailli de Vaud, offi-
cier savoyard qui occupe en même temps la charge de châtelain de Moudon. 
Les décisions politiques prises par les États de Vaud sont le fruit de concerta-
tions entre les diverses villes vaudoises. Souvent, quand le comte, puis duc, de 
Savoie désire s’adresser aux villes vaudoises dans leur ensemble, il les convoque 
à Moudon, mais il lui arrive aussi de les convoquer ailleurs, à Morges, à Nyon 
et à Romont notamment. Lors de la concession en apanage du Pays de Vaud 

412 Se référer d’abord à l’article : Grandjean Marcel, « Villes neuves et bourgs médiévaux, fondement de l’urba-
nisme régional. Des siècles d’usage humain », L’homme dans la ville : cours général public 1983-1984, Lausanne, 
1984, puis aux monographies locales : sur Yverdon : Raemy Daniel de, Châteaux, donjons et grandes tours dans les 
États de Savoie… ; sur Sion : Dubuis Pierre, Dans les Alpes au Moyen Âge…, p. 39-42.
413 Pour Morges, se référer à : Bissegger Paul, La ville de Morges, Bâle, 1998 ; pour Rolle, à : Dubuis Pierre, 
« Une ville neuve vingt  ans après sa fondation. Quelques aspects de Rolle d’après l’extente de 1339 », dans : 
Andenmatten  Bernard, Raemy  Daniel de, La Maison de Savoie en Pays de Vaud, Lausanne, 1990, et à : 
Bissegger Paul, Rolle et son district, Berne, 2012 ; pour Gruyères, à : Raemy Daniel de, Bourgarel Gilles, 
La ville et le château de Gruyères au Moyen Âge, Patrimoine fribourgeois 16, Fribourg, 2005, p. 16-33 ; pour 
Villeneuve, à : Grandjean Marcel, Villeneuve, Basel, 1972.
414 Pour Neuchâtel, se référer à : Bujard Jacques, Morerod Jean-Daniel, Oguey Grégoire, Reynier Christian de, 
Histoire du canton de Neuchâtel. T. 1. Aux origines médiévales d’un territoire, Neuchâtel, 2014, p. 67-69 ; pour 
Avenches, à : Grandjean Marcel, Avenches : la ville médiévale et moderne : urbanisme, arts et monuments, Avenches, 
2007 ; pour Moudon, à : Fontannaz Monique, La ville de Moudon, Berne, 2006 ; pour Morat, à : Mariano Ivan, 
« Aux origines de Morat : quel héritage zähringien ? », dans : Schmidt  Hans-Joachim, Stadtgründung und 
Stadtplanung – Freiburg, Fribourg während des Mittelalters = Fondation et planification urbaine – Fribourg au 
Moyen Âge, Wien & Zürich & Berlin & Münster, 2010, p. 306-310, à : Schöpfer Hermann, Stadt Murten, 
Basel, 1973, et à : Schöpfer Hermann, Murten : das Bürgerhaus Intra Muros : Hauslisten, Fribourg (Suisse), 
2001 ; pour Nyon, à Rapp Georges, « Nyon sous le régime savoyard, du milieu du xve siècle jusqu’au lendemain 
des guerres de Bourgogne », dans : Poudret Jean-François, Paravicini Bagliani Agostino, La maison de Savoie 
et le Pays de Vaud, Lausanne, 1989, p. 181-193.
415 Tappy Denis, Les États de Vaud…, p. 190-191.
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savoyard, les bénéficiaires ne privilégient pas Moudon comme lieu de rési-
dence : Louis Ier et Louis II de Savoie-Vaud, en bons chevaliers qu’ils sont, ne 
semblent pas avoir de siège unique ; Humbert le Bâtard s’établit à Estavayer-
le-Lac (1403-1443), alors que le cadet, Jacques de Savoie (1460-1478), prend 
le titre de comte de Romont.

Moudon est la première ville du Pays de Vaud à entrer dans le giron savoyard. 
Elle représente la première victoire significative de la Maison de Savoie dans sa 
concurrence avec les ducs de Zähringen et les comtes de Genève. Elle renforce 
encore sa position historique de « capitale » par sa situation géographique, au 
centre du Pays de Vaud et de ses axes routiers416. Romont n’est cependant pas 
en reste et comporte aussi une spécificité dans le Pays de Vaud : elle est la seule 
ville et châtellenie à être érigée en comté, déjà par Pierre de Savoie, puis pour 
des illégitimes ou des cadets de la famille ducale. Humbert le Bâtard porte le 
titre de comte de Romont, de 1439 à 1443, puis Jacques de Savoie, de 1460 
à 1478. Les souverains de la Maison de Savoie gardent ensuite ce titre dans 
leur titulature jusqu’en 1946 et ce, alors que le comté de Romont a été offi-
ciellement cédé à Fribourg en 1578417. De facto, Romont n’est plus un comté 
savoyard depuis 1536, date à laquelle il passe sous le joug fribourgeois et en 
devient le siège d’un bailliage.

5.1. L’accès à la propriété

5.1.1. La construction

À Romont, l’effort de lotissement est l’affaire du seigneur territorial. La 
construction des maisons, quant à elle, résulte de l’initiative privée. Les bâti-
ments supportés par une communauté ou un collectif sont rares et destinés à 
marquer le paysage urbain : les châteaux, l’église et l’hôpital en constituent les 
exemples les plus significatifs. Le comte de Savoie fournit les conditions cadres 
pour le développement du bâti sur les parcelles loties. Le découpage initial n’a 
rien de définitif et peut s’adapter aux besoins des constructeurs privés418. De 
la fin du xiiie au début du xve siècle, l’édification des maisons n’obéit pas à 
des acteurs que nous qualifierions aujourd’hui de promoteurs immobiliers. 

416 Tappy Denis, Les États de Vaud…, p. 194.
417 Defferrard Florian, « Romont (châtellenie, district) », dans : Jorio Marco (éd.), Dictionnaire historique de 
la Suisse (DHS), vol. 10, Hauterive, 2011, p. 575.
418 Heers Jacques, La ville au Moyen Âge en Occident…, p. 144.
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Une même personne ne s’arroge pas une zone constructible où elle développe-
rait une série d’habitations similaires afin de tenir des immeubles de rendement. 
Cette stratégie foncière échappe autant à la noblesse locale et à la bourgeoisie 
urbaine qu’aux riches institutions que sont le Clergé et l’Hôpital. Cela dit, rien 
n’indique que les nobles, les bourgeois, les clercs et l’Hôpital n’en aient jamais 
eu les moyens.

La construction est le principal moteur du développement de Romont 
durant son premier siècle d’existence. Fondée comme une ville neuve avec 
un plan de lotissement prédéfini, Romont affiche un parcellaire d’une grande 
souplesse malgré l’apparente rigidité de l’alignement des façades sur la rue. Si 
Pierre de Savoie et ses successeurs ont vraisemblablement tracé grossièrement 
les contours des rues, ils ont laissé aux propriétaires le soin d’aménager leur 
espace selon leurs moyens et leurs besoins. Les parcelles ne sont pas standar-
disées et ce, dès les origines. Dans la perspective d’inciter la population envi-
ronnante à habiter la nouvelle fondation urbaine, la Maison de Savoie laisse 
le soin à ces nouveaux arrivants de fixer les dimensions de leur maison sur les 
tenures. Aujourd’hui encore, l’œil du passant est surpris par le contraste entre 
l’alignement des façades côté rue et la diversité observée côté cour, notam-
ment dans la rue du Château et dans la Grand-Rue (carrerria Burgi inferioris 
a parte Stagni). La partie dévolue à l’habitation et au jardin est différente pour 
chaque tenure.

Les franchises octroyées à la ville, certainement dès le milieu du xiiie siècle 
comme à Moudon, ne réglementent pas la construction. Elles s’occupent de 
percevoir le toisé, cens pécuniaire qui règle la concession du sol par le seigneur au 
tenancier419. Il ne faut pas croire pour autant que chacun peut construire comme 
il l’entend : l’obligation de l’entretien du bien foncier et celle de la résidence 
découlent implicitement du « contrat » censitaire420. Par ailleurs, des règles d’ur-
banisme sont édictées par le Conseil des bourgeois, comme dans toutes les villes 
de l’Occident médiéval421. Ce Conseil tend à faire respecter des dispositions en 
matière de lutte contre le feu, de défense et d’hygiène422. Pour faire appliquer 

419 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 132.
420 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, V, p. 148-151.
421 Heers Jacques, La ville au Moyen Âge en Occident…, p. 299-300 ; Anex-Cabanis Danielle, « Les Franchises 
dans le Pays de Vaud savoyard », dans : Poudret Jean-François, Paravicini Bagliani Agostino, La maison de 
Savoie et le Pays de Vaud, Lausanne, 1989, p. 82.
422 Pour la lutte contre le feu, il s’agit de la rubrique « Missiones pro visitando villam propter periculum ignis » qui 
mobilisent les membres du conseil des bourgeois, par exemple dans les AVRomont-A-A-03-CVR 2, Comptes de 
la ville de Romont 2 (1441), f. 15 : « Iacobo Pedis pro exp.{-ensibus} in domo sua factis per nobilem Guilliermum de 
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ces mesures, il effectue de nombreux contrôles et demande aux propriétaires de 
s’amender. Les diverses recommandations et injonctions du Conseil tendent au 
bien commun, mais rencontrent fréquemment les oppositions des propriétaires 
qui n’ont pas les moyens de réaliser les améliorations demandées. De plus, il 
faut tenir compte de l’existant. Comment bâtir sa maison entre deux habita-
tions déjà construites ? Ces contraintes pratiques sont résolues au cas par cas et 
peuvent occasionner des conflits de voisinage.

Logiquement, la ville commence par se construire pour se peupler de rési-
dences et d’hommes. Durant environ une centaine d’années, sans que nous puis-
sions en dater précisément l’évolution, un tissu d’habitations se développe sur la 
colline ronde. Le premier essor, sous les règnes de Pierre et Philippe de Savoie, 
est rapide et soutenu, puisque l’on compte 230 maisons bâties en 1278 avec 
neuf parcelles à construire. Cette croissance du bâti n’est plus aussi soutenue 
durant la baronnie de Vaud (1285-1359), mais se poursuit et doit investir 
de nouveaux quartiers non prévus dans le lotissement initial. Jusque dans les 
années 1320-1330, il est possible de construire à Romont sur une parcelle qui 
n’a jamais été bâtie auparavant. Les premiers propriétaires romontois doivent 
construire leur logement. Tous sont bâtisseurs autant qu’entrepreneurs, artisans 
ou marchands. Les nobles et les membres du clergé participent eux aussi de ce 
mouvement. L’embryon de bourg, à l’arrivée de Pierre de Savoie, grandit en 
une ville complexe, formée plus par les hommes qui s’y sont établis en y édifiant 
leur demeure que par la seule volonté politique et la faveur des franchises. Après 
cette période de construction, toutes les nouvelles maisons sont des recons-
tructions, des séparations ou des unions de bâtiments, des changements d’af-
fectation sur des tenures qui ont déjà hébergé du bâti, quel qu’il soit. De la 
deuxième moitié du xive à la première du xve siècle, l’accès à la propriété par la 
construction devient anecdotique et n’est plus prépondérant dans l’analyse des 
mutations immobilières.

Illens, Iohannem Renaudi, Anthonium Mussi, Iacobum Pedis, preceptorem, per villam visitatum loca periculosa… ». 
Pour la défense de la ville, il s’agit d’une dépense comme suit : AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville 
de Romont 1 (1406), f. 8 : « Iovis postquam Carnisprivium ad expensas Iohannis de Illens, Petri Psaletrii, Francisci de 
Billens, Iohannis Aymonis et preceptoris qui visitaverunt totam villam pro fortificatione necessaria ville… ». Pour ce 
qui concerne l’hygiène, nous pouvons prendre l’exemple du pavage des rues devant les maisons, ce qui amélio-
rait l’évacuation des lavures ainsi que la viabilité : AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 
(1411), f. 11-12, rubrique « Pavimentum » dans les dépenses : « [Libravit] Iohanni Bulo ad expensas factas per 
nobiles et burgenses super ordinatione pavimenti fiendi a Porta de Lussy, xxvi sol. ».
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5.2. Les propriétaires détenant plusieurs immeubles  
et les immeubles tenus en copropriété

Les sources médiévales dénombrent généralement plus d’immeubles que de 
propriétaires423. Cette situation paraît normale quand on sait l’inégalité de la 
répartition des richesses. Néanmoins, des événements majeurs, comme l’épi-
démie de peste qui frappe l’Occident en  1348-1349, peuvent aboutir à des 
renversements certes temporaires, mais ô combien exceptionnels. Ainsi, à 
Romont, une dizaine d’années après le passage de la première vague du fléau, 
les propriétaires sont plus nombreux que les propriétés. Ce fait est d’autant plus 
étonnant que le prélèvement opéré par la « Grande Faucheuse » a laissé exsangue 
une population aux abois. Moins d’un siècle après cet événement majeur, un 
incendie ravage le castrum et le burgus. La redistribution des parcelles qui s’en-
suit se solde par une forte concentration des tenures dans les mains d’un petit 
nombre. L’étude de la copropriété et de la propriété multiple met en lumière les 
comportements du « marché » de l’immobilier.

5.2.1. La multipropriété 424

L’analyse de la propriété multiple permet de dresser un premier constat quant 
à la concentration des richesses. Dans la société urbaine médiévale, comme 
dans la nôtre encore, où la possession d’un immeuble apparaît comme un 
privilège, le détenteur de plusieurs biens immobiliers est donc un privilégié 
distingué. Plus que l’accès à la propriété immobilière, la multipropriété subit 
les aléas de la conjoncture et s’explique par des facteurs démographiques et 
sociaux. Le diagramme ci-dessous met en relation le nombre de propriétaires 
multiples et le nombre total des propriétaires, de même que le nombre total 
des immeubles et ceux concernés par la multipropriété. La différence entre, 
d’une part, la proportion de propriétaires détenant plusieurs immeubles par 
rapport au nombre total des propriétaires d’immeubles et, d’autre part, celle 
des immeubles concernés par la multipropriété par rapport au nombre total des 
immeubles permet de mieux évaluer la concentration de la richesse entre 1278 

423 À la fin du Moyen Âge, à Uzès, il y a environ 10 % d’habitations de plus que de propriétaires : Brun Christian, 
« Les structures physiques et sociales de la ville d’Uzès à la fin du Moyen Âge », dans : Histoire et mesure, 3/4/14, 
1999, p. 264.
424 Nous entendons ici par multipropriété et par multipropriétaire, non pas la formule de copropriété d’un bien, 
mais la possession par un propriétaire de plusieurs propriétés. Nous avons fait équivaloir le terme de multipro-
priété avec l’expression propriété multiple ou propriété de biens multiples, ainsi que le terme de multiproprié-
taire avec celui de propriétaire de plusieurs biens.
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et 1438. Les chiffres auraient révélé des écarts encore plus éloquents si l’en-
semble des biens fonciers avait été pris en considération, et non seulement les 
maisons et les chesaux.

Fig. 31 : Diagramme : les multipropriétaires (1278-1438)
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La définition du contexte historique est une condition sine qua non de 
l’examen des données ponctuelles des extentes. En 1278, seuls 6 % des proprié-
taires cumulent les propriétés, représentant 12 % de l’ensemble des immeubles. 
Quelque cent soixante ans plus tard, plus du quart des tenanciers (26 %) 
possèdent deux immeubles ou plus, rassemblant dans leurs mains 60 % du 
patrimoine immobilier de la ville. Entre les deux bornes temporelles de notre 
étude, il n’est pas possible de retracer une progression linéaire de l’accaparement 
des ressources immobilières par une frange restreinte de la population. Chaque 
incident majeur (épidémie, incendie, guerre) a des conséquences sur la distribu-
tion de la propriété. Les épisodes de crise désorganisent les groupes familiaux et 
exigent une redistribution des rôles au sein de ceux-ci. La transmission des biens 
patrimoniaux s’effectue au cas par cas, à la faveur des survivants. Les proprié-
taires riches qui survivent aux crises deviennent tout-puissants et peuvent acca-
parer les ressources des familles pauvres, en premier lieu les biens immobiliers. 
Quand les « pauvres » reviennent à meilleure fortune, ils peuvent contracter un 
emprunt pour acquérir un toit qu’ils risquent de perdre à la moindre rupture de 
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leur fragile équilibre économique. L’étude de la multipropriété met en exergue 
les rapports de force entre les différents groupes sociaux et donne une idée du 
fossé qui sépare les riches des pauvres.

• Interprétation chronologique425

L’Extente 2 (1278) révèle une ville en pleine expansion et en partielle recons-
truction. Pendant la guerre qui oppose les Habsbourg aux Savoie, entre 1272 
et 1275, Romont est la proie des exactions de la troupe de Richard de Corbières. 
La ville est mise à sac sans que nous puissions savoir exactement quels quartiers 
sont touchés ; on sait cependant que sous le bourg de château, un battoir et 
un foulon sur le cours de la Glâne ont été détruits426. Étant donné la position 
du fief de  Richard  de  Corbières et le bassin de recrutement de son armée, 
une attaque menée sur le flanc oriental de la colline ronde apparaît comme 
l’hypothèse la plus plausible à ce jour. Celle-ci aurait anéanti au passage de 
précieuses infrastructures de l’économie urbaine, dont le battoir et le foulon 
susmentionnés. Les sources manquent pour connaître l’impact de ce raid sur 
la population et son territoire. Romont a été découpée dès sa fondation en 
parcelles d’habitation réparties entre le castrum et le burgus. Le plan parcellaire 
n’a certainement pas été notablement modifié à cette époque, puisqu’il subsiste 
quasi en l’état jusqu’au milieu du xixe siècle427. La ville de 1278 est donc ouverte 
aux bâtisseurs de maisons, aux familles qui souhaitent s’installer ou se réins-
taller. De nombreux chesaux sont à repourvoir peu avant l’établissement des 
extentes. Ces dernières viennent alors enregistrer une nouvelle distribution des 
parcelles urbaines et peut-être une nouvelle disposition de certaines d’entre 
elles. La construction de nouveaux bâtiments, comme celui de l’hôpital ainsi 
que le début de la construction de la nouvelle église, ne peut se concevoir sans 
quelques aménagements du parcellaire urbain. La guerre contre les Habsbourg 
provoque une grande insécurité dans la région mais pas de saignée démogra-
phique. La ville fortifiée constitue pour la population le meilleur refuge en 
cas d’expéditions militaires ennemies. Romont offre pour la population des 
alentours un espace encore non saturé d’habitations. Avec les bouleversements 
dus à la guerre, la ville devient même particulièrement disposée à peupler son 
sol. Les raisons historiques exposées ci-dessus expliquent à elles seules pourquoi 

425 Cf. Annexe 9 : Tableau des multipropriétaires, et Fig. 31 Diagramme : les multipropriétaires (1278-1438).
426 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, p. 88 : « Item bauptitorium et folla que solent esse subtus castrum 
destructa sunt que solent valere de firma per annum centum sol. »
427 Lauper Aloys, « Romont, feu la ville gothique »…, p. 17-24.
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si peu de maisons se trouvent partagées entre les différents habitants. S’ajoute à 
cette démonstration historique un fait sociologique important lié à la jeunesse 
de la ville. Fondée en 1239, Romont ne compte qu’une quarantaine d’années 
d’existence au moment de l’Extente 2. Sachant que le partage du patrimoine 
familial intervient souvent à égalité entre les divers enfants, une à deux géné-
rations, tout au plus, se sont succédé sur la même parcelle428, et la fragmenta-
tion des biens fonciers par transmission héréditaire s’en trouve par conséquent 
amoindrie.

Le fait qu’aucun propriétaire n’avoue détenir plus de deux biens immobi-
liers témoigne aussi de la jeunesse de la ville. Les lignages nobles locaux tels les 
Billens, les Villa et les Fernay restent encore profondément ancrés dans les petites 
seigneuries qu’ils ont constituées à Billens, Villaz-Saint-Pierre et à Siviriez, mais 
ils modifient progressivement l’orientation de leurs intérêts429. La résidence 
urbaine devient un complément politique de leur seigneurie territoriale. Ils 
sont dans la mouvance savoyarde, et la maison urbaine leur permet de côtoyer 
immédiatement leur suzerain et ses représentants. Peu à peu, ils comprennent 
le profit de séjourner auprès d’un prince d’envergure européenne et s’engagent 
dans des carrières d’officiers à la solde de la Maison de Savoie, comme c’est le 
cas des Billens de la fin du xiiie à la première moitié du xive siècle430.

Quatre-vingts ans plus tard, en  1358, les proportions ont complètement 
changé. Le taux de propriétaires détenant plusieurs immeubles est passé de 
6 à 17 %, représentant 50 % du total des maisons et des chesaux construc-
tibles. Cela signifie qu’un sixième de la population concentre en ses mains la 
moitié des immeubles de la ville. L’Extente  4 enregistre les reconnaissances 
d’une population qui a été secouée par la Grande Peste de 1349. Celle-ci a 
désorganisé les ménages romontois et a contraint les survivants à une concen-
tration des richesses pour éviter la dispersion du patrimoine de leur famille. 
Quelques nobles se distinguent par leurs richesses, comme Jaquette d’Oron, 
Jeannette  Vioniery ou Jacques  de  Vuillie, chacun possédant au moins cinq 
maisons ou chesaux en ville de Romont. La palme revient à l’Hôpital, institu-
tion charitable, ce qui s’explique notamment par le grand nombre de dons et de 
legs recueillis avant et durant la phase aiguë de l’épidémie431.

428 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, IV, p. 2 et 18.
429 Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, p. 189.
430 Andenmatten Bernard, « L’ascension des Billens », dans : Annales Fribourgeoises, 69, 2007, p. 9-19.
431 En 1358-1359, l’Hôpital reconnaît une trentaine de biens fonciers à Romont dont six maisons et quatre 
chesaux, sans compter les granges: AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), 
peaux 9-10.
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Les maisons et les familles se retrouvent brutalement diminuées d’une 
partie de leurs membres, perdant parfois celui qui les représentait et les diri-
geait. Les chefs de feux, moins nombreux qu’avant la peste, sont renouvelés 
pour une bonne part. Les biens immobiliers sont redistribués au sein des 
familles – quand celles-ci ont subsisté, ce qui n’est pas toujours le cas. Indice 
tangible de la déstructuration sociale, la proportion des femmes seules, proprié-
taires d’immeubles, se monte à 14 % du total des propriétaires, et à 24 % si l’on 
tient compte des femmes copropriétaires de leur maison avec leur mari, leur-s 
enfant-s ou un autre membre de la famille432. Les femmes seules représentent 
17 % des propriétaires détenant deux ou plusieurs biens fonciers, soit 21 % des 
immeubles des propriétaires de cette catégorie433. La crise permet l’émancipa-
tion de la femme en ce que celle-ci reprend le rôle du mari et assure la conti-
nuité du patrimoine familial. Le conjoint survivant est appelé à réunir, dans ces 
cas d’extrême urgence, les biens de la famille d’où il vient et ceux de la famille 
où il est reçu. Quand la femme hérite des biens patrimoniaux, le lignage marital 
court le risque que ces biens quittent son giron. En effet, si la femme se marie 
ou se remarie, elle prend son avoir comme dot dans le foyer de son nouveau 
mari. Si elle n’a pas d’héritier direct, elle peut remettre les biens patrimoniaux 
à un membre de sa lignée et ainsi transmettre les biens du lignage marital à sa 
propre famille.

Selon l’Extente 4 (1358-1359), plus de la moitié des femmes seules proprié-
taires sont veuves434. Neuf ans après le passage dévastateur de la peste, il subsiste 
trente veuves. Le veuvage confine la majorité d’entre elles à une vie précaire. 
Cette situation profite pourtant à quelques-unes appartenant à une famille 
noble ou aisée de la ville : Jaquette de Billens et Jaquette d’Oron, veuves de 
membres de la noblesse locale, se retrouvent à la tête d’un important patri-
moine435. Des femmes mariées possèdent aussi en propre des immeubles en ville. 
Pour ces biens, elles échappent juridiquement à la puissance maritale436. Enfin, 
une vingtaine de femmes dont la situation familiale n’est pas révélée, recon-
naissent détenir pleinement un ou plusieurs immeubles. Jeannette  Vioniery 

432 Cf. Annexe 10 : Femmes propriétaires.
433 Cf. Annexe 11 : Femmes multipropriétaires.
434 Cf. Annexe 12 : Veuves propriétaires.
435 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peaux 35-36 : Jaquette d’Oron, veuve 
du noble Aymon d’Oron, reconnaît posséder quinze biens fonciers à Romont et à Bossens ; peaux 29-30 : 
Jaquette de Billens, veuve du donzel Guillaume de Billens, reconnaît nonante-deux biens fonciers dans la châtel-
lenie de Romont.
436 Cf. Annexe 13 : Femmes seules propriétaires d’immeubles.
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tient plusieurs maisons dans le Bourg inférieur du côté de l’Étang ainsi qu’à la 
Ville-Neuve, et apparaît comme une riche propriétaire à Romont437.

L’accès à la propriété ne dépend pas du sexe. La société médiévale vaudoise 
favorise la transmission masculine du patrimoine, mais n’en exclut pas 
la femme438. Si celle-ci est surtout une propriétaire « par défaut », elle jouit 
d’une liberté suffisante pour acquérir ou vendre des biens fonciers sans en 
référer à son père ou à son mari439. L’analyse insiste plus lourdement sur ces 
 propriétaires « par défaut », car ces derniers permettent de mieux mesurer 
l’impact des événements conjoncturels sur la société urbaine. En  1358, les 
veuves représentent 7 % des propriétaires (30 sur 404) et détiennent 12 % des 
immeubles (44 sur 362) en ville de Romont. La perturbation due à l’épidémie 
n’est pas entièrement perceptible au travers de ces chiffres : il faut rappeler que 
le nombre de propriétaires et surtout de copropriétaires bondit après l’épisode 
pesteux. Chaque chef de feu disparu laisse à ses héritiers un patrimoine que le 
conjoint survivant essaie de maintenir uni, quitte à en attribuer une part indi-
vise à chaque héritier légitime. Ce mouvement explique la sensible différence 
entre les propriétaires et les propriétés immobilières : les propriétaires sont plus 
nombreux, car le patrimoine est souvent conservé en indivis par les héritiers.

La présence des femmes dans les feux collectifs est très forte440. Le terme 
de feu collectif recouvre ici le sens de propriétaires à égalité d’un bien : quand 
l’homme et la femme d’un couple marié reconnaissent détenir solidairement 
un ou plusieurs biens, il s’agit d’un feu collectif. De même quand une mère 
reconnaît un bien avec ses enfants, et que ce bien appartient autant à elle, à 
titre viager, qu’à ses enfants, qui en hériteront à leur majorité ou à sa mort, 
nous l’avons considéré comme un feu collectif. Près de la moitié de ces feux (40 
sur 87) sont composés de femmes (épouses, mères, filles ou nièces) associées 

437 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peaux 18-19.
438 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, IV, p. 2.
439 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1360), m. 1 rot. 3, peau 34, rubrique « Laudes : 
Item reddit computumquod recepit ab Aymoneta, relicta Iohannis Mallieti, pro domo empta ab heredibus domini 
Humberti de Fernay, existente de feudo domini in quibus dominus percipit quintum denarium ut dicitur, pretio 
tercentum librarum lausannensium, lx lib. ». AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1365), 
m. 1 rot. 7, peau 28, rubrique des coupes de vin, à savoir la taxe sur les transactions immobilières en ville : 
« Recepit a Gillona uxor Roleti Gon pro domo empta a relicta Iohanneti Grant, i cupa vini. ». La vendeuse et l’ache-
teuse sont des femmes. APRomont-FA-0192, Le curé de Romont et le recteur de l’Hôpital vendent une maison 
sise dans le bourg à Contessona Iurda (27 mars 1358), Lausanne, 27 mars : Contessona Iurda achète au curé de 
Romont et au recteur de l’Hôpital une maison sise dans le bourg pour le prix de 14 livres.
C’est aussi le cas à Fribourg où les femmes affichent une forte présence sur le marché immobilier : 
cf. Utz Tremp Kathrin, « Verschuldeter Landadel…, p. 28.
440 Cf. Annexe 14 : Tableau de la répartition des feux collectifs par type.
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à un membre de leur famille ou à celle de leur époux. Les femmes pleine-
ment propriétaires ou copropriétaires représentent environ un quart des feux  
(96 sur 404) et détiennent près du tiers des maisons urbaines (115 sur 362). Le 
fléau de 1349 a conduit la femme à remplir un rôle plus en vue dans la société. 
Partout où les hommes manquent, les femmes reprennent le flambeau.

La mortalité due à l’épidémie donne accès à la propriété à un plus grand 
nombre, sans qu’il en résulte une « démocratisation ». La paupérisation provo-
quée par la peste entraîne un regroupement des familles autour de leur bien 
patrimonial le plus important, la maison. En attribuant la maison à plusieurs 
membres du groupe familial, la famille cherche à préserver durablement 
son patrimoine. De même, elle se renforce pour lutter contre la pénurie des 
ressources et répond aux exigences de partage du droit coutumier. La peur, 
celle de la maladie et de la mort rapide, gouverne l’attitude des ménages 
romontois qui se sentent fragiles et menacés. Se produisent alors deux réac-
tions concomitantes : concentrer les richesses pour ceux qui le peuvent, et, 
pour les autres, répartir le patrimoine entre un maximum de têtes par précau-
tion contre une nouvelle attaque de peste. Il était inévitable que ces stratégies 
opposées vis-à-vis de la propriété contribuent à accentuer le fossé entre les 
riches et les pauvres.

Enfin, il ne faut pas oublier l’intention qui préside à l’établissement de la 
source utilisée ici. Il est demandé au commissaire aux extentes de dresser un 
inventaire des biens de la branche cadette des Savoie-Vaud, représentée par 
Catherine  de  Savoie et par son mari, le comte Guillaume  de  Namur. Cette 
extente a pour but de montrer que la châtellenie de Romont et, plus largement, 
le Pays de Vaud dans son ensemble, méritent d’être vendus à un prix en lien 
avec leur valeur. La mission du commissaire est par conséquent d’estimer les 
biens de la manière la plus avantageuse au lignage des Savoie-Vaud.

Entre 1358 et 1364, en passant de 362 à 359 immeubles, Romont connaît 
une stabilité des propriétés441. On constate en revanche une forte contraction 
du nombre des propriétaires (de 404 à 332, soit -18 %). Cette diminution s’ex-
plique en partie par une deuxième poussée de peste en 1360. Ne pouvant nous 
appuyer sur des séries de testaments ou sur l’étude d’un cercle de personnes bien 
définies, nous ne pouvons pas estimer l’ampleur de la rafle démographique442. 
La part des propriétaires détenant deux ou plusieurs maisons ou chesaux en ville 

441 Cf. Fig. 31 Diagramme : les multipropriétaires (1278-1438).
442 Andenmatten Bernard, Morerod Jean-Daniel, « La peste à Lausanne au xive siècle (1348-1349, 1360) », 
dans : Études de Lettres, Lausanne, 1987, p. 22-24, p. 40.
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bondit de 17 % en six ans443. Parallèlement, la part des feux collectifs baisse de 
28 % (de 125 en 1358 à 90 en 1364)444. Ces chiffres indiquent la tendance des 
cellules familiales à se regrouper sous l’égide d’un chef de feu, ce qui permet 
vraisemblablement une augmentation du capital de la famille, offrant à celle-ci 
l’occasion d’acquérir un nouveau bien foncier.

Les femmes restent bien représentées parmi les propriétaires et gardent 
la main sur plus d’un quart des maisons urbaines445. Les veuves comptent 
pour 9 % de l’ensemble des détenteurs d’immeubles et possèdent 12 % (42) 
des maisons et des chesaux446. Le nombre d’habitations reste stable, mais le 
mode d’habiter change, puisque septante-deux propriétaires disparaissent de 
nos statistiques en six ans447. La différence est marquée profondément par le 
recul des feux collectifs qui sont en même temps propriétaires de plusieurs 
immeubles448. La réorganisation des ménages autour d’un chef de feu unique 
s’opère rapidement. Plus du quart des propriétaires (26 %) possèdent plus 
d’une maison ou d’un chesal. Ces multipropriétaires contrôlent 56 % des 
immeubles de Romont. La tendance à la concentration des richesses du sol, 
amorcée par la crise économique générale dès les années  1330 et renforcée 
encore par le passage de la peste, se poursuit. Il semble difficile d’établir un lien 
entre cette tendance et le changement politique survenu entre 1358 et 1364. 
La réincorporation du Pays de Vaud aux territoires immédiats du comté de 
Savoie ne révèle pas de ruptures profondes. Des améliorations dans la gestion 
et le contrôle du territoire sont perceptibles, mais la continuité semble être de 
mise. Si le comte Amédée VI de Savoie place de nouveaux officiers à la tête de la 
châtellenie, rien n’indique qu’il ait planifié une nouvelle organisation spatiale 
de la ville. L’accaparement constaté des immeubles par un nombre restreint de 
mains semble appartenir à la dynamique de la communauté urbaine seule. Les 
décisions de politique extérieure s’exercent de manière plus sensible sur le flux 
et le reflux des nouveaux habitants. Les conséquences de ces arrivées et de ces 
départs ne sont pas réglées par les autorités savoyardes qui laissent le soin à la 
communauté urbaine d’organiser l’occupation de son territoire.

443 Cf. Annexe 9 : Tableau des multipropriétaires.
444 Cf. Fig. 32 Diagramme : Évolution de la copropriété à Romont (1278-1438).
445 Cf. Annexe 15 : Évolution de la propriété féminine (1278-1438).
446 Cf. Annexe 13 : Femmes seules propriétaires d’immeubles.
447 Cf. Fig. 31 Diagramme : les multipropriétaires (1278-1438).
448 Cf. Annexe 16 : Feux collectifs propriétaires de plusieurs immeubles.
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Les reconnaissances enregistrées en 1404 montrent un renversement de la 
tendance observée entre 1358 et 1364. Le nombre de propriétaires augmente 
de 13 % (de 332 à 374), alors que celui des propriétés baisse très faiblement 
(de 359 à 349)449. Le nombre des propriétaires détenant plus d’un immeuble 
recule d’un tiers (de 85 à 52). Parallèlement, la part des feux collectifs parmi 
les propriétaires reflète une légère hausse (+10 %). La Grosse de Romont 104 
révèle un accès à la propriété plus étendu que dans la Grosse de Romont 107. 
Les femmes représentent environ un quart des propriétaires et détiennent près 
de 100 immeubles450. Parmi celles qui reconnaissent seules leur maison, plus des 
deux-tiers sont des veuves451. Cette donnée confirme que le veuvage constitue 
une réelle émancipation pour la femme, la plaçant à la tête d’un patrimoine 
immobilier et d’un ménage452. La distribution large des propriétés plaide en 
faveur d’une société ouverte : les nouveaux arrivants trouvent des logements à 
acheter ou à louer pour s’installer en ville.

De la lecture des statistiques tirées de la Grosse de Romont 102 en 1438 
ressort un nouveau contraste : alors que le nombre de maisons et de chesaux est 
resté stable, celui des propriétaires chute de 24 %, passant de 374 à 283453. Le 
nombre des détenteurs collectifs d’immeubles diminue de deux tiers (de 75 à 
24), tandis que le nombre de ceux qui possèdent plusieurs immeubles augmente 
de plus de 40 % (de 52 à 74)454. Les multipropriétaires possèdent 60 % du 
total des immeubles de la ville de Romont. Les reconnaissances de 1438 nous 
laissent constater un bond spectaculaire de la concentration des richesses du sol. 
Sans pouvoir mesurer statistiquement l’impact de l’incendie de 1434, il ne fait 
aucun doute que ce sinistre a provoqué une nouvelle distribution des propriétés 
immobilières. En effet, une grande partie de ceux qui voient leur maison brûler 
en 1434 n’ont pas les moyens de la reconstruire. Les plus riches en profitent pour 
s’approprier ces parcelles en déshérence. La Grosse de Romont 102 témoigne 
de l’accaparement foncier d’alors, opéré au détriment d’hommes et de femmes 
victimes du feu et de leur pauvreté.

449 Cf. Fig. 31 Diagramme : les multipropriétaires (1278-1438).
450 Cf. Annexe 15 : Évolution de la propriété féminine (1278-1438).
451 Cf. Annexe 13 : Femmes seules propriétaires d’immeubles.
452 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 314-316.
453 Cf. Fig. 31 Diagramme : les multipropriétaires (1278-1438).
454 Cf. Annexe 9 : Tableau des multipropriétaires.
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5.2.2. La copropriété et son évolution

Le terme de copropriété recoupe ici le terme de propriété commune à plusieurs 
personnes. Elle suppose une égalité des ayants droit. Dans les sources fiscales, 
cela implique la responsabilité solidaire des propriétaires quant à l’impôt pesant 
sur le bien commun. Il faut toute fois nuancer cette conception juridique de 
la copropriété. En pratique, quand une mère reconnaît sa maison avec ses 
enfants, elle est propriétaire parce qu’elle exerce la tutelle sur ses enfants. Quant 
à eux, ils sont propriétaires par héritage patrimonial, mais comme ils ne sont 
pas encore émancipés, ils restent associés à leur mère dans la propriété. À leur 
émancipation, le droit de propriété reviendra aux enfants tandis que la mère 
bénéficiera d’un droit d’usage viager.

Les extentes romontoises font mention de nombreux cas de copropriété de 
la fin du xiiie siècle à la première moitié du xve siècle. Selon les données des 
sources, la copropriété devient au fil du temps un phénomène de plus en plus 
lié à la famille et, plus précisément, à la cellule familiale de base. Dans ce dernier 
cas, elle résulte souvent de la mort du chef de feu. L’immeuble est remis à une 
partie ou à l’ensemble des héritiers. L’étude statistique de la copropriété montre 
aussi que le rôle de la femme change et s’affirme, notamment au début du 
xve siècle. Mais le net recul des copropriétés à la fin de la période étudiée s’ex-
plique d’abord par la disparition des maisons elles-mêmes.

Fig. 32 : Diagramme : évolution de la copropriété à Romont (1278-1438)
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L’Extente 2 différencie deux types de lien unissant les copropriétaires d’un 
immeuble : soit ceux-ci sont frères, soit ils ne sont pas parents455. Dans la 
ville encore neuve de Romont en 1278, le partage d’une maison entre deux 
personnes sans lien familial évident apparaît comme une solution de logement 
pour des feux pauvres. Il peut tout aussi bien constituer une solution provi-
soire, dans une ville en reconstruction et en expansion. Deux familles habitent 
et possèdent le même toit, le temps que l’une d’entre elles bâtisse sa propre 
maison. La moitié des copropriétés concerne des frères. Dans ce cas, ce n’est pas 
la communauté de logement qui prime, mais l’indivision du patrimoine. Très 
certainement les copropriétés fraternelles résultent de l’héritage paternel, leur 
laissant un immeuble en indivis. Dans une société urbaine florissante et dans un 
espace encore non saturé, habiter à plusieurs dans la même maison ne touche 
qu’une petite partie de la population, guère plus de 10 %.

Changement radical en 1358 : la Peste noire est passée par là et a décapité les 
familles, décapité dans le sens où l’épidémie a emporté une bonne partie des chefs 
de feu. Le nombre de feux collectifs bondit − il concerne un quart des proprié-
taires romontois – et, surtout, la part du patrimoine immobilier contrôlée par 
ces mêmes feux dépasse le tiers des immeubles romontois. L’impact immédiat 
de la peste se traduit en communautés de propriétaires entre parent et enfant-s, 
entre frères ou entre autres membres d’une même famille. Cela correspond à 
environ 60 % des feux collectifs456. L’épidémie a causé une peur qui se maté-
rialise par le grand nombre de feux collectifs entre époux457. Afin de ne pas 
perdre son patrimoine, le couple marié devient solidairement propriétaire de 
sa maison. Cette disposition apparaît comme une meilleure garantie pour la 
préservation du patrimoine au sein de la famille. Cette association de l’épouse 
à la propriété montre combien la crise de 1349 lui a permis d’affirmer son rôle 
au sein de la famille et de la société. Un quart des feux collectifs compte une 
femme unie à son mari dans la possession d’un immeuble458. Une dizaine de 
feux collectifs joignent deux membres d’un même lignage mais à des degrés 
secondaires. Parallèlement à ces communautés familiales qui composent la 
majorité des feux collectifs, subsistent encore treize copropriétés sans lien autre 
que celui de posséder le même immeuble.

455 Cf. Annexe 17 : Diagramme de la répartition des feux collectifs par type.
456 Cf. Annexe 14 : Tableau de la répartition des feux collectifs par type.
457 Delumeau Jean, La peur en Occident (xive -xviiie siècles), une cité assiégée, Paris, 1978, p. 98-142.
458 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 8 : reconnaissance de Perrod et 
Jordane Rochet : « Perrodus Rochet tenet a domino per iuramentum et confessionem Iordane uxoris sue… ». 
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Le nombre de feux collectifs recule, selon les données de la Grosse de 
Romont  107, et concerne moins d’un propriétaire sur cinq. Les immeubles 
détenus par des propriétaires collectifs (90) représentent 25 % de l’ensemble 
immobilier (359)459. Ce recul doit être attribué d’abord à la réorganisation des 
familles, avant de renvoyer directement à la poussée épidémique de 1360. Cette 
dernière a vraisemblablement dû être un épisode court460. La ponction qu’elle 
opère rencontre une société plus apte à répondre à la violence du fléau. En 1364, 
la secousse est « digérée » par les familles. Celles-ci se réorganisent autour d’un 
chef de feu, ce qui explique le recul des communautés de propriétaires entre 
frères ainsi que celles entre parent et enfant-s. Les héritiers mâles ont grandi et 
peuvent prendre la place de leur mère qui a géré le patrimoine familial jusqu’à 
leur maturité ; le frère aîné ou le plus riche assure la gestion du patrimoine, alors 
que les autres membres de la fratrie quittent la cellule familiale pour s’installer 
dans un nouveau foyer. Les nobles frères Guillaume et Jaquet de Dompierre qui 
possèdent solidairement leurs biens en 1358 divisent leur patrimoine de sorte 
que Jaquet de Dompierre et Pierre, fils héritier de Guillaume, se trouvent à la 
tête de deux patrimoines séparés en 1364461. Dans le cas des frères Merminod 
et Perret Cretoux ainsi que dans celui de Pierre et Nicole Chevrotarre, l’im-
meuble reconnu collectivement en  1358 n’appartient plus qu’à un seul des 
deux en 1364, à savoir Merminod et Nicole462. Jaquette de Palie qui reconnaît 
ses biens avec (et pour) ses enfants en 1358, prend seule la tête de ce patrimoine 
selon la Grosse 107, ce qui témoigne que le lignage de l’épouse n’est aucune-
ment exclu de la succession463.

En demeurant numériquement stable, la part des copropriétés entre époux 
augmente statistiquement, puisqu’elle atteint le tiers des feux collectifs. Cette 
tendance doit être mise en relation avec le statut de la femme dans la société. Ce 
sont non seulement les veuves qui s’émancipent de la tutelle masculine, mais aussi 
l’ensemble des femmes qui gagnent en reconnaissance et en indépendance464. En 
effet, en se trouvant associées à la propriété de leur mari, les épouses deviennent 

459 Cf. Annexe 14 : Tableau de la répartition des feux collectifs par type.
460 Andenmatten Bernard, Morerod Jean-Daniel, « La peste à Lausanne au xive siècle… », p. 32.
461 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peaux 5-6 ; AEF, Grosses de Romont 107 
(1364), f. 10v-11r : rec. de Jaquet de Dompierre ; f. 35v : rec. de Pierre de Dompierre.
462 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359) : rec. des frères Chevrotarre, peau 14 ; 
rec. des frères Cretoux, peau 32 ; AEF, Grosses de Romont 107 (1364), rec. de Nicole Chevrotarre, f. 19r ; rec. de 
Merminod Cretoux, f. 8r.
463 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 19 ; AEF, Grosses de Romont 107 
(1364), f. 25r.
464 Cf. Annexe 13 : Femmes seules propriétaires des immeubles.
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des héritières légitimes et non plus des héritières par défaut, en attendant que 
le fils aîné parvienne à sa majorité. Néanmoins, dans les cas où la situation fami-
liale le permet (à savoir la présence d’héritiers mâles survivants), des copropriétés 
entre époux reviennent dans la main du père ou du fils durant les six ans qui 
séparent l’Extente 4 de celle établie par le commissaire Champion en 1364465.

Une faible part des feux collectifs unit des personnes de la même famille, 
mais d’un degré secondaire, hors de la cellule de base, comme cela avait déjà 
été constaté dans les extentes précédentes. Neuf communautés de propriétaires 
ne découlent pas d’un lien familial et sont unies par le fait qu’elles possèdent 
le même habitat. Ces communautés d’habitation évoluent différemment dans 
le temps selon la fortune de leurs membres : certaines se maintiennent telles 
qu’elles, à l’instar de celle qui abrite sous le même toit Marguerona Ialeta et 
Mermet Buchilles466; d’autres continuent d’habiter le même immeuble, mais 
reconnaissent des propriétés séparées ; d’autres encore voient un de leurs membres 
réunir en ses mains le patrimoine immobilier, comme le fait Nicole Denisat467.

Le constat de  1404, dans la Grosse  de  Romont 104, révèle une légère 
augmentation des feux collectifs  (75) par rapport à celui de 1364 (68). Bien 
que le nombre des propriétaires et celui des immeubles régressent, les feux 
collectifs enregistrent une croissance. Cette hausse touche spécifiquement la 
catégorie des époux et celle des parents avec leurs enfants. Le fait que les feux 
collectifs parent-enfant-s soient plus nombreux apparaît comme la conséquence 
de l’amélioration de la condition féminine. La femme est devenue héritière, 
solidairement avec son ou ses enfant-s. Les feux de parents avec leur-s enfant-s 
sont représentés dans neuf cas sur dix par la mère et sa progéniture. Hormis 
quelques lignages nobles, les pères n’associent que rarement leur-s fils à leur-s 
 propriété-s468. Le léger recul des feux tenus par des frères ne permet pas de 
dégager une tendance : cela permet tout au plus de confirmer que la transmission 

465 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), p. 24 : les époux Jeannet et Lorette Rosset 
dont l’immeuble tenu solidairement est reconnu par Jean  Rosset : AEF, Grosses de Romont  107 (1364), 
f. 29v-30r. Les époux Jeannot et Jeannette Bergier reconnaissent collectivement leur maison en 1358 : AST/SR, 
inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 22 ; puis Jeannot Bergier est seul propriétaire 
nominal de leur maison en 1364 : AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 28r. Il en va de même pour Perrod et 
Jordane Rochet : AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), p. 8, et : AEF, Grosses de 
Romont 107 (1364), f. 13v.
466 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 18 ; AEF, Grosses de Romont 107 
(1364), f. 23v.
467 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 29 ; AEF, Grosses de Romont 107 
(1364), f. 35v.
468 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 287 : « Recognitio Iohannis de Bussy domicelli et Francisci eius filii… »
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patrimoniale aux héritiers a encore cours : les frères possèdent en indivis une 
tenure grâce à un legs de leurs parents. Cette part indivise constitue le capital de 
base du patrimoine familial. Les autres types de propriétés collectives deviennent 
marginaux, voire anecdotiques.

En 1438, le nombre de propriétaires s’est fortement réduit et celui des feux 
tenant collectivement un immeuble s’est effondré, puisque les deux tiers de 
ceux-ci ont disparu. L’incendie qui a frappé Romont quatre ans auparavant n’y 
est pas étranger, mais il ne suffit pas à expliquer le renversement des tendances 
observées jusque-là. La Grosse 102 livre quelques précieux renseignements sur 
la violence de l’incendie par la structure des ménages qui y survivent. Le sinistre 
a détruit un très grand nombre de maisons à Romont, la moitié environ, mais il 
est probable qu’il n’ait pas fait énormément de victimes, sinon on aurait constaté 
un nombre beaucoup plus important de feux collectifs dans ces extentes. En 
effet, le recours à la copropriété intervient pour éviter la perte du patrimoine 
quand la survie de la famille n’est pas assurée. Dans le cas du présent incendie, 
la perte inéluctable de l’habitation oblige les familles non pas à se réorganiser 
mais à se reconstituer un patrimoine foncier.

L’incendie a fait fuir les familles qui n’avaient pas les moyens de rebâtir immé-
diatement leur maison d’habitation. Celles-ci ont donc revendu leur-s parcelle-s 
en ruines et sont allées chercher meilleure fortune ailleurs, du moins provisoire-
ment. Une petite caste de propriétaires s’est alors adjugé les nombreuses tenures 
en vente et a spéculé en attendant que de nouveaux acheteurs proposent un 
prix intéressant pour reconstruire sur les ruines. La copropriété subit les lois du 
marché immobilier et n’exprime plus ici que le cycle naturel de la vie et de la 
mort. Les femmes semblent perdre de l’importance dans la famille, puisqu’elles 
sont moins nombreuses statistiquement parmi les propriétaires, aussi bien avec 
leur époux qu’avec leur-s enfant-s.

5.3. La transmission des biens immobiliers

Avant d’évoquer l’existence d’un quelconque marché immobilier, il convient 
d’étudier de quelle manière les maisons et les chesaux sont transmis d’un 
propriétaire à un autre. Les extentes romontoises n’étant pas toujours disertes 
à ce sujet469, il convient de compléter l’aperçu qu’elles nous donnent par la 
rubrique des « coupes de vin » des comptes de châtellenie, ainsi que par les actes 

469 Cf. Fig. 33 Diagramme : Transmission des immeubles selon les extentes savoyardes (1358-1438), p. 180.
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de vente laissés dans les archives paroissiales et communales. La transmission des 
biens immobiliers a généralement lieu par la voie légale : les sources romontoises 
ne se font pas l’écho de vols ou d’appropriations sauvages. Les deux modes prio-
ritaires de transmission d’immeubles sont la succession et la vente. Les dona-
tions et les legs de biens fonciers n’interviennent qu’en faveur des hôpitaux et 
des institutions religieuses (clergé, couvents et monastères) et représentent une 
part marginale de la transmission immobilière470. Pour établir des statistiques 
de ces mutations, on demeure tributaire de sources dont la précision est inégale. 
Alors que les Grosses 104 et 102 renseignent de manière détaillée l’historique 
des tenures, l’Extente 4 et la Grosse 107 ne livrent des informations que, respec-
tivement, pour le tiers et pour la moitié des immeubles recensés471. L’Extente 2 
se révèle inutilisable pour une quelconque restitution statistique, car elle ne 
tient pas compte de l’histoire des parcelles, et ces dernières ne sont pas précisé-
ment localisées dans le parcellaire urbain.

Fig.  33 :  Diagramme : transmission des immeubles selon les extentes savoyardes 
(1358-1438)
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470 APRomont_FA_0584, Clausule du testament de Girard Domenget (15 mai 1349) : Girard Domenget lègue 
dans son testament divers biens à la chapelle Saint-Jean Baptiste qui se trouve dans l’église paroissiale et qu’il a 
lui-même fondée en 1343. Il donne notamment : « domum meam sitam in giro ante parrochialem ecclesiam dicti 
loci, inter domum Mermeti Denisat a parte superiori et domum Lombardorum Rotondimontis a parte inferiori… »
471 Cf. Annexe 18 : Historique des immeubles dans les extentes savoyardes (1358-1438).
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5.3.1. Aperçu statistique

Les comptes de châtellenie enregistrent toutes les mutations foncières dans les 
rubriques des lods et des coupes de vin. Les lods s’appliquent à tous les chan-
gements de propriété dans la châtellenie, hormis ceux ayant cours dans l’es-
pace des franchises de Romont. Ces derniers sont soumis, on l’a dit, à la coupe 
de vin. Malheureusement, les comptes de châtellenie ne donnent le détail des 
propriétés et des propriétaires qu’à partir de l’année 1365472. Jusque-là, ils se 
contentaient de dénombrer les coupes de vin et d’en convertir la somme en 
monnaie lausannoise. De plus, les propriétés ne sont pas localisées précisément 
dans le tissu urbain. Si le vendeur ou l’acquéreur possède plusieurs immeubles, 
déterminer exactement de quel bien-fonds il s’agit peut se révéler complexe. 
Enfin, il ne faut pas oublier les lacunes dues à la conservation des archives 
savoyardes, puisque seuls cinquante-cinq rouleaux de comptes annuels nous 
sont parvenus sur les quatre-vingts ans de la période 1358-1438. On pourrait 
espérer compenser ces lacunes en ayant recours aux comptes des commissaires 
aux extentes, qui enregistrent les mutations immobilières survenues dans l’in-
tervalle entre deux extentes. Malheureusement, ces sources ne précisent pas 
les changements de possessions urbaines et restent de véritables instruments 
financiers473. La recomposition de l’historique des tenures urbaines entre 1358 
et 1438 est une patiente et laborieuse opération, nécessitant le recoupement de 
plusieurs sources et comportant de nombreuses lacunes.

• Évolution chronologique

L’Extente  4 comporte peu de données sur l’historique des tenures, puisque 
moins du tiers des parcelles contiennent des renseignements de ce type. Elle 
constitue, en revanche, une base irremplaçable pour comparer et compléter 
les informations de la Grosse  107. Par confrontation de ces sources fiscales 
très proches dans le temps, il est aisé d’établir les statistiques des mutations 
foncières durant cette courte période. Seule la rue du Château du côté de la 
Glâne, lacunaire dans l’Extente 4, ne peut faire l’objet de cette comparaison. Le 
décompte des coupes de vin indique, quant à lui, plus de quatre-vingts muta-
tions immobilières entre 1358 et 1364. Ce qui représente tout de même une 
moyenne de douze coupes de vin par an, la même que celle relevée à Fribourg 
entre  1356 et  1359474. La moyenne fribourgeoise n’est basée que sur les 

472 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1365-1366), m. 1 rot. 7, peau 28.
473 AST/SR inv. 71 f. 49, Comptes des commissaires aux extentes du Pays de Vaud (1379-1469).
474 Utz Tremp Kathrin, « Verschuldeter Landadel…, p. 26.
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transactions enregistrées dans le Registrum Lombardorum. Étant donné la diffé-
rence de taille entre les deux villes, la moyenne de Fribourg nous semble gran-
dement sous-évaluée, mais elle constitue une indication à adapter à l’échelle 
de la ville. Comme Fribourg compte environ trois fois plus d’immeubles que 
Romont vers le milieu du xive siècle, on peut estimer la moyenne annuelle de 
Fribourg à une trentaine de ventes immobilières par année.

Une partie des coupes de vin n’a pas été enregistrée ni encaissée par le châte-
lain et ses officiers, mais directement par le commissaire aux extentes, ce qui 
explique que leur nombre ne représente que deux tiers de l’ensemble des muta-
tions foncières475. Durant ce court intervalle de six ans, plus de la moitié des 
immeubles (190) ont changé de mains et, pour la majeure partie d’entre eux, 
ils ont même changé de famille. La maison, élément fondamental du foyer, se 
vend et s’échange fréquemment476. Est-ce dû à une conjoncture particulière ? 
Après la Peste de 1349, les familles se restructurent et, par conséquent, réorga-
nisent leur patrimoine immobilier. Le nombre de propriétaires collectifs baisse 
nettement, car les cellules familiales se sont réunies sous l’égide d’un seul chef 
de feu. Cette tendance est spécialement marquée pour les feux collectifs entre 
frères et ceux entre parent et enfant-s. L’ampleur des mouvements d’échanges 
immobiliers par acquisition ou permutation montre la profondeur de la crise 
dans le tissu urbain. Dans le même temps, cette dynamique du marché immo-
bilier correspond à une nécessité évidente de la population. Les habitants, 
nouveaux et anciens, satisfont leur besoin de logement, avec un choix désormais 
plus grand que durant les premières décennies du xive siècle.

Fig.  34 :  Tableau des coupes de vin selon les intervalles entre les extentes  
(1358-1438)

Intervalle des extentes
Nbre total  

de coupes de vin

Nombre  
de coupes de vin  

sur les immeubles 

E4-G107 (1358-1364) 126 87

G107-G104 (1365-1404) 862 554

G104-G102 (1405-1438) 130 108

475 AST/SR inv. 71 f. 57 m. 1-2, Comptes d’Antoine Champion, commissaire aux extentes du Pays de Vaud (1362-
1371) m. 1 (1362-1364).
476 Guilleré Christian, Girona al segle xiv, vol. 1, Barcelona, 1993, p. 466-470.
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La dynamique des mutations foncières semble encore se renforcer entre 1364 
et 1404. Les 27 comptes de châtellenie conservés pour cette période relèvent plus 
de 860 coupes de vin, dont les deux tiers concernent des maisons ou des chesaux 
(554)477. En comblant les lacunes des sources selon un procédé statistique artifi-
ciel – comme il manque 13 comptes sur 27, c’est-à-dire 32 % des sources, nous 
postulons qu’il manque aussi 32 % des coupes de vin – nous pouvons calculer 
qu’il s’est échangé ou vendu environ 700 à 730 immeubles en quarante ans à 
Romont. Statistiquement toujours, cela signifie que les 350-360 immeubles de 
Romont ont changé deux fois de propriétaire durant cet intervalle. La réalité 
n’est certes pas aussi simple, mais cela constitue un excellent indicateur pour 
jauger la mobilité des propriétaires et des propriétés.

De  1364 à  1404, il s’échange annuellement sur la place immobilière 
romontoise environ 18 immeubles. Le diagramme de la transmission des 
immeubles démontre clairement ce dynamisme (voir  Fig.  33). Il met en 
exergue le déséquilibre entre la transmission par voie successorale et celle par 
voie d’acquisition. En effet, sur un total de 349 immeubles, 185 – c’est-à-dire 
plus de la moitié – ont fait l’objet d’un achat, tandis que 79 – environ un 
cinquième   –  correspondent à une succession. La comparaison des grosses 
107 et 104 permet de mieux mesurer les mutations, puisque 327  maisons 
sur 349 ont changé de main (94 %). Seules 22 propriétés sont tenues par le 
même propriétaire de 1364 à 1404. Le renouvellement par succession découle 
du cycle naturel de la vie et de la mort. Pour le reste, c’est l’attractivité du sol 
urbain qui stimule les échanges immobiliers.

Entre les Grosses 104 et 102, les comptes de châtellenie livrent un bilan de 
130 coupes de vin, dont 108 concernent des maisons ou des chesaux. Étant 
donné que de nombreux comptes de châtellenie manquent dans la série allant 
de 1405 à 1439 (15 sur 35), nous proposons une rectification statistique du 
même ordre que celle que nous avons opérée pour l’intervalle précédem-
ment considéré. Nous estimons que les coupes de vin ont sanctionné plus de 
150 mutations immobilières, ce qui donne une moyenne annuelle de quatre 
à cinq transactions concernant les maisons et les chesaux. La conséquence de 
cette baisse se reflète dans l’historique des tenures de la Grosse de Romont 
102 : la succession héréditaire devient le mode principal de transmission, 
l’emportant légèrement sur celui de l’achat. En comparant les propriétés 
des Grosses  104 et  102, nous pouvons déterminer un plus faible taux de 

477 Cf. Fig. 35 Diagramme : Les coupes de vin dans les comptes de la châtellenie de Romont.
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renouvellement des propriétaires (77 %), pour une durée similaire à celle qui 
sépare les Grosses 107 et 104. Le ralentissement des mutations immobilières 
est flagrant depuis 1405.

Le traitement statistique des mêmes données des coupes de vin, mais par 
tranche de dix  ans, confirme et renforce les tendances observées durant les 
périodes séparant les extentes. Le tableau ci-dessous contient, dans sa partie 
supérieure, les données brutes des comptes de châtellenie et, dans sa partie infé-
rieure, les chiffres incluant la compensation des lacunes de cette série de sources.

Fig. 36 : Tableau des coupes de vin par tranche de dix ans

Estimation minimale 
(données brutes des sources)

Par tranche  
de dix ans

Nombre de coupes de vin  
sur les maisons et chesaux

Moyenne annuelle  
(limite inférieure)

1358-1367 130 13

1368-1377 115 12

1378-1387 254 25

1388-1397 110 11

1398-1407 59 6

1408-1417 28 3

1418-1427 38 4

1428-1439 19 2

Total / moyenne 753 9

Estimation maximale 
(données avec compensation statistique)

Par tranche  
de dix ans

Nombre de coupes de vin  
sur les maisons et chesaux

Moyenne annuelle  
(limite supérieure)

1358-1367 140 14

1368-1377 170 17

1378-1387 270 27

1388-1397 160 16

1398-1407 60 6

1408-1417 40 4

1418-1427 60 6

1428-1439 40 4

Total / moyenne 940 11
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Ce découpage décennal des résultats montre à quel point la seconde moitié 
du xive siècle est une période d’intense mobilité des biens fonciers en ville de 
Romont. Au tournant du xve siècle, le mouvement a déjà perdu son élan et sa 
dynamique. Le marché immobilier commence alors une période de stagnation 
qui dure jusqu’en 1440. Il est difficile d’en déterminer les causes. Les comtes, 
puis ducs, de Savoie n’ont pas édicté de nouvelles lois, ni changé quoi que ce 
soit dans les franchises urbaines qui pourrait décourager les ventes d’immeubles. 
Lentement mais sûrement, la ville perd de son attractivité, tandis qu’une petite 
élite urbaine renforce sa mainmise sur les biens immobiliers.

5.3.2. Approche dynamique

La période 1358-1438 offre un cadre homogène avec un stock stable d’im-
meubles pour analyser les mutations immobilières dans le tissu urbain. La ville 
passe de 362 à 341 maisons et chesaux durant ces quatre-vingts ans. La maison 
est un bien immobilier particulièrement échangé à la fin du Moyen Âge. Les 
transferts d’immeuble d’habitation sont très fréquents, que ce soit par achat, par 
échange ou par succession. Les données de l’Extente 2 ne peuvent être retenues 
dans l’analyse : d’une part, la localisation des biens-fonds manque de précision, 
et, d’autre part, la période de quatre-vingts ans qui sépare cette extente de la 
suivante invalide toute tentative de reconstitution historique des tenures.

La comparaison des quatre extentes suivantes, complétée par la rubrique des 
coupes de vin des comptes de châtellenie, autorise une approche dynamique 
des mutations immobilières sur un intervalle de quatre-vingts ans, entre 1358 
et 1438. Nous avons déjà mis en exergue statistiquement le grand nombre de 
transactions immobilières et montré à quel point les immeubles peuvent rapide-
ment changer de propriétaires. Il manque cependant des exemples concrets de 
l’historique des tenures pour comprendre comment sont combinés les systèmes 
d’entrée en possession d’un bien immobilier. Les renseignements relatifs à l’his-
toire des immeubles ont été dépouillés et classés dans les rubriques suivantes : la 
mention des anciennes reconnaissances dans la rubrique « Recognitio antiqua », 
le fait que la possession relève d’un achat dans le champ « Acquisitum » et la 
transmission par voie successorale sous l’étiquette « Successio »478. Ces rubriques 
sont inégalement renseignées et ne rendent pas compte de tous les change-
ments de propriétés, notamment pour l’Extente 4 et pour la Grosse 107. Leur 
précision est beaucoup plus grande dans les Grosses 104 et 102. Il a donc fallu 

478 Cf. Annexe 5 : Masque d’enregistrement pour le bien.
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confronter les extentes entre elles et relever tous les changements de proprié-
taires pour affiner les chiffres. Néanmoins, ces relevés ne parviennent pas à 
couvrir toutes les mutations immobilières, notamment celles qui interviennent 
entre deux extentes car celles-ci sont consignées dans les comptes de châtellenie 
sous la rubrique des coupes de vin.

• Successions

La succession est un mode de transmission qui a généralement cours sans 
contrepartie financière : les sources n’en gardent d’autre trace que le change-
ment de nom (nomen) et parfois de patronyme (cognomen) du propriétaire. 
Dans le cas où le patrimoine quitte le lignage familial pour rejoindre celui de 
la famille alliée par mariage, la transmission s’effectue généralement sous forme 
de vente et est imposée par une coupe de vin479. Ce mode de transmission 
entre deux familles alliées matrimonialement s’apparente autant à une succes-
sion qu’à une vente. La vente à un parent permet à celui-ci de s’établir et de 
trouver un endroit où perpétuer sa famille. Elle ne s’effectue pas sur un marché 
ouvert et concurrentiel. L’acquéreur lui-même n’est pas libre de son achat. Il 
ne choisit pas ; il puise dans la part de patrimoine qu’on met à sa disposition, 
afin que les biens-fonds restent dans la parentèle, même élargie. De même, 
en cas de minorité des héritiers, la maison est confiée au parent survivant ou 
à un tuteur ; il arrive aussi que le parent survivant soit désigné comme tuteur 
de ses propres enfants480. La tutelle est mise en place pour éviter la dispersion 
du patrimoine jusqu’à la majorité des enfants. Elle est généralement instituée 
quand les parents sont décédés. Les enfants sont alors confiés le plus souvent à 
un membre de la parenté, mais pas exclusivement. Un cas exemplaire est fourni 
par les enfants de Pierre Monachi, dont la tutelle est assumée par Jeannot Regis, 
bourgeois de Romont, qui n’apparaît pas avoir un lien familial direct avec les 
Monachi481. Regis accomplit sa tâche de garde patrimoniale jusqu’à la majorité 

479 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, m. 1 rot. 8 (1366-1367), peau 31 : « Recepit a 
Mermeta, uxore Aymoneti Pomel, pro quadam domo sita iuxta domum heredum Mermeti Mistralis sibi vendita per 
fratrem suum, i cupa vini. » ; « Recepit ab Ansermo Miallet pro quadam domo sitam Rotondimontis sibi vendita per 
matrem uxoris sue, i cupa vini. » ; AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, m. 6 rot. 30 (1405-
1406), peau 19 : « Recepit a Iohanne Broda pro domo empta a matre suo, i cupa vini. »
480 Six cas recensés dans les extentes romontoises entre 1358 et 1438. Nous citons ici pour l’exemple la recon-
naissance de Mermette, veuve de Rolet de Ferlens qui reconnaît en tant que tutrice de ses filles Jaquette et Agnès : 
AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 28r: « Mermeta, relicta Rolleti filii quondam Perrodi de Fellens carnificis, 
confitetur iuramento suo ad Sancta Dei Evangelia corporaliter prestito se tenere a domino supradicto tamquam tutrix 
et tutorio nomine Iaquete et Agnetis liberorum suorum et de quondam Rolleti, res inferius declaratas… »
481 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peaux 17-18.
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des fils Monachi, Jean et Jaquet482. Par la suite, la famille Monachi conserve 
et se transmet ses immeubles de la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang 
jusqu’en 1438. À cette date elle cède une des deux tenures – peut-être parce que 
cette dernière ne contient plus d’immeuble d’habitation –, mais elle garde la 
parcelle dotée d’une maison483. Il s’agit d’un cas très rare de conservation patri-
moniale durant une période de quatre-vingts ans, les familles tendant générale-
ment à s’éteindre ou à déménager durant un tel laps de temps.

• L’achat pécuniaire

L’achat pécuniaire constitue le principal moyen d’acquisition d’un bien immo-
bilier durant la période observable. Car pour changer de maison, il faut d’abord 
en posséder une ! En quatre-vingts ans, les extentes savoyardes font état de 
620 acquisitions de maison pour moins de 200 transmissions par succession484. 
Les comptes de châtellenie qui ont été conservés relèvent, pour la même période, 
un peu plus de 750 transactions immobilières concernant des maisons en ville 
de Romont485. Ce volume de transactions, qu’il faut revoir à la hausse et qui 
s’établit vraisemblablement autour de 800 au minimum, montre la fragilité des 
patrimoines, des familles et des immeubles eux-mêmes. Le nombre de ventes 
représente au moins deux fois le stock disponible de maisons et de chesaux. 
Cela signifie qu’en moyenne, chaque maison est vendue au moins deux fois 
entre 1358 et 1438.

Les extentes savoyardes ainsi que les comptes de châtellenie n’ont pas pour 
but de recenser les ventes d’immeubles, mais de faire payer les redevances aux 
détenteurs desdits immeubles. Nous n’y avons donc pas trouvé de contrats 
de vente. Les archives communales et paroissiales de Romont encore non 
inventoriées et non classées concernant la période étudiée ici n’ont pas pu être 
dépouillées, et les documents auxquels nous faisons référence ci-dessous ne 
constituent donc pas des échantillons représentatifs, mais des pistes de travail 
pour engager des recherches ultérieures. Les deux ventes ne datent pas de la 
même période, la première est de 1358 alors que la seconde est de 1436. Elles 
ne sont pas strictement comparables, mais impliquent toutes deux le Clergé 
de Romont.

482 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 22v.
483 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 304bis-305 : rec. d’Antoine Monachi ; AEF, Grosses de Romont 102 
(1438-1439), f. 588r : rec. de Pierre Monachi.
484 Cf. Annexe 19 : Changement de propriétés.
485 Cf. Fig. 35 et 36 Diagramme et tableau : Les coupes de vin dans les comptes de la châtellenie de Romont.
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Le premier document concerne une partie de maison vendue par Jean 
de  Treyvaux, curé de Romont, et Mermet  Noblet, recteur de l’Hôpital, à 
Contessona, épouse de Perrod  Iurda, bourgeois de Romont, en  1358486. La 
maison se trouve dans la rue des Moines et est acquise pour le prix de 14 livres 
lausannoises, moyennant un cens annuel de 3 sous, répartis comme suit : 2 sous 
au curé de Romont et 1 sou au recteur de l’Hôpital. La partie de maison achetée 
par Contessona est grevée de cens qui représentent probablement des garanties 
pour le remboursement de la dette consentie lors de l’achat. Lors d’un emprunt, 
l’intérêt se monte généralement à 5 % du montant total. Fréquemment, le 
cens annuel correspond aux intérêts dus, à savoir au vingtième de la somme 
empruntée. Pour acquérir cette partie de maison, Contessona Iurda a certaine-
ment emprunté 40 sous lausannois au Clergé de Romont et 20 sous lausannois 
à l’Hôpital. Le montant de cette vente n’apparaît pas très élevé, puisqu’il corres-
pond à moins de 100 jours de travail pour un ouvrier qualifié (3 sous par jour) 
et à 140 jours de travail pour un manouvrier (2 sous par jour). Il faut toute-
fois replacer le montant en rapport avec le bien acquis, qui n’est qu’une petite 
partie d’une maison (un quart), certainement à l’étage. L’immeuble compte 
encore deux autres propriétaires, à savoir Perrod Iurda, le mari de Contessona, 
qui en possède la moitié, et Agnessona Rigot qui en détient un quart avec son 
fils Jeannet. Dans l’Extente 4, le bien acquis par Contessona a une valeur de 
2 deniers correspondant à une toise de façade487. Cet objet immobilier est par 
ailleurs déjà occupé par une veuve, Iacola André, en 1358488. Cette dernière 
reconnaît le bien en 1358, alors que c’est Perrod Iurda qui établit la reconnais-
sance de la maison entière en 1364, non sans souligner qu’il la partage avec 
Iacola André et Agnessona Rigot489. Dans la reconnaissance de Perrod  Iurda 
datant du 8  juin  1364, il est précisé qu’il a acheté le quart de la maison à 
Iacola, veuve de Mermet André de Lentigny. Cette information n’est peut-être 
par rigoureusement exacte, puisque c’est son épouse Contessona qui procède 
à l’achat, mais il donne une indication importante : Iacola André n’était sans 
doute plus en mesure d’honorer sa dette envers le Clergé et l’Hôpital et son bien 
a donc été saisi et revendu à sa voisine. Iacola a toutefois pu continuer à habiter 

486 APRomont_FA_0192, Le curé de Romont et le recteur de l’Hôpital vendent une maison sise dans le bourg à 
Contessona Iurda (27 mars 1358).
487 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 26 : rec. d’Iacola Andree.
488 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4…, peau 26.
489 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 32: « Item eadem die Perrodus Iorda iure tenet a domino iuxta domum 
dicti Berriaz medietas domus que fuit Auberti de Rivo et partitur cum Iacolla relicta Mermeti Andree de Lentignye 
et cum Anexona [Anessona] relicta Perrodi Rigot… Item de acquisito facto a Iacolla relicta Mermeti Andree de 
Lentignye, iuxta se ipsum quarta unius domus ad ii d. et quind. »
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son logement. En ce sens, l’achat de Contessona Iurda s’apparente autant à un 
acte de solidarité envers une voisine désargentée qu’à une opération d’augmen-
tation patrimoniale. Perrod et Contessona Iurda n’ont, semble-t-il, pas cherché 
à acquérir la part de maison d’Agnessona Rigot, ce qui tend à conforter la thèse 
de l’acquisition par une sorte de charité vicinale, plutôt que celle d’un regrou-
pement dans les mains d’une seule famille des diverses propriétés de la maison.

Cette bâtisse offre un parcours intéressant, puisqu’elle appartenait entièrement 
à Aubert de Rivo490 avant d’être partagée en trois propriétés entre Perrod Iurda, 
Iacola André et Agnessona Rigot (jusqu’en 1364), puis regroupée et unie à la 
maison voisine de Jean Berria en 1404491. La propriété est ensuite achetée par 
Mermet Grivel, tailleur de pierre (lathomus)492, qui en assume les redevances 
en 1428. Elle finit entre les mains du forgeron (faber), Nycod Billiczard, qui la 
reconnaît devant le commissaire des extentes, Jean de May, en 1438493. L’histoire 
de cet immeuble illustre la plasticité de l’immobilier à Romont : Aubert de 
Rivo possédait cette maison d’un seul tenant avant 1358, vraisemblablement 
en 1339 (année de l’Extente 3) déjà car la reconnaissance de l’Extente 4 rappelle 
qu’Aubert de Rivo en avait établi la reconnaissance précédente. La demeure est 
ensuite partagée entre trois propriétaires qui forment une communauté d’ha-
bitation. Cette dernière n’est pas dissoute immédiatement après que l’une des 
propriétaires a dû vendre sa part à un autre membre de ladite communauté. 
Quelques années plus tard, entre 1364 et 1404, un voisin direct, Jean Berria, 
rachète l’immeuble. Dès lors, la maison n’apparaît plus en tant que telle, mais 
elle est intégrée à celle de Jean Berria, qui a uni les deux bâtiments à sa maison. 
Entre 1404 et 1428, Mermet Grivel achète la maison et la transmet, après 1428, 
à Nycod Billiczard. Durant la période entière, la maison aura ainsi connu au 
moins sept propriétaires distincts, ainsi que des formes différentes d’habitation. 
L’immeuble subit des transformations au gré des besoins de ses habitants et 
suivant les volontés de ses propriétaires. Il a en quelque sorte une vie organique.

Un second acte, postérieur au premier de près d’un siècle, fait part d’une 
vente au Clergé de Romont494. Antoine  Comte, notaire de Romont, en sa 

490 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 26 : reconnaisances de Perrod 
Iurda, d’Iacola André et Agnessona Rigot.
491 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 314 : Jean Berria reconnaît : « … unam domum que antiquitus solebat 
esse in tribus partibus… »
492 AST/C, BV m. 36, Romont 16, Rôle des rentes et revenus de la châtellenie de Romont (1428), f. 7.
493 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 620r.
494 APRomont_FA_0244, Antoine Comte, tuteur de Guillaume Jorandet, vend un chesal à Girard Malliet, procu-
reur du Clergé de Romont (28 août 1436).
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qualité de tuteur de Guillaume, fils de Guillaume Jorandet, vend au Clergé de 
Romont, représenté par son procureur Girard Maillet, un chesal sis dans la rue 
de la Maison du Curé (girus Domus Curati). Ce chesal mesure quatre toises et 
est acquis pour le prix de 80 livres lausannoises. La vente est conclue en 1436, 
deux ans après l’incendie. Il ne fait aucun doute que la parcelle en question a 
été touchée par le sinistre car la tenure abritait une maison avant de devenir 
un chesal, libre de bâti. Quelle est l’intention du tuteur au travers de la vente 
de l’immeuble ? Si la pupille est logée chez son tuteur, ce dernier estime peut-
être qu’elle n’éprouve pas un besoin imminent de son patrimoine immobilier, 
particulièrement si la parcelle est à reconstruire. La vente lui permet de passer 
un bien foncier en patrimoine meuble et de disposer d’une somme appréciable 
en numéraire. Le Clergé, quant à lui, ne souffre d’aucun problème de solvabi-
lité. Il achète la parcelle qu’il revendra plus tard quand la population urbaine 
sera revenue à meilleure fortune. En attendant, il peut cumuler les biens-fonds 
et participer à la spéculation immobilière. Girard Maillet, à nouveau procureur 
du Clergé en 1439, reconnaît le chesal dans la Grosse de Romont 102495.

Le prix de la vente est beaucoup plus élevé que dans le premier cas, alors que 
l’objet en soi n’a pas plus de valeur, puisqu’il s’agit d’une parcelle de terrain 
à bâtir. La tenure a une valeur censitaire cinq fois supérieure (10,25 deniers) 
à celle de la propriété acquise par Contessona Iurda (2 deniers). Le chesal est 
accompagné d’un courtil à l’arrière, qui autorise la tenue d’une basse-cour et la 
culture d’un jardin potager ou d’un herbier. 80 £ (1 600 sous) correspondent à 
534 jours de travail pour un ouvrier qualifié, soit plus de deux ans, si l’on tient 
compte des jours fériés, et à 800 jours pour un manouvrier, à savoir presque 
quatre ans. Ce n’est guère la qualité du bâti qui détermine le prix des tenures, 
mais bien plus un ensemble de facteurs conjoncturels.

Nous sommes d’accord avec Kathrin Utz Tremp quand, étudiant le marché 
immobilier à Fribourg entre 1356 et 1359, elle affirme que le prix des maisons 
est très bas496. Néanmoins, cela ne nous autorise pas à conclure avec elle que 
l’accès à la propriété s’en trouve grandement facilité497. Pour devenir proprié-
taire, il faut bénéficier de la reconnaissance de la société. L’insertion dans la rue 
ou dans le quartier n’est pas une affaire de ressources financières : on ne s’ins-
talle pas où on veut sous prétexte qu’on en a les moyens. Les liens personnels 

495 AEF, Grosses de Romont  102 (1438-1439), f.  559v-560r. Sur Girard Maillet, consulter : Jäggi  Peter, 
Untersuchungen zum Klerus…, no 126, p. 381.
496 Utz Tremp Kathrin, « Verschuldeter Landadel…, p. 29.
497 Utz Tremp Kathrin, « Verschuldeter Landadel…, p. 31.
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entre le vendeur et l’acquéreur déterminent la possibilité de la transaction, puis 
l’intégration du nouvel arrivant dans le voisinage. Nous n’avons pas développé 
ici cet aspect social du marché immobilier, même si nous sommes convaincus 
qu’il s’agit d’une des pièces maîtresses de son fonctionnement et qu’il mériterait 
une étude en soi498.

• Études de cas

Le suivi du parcours de quelques maisons entre  1350 et  1440 illustre de 
manière concrète et non statistique la mobilité de l’immeuble à Romont. Nous 
osons le jeu de mots, car la maison change de mains très fréquemment. Cette 
mobilité s’exprime aussi par le fait que le bien foncier peut changer de forme 
par agrégation à un immeuble adjacent ou par sa propre division499. À l’image 
des hommes qui l’habitent, la maison connaît différentes phases de vie qui se 
matérialisent par des agrandissements, des divisions, des destructions et des 
reconstructions, des aménagements intérieurs et extérieurs, etc. Les sources 
médiévales ne nous renseignent malheureusement que très ponctuellement 
sur ces aspects organiques de la maison. La mobilité de la propriété est, par 
contre, bien attestée. Pour chaque immeuble, au moins cinq traces écrites ont 
été retrouvées dans les extentes ou dans les comptes de châtellenie. Après avoir 
traité de manière statistique cette abondante documentation, nous avons réuni 
un petit échantillon de six maisons, dont les traces sont suivies de source en 
source500. Ces six cas présentent des similitudes et des singularités qui donnent 
un aperçu de la palette des destinées d’un immeuble entre 1350 et 1450.

498 Guilleré Christian, Girona al segle xiv…, p. 474-484 : l’auteur établit une sociologie du marché immobilier.
499 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 316 : Mermet Gouchye reconnaît dans la rue du Bourg du côté de la 
Glâne : « … duas domos conversas in unam » ; f. 294 : Pierre Forestier reconnaît dans la rue de Depanchy Lacel : 
« … unam domum conversam in casale » ; f. 289 : Jean Droqua reconnaît dans la rue du Petit Renchet : « … unam 
domum commisam in ochiam ». AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 519-520 : Jean de May reconnaît 
dans la rue du Château du côté du Glanney : « … tres domos conversatas et edifficatas in unam » ; f. 506-506 : Jean 
Monachi reconnaît dans la rue du Château du côté de la Glâne : « … domos duas ad unam conversam ».
500 Cf. Fig. 37 : Tableau de l’historique des tenures (vers 1350-vers 1440) ; cf. Annexe 20 : Historique des tenures.
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Fig. 37 : Tableau de l’historique des tenures (vers 1350-1438)  
pour six immeubles A-F 501

Immeuble A : maison dans la rue de Sous l’Église

Occurences Date Nature
Dimension 

en toises
Valeur  

en deniers
Mode de 

transmission
Propriétaire

1 Avant 1358 Maison Jaquier Mugnier

2 1358 Maison 2 Succession
Mermette Perrochy-
Mugnier, veuve de Jaquier 
Mugnier

3 Avant 1364 Maison Succession
Jeannet Mugnier,  
fils de Mermette Perrochy-
Mugnier

4 1364 Maison 2 Achat Jeannot Grant

5 1364-1365 Maison Succession Veuve de Jeannod Grant

6 1365 Maison Achat Gilliona, épouse de Rolet 
Gonrard

7 Avant 1404 Maison Achat Jaquette dite Jaquotte

8 1404 Maison + 
maison 2 4 Achat Jeannette, béguine

9 1438 Chesal 1 2 Succession Béguines

Immeuble B : maison dans la rue de la Maison du Curé

Occurences Date Nature
Dimension 

en toises
Valeur  

en deniers
Mode de 

transmission
Propriétaire

1 1358 Maison 4,5 Jeannot Reynaud

2 1364 Maison 4,5 Achat Jean Meynet

3 1371-1373 Maison Achat Aymon Briet

4 1404 Maison 4,5 Achat Pierre Marchant,  
de Troyes

5 1426 4,5 Achat Ioffrer

6 1428 Achat Girard Rochissort

7 1433 Achat Girard Malliet

8 1438 4,5 Girard Malliet

501 Cf. Annexe 20 : Historique des tenures.
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Immeuble C : maison dans la rue du Château côté Glâne

Occurences Date Nature
Dimension 

en toises
Valeur  

en deniers
Mode de 

transmission
Propriétaire

1 Avant 1364 Maison Nantelme de Fuyens

2 1364 Maison 2,25 4,5 Achat Pierre Martellet

3 1365 Maison Achat Jean Terralion

4 1404 Maison + 
maison 3,5 11,25 Achat Pierre Psalteri dit Gumens

5 Avant 1438 Maison + 
maison Achat Hôpital de Romont

6 1438 Maison + 
maison 11,25 Achat François Fabri  

alias Aymon

Immeuble D : maison dans la rue de Depanchy Lacel

Occurences Date Nature
Dimension 

en toises
Valeur en 

deniers
Mode de 

transmission
Propriétaire

1 1358 Maison 2,5 5 Conon de Billens

2 1364 Maison 2,5 5 Location Borcard Chapelu

3 1366 Maison Achat Jordan Relierat

4 Avant 1404 Maison Achat Pierre Gonrard

5 1404 Maison 2,5 5 Achat Antoine Velliet

6 1428 Maison Antoine Velliet

7 1438 Maison 2,5 5 Achat Girard, Jean et Claude 
Dreyerre

Immeuble E : maison dans la rue du Château du côté Glanney

Occurences Date Nature
Dimension 

en toises
Valeur  

en deniers
Mode de 

transmission
Propriétaire

1 1358 Maison 4 26 Guillaume Malliet

2 1364 Maison 24 Achat Aymoneta, veuve de Jean 
Malliet

3 1404 Maison 17 Achat Jean Fabri junior

4 Avant 1428 Maison Achat Jacques de Bonvillars

5 1428 Maison Achat Antoine Monachi

6 1438 Chesal Succession Jean Monachi
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Immeuble F : maison dans la rue du Petit Renchet

Occurences Date Nature
Dimension 

en toises
Valeur  

en deniers
Mode de 

transmission
Propriétaire

1 Avant 1358 Maison + 
maison 10 Jacques de Dompierre

2 1358 Maison + 
maison 10 21,5 Succession Guillaume et Jaquet de 

Dompierre

3 1364 Maison + 
maison 10 22,5 Jaquet de Dompierre

4 Avant 1404 Maison + 
maison Succession Jaquette, fille de Jaquet de 

Dompierre

5 1404 Maison + 
maison 10 25,5 Succession

Jean de Bussy, veuf de 
Jaquette de Dompierre,  
et François de Bussy, fils 
de Jean

6 1438 Maison + 
maison 10 25,5 François de Bussy

Les deux maisons « F » appartiennent à des membres de la noblesse locale, 
voire à la classe dirigeante de la ville. Les de Dompierre ont été vidomnes, châte-
lains, membres du conseil des bourgeois, ambassadeurs de Romont, tandis que 
les de Bussy ont occupé des postes de conseillers et d’ambassadeurs de la ville502. 
Nous y reviendrons plus tard. Les immeubles « F » sont toujours reconnus 
ensemble et n’apparaissent jamais sur le marché. Ils sont transmis uniquement 
par voie héréditaire. Ces deux maisons avec leurs jardins fondent le patrimoine 
de ces familles nobles et en caractérisent l’identité. Situées au somment du 
burgus, juste en dessous du fossé qui sépare le castrum du burgus, elles occupent 
une position dominante. La famille qui les habite se retrouve dans l’évidente 
position de « maître » du burgus. Dans les listes énumérant des bourgeois, les 
de  Dompierre et les de  Bussy sont toujours cités dans les premiers rangs503. 

502 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1393), f. 4 : la ville chargeait les nobles pour 
accomplir certaines tâches de représentations comme ici dans la rubrique des dépenses : « Idem libravit ad 
expensas domini Petri de Dompnopetro [Dompierre] et Iohannis de Bussy qui iverunt Morgiam die sabbati ante 
festum beate Marie Virginis et steterant usque ad diem mercuris sequentis, 65 sol. »
503 Concernant les Dompierre, par exemple : AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, m. 2 
rot. 11 (1369), f. 6-7 ; m. 4, rot. 23 (1394), f. 23 ; m. 5, rot. 27 (1399-1403), f. 46. AVRomont-A-A-03-CVR 1, 
Comptes de la ville de Romont 1 (1402), f. 3.
Concernant les Bussy, par exemple : AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, m. 5, rot. 27 
(1399-1403), f. 46 ; m. 7 rot. 33 (1408), f. 21 : « … de mandato et nomine predicti Iacobi de Chastonay castellani, 
in presentia cum consilio Francisci de Billens, Francisci de Bussie, Vuilliermi de Villa, domicellorum … »
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Du fait de leur position territoriale, ces habitations ne peuvent qu’échoir à des 
familles de rang correspondant.

L’immeuble « C », quant à lui, est présenté régulièrement sur le marché. 
Il s’agit d’un élément convoité de la rue du Château du côté de la Glâne. 
Pierre Psalteri l’achète en 1404 et lui le joint à une maison voisine de 1,25 toises. 
La maison augmente alors sa valeur fiscale de 6,75 deniers, soit plus du double 
de sa valeur initiale. Le bien « B », dans la rue de la Maison du Curé, connaît 
sept propriétaires différents et se retrouve six fois en vente. Sa valeur fiscale reste 
la même durant la période observée, tout comme les immeubles « A » et « D ». 
Ces derniers alternent transmissions héréditaires et acquisitions pécuniaires. 
Le cas « A » illustre la plasticité immobilière dans la ville. En effet, cette petite 
maison d’une seule toise, sise dans la rue de Sous l’Église, a laissé l’historique le 
plus développé des exemples présentés ici (neuf attestations dans les sources). 
Elle s’agrandit d’une maison de la même dimension en 1404 pour accueillir les 
béguines, puis se retrouve en parcelle non construite après l’incendie de 1434, 
sans toutefois perdre de sa valeur.

La présence d’un locataire est à relever en  1364 dans l’immeuble « D » : 
Borcard Chapelu tient sa maison de Conon de Billens, qui en est le propriétaire 
réel, mais c’est lui, le locataire, qui paie le toisé car il a l’usage de la chose louée. 
Dans la rubrique des coupes de vin qui fait état de la vente de l’immeuble à 
Jordan Relierat, Borcard Chapelu apparaît comme le vendeur. Son droit d’usage 
lui laisse la possibilité de vendre son bien à un tiers504. La vente attestée dans les 
comptes de châtellenie situe la maison à côté de celle de la famille Dreyerre qui 
acquiert le bien « D » en 1438.

Le bien foncier « E » est constitué d’un grand immeuble présentant une 
façade à la rue d’une dizaine de mètres de long. Situé dans la rue du Château 
du côté du Glanney, il appartient à de grandes familles bourgeoises et nobles de 
Romont, comme les Malliet, les Fabri, les Bonvillars et les Monachi. Il s’agit du 
seul immeuble de notre échantillon à subir une dévaluation : il perd un tiers de 
sa valeur fiscale entre 1358 et 1404. Réduit à l’état de chesal en 1434, il reste 
non construit en 1438. Sur les cas retenus dans cette sélection, la moitié d’entre 
eux gardent la même valeur fiscale (A, B et D). Cette stabilité découle des 
franchises qui fixent l’impôt sur les tenures urbaines à 2 deniers par toise. Dans 
notre échantillon, nous n’avons pas pu inclure des immeubles du faubourg nord 

504 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont…, m. 1 rot. 8 (1366), peau 30 : « Recepit a 
Iordano Relierat pro quadam domo sita iuxta domum Iohanneti Dreiere sibi vendita per Borcardum Chapelu, i 
cupam vini. »
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de Romont tant il était mal aisé de reconstituer leur historique. Nous avons pu, 
en revanche, observer que les immeubles ne sont plus évalués sur la base de leur 
toisé mais sur une estimation globale de la parcelle, comprenant notamment 
l’espace à disposition autour de l’habitation. Cette dernière est souvent accom-
pagnée d’un espace cultivable (oche, courtil) et/ou d’un jardin, ce qui laisse 
supposer que les tenures sont beaucoup plus grandes dans ce secteur de la ville 
que dans l’intra muros505.

5.4. Les locataires

Il ne subsiste aucun contrat de location pour la ville de Romont au Moyen Âge. 
Les sources permettent seulement de déduire la présence de locataires. Dans 
les extentes dressées entre  1278 et  1438, les locataires apparaissent de deux 
manières : explicitement, lorsque l’immeuble en question est reconnu sous 
l’expression « du tènement de » (de tenemento de) ; implicitement, quand un 
propriétaire possède plusieurs maisons à la fois, étant donné qu’il lui est difficile 
d’élire domicile en deux endroits différents. De ce calcul quelque peu simpliste 
et empirique, nous avons retranché une partie des feux collectifs propriétaires 
de plusieurs immeubles. Pour les feux regroupant un parent avec ses enfants 
ou unissant deux frères, nous avons estimé que la possession de plusieurs 
immeubles répondait à la nécessité de loger tous les membres du feu collectif. 
Notre démarche a ainsi consisté à additionner les immeubles explicitement et 
implicitement loués pour établir le nombre d’immeubles loués dans le tissu 
urbain. Il est intéressant de relever qu’il existe deux types de locataires, selon 
les sources : ceux qui reconnaissent leur bien foncier en mentionnant qu’ils le 
tiennent d’un tiers506 ; et ceux dont on ne peut déduire la qualité qu’en postu-
lant que certains propriétaires concentrent en leurs mains beaucoup plus d’im-
meubles qu’ils n’en peuvent habiter. Il ne fait aucun doute qu’une portion non 
négligeable de locataires ne figurent ni explicitement ni implicitement dans les 
extentes. Certaines personnes n’ont pas les moyens d’avoir une résidence stable 
et louent des parties de maison à la journée ou à la semaine, sans que les sources 
signalent jamais leur présence507.

505 Cf. Annexe 20 : Reconstitution des rues.
506 Par exemple : AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 310: reconnaissance de Jean Eschappa et de Jaquette son 
épouse, fille de feu Humbert dit Maczon : « … dicti coniuges … se tenere a dicto domino nostro comite et suis de 
tenemento et confessione Iaqueti de Boscens unam domum cum orto retro… ».
507 Fehse Monika, Dortmund um 1400…, p. 19.
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Fig. 38 : Diagramme : nombre et proportion des immeubles loués à Romont
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Notre calcul prend en compte tous les immeubles qui sont potentiellement 
à louer selon les extentes. Toutes les maisons reconnues dans les extentes sont 
considérées comme habitées, ce qui n’est peut-être pas le cas. L’adoption de ce 
postulat permet de compenser, partiellement au moins, la part de locataires qui 
n’apparaît pas dans les sources.

L’interprétation des données statistiques n’est pas aisée avec de tels écarts 
entre les sources. Sur les quelque cent soixante années qui séparent l’Extente 2 
(1278) de la Grosse 102 (1438-1439), la part moyenne des logements loués 
s’établit à 24 %. Le petit nombre d’immeubles habités par des locataires en 1278 
correspond-il à la réalité ? Difficile à croire, même si la ville est alors encore 
neuve et offre des parcelles vides, notamment dans le bourg508. Les locataires 
apparaissent plus nombreux en 1358 (29 % du total des maisons et chesaux) 
et continuent leur progression pour occuper le tiers des immeubles reconnus 
en 1364. Le net recul constaté dans la Grosse 104 (17 %) est certainement dû 
au fait que la population jouit d’un meilleur accès à la propriété, accès encou-
ragé par des institutions – le Clergé et l’Hôpital principalement – concédant des 
prêts. En 1438, enfin, la situation du marché immobilier s’est détériorée et s’est 

508 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 99, p. 102.
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refermée au profit d’un petit nombre de propriétaires fortunés. Ici, la part des 
locataires est fictive, car une grande partie des 107 immeubles est encore réduite 
à l’état de chesaux non reconstruits. Romont destine, selon les statistiques, entre 
un cinquième et un tiers de ses immeubles à la location. Nous ne disposons 
malheureusement pas de chiffres pour d’autres villes de taille comparable509. 
Étant donné la taille modeste de Romont, nous pouvons admettre que les loca-
taires représentent 20 à 30 % de la population, avec toutefois des variations 
conjoncturelles510.

5.5. Le marché immobilier

L’abondance des coupes de vin révèle l’existence d’un marché immobilier. 
Celui-ci est d’abord sain et stimulé par de nombreux échanges, soutenus notam-
ment par le rôle du Clergé et de l’Hôpital comme institutions de prêt. Sa vitalité 
entre le milieu et la fin du xive siècle en témoigne abondamment. Un ralentisse-
ment, suivi d’une stagnation, caractérise la période 1400-1440. Sur ce marché 
s’insinuent des spéculateurs qui profitent de l’incendie de 1434 pour accaparer 
un grand nombre de biens fonciers. Quelques exemples concrets ont montré 
combien le marché immobilier médiéval obéit à des lois différentes de celle, 
libérale et capitaliste, de l’offre et de la demande. La vente d’un bien foncier 
n’est pas ouverte à tous, et l’immeuble est généralement vendu dans un cercle 
relativement restreint. Le diamètre du cercle dépend, d’une part, de la qualité 
et du prix du bien, et, d’autre part, du lien personnel que les acquéreurs poten-
tiels entretiennent avec le vendeur. En premier lieu, l’immeuble sera vendu ou 
transmis dans la famille, si élargie soit-elle, puis parmi les gens du voisinage, 
comme nous l’avons vu ci-dessus pour l’immeuble  « D »511 ou dans celui de 
l’achat par Contessona Iurda de la part de maison de sa voisine Iacola André.

L’achat d’une maison passe souvent par l’entremise d’un prêt. Comme il 
n’existe pas de banque à proprement parler, les acheteurs en quête de numéraire 

509 Utz Tremp Kathrin, « Verschuldeter Landade…, p. 31. L’auteure ne donne pas de chiffres pour Fribourg 
mais pense qu’il y a peu de locataires car les logements sont bon marché, ce qui doit faciliter l’accès à la propriété. 
Dans une ville trois fois plus grande que Romont, la part de locataires devait y être bien supérieure. L’auteure 
ne tient pas compte du fait que les locataires ne s’endettent pas forcément pour louer une maison ou une partie 
d’un immeuble. Par conséquent, il n’y a aucune raison d’établir un contrat écrit. Ceci explique pourquoi elle ne 
retrouve que peu de contrats touchant à une location. De plus, la forte mobilité des hommes dans les villes ainsi 
que le caractère provisoire des séjours d’une partie de la population exige des formes souples de logement. La 
location en est certainement le type le plus courant.
510 Fehse Monika, Dortmund um 1400…, p. 12.
511 Cf. Fig. 37 : Tableau de l’historique des tenures (vers 1350-vers 1440) ; Cf. Annexe 20 : Historique des tenures.
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se tournent vers les usuriers juifs ou lombards. L’Extente 2 (1278) mentionne 
le juif Helioz et le lombard Perret qui ont chacun une maison dans le burgus512. 
Avec l’arrivée de la peste, le ressentiment envers les juifs s’exprime violemment 
et met fin pour un temps à leur présence dans le Pays de Vaud. La même année 
(1349), le legs de Girard Domenget à la chapelle Saint-Jean-Baptiste indique 
l’existence d’une domus Lombardorum à Romont513. Cette maison des lombards 
était certainement leur casane, c’est-à-dire l’établissement autorisé par le comte 
de Savoie où ces marchands-banquiers prêtent des sommes sur gages hypo-
thécaires et changent la monnaie. L’Extente 4 (1358-1359) fait état de quatre 
personnes qui portent le cognomen de « Lombard », dont deux sont susceptibles 
d’exercer une activité d’usurier514. La Grosse  107 (1364) ne mentionne que 
Mermet  Lombard qui exerce certainement le métier de banquier, puisque 
l’un des témoins de la reconnaissance est lui aussi qualifié de « lombard »515. 
Dès 1380, ceux-ci disparaissent complètement des sources et de la ville et sont 
supplantés par deux institutions charitables, à savoir l’Hôpital et le Clergé516. Il 
est intéressant de noter que les comptes de châtellenie contiennent une rubrique 
spéciale dédiée à l’encaissement de la taxe sur les casanes. Cette rubrique porte 
l’intitulé de Lombardi ou de Cauorcini selon les années, ce qui semble indiquer 
que l’activité n’est pas réservée aux banquiers d’Italie du Nord mais qu’elle est 
ouverte à tous les usuriers sauf les juifs517.

Les actes de l’Hôpital de Romont sont abondants dans les archives commu-
nales : ils sont inventoriés et classés de manière sommaire. Concernant la période 
étudiée, il s’agit de plus d’une centaine d’actes et de registres qu’il n’a malheu-
reusement pas été possible de dépouiller pour cet ouvrage518. Nous ne pouvons 
donc pas quantifier l’activité de l’Hôpital sur le marché immobilier romontois. 
Grâce aux legs et aux dons qu’il reçoit, l’Hôpital bénéficie d’une fortune en 

512 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 91 (Helioz le juif) et p. 103 (Perret le lombard).
513 APRomont_FA_0584, Clausule du testament de Girard Domenget (15 mai 1349).
514 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359) : peau 2 : Mermet Lombard ; peau 14 : 
Jeannot Lombardoz.
515 AEF, Grosses de Romont  107 (1364), f.  6: rec. de Mermet Lombard : « … Presentibus Perrodo Chanet et 
Francisco de Bastis lombardo. »
516 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1380), m. 3 rot. 17, f. 16, rubrique « Lombardi » : 
« Nichil computat quia nulli sunt Lombardi ibidem tenentes casanam ».
517 AST/SR, inv.  70 f.  153, Comptes de la châtellenie de Romont (1381), m.  3 rot.  18, peau  18 : rubrique 
« Cauorcini » : « De censu debito per cauorcinos seu lombardos tenentes casanam apud Rotondummontem, nichil 
computat quia nulli sunt lombardi ibidem tenentes casanam ut dicitur. »
518 Archives de la Ville de Romont, « Inventaire en ligne », https://www.archives-romont.ch/index.php/archives-
de-la-ville-de-romont (31 août 2016) : l’inventaire complet et normé est en cours mais ne sera certainement pas 
achevé avant 2016.
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numéraire qui lui permet de prêter des sommes d’argent à ceux qui désirent 
acquérir un lopin de terre ou un logement. Il consent des prêts au taux d’intérêt 
ordinaire de 5 %. L’intérêt du prêt se transforme en un cens perpétuel ou viager 
et assure des revenus réguliers à l’institution519. La maison « C »520 ainsi que la 
vente d’une maison à Contessona Iurda montrent que l’institution charitable 
occupe une place non négligeable sur le marché immobilier521.

L’acteur principal sur ce marché et sur celui du prêt d’argent en général est 
le Clergé de Romont. De 1345 à 1436, nous avons recensé trente-sept actes 
conservés dans les archives paroissiales touchant à un bien immobilier dans le 
territoire romontois. Suivant la tendance des coupes de vin, la majeure partie 
de ces documents se concentre sur la période 1370-1400. Cette tendance va 
en s’atténuant, mais de manière moins brusque que la courbe des coupes de 
vin durant la première moitié du xve siècle522. Ces documents se composent 
de reconnaissances de cens pesant sur les maisons. Les nouveaux acquéreurs 
entrent en possession de propriétés sur lesquelles pèse déjà un cens annuel qui 
ne s’éteint pas avec la mutation immobilière523. Malheureusement, les traces 
de ce crédit sont quasiment inexistantes et ne peuvent qu’être déduites de la 
position du Clergé sur le marché immobilier524. Généralement, on retrouve 
ces contrats de crédit ou leur pendant, les reconnaissances de dette, dans les 
registres des notaires mais, las pour nous, le premier registre de notaire romon-
tois conservé date de 1480 seulement525. Comme pour les donations pieuses, le 
crédit est concédé sous la forme d’un cens. Le Clergé achète un cens au débiteur 
et lui transmet, par ce biais, la somme en prêt. Le débiteur, lui, s’engage à payer 
un cens annuel perpétuel – les intérêts – jusqu’au remboursement de sa dette526. 

519 Rod Yann, « L’Hôpital d’Yverdon », dans : Jomini Marie-Noëlle, Moser Marie-Hélène, Rod Yann, Les hôpi-
taux vaudois au Moyen Âge : Lausanne, Lutry, Yverdon, Lausanne, 2005, p. 270-271.
520 Cf. Fig. 37 : Tableau de l’historique des tenures (vers 1350-vers 1440) ; cf. Annexe 20 : Historique des tenures.
521 APRomont_FA_0192, Le curé de Romont et le recteur de l’Hôpital vendent une maison sise dans le bourg à 
Contessona Iurda (27 mars 1358).
522 Cf. Fig. 35 Diagramme : Les coupes de vin dans les comptes de la châtellenie de Romont.
523 Utz Tremp Kathrin, « Verschuldeter Landadel…, p. 27 : même constat à Fribourg.
524 Cursente Benoît, Des maisons et des hommes…, p. 486-487.
525 AEF, RN 97, Ferro, Pierre de (1480-1491).
526 Par exemple : APRomont_FA_0250, Nicolet et Clémence Sarralieres vendent un cens à l’Église de Romont. 
(31  août  1378) : « Nos Nycholetus Sarralieres et Clemencia eius uxor, filia Merminodi Cretoux burgensis 
Rotondimontis notum facimus universis, quod nos quibus nostrum insolidum vendidimus pro nobis et nostris… confi-
temur per presentes domino Bertholeto Cochy, capellano et rectori ecclesie Rotondimontis et Mermete relicte Perrerii 
Norma, burgensis Rotondimontis presentibus, recipientibus et sollempniter stipulantibus pro se et suis… nomine et 
ad opus dicte ecclesie duos solidos lausannenses censuales pro quadraginta solidis bonis lausannensibus quos a dictis 
emptoribus habuimus et recepimus… super domum et ortum dicti Merminodi sitam in castro Rotondimontis in vico 
a parte orientali inter domum et ortum Iohannis Perroneti a parte venti, et domum et ortum Mermeti Fabri a parte 
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Selon les comptes du Clergé, les cens constituent les principaux revenus des 
prêtres desservant l’église paroissiale527. Les premiers comptes conservés pour le 
Clergé datent de 1469 et sont postérieurs à la période étudiée ici. Leur exploi-
tation n’entre donc pas dans le cadre de notre étude. Il ne fait cependant aucun 
doute que la manne censitaire nourrit abondamment les clercs romontois dès 
la fin du xive siècle.

Dans la Grosse de Romont 105, le Clergé dresse un inventaire de ses droits 
à Romont sur le modèle des extentes savoyardes. Cette source recense 188 cens 
annuels à prélever sur des maisons urbaines528. Malheureusement pour l’his-
torien actuel, la Grosse de Romont  105 a repris et mélangé des anciens et 
des nouveaux cens lorsqu’elle a été composée durant la deuxième moitié du 
xve siècle. Nous avons estimé qu’au moins cent cinquante des reconnaissances 
traitent de cens appliqués à des maisons entre 1272 et 1438. La majeure partie 
des cens immobiliers dus au Clergé proviennent des legs de fidèles. Les testa-
ments font régulièrement mention de donations pieuses financées par une assi-
gnation de créance sur la maison du testateur529. Le salut de l’âme dépend alors 
de la gestion de la maison530. La réalisation du cens ne réside par conséquent 
que dans la capacité du propriétaire à s’en acquitter. Autrement dit, quand le 
testateur lègue pour le salut de son âme un cens annuel assigné sur sa maison, 
il contraint ses héritiers, puis tous les propriétaires successifs de la maison, à 
payer régulièrement une somme d’argent sur un objet qui intrinsèquement ne 
leur rapporte rien, à moins de louer ladite maison. Les aumônes de ce type sont 
généralement modestes, de quelques deniers à quelques sous par an531. Le Clergé 
retire, lui, un bénéfice important du fruit de ces hypothèques. Il dispose de 

boree. Item super totum eximentum nostrum fabrice nostre dictorum coniugum venditorum et generaliter supra alia 
bona nostra mobilia et immobilia…»
APRomont_FA_0235, Pierre et Jeannette Fournier vendent un cens au procureur du Clergé (30 septembre 1410) : 
Pierre, fils de Nicolet Fournier, d’Estévenens, charpentier, habitant à Romont et Jeannette son épouse, vendent 
à dom Michel de Brent de Romont, chapelain, procureur du Clergé de Romont un cens annuel de 9 sous pour 
le prix de 9 livres laus. Ce cens est assigné sur leur maison et leur jardin.
527 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 150.
528 AEF, Grosses de Romont 105 (s.d., vers 1450-1460), f. 1-19.
529 Les Archives paroissiales de Romont, dont le dépouillement est en cours, comptent dix-neuf clausules de 
testaments assignant un legs sur une maison pour la période 1345-1415, comme dans le modèle suivant : 
APRomont_FA_0201, Clausule de testament de Jorand Barbier, de Prez, bourgeois de Romont (1er octobre 1372) : 
Jorand Barbier de Prez, bourgeois de Romont donne un cens annuel de 12 deniers en aumône à l’Église de 
Romont pour son anniversaire à célébrer dans l’église de Romont. Le cens est assigné sur sa maison : « sitam in 
burgo Rotundimontis inter domum Berserii Agno a vento et domum Augustinorum Friburgi a borea ».
530 Cursente Benoît, Des maisons et des hommes…, p. 491.
531 Cursente Benoît, Des maisons et des hommes…, p. 529. Comme en Gascogne, nous n’avons pas remarqué 
de legs disproportionné ou extravagant.
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 manière régulière de rentrées en numéraire, ce qui lui permet d’octroyer de 
nouveaux prêts et de retirer de nouveaux cens.

En touchant près du tiers du parc des immeubles de la ville, le Clergé peut 
jouer un rôle de régulateur sur le marché immobilier. Aucune grande famille 
bourgeoise ou noble n’a les moyens de rivaliser avec lui, ni même avec l’Hôpital 
qui contrôle certainement un stock de plusieurs dizaines de maisons532. Comme 
nous l’avons vu par ailleurs dans l’acte de vente à Contessona Iurda, le recours 
à une institution n’exclut pas l’autre. L’acquisition d’une maison peut ainsi 
passer par la contraction de plusieurs prêts auprès de divers acteurs du marché. 
L’emprunt semble la règle et l’épargne l’exception. Or l’économie du salut et la 
nécessité des suffrages pour les défunts obligent chaque famille à épargner, soit 
en prévision du décès de l’un de ses membres, soit pour honorer la mémoire 
d’un ancêtre. Une part de l’argent des ménages est destinée à respecter les legs 
testamentaires et est soustraite à la circulation sur le marché, ce qui réduit 
encore la marge de manœuvre des familles pauvres. Le cercle vicieux de l’endet-
tement conduit de nombreux débiteurs à quitter leur maison car ils n’arrivent 
pas à rembourser leur emprunt ou même les intérêts de la dette tandis que les 
créanciers accaparent impitoyablement les ressources foncières.

532 Fossier Robert, « Mort-gage et autres prêts en Picardie au xiie siècle », dans : Berthe Maurice, Endettement 
paysan et crédit rural dans l’Europe médiévale et moderne, Toulouse, 1998, p.  28-31 ; Fontaine  Laurence, 
« Introduction », dans : Berthe Maurice, Endettement paysan et crédit rural dans l’Europe médiévale et moderne, 
Toulouse, 1998, p. 16 : en Picardie, comme dans les villes de Trêves ou de Mayence, le poids de l’Église et des 
institutions religieuses est écrasant sur le marché financier. L’Église est le principal créancier, des aristocrates 
comme des petites gens. Les prêts qu’elle consent sont en quelque sorte des investissements pour faire fructifier 
ces possessions.
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Avant de parler de population, il faut d’abord se demander si le concept même 
de population est présent dans la pensée médiévale et en quels termes il est 
exprimé533. L’homme du Moyen  Âge ne considère le facteur démographique 
qu’en regard de la dépopulation534. Il constate le dépeuplement dû aux diverses 
crises, les ravages opérés par les guerres, famines et épidémies. L’évolution orga-
nique du groupe humain en tant que tel lui échappe, sinon dans la comptabilité 
des morts. L’idée de population telle que nous la concevons aujourd’hui, en tant 
qu’élément général et mesurable, apparaît largement anachronique. Par contre, 
la population en tant que groupe clos défini par rapport à un autre, révèle un 
système d’appartenance identitaire. Ainsi le vocable « populatio » qui signifie, en 
latin classique, l’action de ravager ou la déprédation535, prend, au Moyen Âge, un 
sens proche du nôtre. Du Cange en propose trois significations : le rassemblement 
d’hommes, le peuplement et une communauté définie536. Les sources de notre 
corpus ne déterminent pas le groupement humain de Romont comme une popu-
latio, mais comme une communitas ou une universitas, c’est-à-dire comme l’en-
semble fini et reconnu des hommes habitant le territoire urbain537. L’universitas 
Rotondimontis comprend le groupe humain soumis aux franchises urbaines538. De 
même, la paroisse est une assemblée (ecclesia) de fidèles. Ce qui diverge de notre 
conception actuelle de la population, c’est justement cette conscience collective. 
Aujourd’hui, la population recouvre en réalité une addition d’individus, alors 
qu’au Moyen Âge les hommes s’identifient et adhèrent pleinement au groupe 

533 Cf. Biller Peter, The measure of multitude : Population in medieval thought, Oxford, etc., 2000, p. 7-16.
534 Dubuis Pierre, Dans les Alpes au Moyen Âge…, p. 44.
535 Gaffiot Félix, Le Grand Gaffiot. Dictionnaire latin-français, Paris, 2000, p. 1216.
536 Du Cange Charles F., Glossarium mediæ et infimæ latinitatis, Niort, 1883-1887, vol. 6, col. 411c.
537 Rigaudière Albert, Gouverner la ville au Moyen Âge, Paris, 1993, p. 25-26.
538 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1369-1370), m. 2 rot. 12, peau 26 : copie 
d’une lettre d’Amédée VI de Savoie qui accense un mas de terre aux bourgeois de la communauté de la ville 
de Romont (Ripailles, 26 mars 1366) : « Nos Amedeus, comes Sabaudie, notum facimus universis presentes literas 
inspecturas quod nos, inspecta utilitate nostra et comodo pariter evidentibus pro nobis heredibus et successoribus 
nostris, accensamus ad censam perpetuam, ponimus dilectis nostris burgensibus universitatis et communitatis ville 
nostre Rotondimontis et suis, unum nostrum massum terre, que terra solebat esse stagnum, cum suis marginibus, 
rippis et fondibus, iuribus pertinentibus et appendentibus universis et singulis, sicut protendit et debet protendi 
solebat in longum et in latum, sub annuo et perpetuo censu et redditu viginti florenorum auri boni ponderis. Et 
ipsa communitas tenebit tenere et manutenere copertam turrim et coperturam tecti turris nostre dicti stagni suis 
sumptibus et expensis. »
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dont ils font partie, unis qu’ils sont par l’appartenance à l’Église. La communitas 
ou universitas Rotondimontis exprime bien plus que la somme des habitants, elle 
symbolise et comprend tout ce qui fait son identité : ses hommes, ses franchises, 
son aspect paysager, son marché, sa religion, ses normes et ses codes.

Compte tenu des sources disponibles, établir la pyramide des âges, l’espé-
rance de vie, l’âge au mariage, les taux de mortalité, de natalité et de nuptialité 
relève de la gageure. Les données autorisent l’exposition de certains cas exem-
plaires, mais aucun traitement statistique valable, faute d’échantillon représen-
tatif. En effet, les dénombrements médiévaux ne concernent généralement que 
des parties définies de la population539. Cette étude peut-elle encore se réclamer 
de la démographie historique ? Oui, si l’on admet d’utiliser les unités de compte 
appliquées au Moyen Âge, à savoir les unités de résidence et les unités fiscales. 
Avant d’aborder l’étude de la population, un rappel historique s’impose sur le 
peuplement du Pays de Vaud, de l’époque romaine au début du xiiie siècle.

6.1. Le peuplement avant l’arrivée des Savoie

L’histoire du peuplement du Pays de Vaud savoyard sera brossée rapidement 
pour définir la population tant en nombre qu’en type. Qui peuple le Plateau 
suisse ? Des Francs, des anciens Burgondes sédentarisés, des indigènes qui sont 
là de génération en génération, des ancêtres des Helvètes, des Gallo-Romains ? 
Si les hommes affichent souvent leur origine géographique, il est difficile, voire 
impossible d’établir des proportions entre indigènes et apports externes. Quelles 
langues parlent les habitants du diocèse de Lausanne ? Parlent-ils une langue 
commune, comprise par tous les Vaudois ? À qui a-t-on affaire ?

Les Helvètes refoulés par Jules César en 58 av. J.-C. appartenaient à une tribu de 
la civilisation celtique établie sur le Plateau romand, dans la région d’Avenches540. 
Jules César avait compté 263 000 Helvètes auxquels s’étaient ajoutés encore une 
centaine de milliers d’hommes des peuples voisins, comme les Rauraques, les 
Tulinges ou les Latoviques541. Vaincus à Bibracte, quelque 110 000 Helvètes 
sont retournés d’où ils venaient. Durant les cinq siècles de la domination de 

539 Bulst Neithard, « Bevölkerung – Entvölkerung. Demographische Gege benheiten, ihre Wahrnehmung und 
ihre Steuerung im Mittelalter », dans : Miethke  Jürgen, Schreiner  Klaus, Sozialer Wandel im Mittelalter : 
Wahrnehmungsformen, Erklärungsmuster, Regelungsmechanismen, Sigma ringen, 1994, p. 437.
540 Paunier  Daniel, « L’héritage antique », dans : Paravicini Bagliani  Agostino, Felber  Jean-Pierre, 
Morerod Jean-Daniel, Pasche Véronique, Les pays romands au Moyen Âge, Lausanne, 1997, p. 15.
541 Etienne Robert, « Gaule romaine », dans : Dupâquier Jacques, Histoire de la population française. Vol. 1 : Des 
origines à la renaissance, Paris, 1988, p. 67.
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Rome, les habitants de la partie occidentale du Plateau vont changer de mœurs 
et se mêler aux colons et aux citoyens romains, pour devenir eux-mêmes de 
véritables citoyens romains par l’édit de Caracalla en 212 apr. J.-C.542 Toutefois, 
le substrat ethnique de la population n’est guère affecté par la romanisation543. 
Celle-ci se caractérise par le changement des cadres de la société : une petite élite 
aristocratique locale se forme et exerce les hautes fonctions dans les rouages de 
l’administration romaine. Le reste de la population se compose d’hommes libres 
appelés pérégrins et d’un grand nombre d’esclaves544. Dans le domaine religieux, 
l’Empereur romain interdit le druidisme, puis impose son propre culte545. L’édit 
de Milan (313 apr. J.-C.) promulgue la tolérance envers les chrétiens dans tout 
l’Empire, puis l’empereur Théodose adopte le christianisme comme religion 
officielle (392 apr. J.-C.). Les premiers témoignages de présence chrétienne sont 
datés de la seconde moitié du ive siècle546.

Avant l’abandon du limes sur le Rhin par les troupes romaines ou, du moins, 
celles qui sont affiliées à Rome, le territoire de l’actuelle Romandie a déjà subi 
des brassages importants de population. L’influence romaine a provoqué une 
rupture dans le mode de vie des peuples celtes en les sédentarisant de manière 
quasiment définitive. C’est la création des premières villes, les fameuses civitates 
romaines qui succèdent aux oppida celtes547. Il y a désormais une véritable capi-
tale, Avenches (Aventicum), qui constitue le centre administratif du territoire 
de la civitas Helvetiorum. Surtout, le système d’exploitation des terres a changé 
avec la mise en place des latifundiae. Le servage paysan s’impose partout comme 
une règle. Les cultures se font au profit du propriétaire foncier et de la ville. La 
domination de la campagne par les citadins est manifeste548. La population de 
la ville d’Avenches est estimée entre 25 000 et 40 000 habitants à son apogée au 
iie siècle apr. J.-C.

Installés en 443 par les Romains pour servir de tampon entre les peuples 
germaniques et l’Empire, les Burgondes dominent la Sapaudia – qui deviendra 

542 Paunier  Daniel, « Romanisation », dans : Jorio  Marco (éd.), Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), 
vol. 10, Hauterive, 2011, p. 562-568.
543 Paunier Daniel, « L’héritage antique »…, p. 24-25.
544 Paunier Daniel, « L’héritage antique »…, p. 22.
545 Paunier Daniel, « Romanisation »…, p. 562-568.
546 Bielman Anne, « Christianisation », dans : Jorio Marco (éd.), Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), 
vol. 3, Hauterive, 2004, p. 286-287.
547 Paunier Daniel, « Romanisation »…, p. 562-568.
548 Flutsch Laurent, « Les Romains s’invitent chez les Helvètes », dans : Meuwly Olivier et al., Histoire vaudoise, 
Lausanne & Gollion, 2015, p. 85.
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la Savoie, littéralement le pays des sapins –, c’est-à-dire un territoire compre-
nant les deux rives du Léman, de Genève et de la partie occidentale du Plateau 
suisse. Minoritaires au sein de la population, ils parlent une langue germanique 
comme les Alamans qui occupent, dès le milieu du vie siècle l’est du territoire 
de la Suisse actuelle. Les Burgondes, convertis à l’arianisme, n’imposent ni leur 
religion ni leur langue549. La majorité des habitants des pays romands sont roma-
nisés – voire latinisés550 –  et pratiquent une langue franco-provençale. Après 
que les Francs ont mis fin à la domination burgonde sur la Sapaudia en 534, les 
pays romands ne voient pas affluer en masse les nouveaux maîtres de la terre551. 
La population indigène romanisée  –  pourrait-on dire gallo-romaine ?  –  fait 
quelques emprunts aux Burgondes et aux Francs, mais n’est transformée radi-
calement. Les Francs ont cependant légué bon nombre de toponymes dont 
la plupart remonte au viie siècle : les terminaisons en « -ens » dérivent en effet 
du « -ingos » typique des noms francs, même si l’on a longtemps attribué les 
origines de ces désinences aux Burgondes552. La région de Romont ainsi que les 
cantons de Fribourg et de Vaud regorgent d’exemples553.

Éloignée des centres du pouvoir franc, puis carolingien, la partie occi-
dentale de la Suisse actuelle voit éclore quelques cités épiscopales (Genève, 
Sion et Lausanne) et quelques fondations monastiques de premier ordre, 
comme Romainmôtier (vers  450), Saint-Maurice d’Agaune (515), Saint-
Victor  de  Genève (fin  du  ve siècle) et Moutier-Grandval (vers  640). Jusqu’à 
l’avènement du deuxième royaume de Bourgogne relevé par la dynastie des 
Rodolphiens en 888, la région n’est pas le théâtre de grandes luttes de pouvoir, 
ce qui laisse aux institutions monastiques et aux évêques le loisir de s’octroyer 
un grand nombre de droits et de terres554. Par ailleurs, Rodolphe Ier s’appuie 
sur le contrôle du monastère de Saint-Maurice (abbé laïc en 878), puis de 
Romainmôtier (don à sa sœur Adélaïde en 888), pour imposer son pouvoir à 
un territoire couvrant l’actuelle Suisse romande ainsi qu’une partie du diocèse 
de Besançon. À la mort du dernier roi rodolphien en  1032, le diocèse de 
Lausanne, qui avait déjà été constitué en comté pour l’évêque de Lausanne 

549 Favrod Justin, Les Burgondes. Un royaume oublié au cœur de l’Europe, Lausanne, 2002, p. 37.
550 Flutsch Laurent, « Les Romains s’invitent chez les Helvètes »… 
551 Favrod Justin, Les Burgondes…, p. 45-46.
552 Favrod  Justin, « Les Chrétiens habitent chez les Barbares », dans : Meuwly  Olivier  et  al., Histoire 
vaudoise…, p. 134 ; Müller Wulf, Sonderegger Stefan, « Toponymes et témoignages linguistiques », dans : 
Windler Renata, SPM 6, Frühmittelalter = Haut Moyen-Âge = Alto Medioevo, Bâle, 2005, p. 80.
553 Autour de Romont, nous pouvons citer les toponymes suivants : Arruffens, Billens, Berlens, Bossens, 
Drognens, Estévenens, Ferlens, Fuyens, Macconnens, Massonnens, Orsonnens, Vuisternens.
554 Morerod Jean-Daniel, Genèse d’une principauté épiscopale…, p. 47-51.
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en 1011, retourne à Conrad II, l’empereur, qui est couronné à Payerne en 1033. 
L’évêque continue d’administrer son diocèse en comté, bientôt concurrencé 
par les comtes de Genève à l’ouest et les ducs de Zähringen au nord-est. Aux 
xiie et xiiie siècles, une vague de fondations urbaines accompagne le premier 
élan démographique : Fribourg et Morat par les ducs de Zähringen, Villeneuve, 
Yverdon et Romont par les Savoie, Lucens par l’évêque de Lausanne et Saint-
Prex par le chapitre cathédral de Lausanne, Grandson (vers  1100) ainsi que 
Gruyères (xiie siècle) par les seigneurs éponymes. Parallèlement, de nombreux 
monastères cisterciens, chartreux et prémontrés s’implantent pour honorer la 
memoria de l’aristocratie locale naissante.

La Maison de Savoie arrive dans une région dont la langue lui est familière 
et compréhensible. Les habitants du Pays de Vaud sont des chrétiens encadrés 
par un comte-évêque qui siége à Lausanne, par des abbayes aux pouvoirs terri-
toriaux étendus comme l’abbaye de Saint-Maurice, les monastères clunisiens de 
Romainmôtier et Payerne, les cisterciens d’Hauterive et de Hautcrêt. Des villes 
et des bourgs commencent à structurer le paysage et à ponctuer les principales 
voies de communication. La population vaudoise a ses spécificités juridiques 
(droit coutumier), son identité, mais elle n’est certainement pas très différente, 
quant à ses pratiques religieuses, à sa langue et à sa culture, du Dauphiné, de 
la Savoie et du Viennois. Dans le Chablais voisin, la Maison de Savoie exerce 
l’avouerie sur l’abbaye de Saint-Maurice depuis le début du xiie siècle et occupe 
le site fortifié de Chillon avant 1150. Cette implantation chablaisienne a déjà 
mis en contact la famille comtale avec ses futurs sujets vaudois. Quand Philippe 
de Souabe, roi des Romains, inféode Moudon à Thomas Ier de Savoie en 1207, 
puis quand cette donation est à nouveau confirmée au traité de Burier en 1219, 
faisant entrer Moudon définitivement dans le giron savoyard, les habitants 
du Pays de Vaud connaissent ce puissant lignage aristocratique qui s’empare 
progressivement de leurs terres.

6.2. Les données des sources et la constitution  
du corpus des personnes

Recomposer la nature et l’évolution de la population d’une ville au Moyen Âge 
constitue une tâche particulièrement ardue. Très souvent les résultats sont 
insatisfaisants, moins du fait de l’intelligence et de l’opiniâtreté des chercheurs 
que de la nature des sources utilisées. La première difficulté consiste à définir 
ce qui est dénombré. Il faut se garder de faire équivaloir les termes de domus 
et de focus. Les extentes compilent des reconnaissances (recognitiones) au sein 
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desquelles sont recensées des maisons (domus), des chesaux (casalia) et d’autres 
biens immobiliers. Les feux (foci) se retrouvent dans les documents financiers, 
à savoir les comptes de la ville et ceux de la châtellenie, ainsi que les subsides 
et les rôles d’impôt. Les reconnaissances permettent d’établir la valeur fiscale 
d’un feu, mais elles ne se limitent pas à cela. Elles créent un lien indissoluble 
entre la personne et les biens qu’elle détient. L’enregistrement d’une personne 
au moment d’une reconnaissance dans les extentes savoyardes fait de ladite 
personne et du groupe que celle-ci représente un contribuable potentiel. La 
liste des individus dans un subside ou un rôle fiscal recense des contribuables 
réels. L’écart entre ces deux types de contribuables doit être mesuré pour bien 
comprendre la composition de la population555. Notre étude est basée majori-
tairement sur l’analyse de documents financiers et fiscaux, alors qu’une popu-
lation n’est pas composée uniquement de contribuables. Combien d’hommes, 
de femmes et d’enfants restent dans l’anonymat car ils n’ont pas l’heur d’être 
soumis à l’impôt ? Il s’agit ici de tracer les contours de la communauté des habi-
tants de Romont et non de reproduire l’état nominatif des ménages.

Pour retrouver le total des individus, le chercheur peut déterminer un 
« nombre d’or », le coefficient de réduction556. Ce dernier est multiplié par le 
nombre total de feux – plus précisément de chefs de feux – afin d’établir le chiffre 
global de la population. Si nous manifestons une certaine ironie par rapport à ce 
procédé, c’est moins à cause de la méthode utilisée, d’ailleurs souvent mise au 
point avec minutie, que parce qu’elle répond à notre avidité de précision. Notre 
volonté statistique d’établir des dénombrements d’individus est appliquée à une 
époque où le groupe, la communauté, prime sur l’individu557. L’identité n’est 
pas individuelle, mais collective au Moyen Âge. L’appartenance au groupe et à 
la communauté est très forte, surtout quand celle-ci superpose l’identité locale 
à l’identité paroissiale et religieuse. L’homme de Romont se sent pleinement 
de Romont, attaché à son église et à son territoire qui coïncident parfaitement. 
Chaque famille, chaque groupe a son représentant : pour un commissaire fiscal, 
il n’est nul besoin d’aller au-delà. Celui-ci s’enquiert de savoir qui lui paiera les 
redevances seigneuriales et s’il en a les moyens. Craignant de nous tromper de 
cible en nous focalisant sur l’individu, nous avons préféré travailler sur la notion 
d’unité fiscale (focus) et d’unité de résidence (domus), qu’elles soient composées 

555 Rigaudière Albert, Saint-Flour, ville d’Auvergne au Bas Moyen Âge. Étude d’histoire administrative et finan-
cière, Paris, 1982, p. 838-851.
556 Mols Roger, Introduction à la démographie historique des villes d’Europe du xive au xviiie siècle, Louvain, 1954-
1956, vol. 1, p. 223, p. 238-259.
557 Certeau Michel de, L’invention du quotidien. 1. Arts de faire, Paris, 1990, p. 35-36.
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d’un ou de plusieurs individus. Par convention, nous utilisons les termes de 
« feu » et de « ménage » comme synonymes quand il ne s’agit pas d’insister sur la 
différence entre focus et domus. De même, le chef de ménage, celui qui établit la 
reconnaissance des biens, est appelé « chef de feu ».

L’historien démographe doit patiemment reconstruire la structure des 
familles, dénicher les absents des sources, estimer et évaluer leur nombre. Étant 
donné qu’aucun impôt n’est calculé par tête, mais que les contributions sont 
réparties par groupe familial demeurant à Romont, l’appréciation démogra-
phique doit tenir compte de cet ensemble d’individus dissimulés derrière la 
« façade » du chef de feu. En milieu urbain, les extentes s’occupent de recenser 
tous les détenteurs de biens-fonds et de situer ces derniers dans le parcellaire. 
Une unité fiscale peut comprendre plusieurs groupes familiaux : des frères 
reconnaissant en indivis plusieurs immeubles apparaissent comme une entité 
fiscale unique, alors que chacun d’eux préside à sa propre cellule familiale et 
possède un domicile particulier. L’analyse des unités fiscales en lien avec la 
population connue des sources met en évidence la différence entre les contri-
buables et les habitants558.

La saisie des données prend en compte toutes les personnes vivantes liées à 
un bien immobilier dans la zone des Franchises de Romont : cela comprend 
toutes les personnes qui ont établi une reconnaissance ainsi que celles qui sont 
directement liées à la personne passant l’aveu pour le ou les biens fonciers. Cet 
ensemble de personnes représente ce que nous appelons l’unité fiscale. Or, cet 
ensemble ne mentionne pas tous les membres de l’unité fiscale : il se contente 
souvent d’en mentionner le tenancier nominal. Il faut distinguer ce tenancier 
nominal du chef de feu. Dans notre acception, n’est chef de feu que celui qui 
avoue posséder une maison ou une parcelle constructible (chesal) « infra franche-
siam Rotondimontis ». En effet, un certain nombre de tenanciers possèdent des 
biens-fonds (terres, prés, bois, pâturages, granges, oches, etc.) sur lesquels ils ne 
peuvent habiter. Comme ils n’y entretiennent pas de foyer, ils ont été exclus 
du comptage des chefs de feux, mais ont été pris en compte dans le dénombre-
ment global de la population, sans que l’on puisse garantir qu’ils demeurent 
sur le territoire romontois. Par ailleurs, ils constituent statistiquement parlant 
une quantité négligeable, hormis dans l’Extente 2 (1278) où ils représentent 
environ 10 % des reconnaissances.

558 Dumasy Juliette, Le feu et le lieu…, p. 29-35.
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Fig. 39 : Tableau comparatif des personnes, des reconnaissances et des immeubles

Sources fiscales  
et financières

Total  
des personnes 
enregistrées

Nombre  
de reconnaissances

Nombre  
de reconnaissances 

d’immeubles

E2 (1278) 287 225 225

E4 (1358) 428 343 297

G107 (1364) 502 380 353

G104 (1404) 437 330 327

G102 (1438) 289 243 243

Total 1 943 1 521 1 445

Les extentes savoyardes permettent de dresser des listes de personnes impli-
quées dans les reconnaissances des biens fonciers à Romont, de 1278 à 1438. Les 
chiffres obtenus ne suffisent pas à donner la tendance de l’évolution démogra-
phique. Il faut en effet replacer chaque résultat dans son contexte et connaître la 
manière d’habiter (propriétés collectives et/ou multiples) pour appréhender la 
véritable valeur des chiffres. Transformer ces statistiques en nombre absolu de 
la population n’a pas de sens. Ces listes se révèlent, en revanche, très précieuses 
pour pénétrer dans l’intimité des ménages et en esquisser la structure. En tout, 
elles constituent un échantillon d’environ 2 000 habitants de Romont qui ont 
vécu entre la fin du xiiie et le début du xve siècle. Confrontées aux statistiques 
du nombre total de reconnaissances et à celles du nombre de reconnaissances 
d’immeubles, ces données laissent entrevoir les hommes et les femmes sur qui 
pèse la fiscalité et sur qui repose la responsabilité partagée du sol urbain.

Le nombre des reconnaissances concernant les immeu bles représente, en 
moyenne, entre deux tiers et trois quarts du nombre des personnes inventoriées 
dans les extentes. Précisons que n’ont été relevées que les personnes vivantes 
au moment de la reconnaissance et liées soit au bien immobilier, soit à son 
détenteur. Le commissaire et ses acolytes, de même que les témoins des aveux, 
ne font pas partie de la liste nominale, car ils ne renseignent pas sur l’état de 
la population, mais seulement sur la qualité de la procédure d’enregistrement 
des reconnaissances. L’écart entre le stock de personnes et celui des reconnais-
sances indique qu’un quart à un tiers des personnes listées établissent explici-
tement une reconnaissance en nom collectif. Cette communauté peut déléguer 
la responsabilité à son représentant ou partager également la responsabilité. Le 
groupe est solidaire face à l’impôt, du moins dans les extentes. En effet, le « Rôle 
de subside de la châtellenie de Romont (1368) » ainsi que le « Rôle des rentes 
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et revenus de la châtellenie de Romont (1428) » ne font état que d’une seule 
communauté payant solidairement l’impôt559. Si les extentes peuvent attribuer 
la responsabilité fiscale d’un bien à plusieurs personnes, les comptes d’en-
caissement des impôts ne mentionnent qu’un contribuable par unité fiscale. 
L’intention des sources préside à leur établissement : le souci de précision et 
d’exhaustivité qui vise à lier des hommes à une tenure amène les commissaires 
aux extentes à enregistrer des reconnaissances « collectives » ; l’officier chargé 
de faire rentrer le montant de l’impôt dans les caisses seigneuriales n’a besoin 
que d’un contribuable payant son tribut, qu’il soit à la tête d’un patrimoine 
collectif ou non.

Fig. 40 : Masque d’enregistrement des sujets dans la base de données

Chaque personne saisie dans les extentes est inscrite dans une fiche d’inven-
taire. Cette dernière relève l’identité de la personne (rubrique « Nom Prénom ») 
ainsi que sa situation familiale dans les rubriques renseignant la filiation (« Nom 
Père » et « Nom Mère »), l’état marital (« Nom Époux/se » et « Veuf/ve ») et le lien 
avec les autres membres de la famille (« Membre(s) famille ») qui est toujours 
précisé par les termes latins correspondant (filius, avunculus, anus, nepos, etc.). 
Le sexe, le statut social (« noble », « bourgeois », « mineur/sous tutelle ») et fiscal 
(« chef de feu », « feu collectif », « feu collectif fratres » et « feu collectif coniuges ») 
sont de simples cases à cocher. La rubrique « Catégories socioprofessionnelles » 
est prévue pour y inscrire le métier (faber, sutor, etc.) ou le statut social de la 
personne (miles, domicellus, curatus). Les caractéristiques de la source (le numéro 
de référence, la date ainsi que le folio ou la peau) complètent la description. 
Comme déjà relevé dans le chapitre 2 (Méthodes), le formulaire des extentes 
a été découpé en séquence pour permettre la mise en série des données et la 
production des statistiques.

559 AST/C, BV m. 36, Romont 16, Rôle des rentes et revenus de la châtellenie de Romont (1428) : f. 7 : il s’agit 
d’Antoine et Jean Ros de Villaz-Saint-Pierre qui paient ensemble les redevances dues pour l’année 1428.
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6.3. Les unités fiscales domiciliaires

6.3.1. Statistiques et signification

Les Romontois sont répertoriés dans les sources soit de manière nominale dans 
les extentes et les rôles d’impôt, soit de manière collective dans les comptes 
de ville et de châtellenie560. Bien que tentante, la mise en série de ces diverses 
données comporte le risque de comparer des objets n’ayant pas la même valeur. 
Le seul dénominateur commun de toutes ces sources est constitué par la rede-
vance due au seigneur. Le plus simple consiste à produire une liste compa-
rative des contribuables de  1278 à  1440 dénombrant les contribuables réels 
des comptes et des rôles fiscaux et ceux, potentiels, des extentes. Afin de ne 
pas fausser cette statistique, seules les reconnaissances passées sur un immeuble 
urbain (maison ou chesal non bâti) sont retenues ici561.

Les extentes comportent toujours un nombre d’unités fiscales supérieur à celui 
des comptes et des rôles fiscaux. Cet écart s’explique par le fait que les extentes 
constituent un outil de contrôle des droits seigneuriaux sur un territoire donné. 
Le commissaire aux extentes recense les redevances grevant les tenures sans tenir 
compte de la capacité contributive du tenancier. Or, les comptes et les rôles 
fiscaux ne contraignent au paiement de l’impôt que ceux qui peuvent y être 
soumis. La liste des exemptés comprend généralement les nobles, les ecclésias-
tiques et les pauvres. Ces derniers ne représentent pourtant pas le plus bas niveau 
de richesse de la population, puisqu’ils ont été recensés comme détenteurs d’une 
maison ou d’un chesal. Leur train de vie est mal assuré, mais ils ont pu devenir 
propriétaires. Ceux qui ne possèdent aucun bien foncier, ceux dont la subsistance 
est remise en cause chaque jour, ne figurent pas dans les sources financières.

Le pourcentage entre le nombre de contribuables potentiels relevés dans 
les extentes et le nombre de personnes imposées réellement dans la source 
financière la plus proche dans le temps va de 58 % (Comptes de la Ville 1440 
et Grosse de Romont 102 : 140/243) à 92 % (Comptes de la Ville 1403 et 

560 Nous laissons volontairement de côté le dénombrement de feux de la visite épiscopale du 31 janvier 1417, 
car il s’agit d’un dénombrement de « feux communiants » et non de feux fiscaux : Ducrest François, La visite 
des églises du diocèse de Lausanne…, p. 150 : « … fuit visitata ecclesia parrochialis de Rotondomonte,…, habens 
circa CCCC focos, bonos parrochianos, preter {laissé en blanc} excommunicatos qui sentenciam sustinuerunt ultra 
annum… » ; p. 153 : « … visitarunt ecclesiam parrochialem de Billens, … in qua sunt circa xxxiiii foci, boni parro-
chiani, exceptis duobus excommunicatis qui sentenciam ultra annum sustinuerunt. »
561 Pour éviter qu’un tenancier de biens fonciers qui ne réside pas à Romont soit compté parmi les contribuables 
romontois, alors qu’au moment du paiement des redevances il sera dénombré parmi les unités fiscales d’une 
autre localité de la châtellenie dans laquelle il est domicilié.
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Grosse de Romont 104 : 300/327), sans qu’il soit possible d’en dégager une 
tendance ou une quelconque moyenne : en effet, l’impôt prélevé par la ville de 
Romont pour le comte en 1403 concerne plus de 90 % des unités fiscales des 
extentes datées de 1404, alors que dans le compte communal de 1406, seules 
76 % de ces mêmes unités fiscales sont représentées. Ces chiffres, relativement 
bas et instables, rejoignent les observations de Rigaudière sur Saint-Flour562. 
Dans les sources comptables, le nombre des unités fiscales dépend du montant 
réclamé à la communauté. Celle-ci s’organise ensuite pour le répartir et le 
prélever, sauf quand ce sont les officiers savoyards qui procèdent directement 
à la levée de l’impôt, comme dans le Rôle de subside (1368) ou de celui des 
rentes (1428). Néanmoins, que l’impôt soit réparti par la communauté urbaine 
elle-même ou par les représentants du pouvoir, les manières de faire sont simi-
laires et restent conditionnées par le but à atteindre. L’imposition annuelle 
ordinaire, telle qu’elle est perçue dans le Rôle des rentes (1428), concerne tous 
les droits recensés dans les extentes. Malheureusement, il ne reste qu’une seule 
source de ce type disponible pour la période étudiée. Les comptes de châtel-
lenie et les comptes de trésorier n’en font pas mention et ne permettent pas de 
savoir s’il s’agissait d’une pratique régulière. Dans le Pays de Vaud savoyard, 
l’impôt continue vraisemblablement à être prélevé de manière extraordinaire.

562 Rigaudière Albert, Saint-Flour. Ville d’Auvergne au Bas Moyen Âge…, p. 844-845.

Fig. 41 : Diagramme : Liste des unités fiscales dans les sources romontoises
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6.3.2. La sous-représentation féminine

La présence de la femme dans les sources médiévales en général ne reflète ni son 
rôle ni son nombre563. Le Moyen Âge est résolument mâle564. Les documents 
produits par les officiers de la Maison de Savoie n’échappent pas à ce constat. 
Cette inégalité documentaire consacre l’infériorité de la femme par rapport à 
l’homme565. Dans le Pays  de  Vaud, de droit coutumier, la fille mineure est 
sous l’autorité paternelle et la femme sous celle de son mari566. La femme veuve 
ou célibataire peut agir seule : elle peut aliéner des biens, procéder en justice, 
prêter hommage pour des biens féodaux567. La femme mariée est généralement 
représentée par son mari qui défend ses intérêts. Ce dernier peut accorder à 
son épouse la laudatio, c’est-à-dire son consentement à ce qu’elle agisse en son 
nom propre568. En l’absence de son mari, la femme est autorisée à le remplacer, 
notamment dans l’établissement des reconnaissances ou dans l’acquisition ou 
l’aliénation de biens fonciers569.

Fig.  42 :  Tableau de dénombrement des individus par sexe dans les extentes et 
les rôles d’impôt

Sources Hommes Femmes
Sexe  

non renseigné
Total

E2 (1278) 270 15 2 287

E4 (1358) 310 104 14 428

G107 (1364) 370 125 7 502

Subside (1368) 183 25 37 245

G104 )1404) 314 115 8 437

Rôle (1428) 270 31 0 301

G102 (1438) 242 39 8 289

563 Rosenthal Joel T., « Introduction », dans : Rosenthal Joel T., Medieval women and the sources of medieval 
history, London, 1990, p. 7.
564 Duby Georges, « Mâle Moyen Âge. De l’amour et autres essais », dans : Lardreau Guy, Qu’est-ce que la société 
féodale ?, Paris, 2002, p. 1414.
565 Power  Eileen, Les Femmes au Moyen  Âge, Paris, 1979, p.  14 ; Brundage  James  A., « Sexual equality in 
medieval canon law », dans : Rosenthal Joel T., Medieval women and the sources of medieval history, London, 
1990, p. 66.
566 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 276, p. 281.
567 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 280.
568 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 292-295.
569 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 300.
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Fig. 43 : Tableau de la répartition des sexes
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En regard des statistiques ci-dessus, on mesure la limite posée par notre 
corpus de personnes pour une étude de genre. Dans une société qui ne peut 
échapper à une certaine égalité du nombre d’hommes et de femmes – avec peut-
être une légère surpopulation féminine  –, l’état des données sur les femmes 
décourage toute analyse quantitative de portée générale570. Les résultats romon-
tois seraient même prometteurs si l’on se réfère aux travaux de Monique Bourin 
et de son équipe qui estiment que les femmes représentent entre 10 et 14 % des 
personnes présentes dans les cartulaires et les sources fiscales571. En conclusion 
de ce bref aparté sur la valeur de notre corpus en matière de démographie diffé-
rentielle, nous nous référons à Christiane Klapisch-Zuber dans l’introduction à 
l’Histoire des femmes en Occident572:

570 Russel  J.  C., Irsigler  Franz, « Bevölkerung », Lexicon des Mittelalters, München-Zürich, 1980-1999, 
col.  17 ; Mitterauer  Michael, « Familie und Arbeitsorganisation in städtischen Gesellschaften des späten 
Mittelalters und der frühen Neuzeit », dans : Haverkamp Alfred, Haus und Familie in der Spätmittelalterlichen 
Stadt, Köln & Wien, 1984, p. 14.
571 Bourin  Monique, Chareille  Pascal, « Conclusion : “insignis femina, virilis femina” », dans : 
Bourin Monique, Chareille Pascal, Genèse médiévale de l’anthroponymie moderne. Persistances du nom unique., 
Tours, 1992, p. 207. Christian Guilleré montre une prépondérance masculine en se fondant sur quelque deux 
mille testaments, au xive siècle, à Gérone : Guilleré Christian, Girona al segle xiv…, vol. 2, p. 134-136.
572 Klapisch-Zuber  Christiane, « Introduction », dans : Duby  Georges, Klapisch-Zuber  Christiane, 
Perrot Michelle, Histoire des femmes en Occident. Vol. 2 : Le Moyen Âge, Paris, 1991, p. 23-24.
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« De fait, nous en savons bien peu en matière de démographie différentielle, 
et l’on pourrait en dire autant de notre impuissance à chiffrer la part précise 
qui revient aux femmes dans la production économique, dans la création des 
biens matériels comme dans la redistribution des surplus, à une époque où les 
sources de richesse se multiplient et se diversifient, et où les échanges s’accé-
lèrent. À une époque d’où nous arrive aussi, plus haute, la voix des femmes. »

6.4. Les structures de parenté

La domus, maison et maisonnée, exprime l’unité de résidence, la communauté 
d’habitation573. Cette communauté est structurée par les liens de parenté qui 
en unissent les divers membres. Au sein de la société médiévale profondément 
christianisée, la cellule familiale est la première église (ecclesia). Les sacrements 
du mariage et du baptême inscrivent tout un chacun dans une parenté spiri-
tuelle, « en affiliation au Père et en communion au Corps Mystique du Christ 
Jésus par l’Esprit saint »574. En ce sens, tous les chrétiens sont frères et expriment 
cette fraternité en premier lieu dans leur paroisse, puis dans les confréries et les 
organisations de métiers575. Les liens de sang et les alliances matrimoniales ne 
suffisent pas à rendre compte des rapports entre les membres de la domus, là où 
l’idéal à atteindre est cette parenté spirituelle sublimée par l’amour (caritas)576. 
Par conséquent, la définition de la famille médiévale dépasse notre conception 
de la cellule conjugale avec enfant-s. La maisonnée comprend des personnes 
unies par des liens consanguins et par alliance, mais aussi des personnes étran-
gères à cette parenté restreinte : domestiques, journaliers, compagnons, ouvriers, 
servantes, enfants naturels577.

Contrairement à certains polyptyques carolingiens ou au catasto florentin 
de  1427, les extentes savoyardes ne dévoilent pas la composition des 
ménages578. Seuls les ayants droit font partie de « l’inventaire ». Pour compléter 
cette lacune, il faudrait recourir aux testaments579. Les archives paroissiales 
conservent un lot appréciable de clausules de testament dont une partie n’est 

573 Mitterauer Michael, « Familie und Arbeitsorganisation… », p. 9.
574 Guerreau-Jalabert Anita, « Parenté », dans : Le Goff Jacques, Schmitt Jean-Claude, Dictionnaire raisonné 
de l’Occident médiéval, Paris, 1999, p. 869-870.
575 Mitterauer Michael, « Familie und Arbeitsorganisation… », p. 27.
576 Guerreau-Jalabert Anita, « Parenté »…, p. 871.
577 Mitterauer Michael, « Familie und Arbeitsorganisation… », p. 6-7.
578 Herlihy David, Klapisch-Zuber Christiane, Les Toscans et leurs familles…, p. 11.
579 Guilleré Christian, Girona al segle xiv…, vol. 2, p. 116-125.
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pas encore dépouillée. Ces clausules contiennent avant tout la mémoire du 
legs en faveur de l’Église et les dispositions relatives. Elles ne permettent pas 
toujours de connaître l’ensemble des héritiers, ni les liens qu’ils entretenaient 
avec le testateur. La clausule de testament de Mermette, fille de feu Mermet 
dit Denisat, donzel, veuve de Rolet de Palézieux, bourgeois de Romont, dans 
laquelle Mermette lègue en aumône à l’Église de Romont un cens annuel de 
12  deniers, comprend la référence à son testament nuncupatif, c’est-à-dire 
à son testament fait de vive voix devant plusieurs témoins. Dans ce dernier, 
elle avait institué comme héritier universel Nycod de Saint-Martin, fils de feu 
Nycod de Saint-Martin, bourgeois d’Estavayer, mari de sa fille Marguerite580. 
Cette source révèle un grand nombre de renseignements sur la situation fami-
liale de la testatrice : son père, son mari, son fils, sa fille et son beau-fils sont 
mentionnés. Malheureusement pour l’historien démographe, cette abondance 
de renseignements sur les liens familiaux demeure rare. Les clausules de testa-
ment se limitent le plus souvent au don pro anima, et, plus rarement, à une 
disposition pour la sépulture581. Par ailleurs, le document écrit fait souvent 
référence à une donation entre vifs, passée antérieurement par oral devant sept 
témoins582. En pays de droit coutumier, le testament nuncupatif reste la règle 
jusqu’au xve siècle.

L’appréhension de la domus « familiale » pose d’évidents problèmes d’analyse : 
quels outils employer quand les liens vont au-delà de l’alliance et de la consan-
guinité ? Ces données ne peuvent provenir que de l’étude du voisinage, des 
fonctions sociales, des interactions des divers acteurs de la domus. Nous avons 
limité notre champ de recherche aux sources comptables et fiscales, ce qui a 
réduit la récolte des données. Les résultats n’en sont pas moins encourageants 
et ouvrent des perspectives intéressantes quant à la définition de l’unité de rési-
dence. La famille apparaît comme le principal cadre structurant les activités de 
ses membres. Pour reprendre les mots de Pierre Dubuis : « elle joue le rôle d’inter-
face entre la société et le milieu »583. Pour la cerner, trois questions principales ont 

580 APRomont_FA_0212, Clausule de testament de Mermette Denisat-Palézieux (14  juillet 1396-24 novembre 
1398).
581 APRomont_FA_0242, Clausule du testament de Jaquet Perrin, bourgeois de Romont, qui lègue un cens au 
Clergé de Romont et élit sépulture dans l’église paroissiale de Romont (29 avril 1434) : Jaquet Perrin, bourgeois de 
Romont, sain d’esprit mais malade de corps, élit sépulture dans l’église paroissiale de Romont dans le tombeau 
de ses ancêtres. Il donne au Clergé de Romont, dans son dernier testament nuncupatif, 30 livres lausannoises 
à prendre à raison d’un cens annuel de 30 sous. Ce cens sera perçu par le procureur du Clergé après le décès de 
Jaquet sur l’ensemble de ses biens meubles et immeubles.
582 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, IV, p. 181, p. 238.
583 Dubuis Pierre, Dans les Alpes au Moyen Âge…, p. 362.



220

La maison et l’homme

guidé notre réflexion : comment se compose et s’organise le ménage romontois ? 
Comment se perpétue-t-il et  transmet-il ses valeurs ainsi que son patrimoine de 
génération en génération ? Comment construit-il son identité ? Un échantillon 
de 2000 personnes apporte les premières réponses, mais ne dispense pas d’une 
étude prosopographique complète de la population romontoise. Celle-ci devra 
attendre la fin des inventaires des archives communales et paroissiales pour 
porter pleinement ses fruits.

6.4.1. La famille et le nom : la construction de l’identité

« Au commencement était le Verbe »584. Le prologue de Jean nous apprend que 
Dieu existe car il est « Parole », verbe par lequel tout est créé et sans lequel rien 
ne peut être conçu. Au chapitre 2 de la Genèse, Dieu donne à Adam la tâche de 
nommer tous les êtres vivants du ciel et de la terre585. Dans la civilisation chré-
tienne médiévale, l’acte de nommer revêt un caractère sacré : la cérémonie du 
baptême exprime rituellement la mort de l’homme anonyme et sa renaissance 
en Dieu comme homme porteur d’un nom. Le baptisé porte le nom par lequel 
Dieu le connaît, l’appelle et le fait exister586. Patrice Beck expose brillamment et 
de manière concise l’importance de ce nom « identitaire » :

« Il est non moins évident que la dénomination sert autant à classer et situer 
socialement qu’à individualiser, qu’elle est un vocabulaire de la parenté dont 
elle préserve la cohérence et protège l’intégrité, dont elle augmente l’efficacité 
en prolongeant la parenté de sang par la parenté spirituelle. Le nom en effet 
s’hérite comme un patrimoine… »587

L’étude de l’anthroponymie constitue un excellent révélateur de l’insertion 
sociale d’un individu. Les noms de personnes, loin d’être des dénominations 
hasardeuses et subjectives, portent en eux un système de parenté, une stratifi-
cation sociale, un ensemble de valeurs culturelles et juridiques588. Les sources 
romontoises contiennent un réservoir de noms de personnes qui obéissent géné-
ralement à une forme double comprenant le nom de baptême et un surnom 
(cognomen) que l’on peut qualifier, sans anachronisme, de patronyme. La fixité 

584 Jn 1, 1-3.
585 Gen. 2, 19-20.
586 Beck Patrice, « Le nom protecteur », dans : Cahiers de recherches médiévales, 8, 2001 : les références sont conte-
nues dans l’article, p. 165-166.
587 Beck Patrice, « Le nom protecteur »…, p. 166.
588 Bourin Monique, Chevalier Bernard, « L’enquête : buts et méthodes », dans : Bourin Monique, Genèse 
médiévale de l’anthroponymie moderne, Tours, 1990, p. 7.
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du surnom devient la norme dès le xiiie siècle, mais il faut attendre le xvie siècle 
pour qu’elle devienne sûre et systématique589. De notre corpus de personnes, le 
stock de patronymes a été extrait et analysé non sans avoir été normalisé, avec 
la plus grande prudence, à des fins statistiques590. Nous avons délibérément et 
anachroniquement attribué des patronymes aux femmes qui n’en avaient pas : 
il s’agit d’un abus dans le traitement anthroponymique. En effet, la femme 
est généralement nommée de son seul prénom suivi de la relation familiale 
(fille ou épouse de)591. Nous avons fabriqué les patronymes féminins avec les 
patronymes du père ou du mari ou, quand les données le permettaient, en 
combinant les patronymes de consanguinité et d’alliance. Par exemple, Antonia 
fille de Conaet  Carrel et épouse de Guillaume  dit  Corbet devient : Carrel-
Corbet Antonia592. Nous assumons à des fins statistiques la liberté prise à l’en-
contre des bonnes pratiques de l’anthroponymie historique.

• Stocks des patronymes et transmission du nom

La désignation par le double nom (nomen et cognomen) constitue la norme à 
Romont à la fin du xiiie siècle, même si une personne sur cinq n’est encore 
appelée que par son seul prénom. Il n’est pas possible de dresser un profil de 
ces personnes, compte tenu du peu de renseignements disponibles : nous avons 
seulement remarqué que les juifs Helyoz et Syméon appartiennent à cette caté-
gorie593. Comme ils sont identifiés dans la société par des signes facilement 
reconnaissables (habillement, coiffure, pratiques religieuses et activités profes-
sionnelles), leur prénom, lui-même d’origine juive, suffit amplement comme 
marqueur social. Au milieu du xive siècle, la population est presque entière-
ment désignée par le système à deux noms. Le processus est achevé au début du 
xve siècle. Les sources présentent une homogénéité suffisante pour permettre 
l’étude comparative des stocks patronymiques et de leur évolution.

589 Beck Patrice, Chareille Pascal, « Lectures spatiales des corpus anthroponymiques aux xive et xve siècles », 
dans : Bourin Monique, Martínez Sopena Pascual, Jacquesson François, Anthroponymie et migrations dans la 
chrétienté médiévale, Madrid, 2010, p. 268.
590 Darlu Pierre, « Patronymes et démographie historique », dans : Annales de démographie historique, 2, 2004, 
p. 55 : opération que Pierre Darlu appelle le « lissage ».
591 Bourin  Monique, « Introduction : les difficultés d’une étude de la désignation des femmes », dans : 
Bourin Monique, Chareille Pascal, Genèse médiévale de l’anthroponymie moderne. Persistances du nom unique, 
Tours, 1992, p. 1-2.
592 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), fol. 272: « Recognitio Vuilliermi dicti Corbet facta nomine Anthonie eius 
uxoris, filie Coaneti Carrel de Cabannis supra Meldunum. »
593 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 91, p. 108.
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Fig.  44 : Diagramme comparatif des patronymes et des prénoms seuls dans les 
sources fiscales
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Les stocks de patronymes évoluent parallèlement au nombre d’unités fiscales 
représentées dans les sources. Les familles se distinguent les unes des autres par 
des patronymes différents. Dans les sources étudiées, chaque patronyme est 
porté en moyenne par 1,4 unité fiscale et 1,7 personne. De fait, la plupart des 
patronymes interviennent à une seule reprise dans les sources. Peu de familles 
semblent avoir pesé numériquement dans la ville : on retrouve quatorze occur-
rences du patronyme de Billens en 1278, 11 de Regis en 1358, 8 d’Arruffens 
en 1364, 14 de Fabri en 1404, 6 de Maillard en 1438. Durant la période de cent 
soixante ans observée ici, aucune famille ne s’impose durablement au sommet 
de la courbe patronymique. Toutes ces familles appartenant en revanche à l’élite 
urbaine, cela signifie que celle-ci se renouvelle régulièrement.

Le diagramme de l’évolution des occurrences patronymiques souligne la 
prédominance du cognomen porté par une seule famille. Le faible nombre de 
patronymes partagés par plusieurs unités fiscales permet de tirer deux conclu-
sions. Premièrement, porter un nom de famille constitue un marqueur identi-
taire très important : la personne est immédiatement située dans la société par 
son patronyme. Deuxièmement, un nom de famille représenté par une unique 
occurrence est fragile et peine à s’inscrire dans la durée. Ce large éventail de 
patronymes hapax indique que le renouvellement des familles par la migration 
est une constante de la période étudiée594.

594 Chareille Pascal, Darlu Pierre, « Anthorponymie et migrations. Quelques outils d’analyse et leur application 
à l’étude des déplacements dans les domaines de Saint-Germain-des-Prés au ixe siècle», dans : Bourin Monique, 
Martínez  Sopena  Pascual, Jacquesson  François, Anthroponymie et migrations dans la chrétienté médiévale, 
Madrid, 2010, p. 49.
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• Mouvements migratoires

En 1278, près de la moitié des patronymes indique une provenance. Ces cogno-
mina assument une double fonction : ils marquent de manière identitaire la 
personne et en signifient l’origine, avec généralement une ou deux généra-
tions de décalage595. Au début du xve siècle, les nobles familles d’Illens et de 
Billens ne détiennent plus les seigneuries dont ils tirent leur nom. La seigneurie 
d’Illens, alliée à celle d’Arconciel, est passée dans les mains des Neuchâtel-
Aarberg, tandis que les Billens ont revendu leur seigneurie à Richard d’Illens. 
Les immigrants intégrés à la communauté de la ville obtiennent la bourgeoisie 
urbaine et se présentent comme bourgeois de Romont : le patronyme rappelle 
le point de départ de leur migration, la bourgeoisie leur confère une apparte-
nance supérieure.

Les vallées de la Broye, de la Glâne et de la Sarine regorgent d’hommes jusqu’au 
premier tiers du xive siècle. Le surplus démographique sert à fonder des bourgs et 
des villes dans un élan sans précédent et sans équivalent jusqu’à nos jours596. En 
confrontant les stocks patronymiques de provenance et les mentions de prove-
nance relevées dans les sources fiscales, on peut définir des aires de migration en 
prenant en compte la distance qui sépare le lieu d’origine de Romont ainsi que 
la situation politique dudit lieu. Les origines des migrants sont nombreuses et 
variées597. Elles puisent dans un ensemble de localités qui n’évolue pas beaucoup 
et qui tend à se réduire, comme diminuent aussi les migrations à Romont durant 
les premières décennies du xve siècle. Le premier constat, le moins surprenant 
peut-être, provient de l’observation de la zone d’immigration. Un cercle d’une 
vingtaine de kilomètres de rayon tracé autour de Romont comprend 80 % des 
localités d’où sont arrivés les migrants. Peu d’étrangers lointains s’installent à 
Romont : un Valdôtain qui pratique le change598, un marchand de Troyes599, 

595 Higounet-Nadal Arlette, « La croissance urbaine (xiie-xive siècle) », dans : Dupâquier Jacques, Histoire de 
la population française. Vol. 1 : Des origines à la renaissance, Paris, 1988, p. 268 : l’auteure reprend les conclusions 
de : Michaelsson Karl, Études sur les noms de personnes français d’après les rôles de taille parisiens (rôles de 1292, 
1296-1300, 1313, Uppsala, 1927-1936, p. 51-53.
596 Hofer Paul, « Les villes au Moyen Âge », dans : Ruffieux Roland, Histoire du canton de Fribourg, Fribourg, 
1981, p.  224 ; Flückiger  Roland, « Mittelalterliche Gründungsstädte zwischen Freiburg und Greyerz : als 
Beispiel einer überfüllten Städtelandschaft im Hochmittelalter », dans : Freiburger Geschichtsblätter, 1983-
1984/63, 1984, p. 5-343 : spécialement sur les fondations dans la vallée de la Sarine.
597 Cf. Annexe 22 : Liste des localités de provenance.
598 André Boesi [Boessi], lombard, qui vient de Quart dans le Val d’Aoste : AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, 
Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 28 ; AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 35.
599 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 292: « Recognitio magistri Petri mercatoris de Trogis et Agnellete eius 
uxoris. »
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quelques Francs-Comtois appelés Bourguignons600, Bisontins601, Genevois602 et 
Valaisans603. Romont reste tout au long du Moyen Âge un centre régional avec 
un très faible impact « international ». Pour les commerçants au long cours, elle 
constitue tout au plus une étape sur la route de Genève ou des villes d’Italie du 
Nord et, dans le sens inverse, vers Zurzach et l’Allemagne du Sud.

La liste des localités d’origine des migrants comporte un grand nombre de 
villages et de bourgs qui ne font pas directement partie de la châtellenie de 
Romont, mais qui se trouvent dans son voisinage immédiat604. Ces localités ont 
été remises en fief à des familles de l’aristocratie locale par le comte de Savoie 
ou relèvent d’une autre autorité, souvent un membre de la noblesse vaudoise 
comme les sires de Montagny605. L’apport en nouveaux habitants de ces villages 
limitrophes dépasse largement celui de la châtellenie. Romont attire avant tout 
des ruraux soumis à des seigneurs féodaux. Paul Hofer en attribue la cause à la 
faiblesse de ces derniers :

« L’effort tenté par la petite noblesse pour enrayer les effets désastreux de l’in-
troduction de la monnaie dans le système traditionnel de l’économie naturelle 
en créant des villes capables de rivaliser avec les fondations des grandes dynas-
ties, cet effort s’est soldé, après de multiples péripéties, par un échec général et 
définitif. Agissant avec un siècle de retard, les seigneurs fonciers, trop endettés, 
et poursuivis de toutes parts, n’ont plus la possibilité de réaliser des projets 
condamnés d’avance. Aussi, ces fondations fantômes, trop nombreuses et trop 
rapprochées n’ont-elles pas vu affluer d’un arrière-pays trop pauvre la popula-
tion qui les aurait fait vivre. »606

600 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 33 : Uldriod Borgognon ; AEF, 
Grosses de Romont 107 (1364), f. 27 : Uldrisset et Agnelette Borgognon ; AEF, Grosses de Romont 104 (1404), 
f. 290 : Guy Borgognon, charpentier.
601 La béguine Jeannette de Besançon dite Compluma, fille de feu Vionet de Rogymont : Ibidem, f. 290.
602 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 96 : Pierre de Genève reconnaît détenir une maison 
dans le burgus de Romont.
603 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 103 : Guillaume de La Tour [de Sion] tient deux 
maisons contiguës dans le burgus de Romont ; Jeannette Vallesiana alias Pulliery semble cumuler des origines du 
Valais et de Pully : AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 290.
604 Il s’agit des localités suivantes : Autigny, Billens, Chénens, Esmonts, Hennens, Lentigny, Mézières (FR), 
Orsonnens, Prez-vers-Siviriez, Rueyres-Teyfayes, Sâles, Trey, Villargermont et Vuisternens-devant-Romont.
605 Jäggi Stefan, Die Herrschaft Montagny…, p. 116 : les villages de Lentigny, Lovens et Nierlet-les-Bois relèvent 
des sires de Montagny jusqu’en 1405.
606 Hofer Paul, « Les villes au Moyen Âge », dans : Ruffieux Roland, Histoire du canton de Fribourg, Fribourg, 
1981, p. 224.
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Cela signifie que les franchises accordées par les comtes, puis ducs, de Savoie 
aux habitants du chef-lieu, représentent un privilège envié et l’espoir d’une vie 
meilleure pour les paysans des alentours. Romont attire en ses murs un nombre 
certain de familles nobles, souvent des petits seigneurs locaux, qui emmènent dans 
leur sillage des sujets de leur seigneurie : il en va ainsi des sires de Billens, d’En-
glisberg, de Bonvillars, de Dompierre, d’Estavayer, de Fernay, de Ferlens, etc. La 
Maison de Savoie construit son aire d’influence sur la région aussi bien par la conces-
sion de fiefs que par la construction d’un domaine propre607. L’aire de recrutement 
de Romont comprend les domaines directs et les fiefs. La concurrence entre les 
petites villes vaudoises de Rue, Moudon, Vaulruz, Lucens, Payerne et Romont en 
termes d’attractivité du flux migratoire semble tourner à l’avantage de cette dernière, 
car son aire de recrutement empiète largement sur le territoire de ses rivales608.

Par rapport à cette concurrence interurbaine, il ne faut pas s’étonner de 
trouver si peu de migrants venant d’une autre ville ou d’un autre bourg : 
Corbières, Vaulruz, Estavayer-le-Lac, Payerne, Fribourg, Avenches, Lucens, 
Oron, Moudon et Bulle fournissent le maigre contingent des familles chan-
geant de ville dans la même région. Quant aux habitants des villes et des bourgs 
vaudois soumis à la Maison de Savoie, ils n’ont d’autres avantages à retirer que 
ceux dont ils bénéficient déjà. Pour les hommes des villes épiscopales comme 
Avenches, Lucens et Bulle, les privilèges apportés par les franchises compensent 
difficilement la perte d’un statut et d’une parenté dans leur lieu d’origine. 
La force d’attraction de Romont s’exerce principalement sur des immigrants 
ruraux, dont la majeure partie provient de localités situées dans un rayon proche 
d’une vingtaine de kilomètres. Comme tant d’autres villes de cette taille au 
Moyen Âge, Romont est une ville de paysans. Pour s’en convaincre, il suffit de 
lire les extentes et de dresser la liste des bourgeois qui possèdent un domaine en 
campagne. Les terres de Bossens sont presque toutes cultivées par des hommes 
résidant en ville. Dans le même temps, cet afflux de ruraux permet d’asseoir 
la mainmise urbaine sur les terres agricoles et de consacrer la domination de la 
campagne par la ville609.

607 À ce sujet, cf. Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…
608 Localités de provenance relevant de la châtellenie de Moudon : Brenles, Sottens, Vucherens ; de la châtel-
lenie de Rue : Esmonts, Gillarens, Morlens, Prez-vers-Siviriez, Progens, La Joux, Villargermont, Lieffrens ; de 
la châtellenie de Vaulruz : Sâles, Rueyres-Treyfayes, Romanens, Villargermont ; de la châtellenie d’Estavayer- 
le-Lac : Aumont, Font, Frasses, Vesin ; de la châtellenie d’Oron : Bouloz, Ferlens, Pont (Veveyse), Porsel, 
Saint-Martin ; du prieuré de Payerne : Corcelles-près-Payerne,Trey ; de la châtellenie épiscopale de Lucens : 
Prévonloup, Seigneux ; de la châtellenie épiscopale de Villarzel : Cerniaz (VD), Villars-Bramard, Rossens (VD).
609 Morard Nicolas, « La formation du canton de Fribourg : contrainte et liberté », dans : Hubler Lucienne, La 
formation territoriale des cantons romands : Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève, Lausanne, 1989, p. 4-5.
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• Solidité et fragilité des lignages

Le corpus des patronymes a été entièrement conçu à partir des sources fiscales, 
à savoir les extentes ainsi que les rôles de subside et de rentes. Les listes nomi-
nales contenues dans les comptes de la ville et de la châtellenie n’ont pas été 
retenues, car elles ne concernent que des franges restreintes de la population. 
Les sources fiscales, de par leur caractère « exhaustif », autorisent la mise en série 
comparative. Le corpus patronymique romontois compte 729 noms pour la 
période allant de 1278 à 1438. Ce laps de temps n’est malheureusement pas 
documenté de manière régulière : deux sources pour les quatre-vingts premières 
années, cinq pour les quatre-vingts suivantes. La prudence a donc présidé à 
l’établissement de notre corpus, notamment pour les patronymes qui témoi-
gnaient de discontinuités dans les sources. Certaines ruptures peuvent s’expli-
quer par l’exemption fiscale, en premier lieu pour les lignages nobles, d’autres 
par des allers et retours de famille. Cette durée de cent soixante ans correspond 
grosso modo à six ou sept générations. L’espérance de vie moyenne culmine à 
27 ans pour les hommes et à 24 ans pour les femmes avant la peste de 1348, 
puis elle descend à 21 ans pour les hommes et à 20 ans pour les femmes durant 
les phases aiguës de l’épidémie610. « Rien n’est précaire comme vivre » disait le 
poète611, vérité durement ressentie au Bas Moyen Âge.

Sur les 729 patronymes du corpus, la moitié (365) ne se rencontrent qu’à 
une seule reprise, ce qui illustre la fragilité des familles qui s’éteignent rapi-
dement ou qui, à peine installées612, reprennent la route pour une nouvelle 
migration. En y ajoutant les cent dix patronymes dont la durée n’excède pas 
une génération (15 %), les statistiques révèlent que seul un tiers des familles se 
maintiennent pendant deux générations et plus. Les rares lignages (17) qui se 
perpétuent durant l’intégralité de la période observée ne représentent que 2 % 
du corpus. Si la sédentarité constitue le mode de vie urbain au Moyen Âge, 
elle se pratique successivement en des lieux différents pour la majorité de la 
population. La stabilité est un privilège de riches613 : pour perpétuer son nom à 
travers le temps, il faut disposer d’un patrimoine à transmettre et parvenir à ne 
pas laisser tomber son lignage en quenouille.

610 Russel J. C., Irsigler Franz, « Bevölkerung », dans : Lexicon des Mittelalters, vol. 2, München-Zürich, 1980-
1999, col. 13.
611 Aragon Louis, « J’arrive où je suis étranger », dans : Le voyage de Hollande et autres poèmes, Paris, 1981.
612 Cf. Annexe 23 : Durée des patronymes.
613 Jäggi Stefan, Die Herrschaft Montagny…, p. 275, même constatation dans la petite ville de Montagny.
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Fig. 46 : Diagramme de la durée des patronymes
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Les familles stables usent de deux stratégies pour assurer leur continuité. Elles 
gardent une part de leur patrimoine de manière unie ou indivise, et elles répar-
tissent une autre fraction entre les membres de la famille, afin d’éviter l’extinc-
tion du lignage. Le tableau ci-dessous montre un échantillon de cinq familles 
qui se maintiennent à Romont entre 1278 et 1438. Les deux cas extrêmes des 
familles de Billens et Gaula révèlent des stratégies et des ressources différentes.

Les de Billens possèdent un riche patrimoine dans la région de Romont et 
même au-delà. Ce lignage noble détient certainement déjà la seigneurie du lieu 
avant la cession de Romont par Nantelme de Billens à Pierre de Savoie en 1239. 
Actifs au service de leur suzerain savoyard, les de Billens reçoivent en retour 
honneurs et récompenses, notamment des droits sur les fours de Moudon ainsi 
que le vidomnat sur Romont614. Ils détiennent donc un ensemble de biens 
féodaux qu’ils peuvent partager entre les diverses « branches » de la famille. Ces 
partages patrimoniaux révéleront d’ailleurs leur faiblesse au moment où les 
diverses branches se retrouveront sans héritier mâle615.

614 Andenmatten Bernard, « L’ascension des Billens »…, p. 10.
615 Zurich Pierre de, « Histoire et généalogie de la famille seigneuriale de Billens », dans : Annales fribourgeoises : 
revue fribourgeoise d’histoire, d’art et d’archéologie, n° 1921/tiré à part, 1922, p. 10-65 avec l’arbre généalogique 
en annexe.
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Fig. 47 : Tableau des occurrences des patronymes stables dans les extentes  
(1278-1438)

Occurrences des patronymes stables dans les extentes

Patronymes
E2  

(1278)
E4  

(1358)
G107 
(1364)

G104 
(1404)

G102 
(1438)

Total

Billens 14 9 5 3 2 33

Gaula 1 1 1 2 1 6

Oron 2 2 6 1 1 12

Prez 1 6 2 2 1 12

Rescho 1 1 1 2 5 10

Vuisternens 3 1 4 1 1 10

La famille Gaula, famille bourgeoise apparentée à la petite noblesse locale, 
comme les Vionery et les Thomasset, concentre ses biens entre les mains d’un 
chef de famille, ne laissant aux collatéraux que des accessits. Les Gaula, des 
clercs notariaux, parviennent à se hisser dans l’aristocratie romontoise et à s’y 
maintenir par l’application rigoureuse de l’indivision. Les légères oscillations du 
nombre de représentants de la famille Rescho et des lignages nobles d’Oron, de 
Prez et de Vuisternens montrent que l’indivision l’emporte sur le partage pour 
perpétuer la lignée. La pratique de l’indivision patrimoniale n’implique aucune-
ment la fixité de la résidence. Le fait est vérifié pour tous les spécimens de notre 
échantillon : au bout de deux générations tout au plus, le lignage ne réside plus 
dans les mêmes maisons.

Un relevé rapide des patronymes apparaissant à cinq reprises ou plus dans 
une source fiscale démontre qu’un lignage numériquement fort et reposant sur 
plusieurs membres offre beaucoup plus de gages de continuité que des familles 
représentées par une ou deux personnes616. Sur les vingt-cinq familles répondant 
au critère des cinq occurrences minimales, dix-huit montrent une permanence 
d’au moins trois générations et ce, sans compter les patronymes apparus tardi-
vement dans nos sources et qui se prolongent bien après la période observée, 
comme les Maillard et les Ramel617. Si l’on tient compte de l’apport de ces deux 

616 Les familles concernées sont : Amaudala (durée : 74  ans), Amei (70  ans), Arruffens (160  ans), Aumont 
(1 seule occurrence), Autigny (150 ans), Billens (160 ans), Bochud (126 ans), Cretoux (46 ans), Fabri (160 ans), 
Ferreres (90 ans), Frossart (160 ans), Fuyens (86 ans), Glane (150 ans), Illens (80 ans), Legier (90 ans), Maillard 
(34 ans), Métral (70 ans), Mont (90 ans), Oron (160 ans), Ramel (34 ans), Rapensa (86 ans), Regis (80 ans), 
Saioz (80 ans), Villars (160 ans), Vuillie (160 ans). 
617 Cf. Annexe 24 : Familles romontoises de trois générations.
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dernières familles, la permanence patronymique sur trois générations s’élève à 
80 %. Les familles doivent donc se ramifier si elles entendent se perpétuer. Pour 
cela, il faut des fils survivants ainsi que la conduite d’une stratégie de reproduc-
tion préservant le patrimoine et le nom.

6.4.2. Les stratégies de reproduction

Avant de passer à l’analyse des stratégies de reproduction à Romont, il faut 
souligner les lacunes inhérentes à cette étude. La reproduction d’un lignage 
ne peut être observée que sur des familles « stables », persistant sur au moins 
deux générations, idéalement sur trois. Par conséquent, cela exclut de l’étude 
environ deux tiers des familles recensées à Romont. Les conditions de vie sont 
si précaires pour la majeure partie des immigrants qu’ils ne parviennent pas à 
s’établir, puis à mettre en place une stratégie de reproduction qui leur permet-
trait de s’installer socialement de manière durable. Ce constat pose la ques-
tion de l’intégration ou plutôt de l’exclusion des nouveaux arrivants. Ceux-ci 
trouvent en ville un nouvel espace de liberté, mais subissent le joug du contrôle 
social des bourgeois et de l’Église. Le rejet et l’exclusion semblent être la règle 
pour les familles d’immigrants : l’intégration demande du temps et de la persis-
tance. En combien de temps une nouvelle famille intègre-t-elle la bourgeoisie ? 
La question mérite d’être posée, mais les réponses varient de cas en cas en fonc-
tion des ressources des nouveaux arrivants et des avantages qu’espère en tirer la 
bourgeoisie urbaine.

La nature des sources et leur composition posent d’autres limites à l’étude des 
stratégies de reproduction. L’Extente 2 (1278) ne contient pas assez d’éléments 
ou de précisions pour être exploitée à des fins d’analyse. Par ailleurs, elle se 
situe à distance de trois générations de l’extente suivante. Les liens de parenté 
entre les porteurs du même patronyme dans les deux sources sont quasiment 
impossibles à définir, à l’exception d’une partie de la famille de Billens, dont la 
généalogie et l’histoire ont été dressées par Pierre de Zurich618. L’Extente 4 et 
les suivantes contiennent un nombre de données sur la situation familiale des 
reconnaissants qui peut être suffisant pour décrire leur stratégie de reproduc-
tion. Nous avons donc opté pour l’analyse d’un échantillon de seize familles, 
présentes sur trois générations entre 1358 et 1438619.

618 Cf. Annexe 24 : Familles romontoises de trois générations.
619 Cf. Annexe 25 : Patronymes Reproduction.
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L’échantillon en question comprend des familles dont le statut et la richesse 
divergent passablement sur l’échelle sociale. Certaines appartiennent à l’aristo-
cratie locale (Aarberg, Châtonnaye et Illens), d’autres à la bourgeoisie dirigeant 
la ville (Chat, Regis et Reynaud), d’autres enfin ne montrent aucune distinction 
particulière de rang (Fassan, Faurat et Saio). Le nombre d’unités fiscales connaît 
de grandes différences entre les patronymes (1 à 9), ainsi qu’au sein des patro-
nymes eux-mêmes (2 à 9) durant la période étudiée. Plus que leur singularité, 
ces lignages possèdent en commun des éléments sur lesquels s’articule notre 
réflexion quant à leur stratégie de reproduction. Tous possèdent une maison 
au moins ; à l’exception des Faurat, ils détiennent tous des biens fonciers liés à 
la production de ressources vivrières (grange, terres, prés, oches, etc.). La perte 
de la maison signifie l’extinction de la lignée masculine : les familles Agno et 
de Châtonnaye l’illustrent parfaitement620. Comme les mariages contractés par 
ces familles sont rarement attestés et encore moins documentés, les cas observés 
montrent que les unions portent leur fruit et produisent leur lot d’enfants légi-
times à la succession. Les femmes ne sont nullement exclues de cette dernière621 
et se substituent fréquemment aux héritiers mâles quand ceux-ci font défaut ou 
n’ont pas atteint l’âge d’être émancipés622.

La transmission du nom et du patrimoine privilégie les héritiers mâles, mais 
laisse une place aux filles623. L’échantillon révèle une quinzaine de cas où les 
biens à transmettre sont gardés par un membre de la famille (oncle, mère, 
grand-mère). Quand les femmes exercent de manière intérimaire la puissance 
sur la maison et ses dépendances, c’est pour la remettre plus tard à un descen-
dant mâle du lignage624. Le fait de ne pouvoir remettre la domus à un héri-
tier mâle affaiblit fortement le lignage et signifie souvent son extinction. Les 
biens sont alors aspirés par une nouvelle famille, comme le montre l’exemple 
de Mermette de  Torny qui confie à son mari, Borcard  d’Aarberg, les biens 
hérités avec Perret de Torny. Borcard d’Aarberg est garant des biens des Torny 
de 1358 à 1364. Dans l’extente suivante (1404), ces biens ont été intégrés au 
patrimoine de la famille d’Aarberg et constituent même la base foncière de leur 
implantation à Romont. La famille de Torny a dû s’éteindre en ligne masculine 
avant de pouvoir récupérer les biens mis en garde auprès de Borcard d’Aarberg.

620 Tremp Ernst, « Châtonnaye, de », dans : Jorio Marco (éd.), Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), vol. 3, 
Hauterive, 2004, p. 205 : la famille de Châtonnaye s’éteint avec la mort de Jacques, en 1433.
621 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, IV, p. 2-3.
622 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, IV, p. 53.
623 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, IV, p. 8-10.
624 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, IV, p. 34.
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Faute de disposer des éléments nécessaires pour comprendre les stratégies 
matrimoniales, l’analyse s’est concentrée sur les stratégies qui président à la 
conservation du nom et du patrimoine. Le nom se transmet de père en fils. 
Être appelé fils d’untel situe la personne dans l’espace social plus sûrement que 
la révélation de son adresse ou son métier. Par ailleurs, la filiation est employée 
dans l’intitulé de plus d’un tiers des personnes rencontrées dans les sources 
fiscales. Le nom paternel peut acquérir une telle puissance identitaire que le fils 
le reprend entièrement à son compte, avec le nom de baptême transformant par 
là même le patronyme originel : par exemple, Bersier  Agno laisse l’intégralité 
de sa dénomination à ses descendants625. Ceux-ci se retrouvent sous le nom de 
Bersier dit Agno : Pierre Bersier dit Agno en 1404626, et sa fille, Jeannette Bersier 
dite Agno en 1438627. Comme cette famille Agno a conservé la même maison 
dans la rue de la Ville-Neuve du côté de l’Étang pendant trois générations, l’évo-
cation de Bersier Agno, ou Bersier dit Agno, renvoie pour les Romontois autant à 
une famille et à des personnes qu’à un lieu géographiquement défini dans la ville. 

Les garçons sont privilégiés dans les successions, et la maison (domus), siège 
patrimonial du lignage, leur est réservée. Notons que cette domus ne connaît 
pas plus de fixité que les propriétés de familles moins « stables ». Ainsi, si les 
nobles d’Aarberg et de Châtonnaye résident toujours dans les mêmes maisons, 
les nobles d’Illens déplacent leur résidence en divers lieux de la ville. Les familles 
roturières connaissent les mêmes fluctuations. Avant d’être un élément de l’es-
pace de la géographie urbaine, la domus constitue d’abord un centre fonda-
mental pour la famille, un lieu de mémoire pour le lignage, si mobile soit-il.

6.4.3. La composition des ménages

• Relations de parenté

Passer le pas de porte pour entrer dans l’intimité familiale de la maison médiévale 
est un vieux fantasme d’historien628. Cette rencontre avec nos ancêtres demeure 
malheureusement impossible, d’abord à cause de la distance entre nos univers 

625 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 32 ; AEF, Grosses de Romont 107 
(1364), f. 39.
626 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 322.
627 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 651.
628 L’étude la plus réussie à ce sujet est certainement celle d’Emmanuel Le Roy Ladurie sur Montaillou 
cheminant avec habileté sur les confins de l’histoire de la population, de la société et des mentalités : 
Le  Roy  Ladurie  Emmanuel, Montaillou, village occitan… Consulter aussi : Ariès  Philippe, Duby  Georges 
(éd.), Histoire de la vie privée. Vol.  2 : de l’Europe féodale à la Renaissance, Paris, 1985 ; Burguière  André, 
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mentaux respectifs, puis par la faute du filtre du temps qui ne nous transmet 
de ce déjà lointain Moyen Âge que ce qui a pu et voulu en être conservé, et 
principalement le bâti et l’écrit. La vie des hommes ne se résume pas à ce qu’on 
en garde, si fidèles soient les souvenirs, si ressemblante soit la photographie. En 
paraphrasant le sociologue et ethnologue Bernard Crettaz, il faut bricoler avec 
les restes629. S’agissant de Romont, ces restes regroupent des sources fiscales qui 
peuvent être mises en série et analysées de manière statistique. De ces extentes 
ont été extraites les données suivantes touchant la structure du ménage romon-
tois : les types de situation familiale renseignés (filiation, fratrie, ascendance et 
descendance au-delà de la famille nucléaire), les types de copropriété et de coha-
bitation ainsi que les listes de chefs de feu et d’enfants.

Avant de passer à des études de cas concrets, il est indispensable et judi-
cieux de dresser l’état des données à disposition. Les extentes savoyardes ne 
s’enquièrent pas inutilement de la composition des familles ainsi que des liens 
d’ascendance ou de descendance qui unissent les personnes ou les groupes. 
L’impôt pèse sur une unité comprenant un patrimoine foncier et des hommes : 
la description de l’immeuble et de l’humain exige de relever un nombre de 
critères suffisants pour que ni le sol, ni ses occupants n’échappent à la fisca-
lité seigneuriale. Le système de référence qui permet d’identifier socialement 
une personne passe avant tout par les liens de parenté. La filiation s’impose 
comme le principal déterminant de tous les systèmes de référence personnelle. 
Avant d’être bourgeois, d’exercer une fonction, de jouir d’un statut particu-
lier ou d’occuper un rang dans la société, l’habitant de Romont est fils de son 
père (711 cas recensés) et, dans une moindre mesure, de sa mère (125 cas 
recensés). Sur l’ensemble du corpus de personnes inventoriées (1 943) dans les 
extentes, le nom du père est mentionné dans plus d’un tiers des cas. Le père 
constitue le premier lien d’appartenance identitaire : au-delà de la génétique, 
il transmet à son fils la forte charge symbolique de son nom. Après celui du 
père, c’est le nom du frère qui se trouve le plus fréquemment mentionné pour 
situer socialement la personne630. Étant donné la faible espérance de vie au Bas 

Klapisch-Zuber  Christiane, Segalen  Martine, Zonabend  Françoise (éd.), Histoire de la famille. Vol.  1 : 
Mondes lointains, mondes anciens, Paris, 1986.
629 Bernard Crettaz montre dans son travail la manière de fabriquer de l’identité à partir des restes du passé. Il 
démasque ensuite les fonctions de cette construction identitaire a posteriori : Crettaz Bernard, La beauté du reste : 
Confession d’un conservateur de musée sur la perfection et l’enfermement de la Suisse et des Alpes, Carouge & Genève, 
1993 ; Crettaz Bernard, « Bricolage, identité et ethnographie, l’exemplarité des Alpes et de la Suisse », dans : Les 
Alpes et la science : une relation complexe, 1998 ; Gauthier Jean-Gabriel, Crettaz Bernard, Delécraz Christian, 
Sonneville-Bordes Denise de, Des cadavres et des hommes ou l’art d’accommoder les restes, Genève, 2000.
630 Cf. Annexe 26 : Tableau récapitulatif des liens de parenté.



234

La maison et l’homme

Moyen Âge, « la coexistence entre frères et sœurs s’avère plus fréquente que celle 
entre parents de générations différentes », affirme Didier Lett se fondant sur les 
études de Dominique Barthélémy631. Faut-il s’étonner que, dans cette civilisa-
tion de l’Occident médiéval fondée sur le christianisme, les liens les plus valo-
risés soient ceux de filiation et de fraternité ? La filiation renvoie par analogie 
au Père et au Fils de la Trinité, alors que la fraternité se place dans la continuité 
de l’action de Jésus-Christ pour qui tous les hommes sont frères dans l’amour 
(caritas)632. L’Église, qui quadrille l’espace social et moral, contribue par ses rites 
et ses pratiques à sacraliser et à entretenir les liens familiaux633. L’abondance des 
attestations d’alliances matrimoniales dépend prioritairement du statut de la 
femme : celle-ci use avant tout de référence masculine pour définir sa place dans 
la société. Comme elle n’a pas de patronyme à proprement parler, elle porte le 
nom de son père ou celui de son époux dans sa titulature. Plus des deux tiers des 
mariages recensés correspondent à des occurrences féminines. Les autres liens 
de parenté relevés dans les sources sont plus faibles statistiquement et n’appa-
raissent qu’occasionnellement.

Les liens de parenté observés montrent la prédominance de la famille 
nucléaire, regroupant le couple parental et les enfants634. Si cette cellule familiale 
restreinte constitue la norme des ménages romontois, il faut l’attribuer autant 
aux pratiques sociales de la famille qu’à la faible espérance de vie. En effet, à 
Romont comme ailleurs dans l’Occident médiéval, rares sont les enfants qui ont 
la joie de connaître leurs grands-parents635. Les occurrences de grands-parents 
(68) dans les sources ne s’appliquent pas toutes à des survivants636. Ce constat 
n’empêche pas le développement d’une réelle conscience lignagère, notam-
ment dans les familles nobles : à témoin le cas d’Agnès de Châtonnaye, fille 

631 Lett Didier, « Les frères et les sœurs, “parents pauvres” de la parenté », dans : Médiévales, 54, 2008, p. 7-8.
632 Lett Didier, Famille et parenté dans l’Occident médiéval…, p. 67 ; Lett Didier, « Les frères et les sœurs… », 
p. 8-10.
633 Nous pensons évidemment aux sacrements du mariage et du baptême, mais aussi aux pratiques de la memoria 
ainsi qu’au développement de diverses confréries. Cf. Lauwers Michel, La mémoire des ancêtres, le souci des 
morts. Morts, rites et société au Moyen Âge ; (Diocèse de Liège, xie-xiiie siècles), Paris, 1997 ; Fisher J. D. C., Cristian 
initiation. Baptism in the medieval West ; a study in the disintegration of the primitive rite of initiation, Chicago, 
2004 ; Gies Frances, Gies Joseph, Marriage and the family in the Middle Ages, New York, 2000 ; Palazzo Éric, 
Liturgie et société au Moyen Âge, Paris, 2000.
634 Germain René, « Le feu, un comportement social », dans : Guyotjeannin Olivier, Population et démographie 
au Moyen Âge, Paris, 1995, p. 28.
635 Barthélémy Dominique, « Parenté », dans : Ariès Philippe, Duby Georges, Histoire de la vie privée. Vol. 2 : 
de l’Europe féodale à la Renaissance, Paris, 1985, p. 100 ; Beck Patrice, « De la transmission du nom et du surnom 
en Bourgogne à la fin du Moyen  Âge (xe-xve  siècles) », dans : Bourin  Monique, Chareille  Pascal, Genèse 
médiévale de l’anthroponymie moderne. T. III. Enquêtes généalogiques et données prosopographiques, 1995, p. 125.
636 Cf. Annexe 26 : Tableau récapitulatif des liens de parenté.
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de feu Jacques de Châtonnaye, lui-même fils de Rodolphe de Châtonnaye637. 
La mention des trois générations revêt un caractère identitaire fort. Agnès n’a 
pas atteint l’âge de l’émancipation : sa mère, Catherine de Menthon, veuve de 
Jacques de Châtonnaye et désormais épouse de Jean de Blonay, reconnaît les 
biens pour elle. En les faisant remonter jusqu’à son grand-père paternel, les 
biens d’Agnès ne risquent pas d’être confondus avec ceux de sa mère.

La hiérarchie statistique des liens de parenté illustre les étapes successives des 
dépendances de la personne. D’abord sous la coupe du père, l’enfant attend 
son émancipation, à savoir la succession paternelle. Dans le laps de temps qui 
précède l’émancipation et la succession, si son père vient à décéder, l’enfant peut 
être mis sous la tutelle de sa mère, d’un autre membre de la famille – un frère 
déjà émancipé, un oncle, un beau-parent, un grand-parent – ou d’une personne 
proche sans lien consanguin ni alliance. La succession le dote d’un patrimoine 
qui le libère du joug parental. Souvent, l’émancipation se réalise au moment 
du mariage, mais peut avoir lieu en d’autres circonstances, notamment par des 
donations entre vifs. La mention des beaux-parents (33 occurrences) rappelle 
la transmission d’un patrimoine d’une famille à une autre, le plus souvent des 
biens de la famille de l’épouse intégrés dans le patrimoine du mari.

Les liens de parenté sont donnés par rapport aux références de la société et 
aux circonstances de la vie des personnes. Ainsi, certains sujets sont référencés 
de manière quasiment exhaustive, noms du père et de la mère, mention des 
frères et d’autres ascendants, très marginalement de descendants. D’autres ne 
comportent que leur patronyme pour les insérer dans une quelconque structure 
de parenté. Dans ce système de références à prépondérance masculine638, seules 
les figures féminines des mères et des épouses apparaissent régulièrement. Ces 
dernières dépassent même les références maritales viriles au sortir de la Grande 
Peste, en 1358. Les femmes relevant du statut de filles non émancipées ou de 
sœurs comptent bien peu dans les relations parentales. En revanche, ce sont 
elles qui sont déterminées par le plus grand nombre de relations parentales639. 

637 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 642-643.
638 Bresc Henri, « L’Europe des villes et des campagnes (xiie-xve siècle) », dans : Burguière André, Klapisch-
Zuber Christiane, Segalen Martine, Zonabend Françoise, Histoire de la famille. Vol.  1 : Mondes lointains, 
mondes anciens, Paris, 1986, p. 393.
639 À l’exemple de Guisette, fille de feu Jaquet de Fertens, épouse de Mermet Albes qui reconnaît sa maison avec 
sa sœur Jaquette. Pas moins de trois liens de parenté sont ici exprimés : la filiation, l’alliance matrimoniale et 
la fraternité : AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 26. Aymoneta de Ferlens est la fille de feu Jean de Ferlens, 
donzel, et de feue Alesia, fille d’Aymonet et Alexia Cassat. Elle est l’épouse de Pierre Vuetallet : pas moins de 
cinq relations de parenté : deux de filiation, une d’alliance matrimoniale et deux d’ascendance du côté maternel : 
AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 289 : reconnaissance de Pierre Vuetallet.
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Elles ont en effet un plus grand besoin d’être situées socialement, étant donné 
la faiblesse de leur statut juridique et leur position dans l’échelle familiale et 
sociale. Peu d’entre elles agissent de leur plein droit ; elles gardent leur minorité 
et dépendent d’un autre membre de la famille pour être représentées au sein de 
l’espace public.

Fig. 48 : Diagramme des liens de parenté renseignés dans les extentes
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6.4.4. Typologie des ménages

Le modèle du ménage au Bas Moyen Âge est par excellence celui de la famille 
nucléaire, consacrée par le mariage640. Le couple conjugal avec enfants repré-
sente la normalité dans l’image que la société médiévale projette d’elle-même641. 
L’alliance matrimoniale comporte des enjeux économiques et sociaux qui 
permettent à une famille de se perpétuer en accueillant l’épouse et à l’autre, 
de garantir son patrimoine en excluant la fille épousée de la succession, par 
le versement d’une dot642. L’union fait donc l’objet d’une pesée d’intérêts de 
deux groupes familiaux et doit tenir compte des conditions posées par l’Église, 

640 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers. Histoire comparative des droits des pays romands du xiiie à la 
fin du xvie siècle. Vol. 3. Le mariage et la famille, Berne, 2002, p. 1 : « L’institution sacramentelle du mariage est régie 
en principe exclusivement par le droit canon. Et depuis le pontificat d’Alexandre III (1159-1181), ce droit est unifié, 
ne laissant plus guère de place aux coutumes locales. »
641 Dubuis Pierre, Les vifs, les morts et le temps qui court…, p. 79.
642 Valazza  Tricarico  Marie-Ange, Le régime des biens entre époux dans les pays romands au Moyen  Âge. 
Comparaison des droits vaudois, genevois, fribourgeois et neuchâtelois (xiiie-xvie siècle), Lausanne, 1994, p. 25-26.
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notamment en matière de libre consentement des époux, de l’indissolubilité  
et de l’exogamie au quatrième degré643. Ces contraintes restreignent l’accès au 
mariage de bon nombre d’adultes, sans compter que tous n’y ont pas égalité 
de chance : les filles et les cadets de famille sont des viennent-ensuite sur la 
liste des prétendants. Il subsiste donc dans la population un nombre certain de 
ménages qui vivent hors des cadres idéaux : des célibataires des deux sexes et des  
concubins.

• La famille nucléaire

Les extentes dressent des listes des contribuables qu’on appelle les chefs de feu. 
Ceux-ci représentent eux-mêmes des entités fiscales qui comprennent un nombre 
variable d’individus. Dans la plupart des cas, le feu se confond avec une cellule 
familiale comprenant des personnes apparentées sur deux générations, à savoir 
le ou les parent-s avec leur-s enfant-s. Généralement, le chef de feu est le père 
de famille qui exerce la tutelle sur sa femme644. Marie-Ange Valazza Tricarico 
confirme cette autorité dans le droit coutumier vaudois :

« En vertu de la puissance maritale, l’époux a dans les pays romands le pouvoir 
d’administrer l’ensemble du patrimoine conjugal. L’autorité du mari n’est pas 
fondée sur une incapacité de l’épouse mais sur le besoin d’unité dans la gestion 
des biens conjugaux : pendant le mariage, l’union conjugale doit avoir un seul 
chef en la personne de l’époux. »645

Par conséquent, le constat que plus des deux tiers des reconnaissances ont été 
passées par des hommes seuls reflète la condition juridique respective des deux 
sexes et dénote que le patrimoine, mélangeant les biens du mari, de sa femme et 
de leurs enfants, ne peut être bien administré que par le paterfamilias646. Le mari 
a le droit de prêter hommage ou d’établir une reconnaissance sans le consente-
ment de son épouse647. Il ne peut pas, en revanche, aliéner les biens dotaux à sa 
guise : la femme garde la main sur ses biens propres qu’elle récupère au moment 
de la mort de son mari648. Quand la dot est pécuniaire, le mari l’ajoute à sa 

643 Lett Didier, Famille et parenté dans l’Occident médiéval…, p. 99.
644 Opitz Claudia, « Contraintes et libertés (1250-1500) », dans : Duby Georges, Klapisch-Zuber Christiane, 
Perrot Michelle, Histoire des femmes en Occident. Vol. 2 : le Moyen Âge, Paris, 1991, p. 346.
645 Valazza Tricarico Marie-Ange, Le régime des biens entre époux…, p. 153.
646 La Roncière Charles de, « La vie privée des notables toscans au seuil de la Renaissance », dans : Ariès Philippe, 
Duby Georges, Histoire de la vie privée. Vol. 2 : de l’Europe féodale à la Renaissance, Paris, 1985, p. 209.
647 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 292.
648 Valazza Tricarico Marie-Ange, Le régime des biens entre époux…, p. 121.
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propre bourse, l’assimilant à son propre capital. Ce qui l’oblige en contrepartie 
à l’entretien des siens (femme et enfant-s)649. Cette dot est restituée à l’épouse 
au décès du mari ou au moment de la dissolution du mariage. Souvent l’argent 
de la dot assure la survie du jeune couple lors de son installation hors du noyau 
familial. Ce qui est d’autant plus important en ville où la néolocalité constitue 
la règle pour les nouveaux mariés650.

La famille n’est pourtant pas toujours représentée par la figure paternelle. 
Quand le mari est absent651, il concède à son épouse le droit d’établir des actes 
en son nom et les ratifie postérieurement en y accordant son  consentement, 
la laudatio652, notamment la capacité d’établir des reconnaissances653. Il arrive 
aussi que les époux s’associent pour reconnaître solidairement leurs biens. 
Cette situation égalitaire est souvent observée quand l’épouse travaille et s’élève 
au même degré que son mari pour subvenir aux besoins du ménage654 : dans ce 
cas, les époux apparaissent en communauté lors de tous les actes d’aliénation, 
de vente ou d’acquisition655. Citons ici la reconnaissance de Mermette, épouse 
de Guillaume Sottet, fille d’Aymonet Thiébaut de Donneloye :

« Recognitio Mermete uxoris Vuilliermi Soctet, filie Aymoneti Tyebaut de 
Dompne Loy [Donneloye], facta nomine suo et dicti sui viri… Ibidem… dicta 
Mermeta suo et quo supra nomine confitetur suo iuramento… se et dictum 
eius virum tenere a dicto domino nostro…, ex empto per dictos coniuges facto 
a Iohanne Ioffrey… »656

649 Valazza Tricarico Marie-Ange, Le régime des biens entre époux…, p. 128.
650 Lett Didier, Famille et parenté dans l’Occident médiéval…, p. 137.
651 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 305 : reconnaissance de Jaquette, épouse de Nycod Bosserel : « Recognitio 
Iaquete uxoris Nycodi Bosterel filie quondam Conodi Mugnerii… nomine suo et dicti sui viri absentis eundum 
absentem a patria videlicet… » ; f.  308 : reconnaissance de Jeannette, épouse de Perronet  Grave : « Recognitio 
Iohannete uxoris Perroneti Grave facta nomine suo et dicti sui viri absentis, eundum fore absentem a patria, et Iaqueti 
et Petri filiorum Perrini Borgonyon quondam et dicte Iohannete nomine ipsorum et quantum ipsorum et quelibet 
ipsorum tangere potest facta… »
652 van Hoecke Willy, « Droit savant et tradition coutumière : la terminologie juridique relative au “lignage” 
dans la traduction par Jean  d’Antioche (1282) du “De inventione de Cicéron” et de la “Rhetorica ad 
Herennium” », dans : Toubert Pierre, Dufournet Jean, Jezierski Michel, Joris André, Femmes. Mariages-
lignages (xiie-xive siècle), Bruxelles, 1992, p. 395-396.
653 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 9: Alexia, fille de feu Jeannot Métral, épouse de Jordan de Daillens, 
reconnaît : « … de laude et consensu Iordani de Dalliens mariti sui… » ; AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), 
f. 459-460: Françoise, fille de feu Pierre Cholet, épouse de Jean Buritaz, bourgeois de Romont reconnaît des 
biens ; « … de auctoritate, consensu et voluntate dicti sui viri… »
654 Power Eileen, Les Femmes au Moyen Âge…, p. 66.
655 Valazza Tricarico Marie-Ange, Le régime des biens entre époux…, p. 151 ; Lett Didier, Famille et parenté 
dans l’Occident médiéval…, p. 144.
656 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 274.
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Reconnaissance de Mermette épouse de Guillaume Soctet, fille d’Aymonet 
Thiébaut de Donneloye, faite en son nom et en celui de son mari… De 
même… ladite Mermette en son nom et en celui du susnommé avoue par 
son serment… qu’elle et son mari tiennent de notre seigneur…, par un 
achat fait à Jean Joffrey par les dits époux…

Cet exemple illustre l’établissement des actes engageant la communauté de 
biens que représente la famille de Mermette et de Guillaume Sottet. Ils recon-
naissent solidairement ce qu’ils ont acheté ensemble. Dans ce cas qui décrit un 
ménage pauvre, nul doute que seule la mise en commun de l’avoir marital et 
de la dot de l’épousée a permis à ce couple de s’installer dans la rue du Château 
du côté de la Glâne. Il en va différemment d’Antonia, veuve de Mermet Regis, 
et remariée à Pierre Lombard. Elle établit la reconnaissance, car elle apporte 
des biens fonciers dans le patrimoine familial : d’une part, une maison et une 
grange que son défunt mari lui a concédées en assignal de dot ; d’autre part, 
une maison qu’elle possède de son propre tènement657. En déclarant les biens 
dotaux dans le patrimoine commun, elle les garantit contre la famille de son 
défunt mari qui pourrait en réclamer la restitution, en faisant avaliser l’assi-
gnation octroyée par Mermet Regis658. Jaquette, fille de feu Humbert Maczon, 
reconnaît ses biens hérités paternellement avec le consentement de son mari659. 
Suivant les situations, l’épouse a intérêt à s’engager solidairement avec son mari, 
car elle est la détentrice réelle d’une partie des biens du ménage.

Dans les extentes de Romont, ces feux solidaires sont peu nombreux et ne 
dépassent jamais le dixième des feux recensés660. Ils représentent des familles 
« complètes », puisqu’ils comptent les deux parents et potentiellement des 
enfants661. Nous avons regroupé, dans cette catégorie des familles complètes, 
toutes les occurrences d’hommes qui sont chefs de feu et qui établissent seuls 
leur reconnaissance (949), en en retranchant les veufs non remariés (14) et 

657 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peaux 19-20 : « Anthonia, uxor Petri 
Lombar pannitissoris, relictaque Mermeti alumpni Cristini Regis, iure tenet a domino, de bonis dicti Mermeti mariti 
sui quondam ante dictum Petrum, ratione assignationis sue dotis, iuxta domum dicti Iohanneti… Item tenet eadem 
et Petrus Lombar maritus eius nomine ipsius Anthonie, de suo proprio tenemento, infra in eodem vico iuxta domum 
Perrodi de Corcellis…» 
658 Valazza Tricarico Marie-Ange, Le régime des biens entre époux…, p. 204-205.
659 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 310: « Recognitio Iohannis Eschappa et Iaquete eius uxoris, filie quondam 
Humberti dicti Maczon… Item magis tenere confitetur dicta Iaqueta a dicto domino nostro comite et suis, de volun-
tate et consensu sui viri, de tenemento dicti sui patris et confessione antique dicti sui patris… »
660 Cf. Annexe 17 : Diagramme de la répartition des feux collectifs par type.
661 Lett Didier, Famille et parenté dans l’Occident médiéval…, p. 31 : s’appuyant sur les résultats de Jack Goody, 
l’auteur met en exergue que, dans une société pratiquant la monogamie, 20 % des couples n’ont que des filles 
et 20 % sont stériles.
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les membres du Clergé (66). Nous y avons ensuite ajouté tous les ménages engagés 
solidairement en communauté de biens (84) ainsi que les femmes mariées habili-
tées à agir de leur propre droit quant à leur-s propriété-s (30). De manière statis-
tique et quelque peu théorique, cette catégorie de familles représente deux tiers 
des ménages romontois. Le tiers restant comprend les familles monoparentales, 
celles gouvernées par une tutelle, les concubins et les célibataires.

Fig. 49 : Tableau : Statistique des familles « complètes » selon les extentes savoyardes 
(1278-1438)

Sources
Hommes 

seuls  
chefs de feu

Veufs  
non 

remariés

Ecclésiastiques 
chefs de feu

Feux 
collectif  

entre époux

Femmes 
mariées 

reconnaissant 
seules

Total des 
familles 

« complètes »

E2 (1278) 185 0 0 0 0 185

E4 (1358) 170 5 9 23 2 181

G107 (1364) 229 1 12 22 9 247

G104 (1404) 193 4 21 32 13 213

G102 (1438) 172 4 24 7 6 157

TOTAL 949 14 66 84 30 983

Les enfants des couples mariés n’apparaissent qu’occasionnellement (deux 
occurrences seulement) : généralement ils ne reconnaissent pas de patrimoine 
propre avant leur émancipation662. Dans les deux cas rencontrés, les enfants 
ont reçu des parts successorales qui ne relèvent pas du lignage du paterfamilias. 
Ces héritiers légitimes, nés d’un mariage validé par l’Église, possèdent des biens 
adventices, avant tout, ceux hérités de leur mère ou de leurs proches mater-
nels663. Bien qu’ils soient administrés par le père de famille, ces biens constituent 
un avoir inaliénable qui sera rendu aux enfants au jour de leur émancipation. 

662 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 295 : reconnaissance de Jeannette, épouse de Mermet Brassier, passée 
en son nom et au nom de son fils Hugonin : « Recognitio Iohannete uxoris Mermeti Brasserii facta nomine suo et 
Hugonini filii Iohannis Brasserii » ; f. 319 : reconnaissance de Marguerite, épouse de Mermet Amaudala, veuve de 
Jeannet Perriliet, en son nom et au nom de son fils, Jean né de son premier mari Jeannet Perriliet : « … nomine 
suo et Iohannis filii sui et Iohanneti Perrilliet primi viri quondam eiusdem Marguerite nomine… »
663 Poudret  Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 70. Exemple d’un cas à Romont : AEF, Grosses 
de Romont 104 (1404), f. 278 : reconnaissance de Jean Bottier au nom de ses enfants Claude et Pierre : « Item 
magis tenere confitetur idem confitens a dicto domino nostro comite et suis, nomine administratorio Glaudii et Petri 
liberorum suorum, ex recognitione Stephani Borgesii macellarii ani materni dictorum suorum liberorum res que 
sequitur… »
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Les enfants mineurs demeurent placés sous la puissance paternelle quand le 
père ne fait pas défaut664. Par ailleurs, le patrimoine appartient en indivis pour 
moitié au père et pour moitié à ses enfants. Le père gère l’ensemble des biens et 
ne libère sa part qu’à sa mort665. À son décès, l’autorité tutélaire sur les enfants 
est transférée à la mère, jusqu’à ce que les enfants s’en affranchissent ou que 
cette dernière se remarie666. Les sources ne disent rien de la manière dont les 
enfants d’un premier mariage intègrent la nouvelle cellule familiale. Sont-ils 
traités à égalité avec les autres enfants du deuxième mariage ? Sont-ils exclus par 
émancipation ou abaissés au rang de la domesticité ?

• Familles « monoparentales » : les veufs et les veuves

Les sources mettent en exergue un grand déséquilibre entre le nombre des veufs 
et celui des veuves667. Les extentes de Romont confirment cette règle668. De 
plus, le terme de « veuf » n’est jamais appliqué à un homme qui perd sa femme, 
tandis que celui de veuve (relicta) sert à qualifier systématiquement l’épouse 
dont le mari a disparu, même dans les cas de remariage669. Cette surreprésen-
tation féminine s’explique par le changement de statut social que fait encourir 
le veuvage pour l’épouse. Selon les coutumes de Moudon, la veuve vaudoise 
opère un choix entre la poursuite de son existence dans la communauté des 
héritiers de son mari dans laquelle elle est entretenue à titre viager, et le fait de 
quitter ladite communauté en récupérant sa dot avec l’augment de dot prévu 
dans le contrat de mariage670. Quand elle quitte la communauté de son défunt 
mari, la plupart du temps pour se remarier, elle a recours à l’assignal dotal 
qui consiste en une sûreté immobilière671 permettant à la veuve d’entrer en  

664 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 64.
665 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, III, p. 486.
666 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 108.
667 Lett Didier, Hommes et femmes au Moyen Âge, Paris, 2013, p. 201.
668 Cf. Annexe 26 : Tableau récapitulatif des liens de parenté.
669 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 21 : reconnaissance d’Agneletta, 
veuve d’Humbert de Siviriez, épouse de Rolet de Prez : « Agneleta relicta Humberti de Syurie, ad presens uxor Roleti 
alumpni de Prez de Rota, iure a domino nomine suo et liberorum suorum et dicti Humberti… » ; AEF, Grosses de 
Romont 107 (1364), f. 9 : reconnaissance d’Alexia, veuve de Perrin de Piroules, épouse de Girard Berchier ; AEF, 
Grosses de Romont 104 (1404), f. 324: reconnaissance de Jaquette, veuve de Jean de Léchère, désormais épouse 
de Jean Guydo : « Recognitio Iaquete relicte Iohannis de Lescheria, nunc uxoris Iohannis Guydo, et Anthonii filii dicte 
Iaquete et dicti Iohannis de Lescheria quondam… »
670 Valazza Tricarico Marie-Ange, Le régime des biens entre époux…, p. 178.
671 Goermer Philippe, Les sûretés réelles immobilières au Pays de Vaud du xie au xvie siècle, Lausanne, 1986, p. 13 : 
« La sûreté est un avantage reconnu au créancier pour le protéger de l’insolvabilité de son débiteur. » En assignant 
sa dot sur une maison dont elle a la jouissance, la veuve s’assure de jouir d’un bien tant que sa dot n’est pas 
remboursée par la famille du défunt mari.
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 possession de l’immeuble garantissant la dot en attendant la restitution 
complète de celle-ci672.

L’exemple concret de Mermette, fille de feu Rolet Goner, illustre le parcours 
de la dot à travers les mariages successifs de l’intéressée. En 1358, son premier 
mari, Nycod de Massonnens, reconnaît les biens dotaux (deux oches et un 
pré) que Mermette a reçus de feu son père, Rolet Goner673. Après la mort de 
Nycod de Massonnens, Mermette se remarie avec Jean Amei et souhaite emporter 
avec elle sa dot. Les héritiers de Nycod de Massonnens ne la remboursent pas 
immédiatement, mais lui accordent la jouissance de l’immeuble d’habitation de 
feu Nycod de Massonnens comme garantie de restitution dotale674. Ce système 
profite tant aux héritiers qu’à la veuve, car celle-ci porte dans son nouveau 
ménage la garantie d’une dot sans laquelle elle ne pourrait contracter un mariage, 
et elle évite d’affaiblir la communauté des héritiers de manière trop abrupte en 
les forçant à une restitution immédiate des biens dotaux675.

La veuve qui abandonne la communauté des héritiers de son époux défunt et 
qui ne passe pas sous la puissance d’un nouveau mari, acquiert un statut juridique 
la plaçant à égalité avec un paterfamilias, puisqu’elle en reprend la fonction et le 
rôle676. À la tête de la cellule familiale, elle en assume la gestion et les responsabi-
lités. Elle établit les reconnaissances pour elle-même et fréquemment aussi pour 
ses enfants mineurs sur lesquels elle exerce la tutelle677. Cette liberté dont jouit la 
veuve est contre-balancée par la perte économique du revenu marital. L’autonomie 
d’une veuve dépend de ses ressources propres, de sa position sociale et de son 
âge678. Comme les filles sont mariées très jeunes, entre quatorze et vingt ans géné-
ralement, avec des maris de six à dix ans leur aîné, elles peuvent connaître jusqu’à 
trois veuvages679. Les années passant, elles perdent leur valeur sur le marché de 
l’alliance matrimoniale et se retrouvent sans la protection d’un époux.

672 Goermer Philippe, Les sûretés réelles immobilières au Pays de Vaud…, p. 205.
673 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peaux 16-17 : Nichodus de Massonnens 
reconnaît des biens (deux oches et un pré) que son épouse Mermette, fille de feu Rolet Goner, a reçus en dot 
de son père.
674 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 22 : reconnaissance de Jean Amei et de son épouse Mermette, veuve de 
Nycod de Massonnens : « Iohannes Amet de Prevonloup et Mermeta eiusdem uxoris confitentur inter suos ad sancta 
Dei Evangelia corporaliter prestiti se tenere a domino supradicto, de tenemento Nycodi dicti de Massonnens primi 
mariti sui, iuxta portam de Marsens domum suam continentem ii teysias ad v d. et quind. »
675 Goermer Philippe, Les sûretés réelles immobilières au Pays de Vaud…, p. 54.
676 Lett Didier, Hommes et femmes au Moyen Âge…, p. 202.
677 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 316.
678 Lett Didier, Hommes et femmes au Moyen Âge…, p. 202.
679 Bresc Henri, « L’Europe des villes et des campagnes… », p. 401-402.
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À Romont, sur les 214 veuves rencontrées dans les sources fiscales, une ving-
taine s’est remariée. Des 194 veuves restantes, 176 sont cheffes de feu. Un tiers 
des veuves vivent dans un feu collectif, partagé dans sept cas sur huit avec leurs 
propres enfants. Les veuves romontoises vivent des réalités diverses selon leur 
rang et les ressources dont elles disposent. Celles que les sources nous révèlent 
ont toutes un toit sur la tête et, semble-t-il, les moyens nécessaires pour nourrir 
leur progéniture. Les disparités sont pourtant grandes entre Iacola, veuve de 
Mermet André, qui partage le quart d’une maison avec une autre veuve pas plus 
fortunée qu’elle, Agnessona Rigot, et la noble Jaquette, veuve d’Aymon d’Oron, 
qui possède quinze biens fonciers, dont quatre maisons en ville de Romont680. 
Au vu du petit nombre de veuves enregistrées dans le rôle de subside de 1368 et 
dans celui des rentes de 1428, on peut penser que la condition économique de 
ces familles monoparentales n’est guère enviable et supposer que les deux tiers 
d’entre elles vivent modestement, comme cela a été aussi observé à Saint-Gall681.

Fig. 50 : Diagramme : Occurrence des veuves dans les sources fiscales
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680 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 26 : reconnaissance de Iacola, 
veuve de Mermet André, de Lentigny. Six ans plus tard, Iacola réside toujours dans ce même logement mais 
n’établit plus la reconnaissance qui est passée par Perrod Iurda, propriétaire de la moitié de la maison où elle 
réside : AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 32. La maison de Iacola avait été achetée en 1358 par Contesonna 
Iurda, épouse de Perrod Iurda : Iacola était donc déjà locataire quand elle a établi la reconnaissance devant le 
commissaire Pierre Métral en 1358 : APRomont_FA_0192, Le curé de Romont et le recteur de l’Hôpital vendent 
une maison sise dans le bourg à Contessona Iurda (27 mars 1358) ; AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de 
Romont 4 (1358-1359), peaux 35-36 : reconnaissance de Jaquette, veuve d’Aymon d’Oron.
681 Schoch Willi, Die Bevölkerung der Stadt St. Gallen im Jahr 1411, St. Gallen, 1997, p. 69.
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• Les autres types de ménages dans la parenté

Bien présentes dans l’inventaire des liens de parenté de même que dans la 
statistique des feux collectifs, les relations adelphiques, celles entre frères et 
sœurs, occupent une place particulière dans la typologie des ménages médié-
vaux682. Les membres d’une fratrie reconnaissent posséder solidairement un ou 
plusieurs immeubles qu’ils ont hérités en indivision de patrimoine. La succes-
sion contraint les frères et les sœurs à rester unis autour de l’héritage683. Les 
frères Humbert, Guillaume et Perrod, fils de feu Jean Megroz, reconnaissent 
ensemble cinq biens fonciers en 1358, alors que Guillaume reconnaît seul ces 
biens six ans plus tard684. Les sœurs Jaquette et Guisette, filles de feu Jaquet de 
Fertens, possèdent un patrimoine en indivis en 1364685 ; Jaquette le possède 
encore en 1404, alors qu’elle est veuve de Rolet de Berlens686. Les filles ne sont 
pas exclues de la succession. En revanche, les attestations de ces héritages sont 
beaucoup plus rares, car ceux-ci sont souvent constitués uniquement de biens 
meubles ou d’un montant en argent. Sur l’ensemble des feux collectifs liés par 
des liens adelphiques, seuls deux d’entre eux se composent exclusivement de 
sœurs. La majeure partie des fratries sont exclusivement masculines, même si 
la proportion des fratries mixtes (frère-s et sœur-s) représente environ un tiers 
du total.

Ce sont dans ces feux que l’unité fiscale correspond vraisemblablement le 
moins avec l’unité de résidence. Ainsi quand des frères possèdent plusieurs 
maisons, il est probable que les frères n’habitent pas tous la même maison mais 
qu’ils se répartissent dans leurs diverses maisons687.

682 Lett Didier, « Les frères et les sœurs… », p. 512, dans : Revues.org (http://medievales.revues.org/).
683 Lett Didier, « Liens adelphiques et endogamie géographique dans les Marches de la première moitié du 
xive siècle », dans : Médiévales, 54, 2008, p. 53-68, dans : Revues.org (http://medievales.revues.org/).
684 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 36 : « Humbertus filius quondam 
Iohannis Maygro, dominus Williermus presbiter et Perrodus eius fratris tenent a domino per iuramentum et confes-
sionem dicti Humberti… » ; reconnaissance de Guillaume Macer (lat. macer = maigre), prêtre, f. 12.
685 AEF, Grosses de Romont 107 (1364).
686 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 304 bis : « Recognitio Iaquete relicte Roleti de Berlens filie quondam 
Iaqueti de Fertens facta nomine suo et Anthonii eius filii et dicti quondam Roleti… Item ex successione sibi evenienti 
ob mortem dicti Iaqueti sui patris, de confessione antiqua eiusdem confitentis, unam petiam prati continentem duas 
falcatas sitas extra portam dictam de Marsens, versus grangiam de Billens subtus ochias, iuxta pratum de Lagy domini 
Petri de Dogno Petro militis a borea et occidente et affrontat clausum hospitalis Rotondimontis quod tenet Roletus 
Maulo a vento et ochias grangiarum burgi Rotondimontis ab oriente, quod pratum asserit tenere Girardus Norma 
nomine gagerie ad reachetum perpetuum… pro dicta pecia prati quando ipsum pratum redimeret unam cupam puri 
frumenti census annualis. »
687 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 27 : reconnaissance des frères 
Perrod et Girard Baud : « Perrodus et Girardus liberi Mermeti Bauz iure tenent a domina per iuramentum et confes-
sionem dicti Perrodi… ». Parmi leurs six possessions, ils détiennent deux maisons à la rue du Bourg du côté de la 
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Il existe encore de nombreuses situations dans lesquelles des parents à des 
degrés divers partagent une communauté de vie. Leur faible importance statis-
tique a conduit à les laisser hors de l’analyse. Une étude de ces cas marginaux, 
par un suivi prosopographique et généalogique, apporterait bien sûr un lot de 
connaissances utiles à la compréhension de la famille et de la parenté à Romont. 
Pour cela il faudra attendre le dépouillement complet des archives communales 
et paroissiales afin de confronter ces données ponctuelles à d’autres sources.

• Célibataires et concubins

Catégories différentes de ménages, les célibataires et les concubins sont 
regroupés ici, car ils échappent aux liens de la parenté consanguine ainsi qu’à 
ceux du mariage. Ces ménages n’obéissent pas à la norme et se situent dans les 
marges de la société. La majorité des concubins et des célibataires ne figurent 
pas dans les sources fiscales688. Ils constituent cette frange de la population dont 
l’installation en ville n’est pas assurée : des hommes et des femmes confinés à la 
précarité, sans assise foncière et dépourvus des ressources d’un réseau de parenté 
localement bien établi. L’analyse des liens de parenté ne suffit plus à dénom-
brer les célibataires et les concubins. Il faut avoir recours le plus souvent à des 
catégories socioprofessionnelles pour les appréhender. Ce sont premièrement 
les religieux, réguliers et séculiers, qui grossissent les rangs des célibataires, mais 
aussi des concubins. Les autres célibataires connus sont des femmes cheffes de 
feu qui n’ont pas contracté de mariage.

Fig. 51 : Tableau des célibataires

Sources
Femmes  

cheffes de feu
Religieux  

et religieuses

E2 (1278) 9  

E4 (1358) 12 13

G107 (1364) 2 13

G104 (1404) 8 39

G102 (1438) 23 36

TOTAL 54 101

Glâne. Ces deux maisons sont grandes, accompagnées de jardins et d’oches, et peuvent chacune héberger plus 
d’une cellule familiale.
688 À ce propos, ce sont les visites pastorales qui donnent le plus de renseignements. Cf. Binz Louis, Vie religieuse 
et réforme ecclésiastique…, p. 357-388, p. 497 ; Coulet Noël, Les visites pastorales…, p. 63.
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Les femmes célibataires qui tiennent feu à Romont ne sont en général pas 
à plaindre : certaines d’entre elles apparaissent même comme des personnages 
très riches, nantis de nombreux biens immobiliers. Jeannette Vionery recon-
naît quarante-deux propriétés à Romont et à Bossens en  1358689, et trente-
huit en 1364690, sans compter les biens qu’elle tient directement des seigneurs 
féodaux de Dompierre et de Bussy à Berlens. Jeannette administre seule cet 
important patrimoine. Par contre, il est certain qu’elle ne peut mettre en valeur 
toutes ces terres et tous ces immeubles sans l’aide d’une abondante domesticité, 
qu’elle héberge en partie dans ses propres maisons.

Relation durable entre un homme et une femme en dehors des liens matri-
moniaux, le concubinage échappe, faute de sources, à toute appréhension 
statistique. À l’exception de quelques prêtres, les sources fiscales et comptables 
ne font pas état de communauté d’habitation entre un homme et une femme 
sans lien de parenté apparent. Cette lacune est inhérente au statut juridique 
des concubins eux-mêmes : ils représentent certes une communauté de rési-
dence, mais plus rarement une communauté de biens. Pour le commissaire 
aux extentes, les concubins sont des célibataires qui vivent ensemble, mais qui 
possèdent chacun leurs biens respectifs.

Des prêtres en concubinage ont pu être repérés dans la liste prosopographique 
de Peter  Jäggi et dans les extentes691: en 1364, Hugo Pahu est reconnu père 
de deux fils qui deviendront chapelains692 ; Jean Clément est dénoncé comme 
concubin lors de la visite épiscopale de 1416-1417693 ; en 1404, Jean  Juglar, 
curé de Châtillens, et Jaquette de Brenles élèvent ensemble un fils694. Les chape-
lains Jean de la  Neirigue et Jean d’Autigny dit de Croso ont eux aussi une 
descendance695. Par rapport aux études de Louis Binz dans le diocèse de Genève, 

689 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peaux 18-19.
690 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 24.
691 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, Biogramme : p. 355-402. L’auteur dresse la liste des deux cent 
vingt et un prêtres et chapelains avec les occurrences dans les sources.
692 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, no 164, p. 389.
693 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, no 58, p. 367-368.
694 AEF, Grosses de Romont  104 (1404), f.  306 : « Recognitio Iaquete filie Mermeti de Brenles facta nomine 
eiusdem Iaquete absentis par Iaquetum eius filium naturalem domini Iohannis Iuglaris cappellani ». Jäggi Peter, 
Untersuchungen zum Klerus…, no 116, p. 379.
695 AEF, Grosses de Romont  104 (1404), f.  298: reconnaissance d’Antoine de la Neirigue, fils de Jean de la 
Neirigue, chapelain : « Recognitio Anthonii alumpni dogni Iohannis de Nigra Aqua capellani… » ; Jäggi Peter, 
Untersuchungen zum Klerus…, no 157, p. 388. AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 317-318 : reconnaissance 
de Jean d’Autigny, dit de Croso, chapelain : « Item magis tenere… nomine Petri eiusdem dogni Iohannis alumpni 
unam grangiam… » ; Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, no 70, p. 371.
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la proportion de prêtres concubins semble nettement inférieure696. Hormis la 
dénonciation de Jean Clément citée ci-dessus, aucune condamnation morale de 
l’Église ou de la société n’est prononcée : le statut de « femme » de prêtre semble 
même lui assurer une sécurité économique et juridique enviable697.

Le concubinage est sans doute bien plus répandu que ne le montrent les 
sources698. La proportion de 10 % des couples concubins, moyenne établie par 
Le Roy Ladurie pour un village dans une zone de moyenne montagne, peut être 
retenue comme un seuil minimal pour une petite ville de la taille de Romont699.

• Les mineurs

Par le terme générique de « mineurs », on doit entendre tous les enfants non 
encore émancipés et placés sous l’autorité de leur père, mère, frère ou d’un autre 
parent, ainsi que les pupilles sous tutelle d’un tiers hors de la parenté. La tutelle 
s’exerce normalement jusqu’à la majorité de l’enfant, à savoir douze ans pour les 
filles et quatorze ans pour les garçons700. La mise sous tutelle attribuée à un tiers 
non parent intervient dans le cas où la parenté fait défaut, notamment quand 
des exécuteurs testamentaires ont été désignés pour faire respecter les dernières 
volontés du défunt701. La tutelle parentale se retrouve dans la formule suivante : 
reconnaissance d’Untel faite au nom de NN, expression du lien de parenté, 
parfois mention de l’état de pupille ; souvent le parent reconnaît en son nom 
et au nom de ses enfants dont il administre le patrimoine702. Dans les cas où 
l’administration des biens tutélaires réclame des compétences et des garanties 
particulières, plusieurs tuteurs peuvent être désignés pour accomplir cette tâche 
et y former le pupille703.

Il en va ainsi de la succession de François de Billens, donzel, qui institue sa 
fille Louise comme héritière universelle en prenant soin de la confier à la tutelle 

696 Binz Louis, Vie religieuse et réforme ecclésiastique…, tableau p. 497 : 28 % des prêtres pratiquent le concubi-
nage selon les comptes rendus des visites pastorales de 1411-1414.
697 Lett Didier, Hommes et femmes au Moyen Âge…, p. 205.
698 Dubuis Pierre, Les vifs, les morts et le temps qui court…, p. 147.
699 Le Roy Ladurie Emmanuel, Montaillou, village occitan…
700 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 53.
701 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f.  307 : « Recognitio Vuilliermi Compatris de Berchie, clerici, et Petri 
Chollet facta per eosdem executores nomine testamenti Perrodi Lombard, nomine Girardi filii dicti Perrodi ».
702 Par exemple : AEF, Grosses de Romont 104…, f. 274 : reconnaissance de Jaquette Fabri : « Recognitio Iaquete 
relicte Philiberti Fabri facta nomine suo et Iohannis, Anthonii et Iaqueti liberorum suorum. Ibidem dicta Iaqueta, 
suo et quibus supra nominibus, confitetur suo iuramento Dei Evangelia corporaliter prestito, in manibus meis dicti 
commissarii recipientis ut supra, se et dictos liberos tenere a dicto domino nostro comite et suis… »
703 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 205.
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cumulée de son épouse Anne, du chevalier Pierre de  Dompierre, du noble 
Aymon de Prez l’aîné et de son homonyme le donzel François de Billens704. 
Le testateur inclut encore une clause significative à son testament nuncupatif : 
sa fille Louise, encore impubère, sera son héritière universelle pour autant que 
son épouse Anne, qui est enceinte, ne mette pas au monde un enfant mâle. 
Cette clause dénote la primauté successorale masculine dans les lignages nobles. 
L’analyse de vingt-quatre testaments et donations faits à l’Église de Romont 
entre 1347 et 1442 confirme cette nette tendance à instituer des fils comme 
héritiers universels705: sur trente héritiers et co-légataires repérés, le décompte 
de notre échantillon révèle vingt-deux garçons et huit filles. Le rapport entre 
les sexes est généralement tout aussi déséquilibré dans les extentes, à l’exception 
de celles datées de 1358 qui font état d’une quasi-parité entre les filles et les 
garçons. Dix ans après la Grande Peste, les filles ont voix au chapitre dans une 
population sinistrée. Cela ne durera pas.

Dans les affaires de succession, la fille constitue un deuxième choix, une 
héritière par défaut. Bien qu’elle ne soit jamais formellement exclue de l’hé-
ritage, elle n’est pas destinée à recevoir le patrimoine en priorité. En 1404, 
huit ans après la mort de son père, Louise de Billens n’a pas atteint l’âge de 
la majorité. Elle n’a pas eu de frère, ou du moins celui-ci n’a-t-il pas survécu 
bien longtemps, et se retrouve, en  1404, héritière universelle en tant que 
pupille de son oncle François de Billens, donzel706. Sa mère, Anne, ne fait 
plus partie des tuteurs, pas plus que Pierre de Dompierre ni Aymon de Prez. 
La tutelle sur ses propres enfants prend un caractère formel quand il s’agit, 
pour le parent survivant, de gérer des biens adventices légués aux enfants 
par la parenté du conjoint décédé. Jean Bottier est appelé à reconnaître les 

704 APRomont_FA_0211, François de Billens donne un cens à l’Église de Romont et institue ses héritiers 
(27 novembre 1396).
705 Archives de la paroisse de Romont (inventaire en cours) : classement chronologique (1347-1442) ; la cote 
complète comprend le préfixe « APRomont_FA_ » : APRomont_FA_0224 (1347), APRomont_FA_0144 
(1360), APRomont_FA_0745 (1361), APRomont_FA_0129 (1363), APRomont_FA_0196 (1367), 
APRomont_FA_0747 (1370), APRomont_FA_0197 (1371), APRomont_FA_0249 (1379), APRomont_
FA_0205 (1381), APRomont_FA_0576 (1382), APRomont_FA_0206 (1389), APRomont_FA_0209 (1390), 
APRomont_FA_0211 (1396), APRomont_FA_0212 (1396), APRomont_FA_0130 (1400), APRomont_
FA_0217 (1409), APRomont_FA_0883 (1420), APRomont_FA_0241 (1424), APRomont_FA_0589 (1426), 
APRomont_FA_0750 (1427), APRomont_FA_0592 (1429), APRomont_FA_0160 (1438), APRomont_
FA_0918 (1439), APRomont_FA_0752 (1442).
706 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 320: « Recognitio Ludovice de Billens, filie quondam domini Francisci de 
Billens, militis, pupille facte per eius tutorem prout infra… ut supra Franciscus de Billens domicellus velut tutor dicte 
Ludovice pupille confitetur suo iuramento ad sancta Dei Evangelia… ipsam pupillam tenere… ex recognitione Petri 
de Billens ani dicte pupille… »
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biens hérités par ses fils Claude et Pierre, en tant qu’administrateur de leurs 
biens707. Ceux-ci ont en effet reçu la succession de leur grand-père maternel 
Stéphane Borgeis.

L’enfance est brève au Moyen Âge, souvent écourtée. La mortalité infantile 
est très élevée708. En moyenne, un enfant sur deux n’atteint pas sa majorité, 
parfois plus encore709. Les sources romontoises, des écrits de la pratique pour la 
plupart, ne trahissent pas une attention particulière à l’égard de l’enfant, hors 
du cadre de la succession et de l’héritage. Et encore, cette attention se focalise 
avant tout sur les héritiers mâles. La disparité entre les sexes, favorisée par les 
stratégies de transmission patrimoniale et par le souci de l’Église de consacrer la 
supériorité de l’homme sur la femme, obéit à une certaine régulation dans les 
sociétés du Bas Moyen Âge710. À partir des sources valaisannes, Pierre Dubuis 
dédie de substantielles pages aux procédures « d’élimination » d’enfants en bas 
âge711. De la fin du xiiie au début du xve siècle, aucune source romontoise ne se 
fait l’écho d’infanticide, ce qui ne signifie nullement que ces pratiques n’aient 
pas cours. L’état de la documentation nous laisse supposer que seules les filles 
considérées comme surnuméraires peuvent avoir fait l’objet de ces violences 
mortelles. La mort du nourrisson ne pouvait provoquer les mêmes indignations 
et les mêmes tristesses qu’aujourd’hui, tant elle était fréquente712. Sans préjuger 
des sentiments parentaux au Bas Moyen Âge, on peut penser que l’attachement 
attendait le passage des jours et des mois qui augmentait les chances de survie 
pour s’exprimer pleinement.

Les enfants mineurs rencontrés dans les extentes ne dépassent jamais 15 % 
des personnes recensées. L’Extente 2 (1278) ne mentionne que les enfants 
de Pierre Legier : ni leur nombre ni leur sexe ne sont donnés713. Par souci de 

707 AEF, Grosses de Romont 104…, f. 262 : « Recognitio Glaudii et Petri liberorum Iohannis Botterii facta per ipsum 
Iohannem nomine administratoris dictorum suorum liberorum… » ; AEF, Grosses de Romont 104…, f. 278 : « Item 
magis tenere confitetur idem confitens a dicto domino nostro comite et suis nomine administratoris Glaudii et Petri 
liberorum suorum, ex recognitione Stephani Borgesii, macellarii, ani materni dictorum suorum liberorum, res que 
sequitur… ».
708 Klapisch-Zuber Christiane, « La famille médiévale », dans : Burguière André, Klapisch-Zuber Christiane, 
Segalen Martine, Zonabend Françoise, Histoire de la famille. Vol. 1 : Mondes lointains, mondes anciens, Paris, 
1986, p. 506.
709 Bresc Henri, « L’Europe des villes et des campagnes… », p. 411.
710 Bresc Henri, « L’Europe des villes et des campagnes… », p. 410-411.
711 Dubuis Pierre, Les vifs, les morts et le temps qui court…, p. 19-45.
712 Bresc Henri, « L’Europe des villes et des campagnes… », 411.
713 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 96.
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cohérence statistique, il n’a pas été tenu compte de cette occurrence et on ne 
traite ici que de la période allant de 1358 à 1438. Les reconnaissances enre-
gistrent la présence d’enfants quand ces derniers sont liés à un patrimoine sur 
lequel pèse une redevance seigneuriale. Autrement dit, l’enfant qui n’est pas 
un contribuable potentiel n’est pas couché sur le parchemin – puis, dès 1364, 
sur le papier – par le commissaire aux extentes. En ce sens, l’historien actuel 
ne dispose que d’un extrait soumis à l’arbitraire fiscal. La précaution s’im-
pose pour manipuler les chiffres ci-dessous et leur donner une portée générale 
quelconque.

Fig. 52 : Tableau des mineurs recensés dans les extentes (1358-1438)

Sources Garçons Filles
Sexe  

non précisé
Total  

des enfants

Nbre de feux 
abritant 

des enfants

Indice 
d’enfants 
par feu

E4 (1358) 19 15 9 43 27 1,59

G107 
(1364)

36 13 5 54 36 1,50

G104 
(1404)

31 12   43 21 2,05

G102 
(1438)

14 7   21 9 2,33

TOTAL 100 47 14 161 93 1,73

Par rapport à l’indice d’enfants par feu du tableau précédent, expression 
immédiate des sources, nous proposons ici une égalisation du nombre de filles 
et de garçons afin de pouvoir estimer de façon minimale le nombre d’enfants par 
feu – du moins pour tout ménage contenant une cellule familiale « complète ». 
Nous partons du principe qu’il naît à peu près le même nombre de garçons et 
de filles et que la première fille née avant le premier garçon ne subit pas d’élimi-
nation. Pour toutes les familles où la présence d’enfants (liberi) était indiquée, 
nous avons estimé qu’il y en avait deux, notre objectif étant d’établir les seuils 
les plus bas possible afin d’obtenir des valeurs plancher.
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Fig. 53 : Tableau des mineurs avec rectification par égalisation féminine

Sources
État de minorité 

rectifié par égalisation 
féminine

Nbre de feux abritant  
des enfants

Indice d’enfants  
par feu

E4 (1358) 47 27 1,74

G107 (1364) 77 36 2,14

G104 (1404) 62 21 2,95

G102 (1438) 28 9 3,11

TOTAL 214 93 2,3

Dresser la liste de composition des fratries infantiles a pour but d’humaniser 
nos statistiques, capables de calculer des fractions d’enfants. Il est tout aussi 
important de connaître le nombre d’enfants par famille que la moyenne d’en-
fants par unité fiscale. L’enfant isolé représente la moitié des cas. Ce qui n’est 
pas étonnant au vu des pratiques successorales et du fait que les enfants recensés 
sont précisément ceux qui ont perdu l’un des deux parents ou les deux, c’est-
à-dire l’occasion d’avoir d’autres frères et sœurs. Un tiers des familles ont deux 
enfants, et le reste trois enfants et plus. Cet inventaire ne comprend pas toutes 
les familles, et encore moins les familles sans enfant. Cet instantané des sources 
ne permet pas de généraliser les proportions, mais d’établir des corrélations 
avec les deux tableaux précédents. Les résultats extraits des grosses du début du 
xve siècle montrent un indice d’enfants par feu plus élevé que dans les extentes 
de la deuxième moitié du xive siècle, car celles-ci dénombrent, proportionnel-
lement parlant, davantage de grandes familles (trois enfants et plus)714.

Fig. 54 : Tableau du nombre d’enfants par famille : seuil minimal

Sources
1 

enfant/
famille

2 
enfants/
famille

3 
enfants/
famille

4 
enfants/
famille

Nombre  
de familles

Nombre 
d’enfants

E4 (1358) 14 11 1 1 27 43

G107 (1364) 19 14 1 1 36 54

G104 (1404) 10 6 3 2 21 39

G102 (1438) 3 4 2 1 9 21

TOTAL 46 35 7 5 93 157

714 Les résultats obtenus sont comparables à ceux de Christian Guilleré sur Gérone : Guilleré Christian, Girona 
al segle xiv…, vol. 2, p. 39-40.
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6.5. De la volonté seigneuriale à la virulence de la peste : 
l’évolution de la population à Romont du xiiie au xve siècle

Depuis sa fondation jusqu’au milieu du xve siècle, le peuplement de Romont 
dépend principalement de deux facteurs : d’une part, de la volonté seigneu-
riale d’y attirer des hommes pour faire prospérer la ville d’une part et, d’autre 
part, des épidémies violentes qui affectent la population. Se perpétuer repré-
sente un enjeu majeur pour chaque famille. Dans ce dessein, chaque chef de 
famille tente d’inscrire son lignage dans la durée. Pour ce faire, il faut acquérir 
une assise foncière, à commencer par une maison. Parallèlement, il convient 
de mettre en place les outils de la reproduction sociale : se doter d’une identité 
reconnue (patronyme) et d’un patrimoine, tous deux transmissibles à ses héri-
tiers. Et surtout, il faut des héritiers et, par conséquent, trouver la ou les femmes 
capables de donner vie à des fils, au sein d’une union consacrée. Engendrer des 
filles ne constitue pas nécessairement une catastrophe, car leur dot peut servir 
les intérêts de deux familles et rapprocher des lignages qui poursuivent des buts 
communs. Le programme est connu de tous, les conditions posées par l’Église 
aussi.

D’une violence inouïe, la Peste noire fauche en quelques années (1348-
1350) le tiers de la population européenne. Les villes, moins protégées contre 
la propagation du bacille mortel, voient fréquemment la moitié de leurs habi-
tants succomber. L’épidémie touche Chillon en décembre 1348 et remonte 
par contagion vers Romont au courant du mois suivant715. En janvier 1349, 
elle atteint Genève, Berne, Sion716. La ponction opérée par le fléau ne peut 
être mesurée avec précision à Romont, car il manque les extentes datées 
de 1339. Pour l’estimer, il faut tenter de convertir les données des sources 
en nombre d’habitants. L’exercice peut paraître séduisant, mais nous n’y 
consentons qu’avec réticence, tant cette conception de la population indi-
viduée, chiffrée et définie s’oppose à la notion communautaire médiévale. 
L’existence humaine ne s’y conçoit pas affranchie de la famille, de la paroisse, 
de la communauté d’habitants. L’addition des unités de résidence, des unités 
fiscales ou des groupes de parents apporte plus de signification que le démem-
brement des unités communautaires pour passer au dénombrement d’indi-
vidus.

715 Biraben Jean-Noël, Les hommes et la peste en France, 1, p. 61, p. 407.
716 Biraben  Jean-Noël, Les hommes et la peste en France, 1, p.  76-77 ; Dubuis  Pierre, Dans les Alpes au 
Moyen Âge…, p. 30.
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Nous avons donc appliqué aux types de ménage recensés dans les extentes des 
indices multiplicateurs calculés sur la base des résultats obtenus précédemment.

Fig. 55 : Tableau des indices de calcul par type de ménage717

Sources
Indice pour 
les familles 
complètes

Indice pour  
les feux dirigés  
par les veuves

Indice pour  
les feux dirigés  

par des religieux

Indice pour  
les feux dirigés  
par des femmes 

célibataires

E2 (1278) 5 3 2 1

E4 (1358) 3,75 2,75 2 1

G107 (1364) 4,15 3,15 2 1

G104 (1404) 4,95 3,95 2 1

G102 (1438) 5,1 4,1 2 1

En refusant d’appliquer un coefficient de réduction unique à l’ensemble 
des feux recensés dans les extentes, nous échappons à une vision linéaire et 
progressive des estimations de la population718. Guilleré distingue les feux 
pour Gérone au xive siècle par leur appartenance sociale : les ménages laïques, 
les ecclésiastiques et les juifs719. L’indice « 5 » appliqué pour les familles 
« complètes » de l’Extente 2 (1278) projette une vision minimale de la famille 
urbaine à la fin du xiiie siècle. Nous pensons que ce chiffre bas doit être main-
tenu car la ville de Romont a essuyé les raids de l’armée de Richard de Corbières 
en 1274-1275 et qu’elle était certainement en pleine reconstruction. Nous 
avons accordé une valeur « 2 » à l’indice de calcul pour les feux tenus par des 
religieux : premièrement, le clergé régulier qui reconnaît des biens à Romont 
vit nécessairement en communauté, car cela fait partie du mode de vie de ces 
ordres (mendiants et cisterciens) ; deuxièmement, les prêtres et les chapelains 
recourent tous à une servante ou à un domestique pour accomplir les tâches 
de subsistance en l’absence d’un centre collégial, incluant la communauté de 
résidence720.

717 Les chiffres en bleu ne résultent pas d’un calcul mais de comparatifs avec d’autres études ou sont le fruit de 
réflexions personnelles.
718 Schoch Willi, Die Bevölkerung der Stadt St. Gallen…, p. 35-40.
719 Guilleré Christian, Girona al segle xiv…, vol. 2, p. 38-51.
720 Guilleré Christian, Girona al segle xiv…, vol. 2, p. 47-49.
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Fig.  56 : Tableau des estimations de la population et du taux d’occupation 
des maisons

Année
Nombre d’habitants arrondis  
et corrigés par ajout de 10 %

Nombre de personnes  
par maison

Année 1278 1 100 4,8

Année 1358 900 2,5

Année 1364 1 300 3,7

Année 1404 1 400 4,2

Année 1438 1 050 4,3

Pour parvenir à ces résultats, nous avons procédé au calcul selon les indices 
annoncés dans le tableau concerné, puis appliqué un correctif qui a consisté à 
ajouter 10 % au résultat obtenu, afin de pondérer les nombreuses personnes 
qui ne figurent jamais dans les sources, comme les domestiques, les servantes, 
les travailleurs journaliers et les marginaux – vagabonds, infirmes, lépreux. Ces 
estimations constituent des valeurs planchers. La population romontoise n’est 
pas concevable en dessous de ces seuils. Évidemment, ces chiffres renvoient 
à une estimation de la population avant la Peste noire : nous émettons l’hy-
pothèse que la ville atteint alors son apogée démographique  –  comprenant 
au moins 350-360  maisons  –, chaque habitation étant occupée par environ 
4,5 personnes. Le résultat obtenu, arrondi à la centaine la plus proche, donne 
1 600 âmes vivant à Romont avant la dépopulation. Ce chiffre est vertigineux 
et nous fait prendre conscience de l’ampleur de la ponction opérée par le fléau 
sur les familles. Deux personnes sur cinq disparaissent de la population, soit 
en passant de vie à trépas, soit en prenant la fuite vers des lieux où la promis-
cuité est moindre. On peut supposer sans peine qu’un tiers de la population a 
succombé.

Plus intéressant et plus révélateur de la violence de la mortalité, le nombre 
moyen d’habitants par maison souligne la désorganisation des ménages. Même 
si la famille nucléaire « complète » constitue toujours la norme majoritaire, la 
structure des ménages est profondément affectée : le nombre élevé de femmes 
célibataires cheffes de feu et d’enfants en minorité en fournit la preuve721. Tout 
aussi spectaculaire est le relèvement qui s’ensuit. Six  ans après avoir décrit 

721 Dubuis Pierre, Dans les Alpes au Moyen Âge…, p. 40 ; Sesma Muñoz Juan A., « Demografia y sociedad : 
la poblacion de Monzón en los siglos xiii-xv », dans : Sesma Muñoz Juan Angel, Laliena Corbera Carlos, 
La población de Aragón en la Edad Media (siglos xiii-xv). Estudios de demografía histórica., Zaragoza, 2004, 
p. 353-354.
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une population sinistrée, le registre de reconnaissances de 1364 montre une 
communauté d’habitants où les ménages se sont restructurés et les familles 
nucléaires renforcées. Ce qui ne manque pas d’étonner, puisqu’une deuxième 
poussée de peste – certes moins violente –  frappe le Pays de Vaud en 1360. 
Ce redressement doit nous inciter à la prudence. L’étendue des pertes n’a 
peut-être pas été aussi importante que le montre notre calcul pour l’an 1358. 
Matthias Meinhardt a ainsi observé des fluctuations tout aussi brutales dans la 
ville de Dresde au xve siècle722.

Le rétablissement de la population se poursuit ensuite lentement, mais 
sûrement jusqu’à l’incendie du 25 avril 1434. Si cette catastrophe a des inci-
dences majeures sur le stock d’habitations disponibles et par conséquent sur 
le nombre d’habitants, elle n’affecte pas la structure des ménages. La famille 
nucléaire constitue le principal vecteur démographique et social à Romont. 
Sur elle repose le fondement de la société. Cette famille se caractérise par une 
grande capacité d’adaptation à la conjoncture : elle s’étend, se contracte au gré 
des circonstances. En cherchant par tous les moyens à se perpétuer, elle lutte en 
permanence contre sa propre désagrégation et contre celle de la société.

722 Meinhardt  Matthias, « Stadtgesellschaft und Residenzbildung. Aspekte der quantitativen Entwicklung 
und sozialen Struktur Dresdens im Residenzbildungsprozess des 15. und 16. Jahrhunderts », dans : 
Meinhardt Matthias, Die Sozialstruktur und Sozialtopographie vorindustrieller Städte, Berlin, 2005, p. 59-60.

Fig. 57 : Tableau comparatif de l’évolution de la population et du stock d’immeubles
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La ville est un espace social dans lequel interagissent des acteurs – des groupes 
sociaux723. Ceux-ci ne se comportent pas comme des classes sociales ou selon 
des systèmes mécaniques. Ils se constituent, se mobilisent et se défont en fonc-
tion de certains intérêts, dans la poursuite de certains buts724. L’espace est perçu 
comme un territoire, lieu où s’agencent les ressources matérielles et symbo-
liques structurant les conditions pratiques de l’existence individuelle ou collec-
tive, générateur d’identité tant pour le groupe que pour l’individu725. Dans cette 
acception, la ville n’est plus un espace unique, surface polymorphe et polysé-
mique, mais une superposition de territoires déterminés par ceux qui les inves-
tissent726 : la paroisse pour les fidèles, l’intra muros pour ceux qui s’y réfugient, 
s’y défendent ou y entretiennent les fortifications. Face à la campagne, la ville 
oppose son paysage caractéristique : son enceinte, son château, son marché, sa 
densité d’habitations, etc. Les éléments architecturaux ainsi que les infrastruc-
tures de production et de consommation (moulins, fours, halles, places) maté-
rialisent l’espace urbain, mais celui-ci réside bien plus concrètement dans la 
communauté des habitants enchâssée dans des cadres historiques, juridiques, 
culturels et spatiaux. La communauté est le sang coulant dans les veines du bâti, 
animant ce corps qui ne pourrait vivre sans elle.

7.1. L’espace social

Communauté organique certes, la collectivité des habitants n’en obéit pas moins 
à un cadre normatif que les autorités urbaines et seigneuriales s’appliquent à 
faire respecter, en tentant de limiter les facteurs d’érosion de la cohésion sociale. 

723 Nous reprenons la notion souple de « groupe social » : Billen Claire, Deligne Chloé, « Introduction », dans : 
Deligne  Chloé, Billen  Claire, Voisinages, coexistences, appropriations. Groupes sociaux et territoires urbains 
(Moyen Âge-xvie siècle), Turnhout, 2007, p. 6.
724 Ellermeyer Jürgen, « Zur Sozialstruktur spätmittelalterlicher Städte. Ein Rückblick auf Ansätze, Erfolge und 
Probleme der Forschung in Deutschland », dans : Meinhardt Matthias, Die Sozialstruktur und Sozialtopographie 
vorindustrieller Städte, Berlin, 2005, p. 23.
725 Billen Claire, Deligne Chloé, « Introduction »…, p. 6. Les auteures citent la définition de : Debarbieux B., 
« Territoire », dans : Lévy et Lussault (dir.), Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés, Paris, 2003, 
p. 910-912.
726 Billen Claire, Deligne Chloé, « Introduction »…, p. 12-13. Pour cette notion de multiplicité des territoires, 
nous renvoyons à : Cursente Benoît, Les territoires du médiéviste, Rennes, 2005.
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Ce cadre normatif comprend des règles écrites et des conventions tacites. Dans 
le Pays de Vaud, les hommes et les femmes adhèrent généralement au droit des 
Coutumes de Moudon727 : ces coutumes ne reposent pas sur un code de lois 
écrit, mais sur l’usage ainsi que sur la mémoire et la pratique des coutumiers, 
c’est-à-dire des « juges » qui font appliquer et respecter la coutume728. Avant 
tout, le droit coutumier présuppose le consentement tacite des justiciables729. 
Le Pays de Vaud doit cependant composer avec des droits écrits : le droit canon 
qui s’applique à l’ordre des clercs ainsi que le droit des États de Savoie, droit 
écrit dérivé du droit romain. Le comte de Savoie reconnaît néanmoins la supré-
matie du droit coutumier en Pays de Vaud et promet régulièrement de ne pas 
y contrevenir. Pour l’ensemble des sujets du Pays de Vaud, les Coutumes de 
Moudon revêtent un caractère distinctif et identitaire, défendu bec et ongles 
par les communautés urbaines, puis par les États de Vaud730.

Le recours à l’écrit s’impose pour définir les relations entre le seigneur et 
ses sujets. Le comte de Savoie concède, dès la fin du xiiie siècle, des chartes de 
franchises à ses sujets vaudois. Moudon est la première ville à en bénéficier 
en 1265731. Œuvre de Pierre II, l’acte des Franchises dont l’original a été perdu, 
nous est parvenu dans sa version confirmée de 1285732. La première attestation 
de telles franchises pour la ville de Romont date de 1328733, mais il est à peu 
près certain que Romont en a été pourvue avant même la fin du xiiie siècle. Pour 
une ville neuve, l’octroi de franchises par le seigneur correspond à une politique 
de peuplement734 : la volonté seigneuriale de « peupler » la ville de Romont est 
inscrite dans le plan initial de Pierre  de  Savoie, qui comprend un bourg de 
château et un bourg proprement dit, ainsi qu’une zone vivrière immédiate. Les 
Franchises de Moudon servent de modèle à celles de Romont, d’Yverdon, de 
Rue et des Clées. Les cinq châtellenies de base du bailliage de Vaud jouissent 

727 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, I, p. 6 ; carte de diffusion des Coutumes de Moudon, 
p. 37.
728 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, I, p. 39-42, p. 259.
729 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, I, p. 40.
730 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, I, p. 2.
731 Anex-Cabanis Danielle, « Les Franchises dans le Pays de Vaud savoyard », dans : Poudret Jean-François, 
Paravicini Bagliani Agostino, La maison de Savoie et le Pays de Vaud, Lausanne, 1989, p. 77.
732 Anex-Cabanis Danielle, Les sources du droit du canton de Vaud…, p. 132-138.
733 AVRomont-A-A-01-02-01, Tiroir II Franchises no 1 (1328) (février 1328) ; Forel François, Chartes commu-
nales du Pays de Vaud…, 25, p. 63-65.
734 Anex-Cabanis  Danielle, « Les Franchises dans le Pays de Vaud savoyard »…, p.  73 ; Ciardo  Franco, 
Morerod Jean-Daniel, « Les chartes de franchises du xiiie siècle et l’histoire des libertés vaudoises », dans : Revue 
historique vaudoise, 1991, p. 26.
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des mêmes libertés et du même droit735. En appliquant le principe que « l’air 
de la ville rend libre celui qui y demeure an et jour sans poursuite » (art. 3 des 
Franchises de Moudon), les libertés accordées par les comtes de Savoie disposent 
des atouts pour attirer une population nombreuse de dépendants ruraux736. Les 
franchises garantissent les nobles, les bourgeois et les autres habitants contre 
l’arbitraire du seigneur737.

À Romont, le territoire des franchises comprend la ville ainsi que le pied de 
la colline entre les deux cours d’eau (Inter Aquas Rotondimontis). Cet espace 
bien délimité au nord, avec des limites plus floues au sud738, constitue une aire 
de libertés urbaines connues et reconnues des habitants de Romont. À chaque 
mutation immobilière, ils s’acquittent d’une coupe de vin pour un bien sis 
dans ce périmètre –  impôt quasiment insignifiant –, tandis qu’ils doivent les 
lods – impôt proportionnel du sixième du prix de vente – pour un bien situé 
en dehors. Matériellement, le pont de Charmet au nord représente le point de 
passage entre l’intérieur et l’extérieur, le Glanney faisant office de frontière.

Les Franchises sont originellement adressées aux bourgeois de la ville. Mais, 
dès 1352, les chartes sont confirmées à la communauté des nobles, des bourgeois 
et de tous les autres de la ville739. En 1359, la confirmation s’étend aux habitants 
de la châtellenie et du district740. La fréquence avec laquelle sont confirmées 
les franchises présente un intérêt particulier : de 1328 à 1437, la communauté 
romontoise reçoit plus de dix actes des comtes, puis ducs de Savoie garantissant 
le respect de leurs libertés, témoignages répétés de leur caractère identitaire741.

735 Ciardo  Franco, Morerod  Jean-Daniel, « Les chartes de franchises… », p.  21 ; liste complète dans : 
Poudret  Jean-François, « Des princes amis des libertés du Pays de Vaud », dans : Poudret  Jean-François, 
Paravicini Bagliani Agostino, La maison de Savoie et le Pays de Vaud…, p. 55.
736 Anex-Cabanis Danielle, Les sources du droit du canton de Vaud…, p. 133.
737 Poudret Jean-François, « Des princes amis des libertés du Pays de Vaud »…, p. 55.
738 Plus floues pour l’historien, certainement pas pour l’habitant contemporain : Drognens et Arruffens ne 
faisaient pas partie de l’espace des franchises.
739 AVRomont-A-A-01-02-03, Tiroir  II Franchises no 3 (25  janvier 1352) éd. dans : Forel François, Chartes 
communales du Pays de Vaud…, 38, p. 124-126 : « … confirmamus et ratifficamus perpetuo per presentes dilecte 
communitati nostre nobilium, burgensium et ceterorum omnium ville nostre Rotundimontis omnes libertates et 
franchesias… »
740 Poudret Jean-François, « Des princes amis des libertés du Pays de Vaud »…, p. 55. AVRomont-A-A-01-02-05, 
Tiroir  II Franchises no  5 (14  juillet  1359) ; Forel  François, Chartes communales du Pays de Vaud…, 47, 
p. 141-143 : « … accedentes nobiles, burgenses et incole ville nostre de Rotondomonte, castellanie et districtus eiusdem 
loci… »
741 AVRomont-A-A-01-02-01, Tiroir  II Franchises no 1 (février  1328) ; AVRomont-A-A-01-02-03, Tiroir  II 
Franchises  no  3 (25  janvier  1352) ; AVRomont-A-A-01-02-04, Tiroir  II Franchises no  4 (15  juin  1352) ; 
AVRomont-A-A-01-02-05, Tiroir II Franchises no 5 (14 juillet 1359) ; AVRomont-A-A-01-02-05-1, Tiroir II 
Franchises no  5-1 (20  mars  1361) ; AVRomont-A-A-01-02-nc2, Tiroir  II Franchises nc  2 (6  juillet  1384) ; 
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Fig. 58 : Frontière septentrionale de la ville de Romont selon le plan cadastral de 
Bochud en 1783742

L’identité semble par ailleurs naître de ce processus de concession de privi-
lèges accordés à des communautés urbaines. En fixant les règles du rapport entre 
le dominant et le dominé, les franchises établissent un contrat entre le seigneur 
et les habitants du lieu, ces derniers devenant une catégorie à part entière de la 
structure sociale743. À Romont, la communauté de la ville est perçue comme 
un groupe de tous les habitants depuis la seconde moitié du xive siècle et ce, 
non seulement de la part des comtes de la Maison de Savoie, mais aussi des 
habitants de la ville de Romont eux-mêmes744. Ces derniers constituent une 
catégorie sociale qui se superpose aux groupes juridiquement et socialement 
définis comme les nobles et les bourgeois. La communauté a désormais un 
corps que les habitants se sont approprié745. En 1404, la communauté de la 
ville de Romont est une entité à part entière, établissant une reconnaissance 
avec la même personnalité juridique que des institutions comme l’Hôpital ou 

AVRomont-A-A-01-02-nc1, Tiroir  II Franchises nc  1 (23  septembre  1391) ; AVRomont-A-A-01-02-08, 
Tiroir II Franchises no 8 (23 mars 1416) ; AVRomont-A-A-01-02-09, Tiroir II Franchises no 9 (2 mars 1429) ; 
AVRomont-A-A-01-02-10, Tiroir II Franchises no 10 (21 septembre 1437). Forel ajoute une confirmation datée 
de 1406 : Forel François, Chartes communales du Pays de Vaud…, 79, p. 231.
742 AVRomont-A-A-06, Plans du bailliage de Romont par l’arpenteur Bochud (1783-1789).
743 Morsel Joseph, « Les logiques communautaires… », alinéa 44, dans : Revues.org (http://cem.revues.org/).
744 Rigaudière Albert, Gouverner la ville au Moyen Âge…, p. 24.
745 Rigaudière  Albert, Gouverner la ville au Moyen  Âge…, p.  26 : selon la définition de l’auteur, Romont 
 appartient à la catégorie de l’universitas, titre qu’elle emploie aussi par ailleurs pour se définir, en complé-
ment à celui de communitas. AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1393), f. 8: « Idem 
Iaquetus reddit computum quod libravit ad expensas factas die qua electus fuit in preceptorio per nobiles burgenses et 
 communitatem… » ; f. 10 « Idem libravit pro tronpeta per unum mensem servientem nobiles et burgenses et commu-
nitatem… »

http://cem.revues.org/10082
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le monastère d’Hauterive746. Cette communauté détient même une maison 
dans la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang747. En 1438, elle possède la 
boucherie de Romont, reconstruite à l’angle de la rue des Moines et de la rue 
du Bourg du côté de la Glâne748, ainsi qu’une oche sur laquelle elle aménage le 
chemin public conduisant à la grande route de Moudon749. Dans cette même 
reconnaissance, la communauté englobe tous les habitants sans exception750. 
Elle poursuit des buts communs, n’est plus différenciée en nobles, bourgeois 
et simples habitants, et la fonction semble l’emporter sur la qualification des 
groupes sociaux.

7.2. De l’homo domini au bourgeois

La communauté des habitants de Romont se compose d’hommes libres751. 
Libres dans le sens où ils ne sont les esclaves de personne, même s’ils ne sont pas 
affranchis de liens de dépendance, notamment ceux affirmés dans les extentes 
envers le comte, puis duc de Savoie752. Dans l’Extente  2 (1278), quarante 
hommes déclarent être homines domini, dix autres homines ligii domini, 
deux burgenses domini. Le statut juridique personnel  –  « homme du 

746 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 285 : « Recognitio communitatis ville Rotondimontis. Ibidem ad instan-
tiam mei dicti commissarii recipientis ut supra, Anthonius filius quondam Mermeti Fabri, burgensis Rotondimontis, 
velut rector, gubernator et preceptor totius ville communitatis et universitatis Rotondimontis et vigore potestatis per 
nobiles, burgenses, habitatores et incolas dicti loci inde sibi concesse, confitetur suo juramento ad sancta Dei Evangelia 
corporaliter prestito… »
747 AEF, Grosses de Romont 104…, f. 310 : reconnaissance de François Corna qui tient sa maison à côté de la 
maison de la communauté de la ville de Romont ; f. 310 : reconnaissance de Guillaume Malley d’Orsonnens qui 
sa maison entre celle de la communauté de Romont au nord et celle de Jean Eschappa au sud.
748 AEF, Grosses de Romont  102 (1438-1439), f.  541-543: reconnaissance de la communauté de la ville de 
Romont : « Item tenet magis de confessione dompni Aymonis Grussignon vendicta per ipsum Mermetum Pittet, 
hospitem de Cottens, unum casale domus super quo de novo est constructum et edifficatum macellum Rotondimontis ; 
quod casale vacabat et iamdium est vacans, ut in extenta precedenti patet, situm onz culat inter girum monachorum 
ex una parte et girum burgi a parte Glane ex altera, menia ville a parte Glane et viam a parte venti… »
749 AEF, Grosses de Romont 102…, f. 541-543 : reconnaissance de la communauté de la ville de Romont : « Et 
primo unam ochiam sitam extra portam de Marsens subtus podio super quam nunc est factum iter publicum pro 
communi ville accesu inferius protendendum ad magnum iter Melduni… »
750 AEF, Grosses de Romont 102…, f. 541-543 : reconnaissance de la communauté de la ville de Romont : « Item 
tenet idem confitens nomine iam dicto ex accensamento perpetuo dudum per felicis et inclite memorie dominum 
meum quondam comitem, anum domini nostri ducis moderni, hominibus habitantibus et incolis loci precedenti de 
quo albergamento stat publicis instrumentis ab eodem domino nostro emanatis quarum tenor in precedenti extenta per 
Iohannem Chalvini recepta et signata, de verbo ad verbum, est inferius videlicet… »
751 Un seul cas de serf repéré dans les sources fiscales de Romont : AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de 
Romont 4 (1358-1359), peau 25 : reconnaissance de Borcard Prumat de Villaraboud : « Borchardus Prumat de 
Villarrabot tailliabilis ad misericordiam tenet a domino iuxta domum dicti Nantelmi… » ; Poudret Jean-François, 
Coutumes et coutumiers…, II, p. 376, p. 422-423.
752 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 415.
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seigneur »  – a  presque  complètement disparu au milieu du xive  siècle pour 
ne subsister que dans la résurgence homo liber domini dont l’Extente 4 n’at-
teste qu’une seule mention753. Les qualités de « bourgeois » et de « nobles » sont 
progressivement attribuées à un nombre croissant de personnes.

Fig. 59 : Tableau des statuts juridiques personnels

Extentes Burgenses
Homo 
domini

Homo 
ligius 

domini

Homo 
liber 

domini

Tailliabilis ad 
misericordiam

Nobiles

E2 (1278) 2 44 10

E4 (1358) 3 1 1 22

G107 (1364) 5 24

G104 (1404) 16 37

G102 (1438) 49 29

TOTAL 75 44 10 1 1 112

Les termes qualifiant le statut personnel ne recouvrent pas les mêmes réalités 
et n’ont pas été employés sur la même durée, ni avec la même fréquence. Que 
signifie être l’homme du seigneur ? Pourquoi ce statut n’apparaît-il plus dans les 
sources fiscales à compter du milieu du xive siècle ? La comparaison des données 
entre l’Extente 2 (1278) et les suivantes (1358-1359) révèle un glissement très 
net de l’appréciation de la relation entre le seigneur et ses sujets. Le lien de dépen-
dance personnelle, si important pour la société féodale, s’estompe pour faire 
place à des qualificatifs déterminant le rang social. Le passage de l’homme du 
seigneur au bourgeois, de même que celui d’homme lige au noble, montre une 
profonde mutation dans la conception du couple dominant-dominé. Comme 
les chartes de franchises l’expriment en s’adressant à la communauté des nobles, 
des bourgeois et de tous les autres habitants de Romont, l’accent n’est plus mis 
sur la hiérarchie entre le seigneur et ses sujets, mais sur le contrat que les deux 
parties s’engagent à respecter. Il est à noter que la modification typologique 
et juridique dans les extentes – passage des extentes à proprement parler aux 
registres de reconnaissances – intervient dans la foulée du changement formulé 
dans les chartes de franchises urbaines, dès la succession de Louis II de Savoie-
Vaud. À cette même période émerge l’institution des États de Vaud qui accroît 

753 AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 21 : reconnaissance de Thomas de 
Muris : « Thomas de Muris homo liber domini iure tenet… »
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la défense des intérêts et des coutumes du Pays de Vaud754. L’amélioration des 
outils administratifs de la cour de Savoie ainsi que la meilleure organisation 
interne des communautés, désormais mûres pour engager une relation plus 
horizontale avec le seigneur, permettent d’élaborer un modèle fondé sur le libre 
consentement. Dans ce « mariage », l’épouse vaudoise reste bien sûr inférieure 
à son mari savoyard, mais leur entente pour la bonne gestion du ménage exige 
une certaine réciprocité. Le langage des chartes de franchises ainsi que la forme 
juridique nouvelle des reconnaissances témoignent de l’émancipation des villes 
vaudoises à l’égard de la Maison de Savoie. Cette liberté se manifeste durant 
la décennie qui suit la Peste noire de 1349, sans que nous puissions établir un 
rapport de cause à effet. Il ne fait pourtant aucun doute que l’ampleur de la 
mortalité contraint les structures sociales à une réorganisation qui voit souvent 
le dominant faire des concessions au dominé et ce, à tous les niveaux de la 
société, de la cellule familiale à la cour comtale, en passant par la communauté 
urbaine.

7.2.1. Les bourgeois

Le qualificatif de bourgeois se retrouve rarement dans les extentes savoyardes : 
le nombre réel de bourgeois dépasse largement celui décompté dans les 
sources. Les comptes de la ville le prouvent abondamment – dans la clôture 
des comptes annuels de  1416755 et 1421, on en dénombre respectivement 
83 et 100 –, alors que, dans les extentes, ils ne sont que 37 en 1404 et 29 
en  1438. Fiscalement, la qualité de bourgeois n’octroie aucun privilège 
relatif à l’impôt foncier. Pour le commissaire aux extentes, mentionner que 
quelqu’un est bourgeois n’exerce aucune influence, ni sur la reconnaissance 
elle-même, ni sur la perception des redevances. En revanche, dans les comptes 
de la ville, cette distinction revêt toute son importance. Le bourgeois, à la 
différence du simple habitant, a des droits et des devoirs et participe active-
ment à la vie politique756. « Bourgeois » est aussi employé pour indiquer la 
provenance de quelqu’un, spécifiquement quand celui-ci est rattaché à un 
territoire autre que celui de sa provenance. La Grosse de Romont 103 (1403-
1443), dressant l’inventaire des biens du noble Altaud d’Illens, définit Girard 

754 Tappy Denis, Les États de Vaud…, p. 39-40.
755 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1416), f.  22; AVRomont-A-A-03-CVR 2, 
Comptes de la ville de Romont 2 (1421), f. 13.
756 Schwinges  Rainer  Christoph, « Neubürger und Bürgerbücher im Reich des späten Mittelalters : eine 
Einführung über die Quellen », dans : Schwinges Rainer Christoph, Neubürger im späten Mittelalter. Migration 
und Austausch in der Städtelandschaft des alten Reiches (1250-1550), Berlin, 2002, p. 17.
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et Perrod Baud ainsi que Mermet Musy comme bourgeois de Romont, non 
pour cette qualité précise mais pour signifier d’abord qu’ils sont ressortissants 
de la ville de Romont757. Les biens relevant de la famille d’Illens sont en effet 
répartis dans la campagne des châtellenies de Rue et de Romont. Les bour-
geois  représentent donc, au sein de la ville, un groupe social reconnu et, à 
l’extérieur, une catégorie de ressortissants urbains.

7.2.2. Les nobles

Il en va autrement de la noblesse. Tous ceux qui prêtent l’hommage lige dans 
l’Extente 2 sont nobles. Ils ne figurent pas systématiquement dans les extentes, 
car leur statut juridique les exempte de l’impôt sur les tenures urbaines jusqu’à 
l’aube du xve siècle758. En contrepartie, ils prêtent l’hommage au comte, puis duc 
de Savoie, moyennant un engagement sur des terres et parfois sur des rentes. Le 
commissaire aux extentes prend soin de relever ce statut, car le noble est appelé 
à reconnaître les biens qu’il tient en fief du comte dans des documents séparés : 
pour les nobles romontois, il faut consulter le « rouleau des fiefs » de la fin du 
xiiie siècle759, les  cartulaires du xive siècle760 ainsi que la Grosse de rénovation des 
fiefs nobles du notaire Jean Balay, datée du début du xve siècle761. La noblesse se 
transmet héréditairement et confère à son bénéficiaire la liberté personnelle762.

Les nobles romontois ne relèvent pas de haut lignage763 : leur rayonnement 
reste limité. À l’échelon local, ils accomplissent les tâches inhérentes à leur rang 
et à leur engagement envers le seigneur : ils accompagnent le comte, puis duc 
de Savoie, dans ses expéditions militaires764, suivent et contrôlent les travaux 

757 AEF, Grosses de Romont 103 (1403-1443), f. 38-39.
758 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 272 : « Domus Georgii de Bono Villario est feudalis et sic eam Morgie 
recognovit ut in extenta feudorum. »
759 Archives déposées à Turin : AST/C, Baronnie de Vaud, Moudon no 15 ; Andenmatten Bernard, La maison 
de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 137-138.
760 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise… : l’auteur édite et commente une grande 
partie de cette documentation, p. 447-626 ; pour les références bibliographiques, p. 629-631.
761 Pour voir les références complètes, cf. Champoud Philippe, Les droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud…, 
p. 17-22.
762 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 329.
763 Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, p. 189.
764 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1365), m. 1 rot., peau 40 : chevauchée vers 
Les Clées, quinze nobles ; AST/SR, inv. 70  f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1367), m. 2 rot. 9, 
peau 46 : chevauchée de Berne, vingt nobles avec armes et chevaux ; AST/SR, inv. 70  f. 153, Comptes de la 
châtellenie de Romont (1369), m. 2 rot. 11, peau 6 : chevauchée de Guillaume de Grandson en deux contingents 
de dix-neuf et dix-sept nobles ; AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1394), m. 4 rot. 23, 
peau 23 : chevauchée avec le bailli de Vaud, vingt-quatre nobles.
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de fortification765, représentent la ville auprès du comte ou de ses officiers766. 
Ils s’impliquent fortement dans la vie de la communauté urbaine : ils effec-
tuent des ambassades aux États de Vaud au nom de la ville767, défilent dans les 
processions de la Fête-Dieu en y portant le paginum768, participent au conseil 
des bourgeois, où ils figurent toujours en tête de liste769.

7.3. Les élites urbaines

La définition des élites urbaines ne peut se faire a priori. Il faut toujours recourir 
à la prosopographie pour en esquisser les contours770. Le débat autour du 
concept d’élites urbaines ne permet pas de parvenir à un consensus, tant les 
particularités de chaque ville invitent à reconsidérer les cadres généraux dans 
lesquels s’inscrivent lesdites élites771. L’appartenance à la couche supérieure de 
la société tient-elle à la richesse, à la capacité d’action politique, à la distinction 
sociale ?772 À ces questions on ne peut apporter de réponse bien tranchée. Nous 
avons dû faire des choix préalables, fondés sur notre connaissance prosopo-
graphique de la population. Faute d’études approfondies sur les institutions 
urbaines de Romont, nous en sommes donc réduits à faire des sondages dans 
les rangs de la noblesse, de la bourgeoisie et du clergé, afin d’estimer leur rôle et 
leur participation à la construction de la classe des dominants citadins.

Nobles, bourgeois et clercs constituent l’élite urbaine. Bien que distincts par 
leur rang et certaines de leurs prérogatives, nobles et bourgeois apparaissent soli-
dairement en de nombreuses circonstances. Ils sont nommés ensemble selon 
un ordre immuable – nobles puis bourgeois – dans l’expression « communauté 

765 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1407). m. 6 rot. 32, peaux 20-25 : rubrique 
« opera castri ».
766 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1408), m. 7 rot. 33, peaux 21-23 : rubrique 
« opera furni ».
767 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1393), f. 26: « Idem libravit ad expensas domini 
Petri de Dompnopetro, Francisci et Francisci de Billens et Iohannis Thomasseti, die iovis postquam Penthecostem, qui 
iverunt Meldunum per habendum consilium super castro Sancte Crucis, ix s. vi d. ».
768 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont  1 (1393), f.  27: « Idem libravit ad expensas 
eorundem die festi Heulearistie Domini et pro nobilibus portantibus paginum in processione pro tota die, xiiii s. vi d. »
769 AVRomont-A-A-03-CVR 2, Comptes de la ville de Romont  2 (1429), f.  1 : élection pour l’audition des 
comptes avec sept nobles ; AVRomont-A-A-03-CVR 2, Comptes de la ville de Romont 2 (1441), f. 1 : clôture des 
comptes en présence de six donzels.
770 Guilleré Christian, Girona al segle  xiv…, vol. 2, p.  247-307 : l’auteur appuie sa connaissance des élites 
urbaines sur une démarche prosopographique.
771 Le Goff Jacques, « Tentatives de conclusions », Les élites urbaines au Moyen Âge, Rome, Paris, 1997, p. 443.
772 Crouzet-Pavan Élisabeth, « Les élites urbaines : aperçus problématiques (France, Angleterre, Italie) », Les 
élites urbaines au Moyen Âge, Rome, Paris, 1997, p. 9-28.
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des nobles, bourgeois et de tous les autres [habitants] de la ville de Romont » 
(communitas nobilium, burgensium [et omnium ceterorum] ville Rotondimontis). 
Le Conseil de la ville est formé de nobles et de bourgeois : les décisions poli-
tiques intra-urbaines n’échappent pas à leur contrôle. Ils sont aussi très présents 
au sein de l’église paroissiale dans laquelle ils ont fondé la majorité des autels 
«  privés »773. Certes, tous les bourgeois et tous les nobles ne participent pas égale-
ment au gouvernement de la ville. L’exercice des fonctions politiques nécessite un 
niveau de richesse suffisant pour assumer les dépenses de l’année courante sur ses 
deniers, avant d’être remboursé une fois la reddition et la vérification des comptes 
effectuées774. Si le bilan des recettes et des dépenses de la fonction est déficitaire, 
c’est à son titulaire qu’il sera demandé d’effacer l’ardoise. Par conséquent, seuls 
les plus nantis bourgeois peuvent prétendre à assumer des fonctions politiques.

7.3.1. Une hiérarchie établie sur la richesse ?

Étant donné qu’il faut être doté d’une certaine fortune pour remplir un office 
soit dans l’administration savoyarde, soit dans celle de la ville, dresser le clas-
sement des fortunes semble constituer une piste de recherche porteuse de 
nombreux enseignements. Schoch s’y est essayé avec succès pour classer l’en-
semble de la population de la ville de Saint-Gall775. Rigaudière a ainsi pu déter-
miner la participation au consulat à Saint-Flour776. Les sources fiscales, et les 
extentes en particulier, présentent malgré tout quelques obstacles majeurs à 
l’établissement de telles listes. La première et principale difficulté consiste en 
la fragmentation des patrimoines, notamment pour les nobles. Examinons le 
cas du noble Jean d’Illens. En 1404, il possède en fief du comte de Savoie une 
maison dans la rue du Château du côté de la Glâne, maison qu’il reconnaît dans 
les extentes des fiefs, à savoir la Grosse Balay777. Il tient en fief des biens à La 
Molière778 ainsi que de nombreux autres biens fonciers qui sont consignés dans 
la Grosse de Romont 103 (1403-1443), commandée par Artaud d’Illens779. Il 
se peut aussi que Jean d’Illens possède d’autres terres en franc alleu sans qu’il 

773 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 454-468.
774 Rigaudière Albert, Gouverner la ville au Moyen Âge…, p. 163.
775 Schoch Willi, Die Bevölkerung der Stadt St. Gallen…, p. 56-98.
776 Rigaudière Albert, Saint-Flour. Ville d’Auvergne au Bas Moyen Âge…, p. 355-369.
777 AEF, Grosses de Romont  104 (1404), f.  271: « Domus Iohannis de Illens, domicelli, que est prima in dicta 
carreria movetur a domino nostro predicto in feudum et ipsam recognovit apud Morgiam ut in extentis feudorum 
describitur. » ; Champoud Philippe, Les droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud…, p. 19.
778 Champoud Philippe, Les droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud…, p. 17.
779 AEF, Grosses de Romont 103 (1403-1443).
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en soit conservé une quelconque trace écrite. Jean d’Illens est un personnage 
très important de la ville au début du xve siècle : il est toujours cité parmi les 
premiers dans les actes qui engagent la communauté de la ville de Romont780. 
L’évaluation de ses biens fait problème, étant donné qu’ils ne sont pas mesurés 
à la même aune. Ses terres ne sont pas estimées de manière uniforme, certaines 
exigent une redevance en nature, d’autres en numéraire. Cet exemple illustre la 
difficulté pour l’historien de façonner les bons outils pour faire parler les sources. 
À défaut d’un outillage suffisant et d’étalons de mesure harmonisés, nous avons 
décidé de mesurer la richesse dans les extentes savoyardes en décomptant le 
nombre de possessions par chef de feu. Ce choix n’est pas neutre et met sur 
un pied d’égalité des propriétés foncières dont les valeurs ne sont pas du tout 
équivalentes : une maison d’une toise n’a pas la même valeur qu’un pré de dix 
fauchées, car le rapport entre les biens est de un pour cinquante. Conscient 
de tous ces biais et défauts dans l’établissement de la statistique, nous avons 
effectué un classement des richesses par extentes en ne tenant compte que des 
propriétaires de plus de cinq biens-fonds781.

Ce classement révèle que les grands propriétaires fonciers – ceux qui possèdent 
plus de cinq immeubles quels qu’ils soient – constituent une minorité d’environ 
15 % des chefs de feux en 1358 et 1364, et se situant à moins de 10 % aux autres 
temps de mesure (en 1278, 1404 et 1438). Dans ces listes, les nobles (Billens, 
Dompierre, Bussy) dominent le tableau et reconnaissent le plus d’immeubles. 
Bien des membres de l’aristocratie locale manquent à l’appel, comme les familles 
de Bonvillars, Châtonnaye, Illens, Prez et Vuisternens. Celles-ci possèdent des 
fiefs  –  et certainement des alleux – qui ne sont pas reconnus ici, mais dans 
les extentes des fiefs nobles782. En recoupant le classement des extentes avec les 
listes – les plus proches dans le temps – contenues dans des actes ou dans des 
comptes de la ville, on constate que moins de la moitié des noms s’y trouvent. 
Cela indique qu’il n’y a pas de seuil de richesse à franchir pour participer à la 
vie politique tant que cela se limite à un rôle de « témoin ». Quand un bour-
geois prend part au Conseil ou qu’il effectue une mission pour la communauté 
urbaine, il doit avancer le montant de ses dépenses avant d’être remboursé par 

780 AVRomont-A-A-28-01-67a, Tiroir XXVIII Clergé no 67a (24  février 1405) ; AVRomont-A-A-28-01-67b, 
Tiroir XXVIII Clergé no 67b (1er mars 1405) ; APRomont_FA_0850, Quittance par la communauté de la ville de 
Romont en faveur du Clergé de Romont d’une somme de 340 livres (24 mai 1406). Cf. Andenmatten Bernard, 
« La noblesse vaudoise face à la Maison de Savoie au xiiie siècle », dans : Poudret Jean-François, Paravicini 
Bagliani Agostino, La maison de Savoie et le Pays de Vaud, Lausanne, 1989, p. 42.
781 Cf. Annexe 27 : Classement des possessions.
782 Champoud Philippe, Les droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud…, p. 17-22.



268

La maison et l’homme

le syndic783. De même quand il prend un office à ferme, il doit s’acquitter du 
montant du fermage avant d’essayer de rentrer dans ses frais voire de dégager 
du bénéfice en exécutant son office. Ainsi, le notaire à qui est remis le sceau 
de la châtellenie paie, à l’entrée en charge, une somme de 6 £ au châtelain784. 
Durant l’année de son office, il récupère ce montant en percevant une rétribu-
tion à chaque fois qu’il appose le sceau de la châtellenie. Les sources fiscales ne 
recensent pas les exemptés d’office. Ainsi, le plus grand propriétaire terrien de 
Romont – l’Église et son puissant clergé – manque à l’appel. La persistance de 
quelques familles bourgeoises telles les Norma, Regis, Renaud, Fabri et Musy 
dénote à la fois la qualité de la construction de leur patrimoine et la pertinence 
de leurs stratégies de reproduction.

7.3.2. Topographie de l’élite urbaine

Le nombre de biens reconnus dans les extentes ne suffit pas à donner le profil de 
l’élite urbaine. En en dessinant plus précisément les contours, l’analyse des lieux 
de résidence permet d’apprécier la distance entre les diverses catégories sociofonc-
tionnelles qui la composent785. Deux échantillons de neuf familles de nobles786 et de 
bourgeois787 ont été constitués en tenant compte de la continuité de leur présence 
à Romont. L’étude est concentrée sur la période comprise entre 1358 et 1438, car 
les données situant les maisons manquent de précision dans l’Extente 2 (1278). 
Durant le même laps de temps, un tableau illustrant la situation des résidences des 
membres du Clergé de Romont a été réalisé788. La manière d’habiter des nobles 
diffère-t-elle de celle des bourgeois et des clercs ? Distingue-t-on une ségrégation 
spatiale entre les diverses catégories sociofonctionnelles ?

Les nobles, les clercs et les bourgeois ont établi de préférence leur résidence 
dans l’intra muros, mais pas exclusivement789. Aucun secteur d’habitation de la 

783 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1407), fol 5r : « [Preceptor] libravit ad expensas 
Vuilliermi de Berchier qui ivit Meldunum pro sciendo a baillivo aliqua nova Bernensium. »
784 Par exemple nous citons le notaire Nicolas Darud : AST/SR, inv. 70 f.  153, Comptes de la châtellenie de 
Romont, m.  3 rot.  12, peau  32, rubrique « Sigillum » : « Recepit a Nycoleto Daru pro firma sigilli castellanie 
Rotondimontis : vi libr. »
785 Nous préférons le terme « sociofonctionnel » à celui de « social » pour évoquer les catégories de population. En 
effet, nous craignons que le terme social ne soit connoté du concept de classe, ce qui conduirait à concevoir les 
différentes catégories de population selon un concept « économique » qui n’a pas cours au Moyen Âge. En ajoutant 
le fonctionnel au social, nous souhaitons mettre en évidence le rôle des différents types d’acteurs dans la société.
786 Cf. Annexe 28 : Topographie des lignages nobles.
787 Cf. Annexe 29 : Topographie des familles bourgeoises.
788 Cf. Annexe 30 : Topographie du clergé.
789 Cf. Annexe 31 : Topographie des élites.
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ville n’est occupé par une seule catégorie sociofonctionnelle. La mixité sociale 
se vit quotidiennement dans toutes les rues de la ville. Il subsiste néanmoins 
des zones de ségrégation assez nettes : les tenures et les fiefs nobles – certaines 
maisons urbaines sont concédées en fief – gardent leur statut juridique et restent 
aux mains des nobles. Une évolution importante est toutefois constatée durant 
la première moitié du xve siècle : certains fiefs nobles ainsi que certaines rési-
dences nobiliaires passent entre les mains de grands bourgeois, le plus souvent 
des officiers de l’administration châtelaine ou urbaine790. Entre 1390 et 1440, 
un nouveau groupe émerge au sommet des élites urbaines : les notaires. Ces 
derniers sont bien sûr des artisans du droit, comme les appelle Jean-François 
Poudret791, mais ils sont d’abord des techniciens de l’écrit, rompus aux pratiques 
administratives héritées de la Maison de Savoie792. Certains d’entre eux y font 
même carrière en exerçant des charges comme celle de lieutenant de châtellenie, 
office qui consiste à remplir les tâches administratives du châtelain et notam-
ment à tenir et à rendre les comptes793.

• Les nobles

Les lignages nobles s’installent majoritairement dans les environs immédiats du 
grand château (magnus donio), siège du pouvoir seigneurial occupé par le châte-
lain, ou par le comte, puis duc de Savoie quand celui-ci fait étape à Romont794. 
Contrairement à ce que peut faire croire l’édition de l’Extente 2 (1278), les nobles 

790 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439) : f. 500 : reconnaissance de François Fabri qui reprend le fief de 
Jean d’Illens : « Domus quam Franciscus Fabri burgensis Rotondimontis acquisit a Guillermo de Yllens, domicello 
Rotondimontis, filio quondam Iohannis de Yllens, que est de confessione feudali dicti quondam Iohannis de Yllens, 
est prima in dicta carreria et movetur a prelibato domino nostro duce in feudum ut in extenta precedenti cavetur 
et recognoscetur in recognitione feudorum. » ; AEF, Grosses de Romont  102… : f.  500-503 : reconnaissance de 
Pierre Renaud qui reprend le fief de Pierre de Puteo des mains d’Aymon Fabri.
791 Il s’agit du titre du premier volume des Coutumes et coutumiers : Poudret Jean-François, Coutumes et coutu-
miers. Histoire comparative des droits des pays romands du xiiie à la fin du xvie siècle, vol. 1, Les sources et les artisans 
du droit, Berne, 1998.
792 Tappy  Denis, « Administration et justice », dans : Paravicini  Bagliani Agostino, Felber  Jean-Pierre, 
Morerod Jean-Daniel, Pasche Véronique, Les pays romands au Moyen Âge, Lausanne, 1997, p. 297.
793 Barbero Alessandro, « Les châtelains des comtes, puis ducs de Savoie en vallée d’Aoste (xiiie-xvie siècle) », dans : 
Castelnuovo Guido, Mattéoni Olivier, « De part et d’autre des Alpes » : Les châtelains des princes à la fin du 
Moyen Âge, Paris, 2006, p. 174-175. Ici quelques exemples romontois : AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la 
châtellenie de Romont (1406-1408), m. 6-7, rot. 31 et 33 : Jean Reynaud, procureur et lieutenant de châtellenie, 
rend les comptes pour les châtelains André de Glérens (1406), Jacques de Châtonnaye (1408) ; (1414-1419), 
m. 8 rot. 38-41 : Girard Coty, procureur et lieutenant de châtellenie, rend les comptes pour le châtelain Jacques 
de Châtonnaye ; (1428-1438), m. 10-11, rot. 48-53 : Antoine Comte, procureur et lieutenant de châtellenie, 
rend les comptes pour les châtelains Jacques de Châtonnaye (1428), Jacques d’Estavayer (1431), Jean Alamand 
(1434-1438).
794 Cf. Annexe 28 : Topographie des lignages nobles.



270

La maison et l’homme

ne résident pas exclusivement dans le castrum795 : certains habitent dans le burgus 
et ce, certainement dès la fondation de la ville par Pierre de Savoie796. Les lignages 
nobles résident de part et d’autre du fossé du grand donjon. Certaines maisons 
nobles sont concédées en fiefs urbains à des familles de l’aristocratie romon-
toise, d’autres appartiennent de manière censitaire à des nobles et sont soumises 
à l’impôt sur les toises. L’exemption fiscale prévalant pour les nobles tend par 
ailleurs à s’estomper dès le début du xve siècle. Les maisons nobiliaires occupent 
des endroits stratégiques pour la défense de la ville797 : celle des de Dompierre, puis 
des de Bussy, se situe dans la rue du Petit Renchet, au sommet du burgus, à côté du 
pont qui enjambe le fossé séparant le castrum du burgus. Cet emplacement contrôle 
l’accès au château et domine l’entrée sud de la ville par la porte de Marsens. À 
côté du château – à l’intérieur du castrum –, dans le prolongement du pont-levis, 
se trouve la demeure des de Billens, qui devient plus tard celle des d’Illens. Ce 
voisinage marque une suprématie sociale par la proximité immédiate du siège du 
pouvoir. Les membres de l’aristocratie locale possèdent presque tous une maison à 
moins de cent mètres du château, avec une concentration particulière dans la rue 
du Château du côté de la Glâne et la rue du Bourg du côté de la Glâne798. Toutes 
ces demeures du côté de la Glâne sont pourvues d’un jardin qui va jusqu’aux murs 
de fortification. Les nobles s’y sont installés de manière à défendre le flanc oriental 
de la ville en entretenant à leurs frais les remparts urbains.

Dans le castrum, la maison qui jouxte l’entrée du château est un fief noble qui 
passe des nobles de Billens aux d’Illens, puis des d’Illens au bourgeois Aymon 
Fabri qui le revend à Jean Reynaud. Cette vente est ratifiée par Louis de Savoie, 
fils d’Amédée VIII, non sans que le fief ne soit réduit en un fief rural (feudum 
rurale)799. Habiter près du château correspond pour les nobles à leur fonction de 

795 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 105.
796 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 98 : « Maior de Tornie iure homo ligius domini… » ; 
p.  100-101 : « Iohannes Domengez… tenet de eo domum suam in burgo… Item apud Estevenens tenementum 
Iohannis de Estevenens et nepotum suorum et pro hiis debet homagium ligium domini. » ; p. 101 : « Rodulphus de 
Vystarnens tenet a domino domus suam in burgo liberam… et pro hiis tenetur ad homagium ligium domino salva 
tamen fidelitate domini de Orons… » ; p. 101 : « Dominus Villelmus de Sarvion iure est homo domini et tenet de eo 
in feudum domum suam in burgo Rotundi Montis… »
797 Heers Jacques, La ville au Moyen Âge en Occident…, p. 275-277.
798 Cf. Annexe 31 : Topographie des élites.
799 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 500-503: reconnaissance de Pierre Renaud qui contient la 
lettre de Louis de Savoie : « … se tenere velle quam tenere et tenere debere ab eodem domino nostro duce et suis, de 
confessione quondam Petri de Puteo, ex empto per eumdem facto ab Aymone filio Aymoneti Fabri quondam, pretio 
sexaginta florenorum boni auri ut fidem fecit de littera emptionis hic exhibita, recepta, et signata per Iohannem 
Alamandi de Rotond. notarium castellanie Rotond. iuratum, data die vicesima quarta mensis ianuarii anno domini 
millesimo quatercentesimo trigesimo octavo ; deinde laudata ut in litterra laudis dicte littere venditionis annexa conti-
nente cuius teneor sequitur et est talis : “Ludovicus de Sabaudia, princeps Pedemontis, primogenitus locumtenensque 
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protecteur de la société par le métier des armes. Ils s’acquittent régulièrement de 
ce rôle comme on le voit dans les comptes de châtellenie800. Leur présence aux 
abords du château exprime leur proximité du pouvoir, non seulement du comte 
de Savoie, mais aussi de ses châtelains dont certains appartiennent à leur lignage : 
Pierre  d’Illens, Humbert et Guillaume  de  Billens, Guillaume  de  Dompierre, 
Aymon et Jacques de Châtonnaye remplissent l’office de châtelain tout en étant 
partie prenante de l’aristocratie locale801. À Romont, le comte, puis duc de Savoie, 
a souvent placé des membres de l’aristocratie locale à la tête de la châtellenie, tout 
en respectant une certaine alternance. Entrecouper l’hégémonie de l’aristocratie 
locale par le recours à des châtelains « étrangers » permet surtout d’éviter qu’un 
lignage local ne considère la châtellenie comme son propre fief et ne vienne à 
confondre ses intérêts lignagers avec ceux du seigneur802. Pour récompenser la 
loyauté de ces vassaux, et peut-être pour compenser la perte du pouvoir immé-
diat que ceux-ci exerçaient sur leurs sujets avant de prêter hommage au comte 
de Savoie, l’office du vidomnat est concédé à la famille la plus éminente du chef-
lieu de châtellenie. À Romont, l’office échoit d’abord au lignage de Billens, puis, 
dès le milieu du xive siècle, à la famille de Dompierre803. Amédée VI récupère 

generalis illustrissimi domini genitoris mei domini Amedei ducis Sabaudie, Chablasii et Auguste princeps marchio in 
Ytallia… fiat manifestum quod nos, visa littera presentibus annexa venditionis facte per Aymonem filium Aymoneti 
Fabri burgensem Rotond. Petro filio Iohannis Renaudi burgensi dicti Rotond., de uno casali domus in dicta littera 
venditionis limitato pretio sexaginta florenorum boni auri… Quia ipsum casale quod de feudo ipsius domini mei 
nobili moveri devestitur in dictum Petrum minus habillem et ad huiusmodi feudum desserviendum incapacem 
transferri non debuit… Inde pro ipso casali debitum sub aliquo censu contiguo remittere et ad rurale deductum 
dignaremur. Ecce quod nos, ex certa scientia, premissis omnibus maturo discussione, consillio pro prefato domino meo 
nobisque et nostris successoribus eidem Petro Renaudi emptori pro se et suis stipulanti dictam venditionem laudamus 
ratifficamus approbamus pariter et confirmamus per presentes ipsum que casale ad feudum rurale reducimus, pro et 
mediante ottodecim denarios lausannenses census per dictum Petrum et suos prefato domino meo et nobis et nostris 
pro sufferta dicti feudi… Datum Thononii, die decima octava decembris, anno domini millesimo quatercentesimo 
trigesimo nono… »
800 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1365), m. 1 rot. 7, peau 40 : Jaquet de Dompierre, 
lieutenant du châtelain Aymon de Bossonnens, emmène quinze nobles à la chevauchée pour Les Clées ; dans le 
même temps, six nobles reçoivent un salaire pour tenir la garnison aux deux châteaux de Romont. Entre 1365 
et 1410, au moins huit expéditions militaires mobilisent les nobles de la ville.
801 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 362-363. La durée de l’exercice 
peut varier considérablement mais cet office est marqué par une grande fidélité : Pierre d’Illens (1326-1333), 
Humbert de Billens (1336-1341), Guillaume de Billens (1336-1349), Guillaume de Dompierre (1350-1359), 
Aymon  de  Châtonnaye (1359-1362), Jacques de  Châtonnaye (1383-1386), Jacques de  Châtonnaye (1407-
1422 ; 1428-1429).
802 Castelnuovo  Guido, « L’aristocratie vaudoise et l’État savoyard au début du xve  siècle », dans : 
Andenmatten Bernard, Paravicini Bagliani Agostino, Amédée VIII-Félix V, premier duc de Savoie et pape 
(1383-1451), Lausanne, 1992, p. 275.
803 Andenmatten Bernard, « Office princier et patrimoine familial : châtelains et vidomnes dans le pays de Vaud 
savoyard (xiiie-xive siècle) », dans : Castelnuovo Guido, Mattéoni Olivier, « De part et d’autre des Alpes » : Les 
châtelains des princes à la fin du Moyen Âge, Paris, 2006, p. 186-187.
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cette charge en 1379, arguant qu’elle a été aliénée sans son autorisation804. La 
position des nobles reste par la suite intimement liée au pouvoir seigneurial, mais 
elle développe parallèlement son ancrage dans les affaires urbaines en prenant 
part aux institutions politiques, caritatives et religieuses. Les mentions des acti-
vités du Conseil de la ville ne commencent jamais sans l’indication de la présence 
des nobles qui y sont impliqués. La ville leur confie des missions qu’ils ont seuls 
les moyens d’accomplir : ils ont des chevaux pour se déplacer, du temps car ils 
sont rentiers du sol et ne produisent pas eux-mêmes leur propre subsistance, 
un rang représentatif qui inspire le respect à leurs interlocuteurs. Les rangs du 
clergé sont garnis de cadets de lignage noble qui sont exclus du marché matrimo-
nial805. Les nobles filles qui ne viennent pas consacrer l’alliance de deux lignages 
se retirent au monastère de la Fille-Dieu, fondée par la noble Juliette de Villa. 
La famille de Billens donne ainsi à la Fille-Dieu une série d’abbesses, du milieu 
du xive à la fin du xve siècle806.

Les nobles romontois vivent en toute proximité avec le reste de la population. 
À l’origine, ils ne sont que des petits seigneurs ruraux gouvernant un nombre 
restreint de dépendants807. Aucun d’entre eux ne peut se prévaloir de détenir 
un domaine capable de rivaliser avec les grands lignages vaudois comme les 
Grandson, les Cossonay ou les Montagny. Ils ne portent pas le titre de seigneur 
(dominus), comme le comte de Gruyère, mais seulement celui de donzel 
(domicellus) ou de chevalier (miles) pour les plus huppés808. Dans le parcel-
laire urbain, nous constatons qu’ils marquent leur rang en se regroupant et en 
préférant le voisinage d’autres nobles ou de membres de la bourgeoisie aisée809. 
Pour les nobles résidant près d’un élément fort du paysage urbain – un fossé, 
un pont, une porte –, l’emprise sur un emplacement stratégique comporte des 
contraintes, comme l’entretien à leurs frais des fortifications et des fossés810. Ce 
type de charges pesant uniquement sur les nobles exprime une certaine solida-
rité et renforce la cohésion sociale.

804 Andenmatten Bernard, « Office princier et patrimoine familial… », p. 188.
805 Barthélémi de Châtonnaye est prieur de Rougemont (1348 ; 1358-1365) : Tremp Ernst, Utz Tremp Kathrin, 
« Herrschaft und Kirche… », p. 21-23.
806 Bissegger-Garin Isabelle, « La Fille-Dieu », Helvetia sacra. III/3-2. Die Orden mit Benediktinerregel, Berne, 
1982, p. 680-684.
807 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 46-47.
808 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 52-54.
809 Cf. Annexe 32 : Types de voisinage des élites urbaines.
810 Heers Jacques, La ville au Moyen Âge en Occident…, p. 275-277.
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• Étude de cas : le lignage de Châtonnaye

Distante d’une dizaine de kilomètres de Romont, sur la route menant à Payerne, 
la seigneurie rurale de Châtonnaye est gouvernée par un seigneur homonyme 
dès le milieu du xiiie siècle. La famille de Châtonnaye entretient des liens nourris 
avec la Maison  de  Savoie ainsi qu’avec les sires de Montagny811. En  1279, 
Conon s’engage fidèlement envers le comte Philippe de Savoie en promettant 
notamment de construire une maison à Romont et d’y résider chaque année 
de la Toussaint au début du Carême812. En contrepartie, le donzel Conon de 
Châtonnaye reçoit de nombreuses terres à Bossens. Il augmente aussi le fief du 
comte de Savoie en le dotant de soixante poses de terre de son propre alleu. La 
ville de Romont se trouve à l’origine et au cœur de la relation entre le seigneur 
savoyard et les Châtonnaye. Très rapidement, la Maison  de  Savoie enrôle 
ces derniers dans ses expéditions militaires d’abord, puis dans ses offices813. 
De 1360 à 1429, les chevaliers de Châtonnaye remplissent fréquemment l’of-
fice de châtelain de Romont814. Leur ancêtre Jacques avait déjà assumé cette 
tâche en 1308. Aymon Ier de Châtonnaye jouit d’un grand prestige auprès de 
Louis de Savoie-Vaud, puisque ce dernier lui confie successivement les châtelle-
nies des Clées (1340), de Rue (1341-1343) et de Morges (1346-1350)815. Son 
fils Aymon II prend ensuite les rênes de la châtellenie de Romont (1359-1362). 
Cet homme aguerri à la gestion d’une châtellenie peut y former son fils Jacques 
qui occupe la fonction de châtelain à Romont de 1382 à 1386816. Son neveu 
Jacques, fils de Rodolphe, fait de même pour la période allant de 1407 à 1422, 
puis à nouveau en 1428-1429.

De 1358 à 1438, le lignage de Châtonnaye tient deux maisons contiguës 
dans la rue du Bourg du côté de la Glâne, ainsi qu’une maison et un chesal 
à la rue de la Ville-Neuve817. Les maisons de la rue du Bourg sont toujours 

811 Jäggi Stefan, Die Herrschaft Montagny…, p. 81-82.
812 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 120-121 ; no 116, p. 591.
813 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, p. 293, p. 297, p. 325.
814 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont : mention des noms de châtelains dans les préam-
bules de chaque compte : Aymon de Châtonnaye (1359-1362), Jacques de Châtonnaye (1383-1386), Jacques 
de Châtonnaye (1407-1422 ; 1428-1429).
815 Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud…, p. 283.
816 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1382-1386), m. 4 rot. 20-21.
817 AST/SR, inv. 137 f.  76 m. 13/4, Extentes de Romont 4 (1358-1359), peau 28 : reconnaissance d’Aymon 
de Châtonnaye ; AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 35 : reconnaissance d’Aymon de Châtonnaye ; AEF, 
Grosses de Romont 104 (1404), f. 319 : reconnaissance de Rodolphe de Châtonnaye ; AEF, Grosses de Romont 102 
(1438-1439), f. 642-643 : reconnaissance de Catherine de Menthon au nom d’Agnès, fille de feu Jacques de 
Châtonnaye.
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reconnues ensemble et ne constituent pas deux parcelles différenciées. Peut-être 
se trouvent-elles à l’endroit où Conon de Châtonnaye, leur ancêtre, a bâti la 
première maison du lignage. Elles figurent assurément parmi les plus grandes 
de la rue après celle des Dompierre. Ces demeures, comme toutes celles du haut 
de la rue, sont liées à une fonction de fortification, car depuis 1404 le nouveau 
fossé s’appuie sur leurs jardins818. Les maisons de la rue du Bourg se situent à 
moins d’une centaine de mètres en contrebas du château, pratiquement en face 
de l’église paroissiale et de l’Hôpital. Le lignage de Châtonnaye occupe le centre 
névralgique de la ville de Romont.

Leur voisinage se compose des meilleurs lignages romontois comme les 
de Dompierre, les d’Illens ainsi que des bourgeois comme le notaire Jean 
Champin et le boulanger Jean Nebulator. Ils possèdent aussi une maison dans 
le faubourg nord à la Ville-Neuve, entourée de bourgeois et de simples habi-
tants. Celle-ci sert vraisemblablement à héberger leur domesticité ou à abriter 
des locataires. À Moudon, les de Châtonnaye possèdent aussi plusieurs maisons 
près du château, ce qui démontre à quel point ils sont insérés dans le réseau 
des villes du Pays de Vaud savoyard819. Le fait d’y posséder des immeubles les 
aide certainement lors de leurs nombreux déplacements au siège du bailli de 
Vaud. Ils participent régulièrement aux États de Vaud, soit en tant qu’offi-
cier du comte, puis duc de Savoie, soit en tant que représentant des villes de 
Romont ou de Moudon. Le lignage de Châtonnaye constitue avant tout une 
grande seigneurie foncière qui possède de nombreuses terres en fief, à Bossens, 
à Châtonnaye, à Vuissens – dont elle acquiert la seigneurie en 1390 – ainsi 
qu’à Moudon. Sa stratégie de proximité et de service à la Maison de Savoie se 
trouve ainsi récompensée par l’accroissement de ses biens féodaux. Ce lignage 
fournit le parfait exemple de la capacité d’adaptation de l’aristocratie vaudoise 
à l’arrivée du nouveau maître des lieux. En s’insérant dans le système institu-
tionnel et en transférant leur siège en ville, les Châtonnaye, comme les Billens 
et les Dompierre avant eux, augmentent leur propre pouvoir et leurs biens820. 
Ils savent profiter de la promotion sociale apportée par la fréquentation des 
offices savoyards pour atteindre une position éminente dans l’aristocratie 
locale. Au début du xve siècle, la fondation d’un autel dédié à saint Antoine 

818 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 319: reconnaissance de Rodolphe de Châtonnaye.
819 Tremp Ernst, Utz Tremp Kathrin, « Herrschaft und Kirche… », p. 23.
820 Castelnuovo  Guido, « L’aristocratie vaudoise et l’État savoyard au début du xve  siècle », dans : 
Andenmatten Bernard, Paravicini Bagliani Agostino, Amédée VIII-Félix V, premier duc de Savoie et pape 
(1383-1451), Lausanne, 1992, p. 270 et p. 277.
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dans l’église paroissiale sacralise le lien désormais ancestral tissé entre le lignage 
de Châtonnaye et Romont821.

• Les bourgeois

Formant une catégorie d’habitants bien plus nombreuse – et bien moins définie 
dans les sources que celle des nobles –, les bourgeois sont d’abord les habitants 
d’un bourg. En ce sens, on pourrait s’attendre à retrouver les bourgeois de notre 
échantillon essentiellement dans le burgus. La proportion des bourgeois déte-
nant leur résidence dans le burgus ne diffère pas de celle des nobles : deux tiers 
demeurent dans le bourg proprement dit, tandis que le tiers restant se répartit 
équitablement entre le castrum et le faubourg nord822. Cette statistique n’a rien 
de surprenant, puisque le burgus représente environ 60 % des habitations. En 
règle générale, les bourgeois exercent une activité pour acquérir leur revenu. Ils 
doivent disposer d’un espace de travail – dans leur maison ou ailleurs – pour 
leur atelier de production. Cette remarque s’applique dans une moindre mesure 
aux clercs et aux notaires qui rédigent la plupart de leurs actes dans la maison 
de leur client et qui n’ont pas besoin de beaucoup d’espace pour la mise au net 
des documents sur parchemin de même que pour la tenue de leurs registres823. 
Malheureusement, les métiers et les activités des bourgeois sont rarement 
indiqués dans les extentes. Il semble aussi difficile d’apprécier l’espace néces-
saire à l’exercice de telle ou telle activité. Parmi les bourgeois de Romont se 
trouvent des artisans et des commerçants, mais pas de marchand au long cours. 
Le seul magister mercator attesté à Romont vient de Troyes en Champagne824. 
Néanmoins, les maisons des bourgeois de notre échantillon se situent majo-
ritairement dans les deux grandes artères commerciales de la ville, à savoir la 
rue du Château (côté Glâne et côté Glanney) et la rue du Bourg inférieur (qui 
comprend la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang à l’ouest et celle de 
Depanchy Lacel à l’ouest). La largeur de ces rues ne laisse aucun doute quant 
à leur affectation commerçante. La famille Norma occupe de 1358 à 1438 la 
maison qui borde la halle de marché du seigneur dans la rue du Château du côté 

821 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 458.
822 Cf. Annexe 31 : Topographie des élites.
823 Par exemple : AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f 270 : reconnaissance de Louis de Dompierre, donzel, 
de Jean Fabri le vieux et d’Antoine Fabri : « Actum Rotondimontis, in domo Iaqueti de Autignie sita usque domus 
Iohannis de Bussye, videlicet in stupha ; testes fuerunt vocati ad premissa, videlicet idem Iohannes de Bussy, Iohannes 
Chat et Petrus Choleti de Rotondomonte. »
824 AEF, Grosses de Romont  104…, f.  292 : « Recognitio magistri Petri, mercatoris de Trogis, et Agnellete eius 
uxoris… »
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du Glanney. Attenant à cette maison, elle tient encore une place jouxtant ladite 
halle de marché. Sur cette place, Girard Norma doit faire en sorte de faciliter le 
trafic des chars qui vont et viennent à la halle825.

Les voisins des bourgeois appartiennent à toutes les catégories socioprofes-
sionnelles. Le voisinage entre pairs domine nettement ce classement, sans que 
nous puissions dessiner des zones à prépondérance bourgeoise. Les maisons 
bourgeoises ne possèdent pas de statut spécial ; par conséquent, elles peuvent 
passer d’un bourgeois à un noble ou à un simple habitant sans transaction parti-
culière. Le cas des fiefs nobles est différent et peut entraîner un déclassement de 
la maison, comme nous l’avons vu dans le cas de la maison des Illens acquise par 
le bourgeois Jean Reynaud. La mixité des voisinages révèle aussi les différences 
sociales des bourgeois entre eux. Les bourgeois les plus riches comme les Chat 
ou les Fabri habitent auprès de leurs pairs ou de lignages nobles, tandis que les 
moins fortunés comme les Agno et les Iorda logent auprès de leurs semblables 
et de simples habitants826.

• À l’assaut du château : l’ascension sociale de la famille Fabri

Dans notre échantillon de bourgeois, une famille se distingue particulièrement 
par sa mobilité sociale. Cette ascension se traduit par l’acquisition d’immeubles 
en des endroits connotés d’une forte valeur symbolique et par la fondation d’un 
autel en l’honneur de saint Maurice dans l’église paroissiale827. Comme leur 
nom l’indique, les Fabri sont à l’origine de simples forgerons. On ne sait pas 
s’ils le sont encore quand ils s’installent à la rue du Château du côté de la Glâne 
en 1364828. Aymon – aussi appelé Aymonet – possède une grande maison de 
3,75 toises qui pourrait raisonnablement accueillir une forge : Philippe Frossard, 
résidant dans la même rue, possède sa forge dans une maison qui ne mesure que 
deux toises829. Une quarantaine d’années plus tard, son fils Jean Fabri l’aîné et 
ses petits-fils, Antoine et Jean le jeune, détiennent toujours ce patrimoine et 

825 AEF, Grosses de Romont 104…, f. 277-278 : « Item vigore venditionis facte dudum eius patri per Girardum 
Morelli tam habentem ab Humberto lo Vioio tenere confitetur, ab eodem domino nostro comite et suis, plateam 
existentem econtra alam sonnerie dicti domini nostri comitis. Inquantum dicta ala se extendit in longum et in latum 
scilicet a cantone domus dicti Girardi a parte boree usque ad domum Iohannis Broda, que fuit Mermeti Lombard 
a vento, et agieta sive pariete dicte ale sonnerie usque ad magnam charreriam publicam per quam curri et cadrige 
habent meare a parte anteriori. Ibi que potest et debet facere omnia necessaria iuxta tenorem albergamenti pro allegati 
servato transitu ydoneo… »
826 Cf. Annexe 29 : Topographie des familles bourgeoises.
827 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 464.
828 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 4.
829 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 514-516: « … domum in quo est eius fabrica… »
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l’ont augmenté de nombreuses autres propriétés à Romont et à Bossens, dont 
plusieurs maisons dans la rue du Château du côté du Glanney830. Ils partagent en 
outre le bois de Barges avec le noble donzel Louis de Dompierre831. Le fait qu’ils 
soient associés à un noble dans une propriété indique clairement qu’ils appar-
tiennent déjà à la haute bourgeoisie urbaine en 1404 : Antoine Fabri occupe 
alors le poste de recteur, gouverneur et précepteur de toute la communauté de 
la ville de Romont832. Antoine Fabri, en tant que syndic de Romont, côtoie 
régulièrement Louis de Dompierre au sein du Conseil de la ville. Il occupe cette 
charge jusqu’en 1407 au moins833.

Jean Fabri le jeune, clerc, reprend la charge de syndic dès 1410 et ce, jusqu’en 
1414834. Jean, grâce à ses qualités de gestionnaire, est nommé lieutenant de 
châtellenie et rend les comptes, à la Chambre des comptes de Chambéry, pour 
le châtelain Jacques de Châtonnaye (1421-1423)835. Continuant cette ascension 
sociale par l’exercice de charges dans l’administration châtelaine, François Fabri 
franchit un palier supplémentaire, puisqu’il peut s’installer à côté du château, 
dans l’ancienne maison des nobles d’Illens836. Cette maison lui est concédée en 
fief, sans déclassement. Lieutenant du châtelain de Romont, de 1438 à 1440, 
il porte le titre de vice-châtelain, ce qui convient parfaitement à sa position 
topographique, demeurant en voisin immédiat du château837. Dans le compte 
des Trésoriers de 1439, François Fabri est considéré comme « nobilis  vir »838. 
L’exemple des Fabri montre combien une carrière dans « l’administration » 
urbaine, puis ducale, permet d’améliorer son rang dans la société. L’autel 

830 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 254, 279-280 : reconnaissance de Jean Fabri le vieux ; f. 268-269, 283 : 
reconnaissance d’Antoine Fabri ; f. 280 : reconnaissance de Jean Fabri le jeune.
831 AEF, Grosses de Romont 104…, f 270 : reconnaissance de Louis de Dompierre, donzel, de Jean Fabri le vieux 
et d’Antoine Fabri : ils partagent huit poses de terre, pré et forêt au Bois de Barges.
832 AEF, Grosses de Romont 104…, f. 285 : « Recognitio communitatis ville Rotondimontis. Ibidem ad instantiam 
mei dicti commissarii recipientis ut supra, Anthonius filius quondam Mermeti Fabri, burgensis Rotondimontis, velut 
rector, gubernator et preceptor totius ville communitatis et universitatis Rotondimontis et vigore potestatis per nobiles 
burgenses habitatores et incolas dicti loci, inde sibi concesse… »
833 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1402-1407).
834 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1410-1414).
835 AST/SR, Camera dei conti, inv. 16 no 1-86, Trésorerie générale de Savoie (1297-1441), no 68 (1421-1423).
836 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 500 : « Domus quam Franciscus Fabri burgensis Rotondimontis 
acquisit a Guillermo de Yllens, domicello Rotondimontis, filio quondam Iohannis de Yllens, que est de confessione 
feudali dicti quondam Iohannis de Yllens, est prima in dicta carreria et movetur a prelibato domino nostro duce in 
feudum ut in extenta precedenti cavetur et recognoscetur in recognitione feudorum. »
837 AST/SR, Camera dei conti, inv.  16, no 1-86, Trésorerie générale de Savoie (1297-1441), no 84-85 (1438-
1440).
838 AST/SR, Camera dei conti…, no 85 (1439-1440), f. 30 : « Recepit a nobili viro Francisco Fabri vicecastellano 
Rotondimontis… »
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familial, construit au début du xve siècle dans l’église paroissiale, est dédié à 
saint Maurice, patron emblématique de la Maison de Savoie. Cette mise sous 
protection spirituelle commémore l’appui dont les Fabri ont bénéficié sous le 
règne d’Amédée VIII. Cette ascension, relativement rapide, se construit en trois 
générations : Jean le vieux et Antoine, puis Jean le jeune, fils de Jean le vieux, et 
enfin François, fils de Jean le jeune. Elle nécessite parallèlement la mise en place 
de bonnes stratégies de reproduction du lignage.

• Le Clergé

Parler de clergé pour qualifier les curés et les chapelains qui servent l’Église de 
Romont au Moyen Âge peut porter à confusion. Il faut comprendre le Clergé de 
Romont comme l’ensemble des desservants de l’église paroissiale. Ceux-ci sont 
constitués en un groupe sociofonctionnel à part entière qu’on appelle le clergé. 
Les membres du clergé ne résident pas ensemble et ne fonctionnent pas véri-
tablement comme un collège de prêtres. Or, l’église paroissiale est aujourd’hui 
connue comme « collégiale » de Romont. Si elle a eu véritablement l’ambition 
de le devenir au début du xvie siècle, l’Église de Romont n’accède jamais à cette 
dignité et reste, à ce jour, une simple église paroissiale. Il faut attendre 1384 
pour que les sources attestent l’existence d’un procureur du clergé qui assure la 
gestion du temporel de l’Église et assume les tâches de représentation dans les 
affaires impliquant l’Église locale839. Ce rôle important constitue une charge 
annuelle avec une alternance régulière840. Il marque la fondation du clergé en 
tant que corps constitué et reconnu. La construction de riches et de nombreuses 
stalles dans le chœur témoigne – comme dans d’autres églises paroissiales du 
diocèse de Lausanne (Fribourg, Moudon, Yverdon, Estavayer, Berne) – de l’es-
poir à peine dissimulé d’accéder au rang de collégiale, titre que les églises Saint-
Nicolas à Fribourg et Saint-Vincent à Berne obtiendront alors que celles de 
Romont, d’Estavayer et de Moudon seront recalées841.

Le 26 mai 1244, Jean de Cossonay, évêque élu (electus) de Lausanne concède 
à Pierre de Savoie le droit de bâtir une église à Romont842. L’Église de Romont 
se constitue en paroisse autonome sous le patronage de Pierre de Savoie et de 
ses successeurs. Progressivement, l’Église va s’enrichir en disposant notamment 

839 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 131.
840 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus… : tableau de rotation des charges du clergé, p. 403-404.
841 Cf. Andrey Ivan (éd.), La collégiale de Romont, Fribourg, 1996.
842 AST/C Baronnie de Vaud, pq. 1bis, n° 44, Jean de Cossonay, évêque de Lausanne, concède à Pierre de Savoie, 
le droit de bâtir une église à Romont (26 mai 1244).
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de nombreux legs versés sous forme de rentes annuelles ou de dons uniques. 
Comme ils ne bénéficient pas de résidence commune, les chapelains de 
l’église dédiée à Notre-Dame de l’Assomption doivent trouver à se loger dans 
la ville. Leur choix se porte majoritairement et sans surprise sur la proximité 
de l’église843. Ils se situent prioritairement dans le burgus, mais pas exclusive-
ment puisqu’un certain nombre d’entre eux habitent dans le castrum. Tous 
évitent de résider dans le faubourg nord. En effet, certains chapelains doivent 
dire plusieurs messes chaque jour : la proximité du lieu de célébration repré-
sente une condition sine  qua  non de l’accomplissement de leur service. Les 
chapelains de Romont résident de préférence dans le voisinage des maisons 
de la bourgeoisie urbaine, dont une partie d’entre eux est par ailleurs issue844,  
à l’instar de Guillaume Frossard845 ou de Girard d’Aarberg846.

Entre le milieu du xive et le début du xve siècle, le Clergé voit doubler le 
nombre de ses membres et engrange une abondance de richesses sans précé-
dent. Le passage de la peste et la pédagogie de la peur prônée par l’Église vont 
amener les fidèles à faire de nombreux dons pour le salut de leur âme. Il s’agit le 
plus souvent de legs testamentaires demandant en contrepartie la célébration de 
messes pour les défunts : ces célébrations peuvent aller de la simple messe d’an-
niversaire à des offices hebdomadaires, voire quotidiens. Il faut donc des prêtres 
pour dire les messes dues aux fidèles. Le Clergé de Romont se met à consigner 
l’ensemble des rentes assignées sur des maisons dans des registres inspirés des 
extentes savoyardes847. La gestion de ces biens se fait en dehors de l’administra-
tion du patrimoine personnel de chaque prêtre.

La maison du curé se trouve en contrebas ou même à l’intérieur848 du cime-
tière entourant l’église, en tête de rang de la rue à laquelle elle donne son nom 
(girus Domus Curati). Le curé ne réside plus à Romont depuis 1364849. Il cumule 
les prébendes et se fait représenter par un vicaire. Sa maison reste cependant 

843 Cf. Annexe 30 : Topographie du clergé.
844 Cf. Annexe 32 : Types de voisinage des élites urbaines.
845 AEF, Grosses de Romont 107 (1364), f. 4 : Guillaume Frossard habite à côté de ses frères Aymon et Pierre.
846 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 603 : dans la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang, Girard 
Darbelli [d’Aarberg] vit dans la maison qu’il tient de son père Guillaume, à côté de son neveu Jean, fils de feu 
son frère Jaquet.
847 Cf. AEF, Grosses de Romont 105 (s.d., vers 1400- avant 1479).
848 AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439), f. 555-557 : reconnaissance d’Antoine Musy qui tient un chesal 
de maison : « iuxta cimisterium in quo solet esse domus curati a parte venti ». Cette indication laisse entendre que 
la maison du curé se situe dans le cimetière. Il ne fait aucun doute que cette maison a brûlé dans l’incendie qui 
ravagea la ville le 25 avril 1434.
849 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 33.
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un point d’ancrage majeur du parcellaire urbain. Cela s’explique par la fonction 
du curé. Responsable de la cure des âmes de sa paroisse, il représente l’autorité 
spirituelle et morale sur ses ouailles. Sa maison est exempte de charges fiscales 
et n’est jamais reconnue dans les extentes. L’Église, en tant que telle, béné-
ficie de l’exemption fiscale. Le voisinage immédiat entre l’église paroissiale et la 
maison du curé symbolise l’unité du curé et de son Église. Si sa maison se trouve 
effectivement dans le cimetière, comme il est explicitement mentionné dans 
la Grosse 102 (1438-1439), cela signifie qu’elle appartient à l’espace consacré 
comprenant l’église et le cimetière.

Le Clergé de Romont détient un pouvoir notable sur le marché immobilier et 
joue certainement le rôle de banquier prêteur auprès des habitants de Romont. 
Force économique de premier ordre, il est constitué en communauté « corpora-
tive »850, ce que ne reflète pas la dispersion des résidences de ses membres dans 
l’espace urbain. Quelques cas de népotisme peuvent être relevés, notamment 
celui du vicaire Hugues Pahu qui place ses deux fils, Jean et Pierre, comme 
chapelains de l’autel dédié à sainte Marie-Madeleine dans l’église paroissiale de 
Romont851. Mais Romont n’est pas le lieu des carrières ecclésiastiques. Tout au 
plus l’accès au vicariat procure-t-il une position privilégiée et quelques revenus 
supplémentaires852. Si le fait d’être curé de Romont procure de confortables 
revenus, il ne s’agit pas d’un poste très convoité et occupé par des membres 
de la haute noblesse vaudoise qui, elle, siège de préférence au chapitre cathé-
dral de Lausanne ou dans d’autres cités épiscopales. On retrouve, en revanche, 
bon nombre de curés des paroisses environnantes qui habitent en ville, soit 
parce qu’ils y desservent une chapelle, soit parce qu’ils sont originaires de 
Romont, soit encore par désir d’habiter en ville ou de séjourner auprès de leur 
 concubine853.

7.4. Artisans, gens de métier et  travailleurs  
de l’ombre documentaire

Ils sont ceux dont nous n’avons presque pas parlé, pourtant de loin majori-
taires dans les sources et dans la population et, paradoxalement, si difficiles à 
saisir. La plus grande partie des personnes recensées dans les sources fiscales 

850 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 164.
851 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, no 164-166, p. 389-390.
852 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 37.
853 Nous relevons notamment la présence des curés de Berlens, Villaraboud, Villaz-Saint-Pierre, Sâles, 
Vuisternens, Promasens, Châtillens et Echarlens : Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 410-411.
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ne sont pas qualifiées de nobles, de bourgeois ou de membres du clergé. Ces 
personnes portent un nom et possèdent une maison. Elles exercent une acti-
vité qui assure leur subsistance à n’en pas douter, mais qui n’est que rarement 
mentionnée : dans ses travaux sur Saint-Flour, Rigaudière relève des activités 
socioprofessionnelles pour environ 40 % des contribuables854. Le rôle de taille 
de la ville de Fribourg en 1478 mentionne que 75 % des personnes recensées 
déclarent leur activité855, ce qui se rapproche du taux affiché à Gérone dans 
le rôle de taille de 1360856. Le degré de richesse des personnes sans activité 
déclarée varie passablement, mais n’atteint pas le niveau qui leur permettrait 
d’exercer des charges publiques857. Certains sont appelés bourgeois, mais ne 
figurent jamais comme membres du Conseil de la ville858. Ils sont tout au plus 
convoqués lors de la clôture des comptes dans la grande salle de l’hôpital859 ; 
ils sont énumérés parmi les viennent-ensuite dans la liste des bourgeois de la 
ville lors des procès, avant tout pour signifier l’ampleur de la communauté et 
montrer que la procédure a bien eu lieu devant témoins860 – leur participation 
attendue à ce genre d’événement consistant à donner du volume à l’assem-
blée. Les non-bourgeois ou simples habitants n’interviennent dans les sources 
que s’ils reconnaissent des biens susceptibles d’une redevance fiscale, concluent 
une transaction concernant un immeuble ou se trouvent impliqués dans un 
mandat ou un procès. Nous pensons notamment aux maçons et aux char-
pentiers qui reçoivent régulièrement des commandes des autorités urbaines 
ou châtelaines861. Pour apprécier qualitativement et quantitativement cette 
masse de travailleurs, dont la meilleure partie ne se maintient pas plus d’une 

854 Rigaudière Albert, Saint-Flour. Ville d’Auvergne au Bas Moyen Âge…, p. 888-890.
855 Morard Nicolas, « Métiers, richesses, pouvoirs », dans : Annales fribourgeoises, 65, 2002/2003, Fribourg, 
2003, p. 16.
856 Guilleré Christian, Girona al segle xiv…, vol. 2, p. 65.
857 Dans le classement par niveau de richesse de Willi Schoch, ils correspondent à l’Unterschicht et à la partie 
inférieure de la Mittelschicht, ce que l’auteur nomme die Unteremittelschicht. Schoch Willi, Die Bevölkerung der 
Stadt St. Gallen…, p. 80-89.
858 Dutour Thierry, « La supériorité sociale à Dijon à la fin du Moyen Âge (xiiie-xive-début xve siècle) », dans : 
Les élites urbaines au Moyen Âge, Rome & Paris, 1997, p. 307.
859 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1416), f. 22 : 83 bourgeois ; AVRomont-A-A-
03-CVR 2, Comptes de la ville de Romont 2 (1421), f. 13 : 100 bourgeois.
860 AVRomont-A-A-28-01-67a, Tiroir XXVIII Clergé no  67a (24  février  1405) ; AVRomont-A-A-28-01-67b, 
Tiroir XXVIII Clergé no 67b (1er mars 1405) ; APRomont_FA_0850, Quittance par la communauté de la ville de 
Romont en faveur du Clergé de Romont d’une somme de 340 livres (24 mai 1406).
861 ST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1381), m. 3 rot. 18, peau 21 : rubrique « opera 
castri » : « Libravit in et pro operibus castri et reparatione castri domini de Rotondomonte factis per tempus de quo 
computat, et primo per litteram testimonialem carpentatorum infrascriptorum cuius tenor talis est : “Nos Otherius 
Agnester de Grangetis, Nycodus Philiponis de Villaraboud, Iacobus Salamein dou Chastelar et Petrus Hugueti, 
carpentatores, burgenses Rotondimontis, notum facimus”… ».
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génération à Romont, il convient de manipuler d’autres documents que les 
extentes savoyardes. Celles-ci dressent en effet un tableau très pauvre des caté-
gories socioprofessionnelles de la population et ne recensent qu’une quaran-
taine d’activités professionnelles différentes862. Il faut souligner que les extentes 
ne sont pas destinées à imposer un revenu mais des propriétés, ce qui conduit 
à négliger l’enregistrement de l’activité lucrative du reconnaissant863. Quand 
on retire les clercs séculiers et réguliers ainsi que les désignations de rang nobi-
liaire, on observe que les activités professionnelles sont renseignées dans moins 
de 10 % des cas864. Quand les sources se taisent, comment faire entendre la 
voix des petites gens ?

Des indices ténus et disparates sont parvenus jusqu’à nous. Une première 
constatation s’impose : l’activité des personnes est de plus en plus régulière-
ment renseignée au fil du temps865. Cette progression des attestations signifie 
que les personnes revendiquent leur appartenance à un métier, comme ils 
se réclament être nobles ou bourgeois. Cette conscience se matérialise par la 
formation de confréries corporatives – mais pas de corporations. Ces confré-
ries, regroupant des hommes du même métier, fondent un autel dans l’église 
paroissiale et pourvoient celui-ci d’un chapelain chargé de dire quotidienne-
ment des messes pour les défunts de la confrérie. Les tisserands fondent un 
autel dédié à saint Barthélemy, les cordonniers à la sainte Croix, les forgerons à 
saint Éloi866. La visite des églises du diocèse de Lausanne en 1416-1417 montre 
que les recteurs des autels saint Éloi et saint Barthélemy font défaut867. Les trois 
métiers de tisserand, de forgeron et de cordonnier figurent parmi les plus repré-
sentés dans la Grosse de Romont 102 (1438-1439)868. Les forgerons sont même 
constitués en « universitas fabrorum », à savoir une communauté reconnue avec 
une existence juridique et consacrée par l’Église869. Cette universitas serait due 
à l’essor de la fabrique de faux dans la ville de Romont. Le forgeron romontois 
Guillaume Moratel demande à Konrad Gmelich de Fribourg, fabricant de faux, 
de lui en livrer durant trois ans au même prix, en contrepartie de quoi il fournit 

862 Cf. Annexe 33 : Catégories socioprofessionnelles dans les extentes.
863 Morard Nicolas, « Métiers, richesses, pouvoirs »…, p. 27.
864 Cf. Annexe 33: Catégories socioprofessionnelles dans les extentes.
865 Cf. Annexe 33 : Catégories socioprofessionnelles dans les extentes.
866 Wildermann Ansgar K., Paravicini Bagliani Agostino (éd.), La visite des églises du diocèse…, vol. 2, p. 331, 
p. 334-335 ; Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 457-460.
867 Ducrest François, La visite des églises du diocèse de Lausanne…, p. 151-152.
868 Cf. Annexe 33 : Catégories socioprofessionnelles dans les extentes.
869 Wildermann Ansgar K., Paravicini Bagliani Agostino (éd.), La visite des églises du diocèse… vol. 2, p. 334.
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le fer et l’acier nécessaire870. Dix  ans auparavant, ce même Konrad Gmelich 
avait reçu commande de trois cents faux à livrer au forgeron Rolet Muris de 
Romont. Le bassin de la Glâne, grand producteur de blé et d’avoine, absorbe 
probablement une partie de cette production de faux.

Les bouchers et les boulangers se retrouvent régulièrement dans les comptes 
de châtellenie, car ils doivent s’acquitter d’une taxe selon les franchises de 
Moudon (art.  52). En  1278, huit boulangers et trois bouchers paient leur 
redevance au châtelain871. En 1385, ils sont respectivement huit et neuf872. 
Ils ne sont plus que trois boulangers et deux bouchers en  1404873. Un an 
plus tard, la taxe sur les boulangers est prélevée sur les quatre femmes qui 
vendent le pain874. Les officiers du châtelain distinguent désormais l’artisan 
qui fabrique le pain, souvent le mari de la vendeuse, de celle qui le vend. 
L’exemple des boulangers illustre à quel point la famille se conçoit comme 
une unité de production et de consommation. Dans les ménages médiévaux, 
les rôles de l’homme et de la femme s’inscrivent dans une complémentarité, 
garante de leur subsistance875. Il y a des exceptions, car le mari et l’épouse 
peuvent être chacun salarié de leur côté. Cependant, quand la maison contient 
l’unité de production, l’homme et la femme conçoivent leur famille comme 
un ensemble indistinct comprenant les hommes et leurs liens, la production 
et l’acquisition des ressources ainsi que la maison et ses murs.

La comparaison des listes de métiers romontois et fribourgeois permet 
de mieux évaluer la situation des activités de production à Romont876. 
Premièrement, les listes fribourgeoises (1341-1416 ; 1478) sont beaucoup plus 
amples et plus développées et cela n’est pas uniquement dû à la différence de 
taille entre les deux villes. Le degré de spécialisation des métiers est moindre 
à Romont qu’à Fribourg, ce qui s’explique certainement par l’absence de 
production « industrielle » de marchandises. Les métiers du cuir et du textile n’y 
dominent pas et ceux de l’alimentation sont étrangement sous-représentés877. 

870 Holbach  Rudolf, Frühformen von Verlag und Grossbetrieb in der gewerblichen Produktion (13.-16. 
Jahrhundert), Stuttgart, 1994, p. 298.
871 Chiaudano Mario, La Finanza Sabauda…, vol. 3, p. 90.
872 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont, (1385), m. 4 rot. 21, peau 18.
873 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1404), m. 6 rot. 29, peau 13.
874 AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1406), m. 6 rot. 31, peau 14.
875 Mitterauer Michael, « Familie und Arbeitsorganisation… », p. 29.
876 Morard Nicolas, « Métiers, richesses, pouvoirs »…, p. 63-101; Bonfils Yves, Vevey Bernard de, Le premier 
livre des bourgeois de Fribourg (1341-1416), Fribourg, 1941, p. 25-26.
877 Cf. Annexe 33 : Catégories socioprofessionnelles dans les extentes.
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Il faut attendre 1438 pour avoir une image un peu moins fausse des artisans 
et des commerçants romontois. Le tout petit nombre de marchands présents 
ne laisse pas transparaître le caractère régional du marché romontois. Hormis 
les cordonniers en 1438, aucun métier n’atteint plus de dix représentants. Les 
manieurs d’argent, juifs, lombards et cahorsins, disparaissent avant la fin du 
xive siècle, abandonnant le secteur de la finance aux institutions religieuses et 
caritatives ainsi qu’à des privés suffisamment fortunés et formés pour pratiquer 
le prêt usuraire.

De tous ces métiers, il faut mentionner celui de « rector scolarum ». Le recteur 
des écoles occupe une charge communale sous le contrôle de la Maison de 
Savoie, depuis 1370 au plus tard : Jean Léger succède en 1371-1372 à maître 
Jean Fabri, clerc de la chapelle de la comtesse Bonne  de  Bourbon, épouse 
d’Amédée VI878. À l’aube du xve siècle, les autorités communales font venir le 
maître Jeannot Curtilliat de la Tour-de-Peilz, près de Vevey879. Nous ne savons 
pas exactement à qui se destine son enseignement, sinon à des fils de bourgeois 
de la ville. Le contenu de ses leçons n’est pas décrit non plus : les rudiments de la 
grammaire latine et du chant figurent certainement au programme880. Le maître  
perçoit un salaire qui oscille entre huit et dix £ par année881, ce qui correspond 
aux salaires versés par la ville d’Yverdon à ses maîtres882. Très certainement, il 
bénéficie d’avantages en nature, comme la mise à disposition du bois de feu883. 
L’école a lieu initialement dans un bâtiment appartenant à l’Hôpital et atte-
nant à celui-ci884. Première école communale attestée dans le Pays de Vaud 
savoyard – dont la ville de Lausanne ne fait pas partie –, celle de Romont doit, 
entre autres, servir à la formation des futurs scribes urbains dans l’administration 

878 Pibiri Eva, Dubuis Pierre, Sous la férule du maître : les écoles d’Yverdon (14e-16e siècles). Avec une étude de Pierre 
Dubuis : Les écoles en Suisse Romande à la fin du Moyen Âge, Lausanne, 1998, p. 13.
879 AEF, Grosses de Romont  104 (1404), f.  302 : « Recognitio magistri Iohannodi Curtilliat rectoris scolarum 
Rotondimontis de Turre de Peyl prope Viviacum ».
880 Pibiri Eva, Dubuis Pierre, Sous la férule du maître…, p. 34-35.
881 AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 (1410), f. 8 : 10 £ ; (1411), f. 10 : 40 s. pour une 
demi-année ; (1412), f. 16 : 4 £ pour une année incomplète ; (1414), f. 9 : 8 £ ; (1416), f. 18 : 9 £.
882 Pibiri Eva, Dubuis Pierre, Sous la férule du maître…, p. 74-75.
883 Pibiri Eva, Dubuis Pierre, Sous la férule du maître…, p. 85 : l’auteure cite un article de Louis Page parue 
dans le journal La Liberté, le 23 juillet 1962, sous le titre : « Les écoles de Romont au xvie siècle ». Faute d’avoir 
pu retrouver les sources consultées par Louis Page, nous renvoyons à son article en recommandant une certaine 
prudence dans le maniement de ces informations.
884 AEF, Grosses de Romont 104 (1404), f. 293-294: « Et primo, domum in qua dictum hospitale fondatum est cum 
duabus aliis domibus eidem domo iunctis, quarum una fuit magistri Petri de Sivirie et alia Iohannis nebulatoris 
[Nebulatoris] una cum curtilibus de retro, iuribus quam pertinentibus quibuscumque domorum earundem sitis subtus 
girum seu carreriam domus curati iuxta carreriam publicam a parte anteriori et a vento et domum Perrodi Foresterii 
a borea. »
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communale ou seigneuriale885. Les offices de recteur de l’Hôpital ou de précep-
teur de la ville réclament des compétences de comptabilité et de gestion néces-
sitant l’usage d’une langue administrative, le latin, dont l’apprentissage passe 
obligatoirement par l’école886. Le développement du notariat (notaires et clercs) 
à Romont semble devoir être mis en relation directe avec l’ouverture d’une 
école communale.

Les sources romontoises occultent une large frange de la population dont on 
ne peut appréhender ni le nombre, ni la forme. Ce sont des travailleurs jour-
naliers, des servantes et des domestiques, des étrangers, des marginaux, etc. : 
la grande famille des laissés pour compte. Ils représentent au moins 10 % de 
la population, certainement davantage887. Leur caractéristique principale est la 
mobilité. Contraints à la précarité, ces exclus des sources ne sont pas non plus 
appelés à s’intégrer à la société romontoise, ou du moins à ce qui se pense être la 
bonne société. Leur présence est nécessaire ou tolérée, mais jamais valorisée888. 
Leur appréhension est d’autant plus complexe que ces exclus ne se perçoivent 
pas comme formant un groupe social. Cette population qualifiée de flottante 
est faible, parce qu’elle se trouve atomisée dans un monde de collectivités et de 
communautés. Des liens de solidarité existent certainement entre les pauvres de 
la ville, mais aucune trace ne nous en est parvenue.

7.5. Une société consacrée

La société romontoise au Bas Moyen Âge frappe par ses clivages. L’expression 
du rang social y revêt une importance capitale, ce qui n’exclut pas la mobi-
lité sociale. Celle-ci ne semble pouvoir être encouragée que par l’embrassement 
d’une carrière dans les offices de l’administration urbaine ou châtelaine889. 
L’apparition de ces « officiers » de carrière va promouvoir les professions de 

885 Paravicini Bagliani Agostino (éd.), Écoles et vie intellectuelle à Lausanne au Moyen Âge, Lausanne, 1987 : 
dans les grandes villes de Suisse occidentale comme Lausanne, Genève et Fribourg, mais aussi dans des impor-
tants centres religieux comme Saint-Maurice d’Agaune, les écoles sont attestées au xiiie siècle déjà.
886 Mariotte Jean-Yves, « Le langage des documents », dans : Devos Roger, Gabion Roger, Mariotte Jean-
Yves, La Pratique des documents anciens…, p. 7.
887 Schulz Knut, « Die Stellung der Gesellen in der spätmittelalterlichen Stadt », dans : Haverkamp Alfred, 
Haus und Familie in der Spätmittelalterlichen Stadt, Köln & Wien, 1984, p. 305-306 : l’auteur estime la seule 
domesticité à environ 16-18 % de la population de Nuremberg.
888 Dutour Thierry, « La supériorité sociale à Dijon à la fin du Moyen Âge (xiiie-xive-début xve siècle) », Les élites 
urbaines au Moyen Âge, Rome, Paris, 1997, p. 307, p. 313.
889 Castelnuovo Guido, « Une société qui se transforme. Les mutations de l’élite politique vaudoise à la fin du 
Moyen Âge (Colombier et Russin, (1359-1456) », dans : La monnaie de sa pièce…, Hommages à Colin Martin, 
Lausanne, 1992 (Bibliothèque historique vaudoise, 105), p. 16.
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notaire et de clerc. Progressivement, ces professionnels prennent le contrôle de 
la mémoire des individus et de la communauté. C’est leur production que nous 
analysons aujourd’hui.

La ville constitue pourtant une entité, un groupement d’hommes et de 
femmes qui reconnaissent lui appartenir. Elle se définit dans les sources 
comme une communauté dotée d’un corps juridique et d’une identité. Et 
pour trouver le lieu où s’exprime le mieux cette identité urbaine, en même 
temps solidaire et séparée, il suffit de parcourir les travées de l’église paroissiale. 
Qu’ils soient fondés par des nobles, des bourgeois ou de simples habitants, 
la vingtaine d’autels secondaires se trouvent subordonnés au maître-autel890. 
Nulle part ailleurs ne subsiste mieux qu’en l’église paroissiale l’expression de 
cette ségrégation sociale et de cette solidarité communautaire. Ce condensé 
de la société résout le paradoxe social en l’inscrivant dans le plan divin.

890 Jäggi Peter, Untersuchungen zum Klerus…, p. 454-468.
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Le présent ouvrage est condamné à n’être qu’un début, un socle pour le déve-
loppement de recherches ultérieures sur l’histoire de Romont et sur la popu-
lation des villes médiévales du Pays de Vaud. En matière de démographie 
historique, les travaux de Pierre Dubuis et de Nicolas Morard ont fourni les 
éléments de référence, bien plus que les monographies locales, si complètes 
soient-elles : les travaux de Charles Gilliard sur Moudon891 et de Roger Déglon 
sur Yverdon892 n’ont en effet pas traité le volet démographique avec les mêmes 
outils que ceux dont nous disposons aujourd’hui. Le traitement des sources 
par le crible des bases de données informatiques offre des possibilités, incon-
cevables auparavant, de mise en série d’un grand nombre d’informations. La 
thèse de Peter Jäggi, qui compare les clergés de Morat, d’Estavayer-le-Lac et de 
Romont en se fondant sur la prosopographie, constitue un modèle du genre. 
Dans ses « Biogramme », l’auteur retrace les carrières des quelque 525 membres 
du clergé séculier recensés dans ces trois villes. Notre fichier, d’environ 
2 000 personnes, ne comprend que les données des extentes savoyardes. Pour 
aller plus loin dans l’appréhension de la population romontoise, il faudrait 
maintenant constituer une base axée essentiellement sur la prosopographie et 
non sur la structure des reconnaissances des registres fiscaux. Les perspectives 
sont nombreuses et nous y reviendrons. Il s’agit maintenant de tirer le bilan 
de cette recherche.

Bilan

Les résultats sont de deux ordres. Tout d’abord, la contribution à l’histoire locale 
et régionale s’articule autour de l’analyse – ou plutôt de la production – des 
cadres temporels et spatiaux, des acteurs et des producteurs des sources. 
L’élaboration du cadre est en même temps la construction d’une pratique : la 
matière, les outils et le savoir-faire tout à la fois. La matière enracinée renvoie 
l’historien à ses territoires, les outils façonnés à ses méthodes, le tour de main 
à ses questions plus qu’à ses réponses. En ce sens, Romont n’est pas qu’un cas 
d’étude : les questions qui s’y posent et les méthodes qui s’y appliquent n’ont 

891 Cérenville Bernard de, Gilliard Charles, Moudon sous le régime savoyard, Lausanne & Genève, 1929.
892 Déglon Roger, Yverdon au Moyen Âge : xiiie-xve siècle, étude de la formation d’une commune, Lausanne, 1949.
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pas forcément lieu d’être ailleurs. Sans la série d’extentes, aucune tentative de 
reconstitution de la dynamique démographique n’aurait pu être mise en chan-
tier. Sans le recoupement avec les comptes de châtellenie, l’appréhension du 
marché immobilier se serait avérée impossible. Au-delà de ces considérations 
« matérielles », le paysage actuel de Romont, encore fortement marqué par des 
éléments de structure et d’architecture médiévaux, a imprégné et conditionné 
passablement nos représentations. Il a fallu une lutte certaine pour s’en détacher 
et recomposer une ville moins proche qu’il n’y paraît.

Ensuite, l’analyse de la maison et de l’homme nous fait parvenir le souffle 
organique d’une société en son décor. Des maisons qui semblaient pousser 
comme des champignons et grouiller de vie jusqu’à la peste, se vident bruta-
lement  –  tout en continuant d’exister  –  au passage de l’épidémie. Elles se 
repeuplent et reprennent vie jusqu’à l’incendie de 1434 qui, cette fois-ci, met 
plus à mal les immeubles que les hommes. La reconstruction est lente : c’est 
que les hommes ont fui, chassés des quartiers dévastés du burgus et du castrum 
où ils ont perdu le toit qui les abritait. Ceux qui ont les moyens de se relever 
les premiers, ou d’éviter de chuter, saisissent l’opportunité et concentrent en 
leurs mains la plus grande partie du sol romontois. La dépopulation qui suit 
l’incendie de 1434 ne désorganise pas les ménages comme l’avait fait la peste 
quatre-vingts ans plus tôt, elle accélère le processus de désagrégation sociale 
en creusant le fossé entre riches et pauvres. Une petite classe de possédants 
confisque la propriété du sol et truste les postes du pouvoir, laissant les miettes 
au reste de la population.

Définition des paysages

Le paysage est ce qui est perçu par un observateur et non ses infinies potentia-
lités. En tant qu’espace artificiel à l’interface nature-société, il s’inscrit dans le 
temps pour devenir lieu de mémoire893. Avant d’analyser des objets en soi, il 
fallait d’abord les situer dans leur contexte : nous avons en quelque sorte planté 
le décor. Cette définition des tableaux que sont les sources, les méthodes et les 
territoires constitue les paysages de la présente recherche et les préliminaires de 
l’analyse. Faute de pouvoir s’appuyer sur une monographie d’histoire locale, la 
première phase de l’étude a consisté à circonscrire les espaces investigués, que 
ces derniers soient théoriques ou concrets.

893 Piveteau Jean-Luc, « Le territoire cantonal est-il un lieu de mémoire ? », dans : Annales Fribourgeoises, 61-62 
(1994-1995 ; 1996-1997), 1997, p. 29.
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L’analyse des sources représente une part importante de ce travail. En leur 
appliquant les méthodes de l’histoire démographique, il a fallu déterminer 
les liens de parenté, voire de filiation qui les unissait. Le renouvellement des 
extentes s’opère de manière irrégulière, mais il est toujours lié à des circonstances 
politiques, ainsi quand le seigneur éprouve le besoin de dresser l’état de ses biens 
pour affirmer son contrôle territorial. En inscrivant dans la mémoire collec-
tive – la reconnaissance est passée devant des témoins – sa mainmise sur le sol, 
ce dernier dessine lui-même les contours de son domaine. Les mots des commis-
saires aux extentes revêtent une signification juridique, fiscale et finalement 
morale. L’évolution des extentes en registres de reconnaissances, matérialisée à 
Romont par le passage du rouleau au codex, conduit le seigneur et le tenan-
cier à établir un véritable contrat, consacrant la supériorité seigneuriale tout en 
garantissant le droit du tenancier, notamment pour la succession légitime sur les 
tenures. Rinaldo Comba a insisté, dans son ouvrage fondateur sur la population 
en Piémont, sur la nécessité de convoquer les sources comptables des châtelains 
et celles des communautés communales aux côtés des registres  fiscaux894. Cette 
méthode a été suivie : les comptes de châtellenie et ceux de la ville ont permis de 
comparer leurs nombreuses données démographiques à celles contenues dans les 
extentes. Notre corpus de sources tire sa ligne de force de son unité typologique. 
Les qualificatifs de « quantitatif » ou de « sériel » expriment la fonction et l’aspect 
répétitif des sources. Les usages de l’historien montrent que celles-ci se prêtent 
autant à la statistique qu’à des mises en valeur qualitatives.

La prégnance des pratiques administratives savoyardes, qui déteint ensuite 
sur les administrations communales et religieuses, doit être soulignée, car elle 
donne une homogénéité à l’ensemble des sources romontoises. Bénéficiant d’un 
droit particulier, le droit coutumier, les villes vaudoises comme celles du Val 
d’Aoste échappent à l’aire d’influence des Statuta Sabaudie et du droit écrit 
des États de Savoie. Les communautés valdôtaines et celles du Pays de Vaud 
n’inventent pourtant pas leur propre modèle, mais copient la pratique admi-
nistrative seigneuriale. La production des actes apparaît étrangement standar-
disée pour le Pays de Vaud, alors que les clercs et les notaires ne bénéficient 
pas d’une formation uniforme : quelques-uns vont à l’université895, tandis que 
l’écrasante majorité, après être passée vraisemblablement par l’école communale 
pour acquérir les rudiments de grammaire latine, apprend le métier sur le tas 

894 Comba Rinaldo, La popolazione in Piemonte…, p. 9.
895 Stelling-Michaud Sven, Les juristes suisses à Bologne (1255-1330). Notices biographiques et régestes des actes 
bolonais, Genève, 1960.
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auprès d’une cour laïque ou ecclésiastique, ou encore auprès d’un notaire plus 
expérimenté896. Peut-être est-ce justement cette médiocrité qui les contraint à 
coller aux formules stéréotypées patiemment apprises.

Les sources, matière première de l’historien,  n’acquièrent le statut de paysage 
qu’à partir du moment où des méthodes d’analyse procèdent à leur « révéla-
tion »897. Muni d’un outillage rudimentaire, mais relativement performant, nous 
avons pu mesurer les limites des traitements en série pour le corpus de sources. 
De fastidieuses opérations manuelles doivent suppléer le tri informatisé des 
données afin d’identifier les personnes et d’éviter les redondances898. La néces-
saire normalisation des noms s’est révélée fort empirique, reposant, quand c’était 
possible, sur le recoupement des sources entre elles899. La composition des recon-
naissances a guidé la conception de la base de données relationnelle employée 
pour produire notre analyse quantitative et qualitative. Cette approche a livré les 
résultats probants qui sont exposés dans cette recherche. Parallèlement, et pour 
acquérir une connaissance plus intime de la population, il faudrait constituer 
une base de données axée sur la prosopographie. Les travaux  d’Albert Rigaudière 
sur Saint-Flour et de Christian Guilleré sur Gérone constituent des jalons pour 
l’histoire démographique, spécialement en ce qui concerne les élites urbaines900. 
Rien de comparable n’a été entrepris pour les villes du Pays de Vaud : la 
thèse de Peter Jäggi sur les clergés des villes de Morat, d’Estavayer-le-Lac et 
de Romont reste le seul grand travail de prosopographie urbaine réalisé à ce 
jour dans le Pays de Vaud savoyard. Pourtant, les conditions sont particulière-
ment favorables pour répondre à l’appel lancé par Christian Guilleré et Jean-
Louis Gaulin il y a plus de vingt  ans901 : les structures des élites urbaines ont 
été étudiées par Guido Castelnuovo902 et Bernard Andenmatten903, l’histoire des 

896 Poudret Jean-François, Coutumes et coutumiers…, II, p. 217.
897 Comme tout paysage, les sources sont constituées et regroupées de manière artificielle. Elles ne répondent 
qu’aux questions qu’on leur pose, et c’est dans ce sens qu’elles sont révélées par les historiens. Au sein d’une 
analyse ou d’un corpus, la source constitue nécessairement un paysage de l’historien, une construction pour 
laquelle elle n’a pas été produite.
898 Beck Patrice, Chareille Pascal, « Les changements de résidence à Dijon à la fin du xive siècle », dans : Annales 
de démographie historique n° 1, 1999, p. 22 : les auteurs ont rencontré les mêmes difficultés en recomposant des 
listes pour Dijon.
899 Darlu Pierre, « Patronymes et démographie historique »…, p. 54-55.
900 Rigaudière  Albert, Saint-Flour. Ville d’Auvergne au Bas Moyen  Âge… ; Guilleré  Christian, Girona al 
segle xiv…
901 Guilleré Christian, Gaulin Jean-Louis, « Des rouleaux et des hommes… », p. 70-71.
902 Castelnuovo Guido, Seigneurs et lignages dans le Pays de Vaud… ; Castelnuovo Guido, L’aristocrazia del 
Vaud fino alla conquista sabauda : (inizio xi-metà xiii secolo), Torino, 1990, comme publications principales.
903 Andenmatten Bernard, La maison de Savoie et la noblesse vaudoise…, comme publication principale.
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parcellaires urbains a fait l’objet de publications importantes904, les archéologues 
Daniel de Raemy905 et Gilles Bourgarel906 ont apporté des contributions décisives 
à l’histoire du bâti dans les pays romands. Il ne reste plus qu’à trouver des histo-
riens prêts à investir le champ de l’histoire démographique pour relever ce défi.

La notion de territoire que nous avons abondamment utilisée a gouverné 
l’étude des différentes juridictions et circonscriptions se juxtaposant ou se super-
posant. Chef-lieu de châtellenie et seule ville du bassin de la Glâne, Romont 
domine directement un nombre relativement restreint de localités situées prin-
cipalement le long de la Glâne. Le principal axe routier menant de Fribourg au 
lac Léman (Lausanne et Vevey) emprunte les rives droite et gauche de la Glâne, 
passant par Romont qui en constitue une étape907. Le territoire de la châtel-
lenie représente une entité dynamique, incluant ou excluant des villages. Ces 
derniers sont constitués en seigneuries pour récompenser des vassaux fidèles ou 
alors inclus dans le domaine direct pour contrôler une frontière ou un point stra-
tégique. Après le coup de main de Richard de Corbières sur Romont en 1274-
1275, la région du Gibloux, comprenant les villages du Châtelard, d’Estévenens 
et de Grangettes, est rattachée directement au châtelain.

L’espace urbain superpose plusieurs territoires, notamment celui de la paroisse 
et celui des franchises. L’habitant de Romont se meut dans les cadres juridiques 
et politiques de la Maison de Savoie, sans échapper au contrôle moral et spirituel 
de l’Église. Le château, l’église et l’hôpital, situés hiérarchiquement sur la colline, 
marquent le paysage urbain de leur empreinte. Le château, centre du pouvoir 
politique, occupe la position dominante, puis vient l’église, lieu du pouvoir spiri-
tuel, et enfin l’hôpital, qui est par excellence la maison des bourgeois. Celui-ci, 
institution charitable qui accueille les pauvres, les infirmes, les orphelins et les 
pèlerins, constitue le lieu de représentation de la communauté urbaine, là où 
les bourgeois de Romont se réunissent pour élire annuellement leur syndic et 

904 Grandjean  Marcel, Villeneuve… ; Grandjean  Marcel, Avenches… ; Fontannaz  Monique, La ville de 
Moudon… ; Bissegger Paul, La ville de Morges… ; Bissegger Paul, Rolle et son district… Prochainement, la 
Société d’histoire de l’art en Suisse publiera le volume du canton de Fribourg consacré à Estavayer-le-Lac, sous 
la plume de Daniel de Raemy, dans la série des Monuments d’art et d’histoire de la Suisse.
905 Raemy Daniel de, Châteaux, donjons et grandes tours dans les États de Savoie…, comme publication principale.
906 Bourgarel Gilles, « Architecture civile urbaine… », comme publication principale.
907 Dewarrat Jean-Pierre, La Glâne, Fribourg, 1996 ; Dewarrat Jean-Pierre, Margairaz Laurence, « La fron-
tière VD/FR… ». Contrairement à Nicolas Morard, nous pensons que la création du réseau routier par Romont 
date du xiiie siècle et constitue même une des raisons de la fondation de Romont : Morard Nicolas, « La forma-
tion du canton de Fribourg : contrainte et liberté », dans : Hubler Lucienne, La formation territoriale des cantons 
romands : Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève, Lausanne, 1989, p. 11 ; Defferrard Florian, « Romont, 
fondation d’une ville tournée contre Fribourg ? »…, p. 327.
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procéder à l’audition des comptes908. Trois quartiers ressortent clairement de la 
topographie urbaine : le bourg de château appelé castrum, le bourg proprement 
dit nommé burgus et ce que nous avons baptisé le faubourg nord, qui comprend 
la Ville-Neuve et les Chavannes. Borné par les deux châteaux de Romont, le 
castrum abrite le siège des autorités savoyardes et en représente la puissance mili-
taire, politique, économique et judiciaire. Le burgus comprend l’église et l’hôpital 
ainsi qu’une large rue de marché – la rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang. 
Le faubourg nord est un espace mixte entre les activités artisanales et proto- 
industrielles, entre l’habitat et l’agriculture. Chaque quartier se découpe en rues 
et ruelles dont les plus prisées sont celles qui offrent des jardins à l’arrière des 
maisons. Les plans les plus anciens de Romont datent de la fin du xviiie siècle et 
proposent l’image d’une ville bien différente de celle des xive-xve siècles909. Nous 
avons donc dû créer toutes les cartes concernant Romont en nous basant sur des 
fonds de cartes actuels, ce qui n’est pas sans risque. Nous nous rendons compte 
de l’approximation de ces tentatives, mais comment se représenter une image de 
la ville ou de la châtellenie sans passer par la carte ?

Domus, une mesure de la ville ?

La domus latine comprend la maisonnée et l’immeuble qui la contient. Elle est 
un lieu de mémoire avant de constituer une empreinte sur le sol. Par-dessus 
tout, elle représente une unité où l’homme et la pierre ne font qu’un. Tel était 
notre point de départ. Dans la perspective d’une étude d’histoire démogra-
phique, il suffisait donc d’observer et de compter les domus pour apprécier la 
manière d’habiter et pour quantifier les maisons et les hommes. Les extentes 
savoyardes donnent de la domus une définition plus réduite910. Il s’agit d’un 
immeuble d’habitation aux mains d’un propriétaire, lui-même tenancier du 
comte de Savoie. En tant que telle, la domus constitue une unité de perception 
fiscale urbaine. Il faut insister sur cette dernière qualification, car la maison 
rurale (domus ruralis) n’a pas la même signification dans les extentes savoyardes 
et comprend bien plus qu’une habitation. Par ailleurs, la domus ne figure pas 
régulièrement dans les reconnaissances des villages. Elle y existe implicitement 

908 AVRomont-A-A-03-CVR 2, Comptes de la ville de Romont 2 (1441), f. 18: « Conclusus est presens computus 
pear Nycodum de Sancto Martino, domicellum,… Iohannem Ansel, burgenses Rotondimontis et generaliter pet totam 
communitatem ville Rotondimontis in aula Hospitalis Rotondimontis, more solito sonitu magne campane convo-
catos… ».
909 AVRomont-A-A-06, « Plans du bailliage de Romont par l’arpenteur Bochud », 1783-1789.
910 Cursente Benoît, Des maisons et des hommes…, p. 219-232 : l’auteur fait le même constat pour la Gascogne 
au Bas Moyen Âge.
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comme centre d’une unité de production. Les terres à taxer rapportent des rede-
vances bien plus lucratives que la maison elle-même. Cette distinction est capi-
tale pour remettre en balance le poids respectif de la ville et de la campagne. 
L’unité de perception fiscale de la campagne est le « focus » (feu) et la domus, celle 
de la ville. Le terme de feu ne convient pas à l’espace urbain des villes du Pays de 
Vaud savoyard. Maurice-Aurélien Arnould a démontré la différence entre le feu 
urbain et le feu rural911. En soulignant l’indissociabilité des composantes fami-
liale, économique et fiscale du feu dans une bourgade du Rouergue médiéval, 
Juliette Dumasy a proposé un modèle valide pour les campagnes912. Monika 
Fehse, étudiant Dortmund en 1400, a donné la preuve que le modèle de « das 
ganze Haus », comprenant la cellule familiale en tant qu’unité de production 
et de consommation, ne représente pas la règle en ville913. La comparaison des 
extentes (domus) et des levées d’impôt (foci) révèle des écarts parfois très impor-
tants : les feux concernés par le subside de 1368, destiné à soutenir la croisade 
outre-mer d’Amédée VI, ne représentent que les deux tiers des maisons recen-
sées en 1364. Arlette Higounet-Nadal a constaté que le nombre d’assujettis à 
l’impôt dépendait plus des besoins financiers du seigneur et de la conjoncture 
que du nombre réel de chefs de feu914. Une étude plus spécifique de la fiscalité 
permettra de mieux connaître les mécanismes de répartition de l’impôt, dans 
une société où les exemptés ne sont pas forcément les faibles économiquement 
parlant. Les nobles et les clercs ne contribuent pas régulièrement aux levées 
extraordinaires ; ils paient, en revanche, presque tous le cens annuel sur le toisé, 
sauf quand leur maison fait partie de leur fief. Les pauvres nous sont moins 
connus, mais il est certain que ce ne sont pas les miséreux, car ils possèdent en 
mains propres un toit sur la tête. Les hommes aux conditions les plus précaires 
n’apparaissent ni dans les extentes ni dans les rôles fiscaux.

À défaut de rapports archéologiques circonstanciés sur la maison urbaine dans 
la ville de Romont, les mesures des distances disponibles de façades et les relevés 
des toises dans les extentes ont permis de dresser une évolution du bâti. Il est 
ainsi acquis qu’à la fin du xiiie siècle, Romont a épuisé sa réserve de parcelles pour 
les maisons : le seul moyen de continuer à croître consiste à ouvrir un nouveau 
quartier et à densifier l’espace construit. Le quartier de la Ville-Neuve voit le jour 
grâce à la jonction entre le burgus et les Chavannes, permettant à ce dernier lieu 

911 Arnould Maurice-Aurélien, Les relevés de feux…, p. 19.
912 Dumasy Juliette, Le feu et le lieu…, p. 16.
913 Fehse Monika, Dortmund um 1400…, p. 17-18.
914 Higounet-Nadal Arlette, Périgueux aux xive et xve siècles…, p. 360-364.
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d’acquérir un caractère urbain. En effet, les cabane (Chavannes) étaient origi-
nellement affectées aux besoins des exploitations agricoles. Dans l’intra muros, 
l’essor se traduit par l’élévation des maisons auxquelles sont ajoutées des étages. 
Du milieu du xive à celui du xve siècle, la part respective de chaque quartier d’ha-
bitation reste stable : le burgus comprend 60 % des maisons, alors que le castrum 
et le faubourg nord se partagent équitablement les 40 % restants.

L’analyse de la propriété montre combien la manière d’habiter constitue un 
révélateur social. Être propriétaire n’a pas la même signification pour un homme 
que pour une femme, pour un riche que pour un pauvre. La société médiévale, 
dont l’ordre repose sur le respect des inégalités entre les hommes, n’offre pas les 
mêmes chances d’accéder à la propriété. S’établir dans une résidence et y tenir 
feu marque une distinction par rapport aux nombreuses personnes qui vivent 
au jour le jour et pour lesquelles la vie est rythmée par les changements d’em-
ployeur et de logement. Ville neuve fondée par Pierre de Savoie sur un noyau qui 
était auparavant la propriété de son fidèle et très cher ami Nantelme de Billens, 
Romont a d’abord appartenu aux bâtisseurs jusqu’au début du xive siècle. Selon 
toute vraisemblance, son expansion s’arrête au plus tard vers 1340, probablement 
vers 1320915. De 1358 à 1438, les extentes savoyardes mettent à jour la gestion du 
stock des immeubles : l’espace bâti achève sa croissance sans se clore totalement, 
laissant la place à quelques constructions, particulièrement dans le faubourg nord.

La manière dont les hommes se partagent les habitations évolue selon la 
conjoncture. Selon qu’il s’agit d’une épidémie ou d’un sinistre, la propriété 
réagit différemment. Quand la peste affecte la population, les maisons ne dispa-
raissent pas, contrairement à leurs propriétaires. La copropriété et la multipro-
priété s’efforcent alors de pallier ces absences. En 1434, lors de l’incendie, le 
mouvement de la propriété enregistre une forte contraction. Après la peste, le 
stock d’immeubles dépasse la demande ; après les ravages du feu, les hommes 
surnuméraires fuient la ville, parce qu’ils n’ont plus d’endroit où habiter. La 
copropriété résulte souvent de la disparition du chef de maison : ses héritiers 
reprennent le ou les immeubles légués en indivis. La multipropriété fait quant à 
elle partie d’une stratégie d’augmentation ou de concentration du patrimoine.

La transmission des biens immobiliers suit deux voies prioritaires : la vente et la 
succession. De 1350 à 1400, les propriétaires romontois puisent dans une réserve 
suffisante de maisons et font face à une forte demande. Le marché immobilier 

915 Bois Guy, Crise du féodalisme. Économie rurale et démographie en Normandie orientale (du début du xive au 
milieu du xvie siècle), Paris, 1976 : l’auteur montre comment la crise touche la Normandie orientale vers 1314-
1317, bien avant la Peste.
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montre une belle vitalité : le nombre des ventes de maisons représente presque 
le double du stock immobilier. L’accès à la propriété est encouragé par des prêts 
d’argent consentis essentiellement par l’Église et l’Hôpital : les usuriers juifs 
ont disparu avec l’arrivée de la peste, les prêteurs lombards sont rares et leur 
casane est supprimée avant 1380. L’Église, elle, profite de la peste pour récolter 
de nombreux legs et donations – le salut de l’âme n’a pas de prix ! Elle dispose 
ainsi d’un capital en numéraire important qu’elle utilise pour accorder des prêts 
garantis sur les maisons. En tant que sûreté immobilière, la maison vient grevée 
d’un cens qui constitue en réalité les intérêts du prêt. Ce rôle de banquier exercé 
par le Clergé et, dans une moindre mesure, par l’Hôpital va stimuler les échanges, 
eux aussi encouragés par la forte mobilité de la population. Sans que le rôle de ces 
institutions, caritatives et bancaires à la fois, diminue, l’activité du marché immo-
bilier s’essouffle durant la première moitié du xve siècle. La demande devient plus 
faible et la population plus stable. La part des locataires, population mobile par 
excellence, suit la même courbe que celle des propriétaires. Les immeubles loués 
représentent en moyenne le quart des logements. Le déclin du nombre de loca-
taires, observé dès le tournant du xve siècle, signifie certainement qu’il y a moins 
de travail en ville pour cette population dite « flottante » de travailleurs journa-
liers, de servantes et de domestiques916.

Les hommes et les enjeux sociaux

La migration apparaît, comme dans toutes les villes d’Occident au Bas 
Moyen Âge, l’unique moyen de renouveler la population urbaine. Ces nouveaux 
venus proviennent des environs, avant tout des seigneuries féodales limitrophes 
de la châtellenie. Le Pays de Vaud représente l’écrasante majorité de l’aire de 
recrutement. Les étrangers sont-ils peu nombreux ? Oui et non. Pour utiliser une 
expression triviale du langage, nous dirions peu « d’étrangers du dehors », de ces 
hommes venus de loin qui ne sont pas acculturés aux mêmes cadres dominants. 
Les migrants ne sont pas forcément les bienvenus à Romont. En considérant 
la population flottante recensée dans nos sources et celle que nous pouvons 
deviner, il ne fait guère de doute qu’une forme d’exclusion est pratiquée envers 
les nouveaux arrivants. L’intégration de  iure est réalisée au bout d’an et jour 
pour qui n’est pas réclamé par son seigneur ; l’intégration de facto exige plus de 
temps, souvent deux générations, ce qui n’est pas une sinécure quand on évolue 
dans la précarité, à laquelle s’ajoute certainement le ressentiment des indigènes.

916 Higounet-Nadal Arlette, Périgueux aux xive et xve siècles…, p. 531-535.
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En matière d’exclusion, que dire des femmes ? Minori taires dans les sources, 
« infériorisées » dans la société et la famille, elles apparaissent subordonnées 
à l’homme pour le respect de l’ordre social. La liberté de la femme semble 
dépendre avant tout de la mort de son protecteur. En s’émancipant de son père 
ou de son mari, elle devient juridiquement l’égale de l’homme. Il n’est pourtant 
pas aisé pour une femme de se passer d’un protecteur : cette situation peut la 
conduire à la misère ou à la prostitution. À l’exception de quelques veuves riches 
et de quelques filles de noble extraction qui restent célibataires, les femmes qui 
gouvernent seules leur ménage ne font pas partie des privilégiées : elles détiennent 
pour la plupart leur propre logement et le minimum vital pour entretenir leur 
progéniture. Beaucoup parmi elles ne figurent pas dans les rôles fiscaux, preuve 
de leur exemption pour motif économique. La période qui va de la peste de 1349 
au début du xve siècle peut pourtant être considérée comme une sorte d’âge d’or 
de la condition féminine à Romont. Après l’épidémie, de nombreuses femmes 
doivent suppléer leur défunt mari dans les tâches qui lui incombaient, ou assister 
des membres de la parenté. Leur rôle à l’extérieur de la maison gagne en impor-
tance et en reconnaissance. Elles se trouvent donc plus régulièrement associées au 
patrimoine de leur protecteur. De plus, après les rafles mortelles de l’épidémie, 
bien des femmes se (re)marient en étant pourvues du patrimoine de leur défunt 
protecteur : elles font par conséquent attester cet apport au sein du ménage par 
une reconnaissance solidaire devant témoins. Cette solidarité signifie implicite-
ment que le rapport au sein du couple subit un changement, insistant plus sur la 
complémentarité des rôles masculin et féminin que sur leur hiérarchie. La femme 
et l’homme occupent des fonctions différenciées. L’accomplissement des tâches 
fonctionnelles par chacune des parties constitue, pour les ménages de condition 
modeste, un préalable nécessaire à leur subsistance917. L’Église consacre l’ordre 
social et la supériorité de l’homme sur la femme ; la peste et la pauvreté donnent 
une dimension moins verticale aux relations entre les sexes.

Les nobles, les bourgeois et tous les autres habitants composent ensemble 
la communauté ordonnée de la ville de Romont qui exprime sa solidarité au 
travers de son universitas, corps doté d’une identité juridique. La communauté 
urbaine, dominée par les nobles et les bourgeois les plus riches, répond de la ville 
envers les autorités savoyardes et les États de Vaud, organise les tâches internes 
pour le bien commun – pavage des rues, réfection des routes, visite préventive 
contre le feu, etc. La petite noblesse locale se meut dans l’orbite savoyarde en 
obtenant des offices de châtelain ou des charges plus honorifiques comme le 

917 Chaunu Pierre, Un futur sans avenir. Histoire et population, Paris, 1979, p. 39.
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vidomnat918. Elle s’implique énormément à l’échelon de la communauté, profi-
tant au passage de son rôle éminent pour défendre ses intérêts. Résolument 
urbaine dans ses activités politiques, l’aristocratie romontoise repose avant 
tout sur ses possessions foncières, tenues en francs alleux et en fiefs dans les 
campagnes environnantes.

Omniprésents dans la conduite des affaires urbaines, les clercs et les notaires 
prennent place dans les élites urbaines. Ils occupent les postes clés de l’admi-
nistration de la ville et de la châtellenie, réalisant pour certains des carrières qui 
les élèvent à l’égal des nobles. Avec les autres riches bourgeois, ils accaparent 
les offices affermés, comme la détention du sceau, le prélèvement des leydes ou 
d’autres redevances. Aux côtés des nobles, ces bourgeois fortunés se distinguent 
des simples bourgeois et des habitants par le fait qu’ils exercent un réel pouvoir 
politique au travers de leur participation au Conseil de la communauté. 
Complétant ce panorama des dominants, l’Église dispose de son contingent de 
chapelains, élite intellectuelle, spirituelle et morale de la ville. Un clergé, enrichi 
par les dons pro anima et les fondations de chapelles privées, qui vient consacrer 
l’ordre établi et soutenir l’économie par la pratique du petit crédit. Avant tout, 
l’Église rassemble le peuple des fidèles : tous les paroissiens participent aux messes 
dominicales ainsi qu’aux grandes fêtes solennelles. Les rituels religieux avec leurs 
gestes et leurs processions contribuent à sacraliser l’espace et à développer l’iden-
tité communautaire919. Lieu de mémoire par excellence, l’église paroissiale réunit 
sans les confondre tous les groupes sociaux. Par la célébration de messes pour les 
défunts, l’Église rapproche la communauté des vivants de celle des morts920. La 
commémoraison ancre les individus, les familles et les groupes sociaux dans le 
temps, contribuant à fabriquer l’histoire individuelle et collective921. L’identité 
urbaine se constitue aussi autour de ces célébrations quotidiennes.

En dessous des élites urbaines, la majorité de la population, laborieuse, reste 
discrète. Ceux qui la composent n’ont pas la fortune qui les autoriserait à 
devenir des acteurs de la vie politique. Leur lutte pour l’acquisition des moyens 
de subsistance ne leur en laisse pas le temps. Artisans, ouvriers, petits commer-
çants, salariés, tous tentent de se perpétuer, malgré les vicissitudes du temps, et 
de procurer un avenir meilleur à leurs descendants. La précarité économique 

918 Andenmatten Bernard, « Office princier et patrimoine familial … », p. 185-188.
919 Schmitt Jean-Claude, La raison des gestes dans l’Occident médiéval, Paris, 1990, p. 327-337.
920 Lauwers Michel, La mémoire des ancêtres. Le souci des morts. Morts, rites et sociétés au Moyen Âge (diocèse de 
Liège, xie-xiiie siècles), Paris, Beauchesne, 1997, p. 405.
921 Lauwers Michel, La mémoire des ancêtres…, p. 405.
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contraint bon nombre d’entre eux à migrer régulièrement. Pour eux, Romont 
n’est qu’une étape sur un chemin d’incertitude.

De la fin du xiiie à la première moitié du xve siècle, Romont est la plus grande 
ville du Pays de Vaud savoyard. Un peu plus peuplée qu’Yverdon et Estavayer-
le-Lac, elle devance Moudon, pourtant siège baillival. Dans les pays romands, 
Genève, Lausanne et Fribourg la dépassent largement ; sa taille est comparable 
aux villes de Vevey, de Sion et de Neuchâtel. La relative importance de Romont 
au Moyen Âge invite à reconsidérer le rôle de celle-ci sur les axes routiers condui-
sant de l’Italie du Nord à l’Allemagne du Sud. Il paraît en effet étonnant, pour 
ne pas dire plus, qu’une ville comme Romont ait attiré une population aussi 
nombreuse que Vevey, Yverdon, Neuchâtel et Sion sans constituer une étape 
majeure du trafic commercial nord-sud. Les trois dernières villes s’imposent 
comme des ports et des haltes de transbordement de marchandises. Sion, au 
sortir du col du Simplon est le premier marché des commerçants lombards sur 
la route du nord. Quelle était la fonction de Romont sur ces routes ?

Et demain ?

Cette recherche n’est qu’un début… et en appelle d’autres. Nous espérons 
qu’elle aura l’heur de replacer le champ de l’histoire démographique parmi les 
principales préoccupations de la recherche scientifique. Pour le Pays de Vaud, 
la conduite d’un dépouillement systématique de toutes les extentes savoyardes, 
de tous les comptes des châtellenies ainsi que de tous les comptes municipaux 
permettrait de lancer des études démographiques, économiques et sociales sur un 
plan d’ensemble, dépassant enfin le cadre des monographies locales. La consti-
tution de corpus prosopographiques régionaux améliorerait notre connaissance 
des diverses strates de la société, à commencer par les élites urbaines. Enfin et 
surtout, l’histoire des villes vaudoises doit absolument passer par des recherches 
pluridisciplinaires. À l’heure des systèmes d’information géographique (SIG) 
ainsi que de la numérisation systématique des cadastres et des plans parcellaires 
urbains, les compétences des historiens, des archéologues, des historiens de l’ur-
banisme et de l’architecture, des géographes et des cartographes, doivent s’allier 
pour recomposer l’évolution des villes du Moyen Âge à nos jours922.

922 Des projets de ce type ont déjà été initiés un peu partout en Europe, nous citons notamment : Chareille Pascal, 
Rodier Xavier, Zadora-Rio Elisabeth, « Analyse des transformations du maillage paroissial et communal en 
Touraine à l’aide d’un SIG », dans : Histoire et mesure xix 3-4, 2004, p. 317-344 ; et le très ambitieux projet 
« Venice time machine » qui implique l’Université Cà Foscari de Venise et l’École polytechnique fédérale de 
Lausanne (http://vtm.epfl.ch/), site consulté le 31 août 2016.

http://vtm.epfl.ch/
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Sources manuscrites

Archives cantonales vaudoises (ACV)

ACV, Ab 6, Extentes de Moudon (1358-1361).
ACV, Fn 9, Extente de Moudon et Rue (1403).
ACV, Fk 232, Extentes d’Yverdon (1403).
ACV, Fk 514, Extente des Clées (1405).
ACV, Fk 6, Extentes de Corcelles-sur Chavornay (1406).

Archives de la paroisse de Romont (APRomont)

APRomont_FA_0129, Clausule du testament de Jaquette, veuve du donzel 
Guillaume de Billens, qui lègue 2  sous lausannois de cens annuel pour sa messe 
d’anniversaire à payer par son fils Pierre (02 avril 1363).
APRomont_FA_0130, Clausule de testament d’Antoine Fabri, bourgeois de 
Romont, qui donne un cens de 2 sous lausannois pour le jour de sa mort (1400).
APRomont_FA_0144, Reconnaissance par Girard, fils de feu Perronerius de 
Fellens, donzel, du legs fait par son père à l’église de Romont d’un cens annuel 
(1360).
APRomont_FA_0160, Quittance donnée par Jean Lechiery, tuteur des enfants 
de feu Louis Sugnyaux de Billens, à Pierre Sugnyaux de Billens pour une oche 
(06 février 1438).
APRomont_FA_0192, Le curé de Romont et le recteur de l’Hôpital vendent une 
maison sise dans le bourg à Contessona Iurda (27 mars 1358).
APRomont_FA_0196, Rolet dit de Pallexiou [Palézieux] donne une aumône à 
l’Église de Romont (22 novembre 1367).
APRomont_FA_0197, Clausule de testament d’Aymonet de Liefrens, bourgeois de 
Romont (18 janvier 1371).
APRomont_FA_0201, Clausule de testament de Jorand Barbier, de Prez,  bourgeois 
de Romont (1er octobre 1372).
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APRomont_FA_0205, Clausule de testament d’Isabelle Salteri (29 janvier 1381).
APRomont_FA_0206, Mermet Nyton, bourgeois de Romont, Jordana Jacolet, 
Perrod Jacolet et Stéphane Jacolet donnent une aumône à l’Eglise de Romont 
(16 octobre 1389).
APRomont_FA_0209, Clausule du testament de Rolet Buliqui de Villaranon 
(11 avril 1390).
APRomont_FA_0211, François de Billens donne un cens à l’Église de Romont et 
institue ses héritiers (27 novembre 1396).
APRomont_FA_0212, Clausule de testament de  Mermette Denisat-Palézieux 
(14 juillet 1396- 24 novembre 1398).
APRomont_FA_0217, Clausule de testament de Jean d’Yllens de Romont, donzel 
(1409).
APRomont_FA_0224, Clausule de testament de Jordana, veuve de Goffrerius de 
Ferlens, bourgeois de Romont (29 mars 1347).
APRomont_FA_0235, Pierre et Jeannette  Fournier vendent un cens au procureur 
du Clergé (30 septembre 1410).
APRomont_FA_0241, Isabelle, veuve de Perrod Gazel, de Berlens, vend un cens à 
Louis Charvet, procureur du clergé de Romont (08 janvier 1424).
APRomont_FA_0242, Clausule du testament de Jaquet Perrin, bourgeois de 
Romont, qui lègue un cens au Clergé de Romont et élit sépulture dans l’église parois-
siale de Romont. (29 avril 1434).
APRomont_FA_0244, Antoine Comte, tuteur de Guillaume Jorandet, vend un 
chesal à Girard Malliet, procureur du Clergé de Romont (28 août 1436).
APRomont_FA_0249, Béatrice Regis lègue un cens au clergé de Romont 
(02 novembre 1379).
APRomont_FA_0250, Nicolet et Clémence Sarralieres vendent un cens à l’Église 
de Romont (31 août 1378).
APRomont_FA_0576, Jean Mossar, bourgeois de Romont, et son épouse Agneletta et 
leur fils Nycod vendent un cens à la chapelle Saint-Jean-Baptiste (06 janvier 1382).
APRomont_FA_0584, Clausule du testament de Girard Domenget (15 mai 1349).
APRomont_FA_0589, Jeannette Moschonetaz et ses fils font une donation pour 
faire dire en l’autel sainte Anne une messe quotidienne après la grande messe 
(21 août 1426-24 août 1426).
APRomont_FA_0592, Marguerite cède ses droits de patronage au clergé de Romont 
(18 février 1429).
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APRomont_FA_0745, Pierre d’Alamagne lègue des terres à l’Hôpital Sainte-
Marie de Romont pour fonder des anniversaires (06 janvier 1361).
APRomont_FA_0747, Jaquet de Dompierre donne un cens à l’Eglise de Romont 
(18 août 1370).
APRomont_FA_0750, Clausule du testament d’Agnès Otthonin qui fonde son 
anniversaire (7 septembre 1427).
APRomont_FA_0752, Clausule du testament de François de Bussy, de Romont, 
chevalier fonde son anniversaire et celui de sa femme dans l’église de Romont 
(14 février 1442).
APRomont_FA_0850, Quittance par la commu nauté de la ville de Romont en 
faveur du Clergé de Romont d’une somme de 340 livres (24 mai 1406).
APRomont_FA_0883, Marguerite, veuve de Rolet Raspaz de Siviriez, Bertholet et 
Isabelle Signyola, vendent un cens au clergé de Romont (06 février 1420).
APRomont_FA_0918, Jeannette Golliard et son fils Jean avec son épouse Béatrice 
vendent un cens au Clergé de Romont (03 février 1439).

Archives de la ville de Romont (AVRomont)

AVRomont-A-A-01-02-01, Tiroir II Franchises no 1 (1328) (février 1328).
AVRomont-A-A-01-02-03, Tiroir II Franchises no 3 (1352) (25 janvier 1352).
AVRomont-A-A-01-02-04, Tiroir II Franchises no 4 (1352) (15 juin 1352).
AVRomont-A-A-01-02-05, Tiroir II Franchises no 5 (14 juillet 1359).
AVRomont-A-A-01-02-05-1, Tiroir II Franchises no 5-1 (20 mars 1361).
AVRomont-A-A-01-02-nc2, Tiroir II Franchises nc2 (6 juillet 1384).
AVRomont-A-A-01-02-nc1, Tiroir II Franchises nc1 (23 septembre 1391).
AVRomont-A-A-01-02-06, Tiroir II Franchises no 6 (19 décembre 1398).
AVRomont-A-A-28-01-67a, Tiroir XXVIII Clergé no 67a (24 février 1405).
AVRomont-A-A-28-01-67b, Tiroir XXVIII Clergé no 67b (1er mars 1405).
AVRomont-A-A-01-02-08, Tiroir II Franchises no 8 (23 mars 1416).
AVRomont-A-A-01-02-09, Tiroir II Franchises no 9 (2 mars 1429).
AVRomont-A-A-01-02-10, Tiroir II Franchises no 10 (21 septembre 1437).
[CV 1 (année)] AVRomont-A-A-03-CVR 1, Comptes de la ville de Romont 1 
(1393-1421).
[CV 2 (année)] AVRomont-A-A-03-CVR 2, Comptes de la ville de Romont 2 
(1421-1456).
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AVRomont-A-A-06, Plans du bailliage de Romont par l’arpenteur Bochud (1783-
1789).

Archives de l’État de Fribourg (AEF)

AEF, Extenta nova de Palézieux 286 (1337).
AEF, Grosses de Farvagny-Pont 110 (1337).
AEF, Grosses de Farvagny-Pont 114 (1337).
AEF, Grosses de Vaulruz 36 (1354-1355).
[G107 (1364)] AEF, Grosses de Romont 107 (1364).
AEF, Grosses de Romont 103 (1403-1443).
[G104 (1404)] AEF, Grosses de Romont 104 (1404).
[G102 (1438-1439)] AEF, Grosses de Romont 102 (1438-1439).
[G105] AEF, Grosses de Romont 105 (s.d., vers 1400, 1476-1479).

Archivio di Stato di Torino/Corte (AST/C)

AST/C Baronnie de Vaud, pq. 1bis n° 44, Jean de Cossonay, évêque de Lausanne, 
concède à Pierre de Savoie, le droit de bâtir une église à Romont (26 mai 1244).
AST/C, BV m. 28, Mons 15, Extentes de Mont et Rolle (1339-1341).
[R1428] AST/C, BV m. 36, Romont 16, Rôle des rentes et revenus de la châtel-
lenie de Romont (1428).

Archivio di Stato di Torino/Sezioni riunite, camerale Savoia (AST/SR)

• inv. 16
AST/SR, Camera dei conti, inv. 16 no 1-86, Trésorerie générale de Savoie (1297-
1441).

• inv. 70
[CC (année) m. rot.] AST/SR, inv.  70 f.  153, Comptes de la châtellenie de 
Romont (1358-1440), mazzi 1-12, rotuli 1-55.
AST/SR, inv. 70 f. 177 m. 33, Subside de Rue (1367-1368).
AST/SR, inv. 70 f. 137, Subside de Nyon (1368).
AST/SR, inv. 70 f. 165, Subside de Romont (1368).
AST/SR, inv. 70 f. 203 m. 3, Subside de Vaulruz (1368).
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• inv. 71
AST/SR inv. 71 f. 49, Comptes des commissaires aux extentes du Pays de Vaud 
(1379-1469).
AST/SR inv. 71 f. 49, Compte d’Aymonet Mercier, commissaire aux extentes du 
Pays de Vaud (1379-1387).
AST/SR inv. 71 f. 49, Compte de Jean Balay, secrétaire et commissaire aux extentes 
du Pays de Vaud (1402-1404).
AST/SR inv. 71 f. 49, Compte de Jean Chalvin, commissaire aux extentes du Pays 
de Vaud (1404-1406).
AST/SR inv. 71 f. 57 m. 1-2, Comptes d’Antoine Champion, commissaire aux 
extentes du Pays de Vaud (1362-1375).
AST/SR inv.  71 f.  57 m.  3, Comptes de Mermet Christine, commissaire aux 
extentes du Pays de Vaud (1439-1452).

• inv. 137

AST/SR, inv. 137, Camera dei Conti. Savoia. Inventario 137 – Inventaire des 
titres, comptes et ecritures des terres et seigneuries du Vaud (vers 1750).
[E1 (1272)] AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/1, Extentes de Romont 1 (1272).
[E2 (1278)] AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/2, Extentes de Romont 2 (1278).
AST/SR, inv. 137 f. 76 m. 13/3, Extentes de Romont 3 (1339). Manque et reste 
introuvable.
[E4 (1358-1359)] AST/SR, inv.  137 f.  76 m.  13/4, Extentes de Romont  4  
(1358-1359).
AST/SR, inv. 137 f. 62/3, Extentes de Morges (1350).
AST/SR inv. 137 f. 76 n° 5-6, Actes de cession du comté de Romont par S. A. 
Emmanuel Philibert de Savoie et son fils Charles Emmanuel, à L.L. E.E. de 
Fribourg (25 septembre 1578-26 septembre 1578).
AST/SR, inv. 137 f. 76 n° 7-17, Actes concernant la remise des archives concernant 
le comté de Romont de la Maison de Savoie à L.L. E.E. de Fribourg (7 septembre 
1579-7 juin 1581).
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Sources imprimées

Archives de la Ville de Romont, « Inventaire en ligne », http://www.archives- 
romont.ch/index.php/archives-de-la-ville-de-romont, consulté le 31 août 2016 : 
inventaire en cours.
Cartulaire du chapitre Notre-Dame de Lausanne, Lausanne, 1948 (Mémoires et 
documents publiés par la Société d’histoire de la Suisse romande. 3e série 3).
Anex-Cabanis  Danielle, Les sources du droit du canton de Vaud. Moyen  Âge 
(xe-xvie siècle) B. Droits seigneuriaux et franchises municipales II. Bailliage de Vaud 
et autres seigneuries vaudoises, Basel, 2001 (SDS VD B. II).
Bruckner Albert T. (éd.), Die Rechtsquellen des Kantons Freiburg. Les sources du 
droit du canton de Fribourg. Teil 1, Le droit des villes. Bd. 5, Aarau, 1958 (SDS 
FR Abt. 9, Teil 1, Bd. 5).
Chiaudano  Mario, La finanza sabauda nel sec.  xiii, vol.  1 : I rendiconti del 
Dominio dal 1257 al 1285, Torino, 1933 (Biblioteca della società storica subal-
pina 131).
Chiaudano  Mario, La finanza sabauda nel sec.  xiii, vol.  2 : I « Rotuli » e i 
« Computi » della corte di Filippo I conte di Savoia e di Borgogna dal 1269 al 
1285, Torino, 1934 (Biblioteca della società storica subalpina 132).
Chiaudano Mario, La finanza sabauda nel sec. xiii, vol. 3 : Le « Extente » e altri 
documenti del Dominio (1205-1306), Torino, 1937 (Biblioteca della società 
storica subalpina 133).
Clouzot Étienne, Pouillés des provinces de Besançon, de Tarentaise et de Vienne, 
Paris (Recueil des historiens de la France publié par l’Académie des Inscriptions 
et Belles-Lettres, 1940.
Ducrest François, La visite des églises du diocèse de Lausanne en 1416-1417, 
Lausanne (Mémoires et documents publiés par la Société d’histoire de la Suisse 
romande. 2e série 11).
Forel François, Régeste soit répertoire chronologique de documents relatifs à l’his-
toire de la Suisse Romande, Lausanne, 1862 (Mémoires et documents publiés 
par la Société d’histoire de la Suisse romande. 1re série 19).
Forel François, Chartes communales du Pays de Vaud : dès l’an 1214 à l’an 1527, 
Lausanne, 1872 (Mémoires et documents publiés par la Société d’histoire de la 
Suisse romande. 1re série 27).
L’Homme  Marie-Claire, Répertoire chronologique par commune des grosses des 
Anciennes Terres, des bailliages et des institutions ecclésiastiques (xive-xixe  siècle). 
Vol. 2, Fribourg, Archives de l’État.
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Annexe 1. Tableau chronologique des comptes de la châtellenie de Romont (1358-1440)

Rotulus Date début Date fin Conservé Châtelain

1 10.02.1358 13.01.1359 oui Guillaume de Dompierre
2 13.01.1359 19.06.1359 oui Guillaume de Dompierre
3 19.06.1359 xx.xx.1360 oui Héritiers de Guillaume de Dompierre

xx.xx.1360 xx.xx.1361 non  
4 xx.xx.1361 xx.xx.1362 oui -

xx.02.1363 22.03.1363 non Aymon de Châtonnaye
5 22.03.1363 13.01.1364 oui Guillaume de Châtillon
5 13.01.1364 08.07.1364 oui Guillaume de Châtillon

08.07.1364 30.03.1365 non  
6 30.03.1365 02.05.1365 oui Nycod de Blonay
7 02.05.1365 xx.01.1366 oui Aymon d’Oron-Bossonnens
8 xx.01.1366 02.03.1367 oui Aymon de Bossonens
9 02.03.1367 26.02.1368 oui Aymon de Bossonens

10 26.02.1368 26.02.1369 oui Aymon de Bossonens
11 26.02.1369 29.11.1369 oui Aymon de Bossonens
12 29.11.1369 21.02.1370 oui Nycod de Blonay
13 21.02.1370 18.07.1371 oui Nycod de Blonay
14 18.07.1371 xx.xx.1373 oui Nycod de Blonay ?
 xx.xx.1373 21.06.1377 non Nycod de Blonay ?

15 21.06.1377 21.06.1379 oui Nycod de Blonay
16 21.06.1379 24.01.1380 oui Nycod de Blonay
17 24.01.1380 01.03.1381 oui Richard Musardi
18 01.03.1381 01.06.1382 oui Richard Musardi
19 01.06.1382 19.05.1383 oui Richard Musardi

19.05.1383 15.07.1383 non Marguerite de Vuillens, veuve Richard Musardi
20 15.07.1383 24.01.1385 oui Jacques de Châtonnaye
21 24.01.1385 15.03.1386 oui Jacques de Châtonnaye
 15.03.1386 05.04.1392 non  

22 05.04.1392 15.04.1393 oui Antoine de Tour
 15.04.1393 09.04.1394 non Antoine de Tour ?

23 09.04.1394 17.04.1395 oui Antoine de Tour
24 17.04.1395 24.07.1396 oui Antoine de Tour
 24.07.1396 xx.6.1397 non Antoine de Tour ?

25 xx.6.1397 21.09.1398 oui Antoine de Tour
26 21.09.1398 22.01.1399 oui Antoine de Tour
 22.01.1399 30.07.1399 non Udriset de Balma

27 30.07.1399 30.07.1403 oui André de Glérens
28 30.07.1403 15.04.1404 oui André de Glérens
29 15.04.1404 01.02.1405 oui André de Glérens
30 01.02.1405 01.02.1406 oui André de Glérens
31 01.02.1406 01.02.1407 oui André de Glérens
32 01.02.1407 01.02.1408 oui Jacques de Châtonnaye
33 01.02.1408 01.02.1409 oui Jacques de Châtonnaye
34 01.02.1409 01.02.1410 oui Jacques de Châtonnaye
35 01.02.1410 01.02.1411 oui Jacques de Châtonnaye
36 01.02.1411 01.02.1412 oui Jacques de Châtonnaye
37 01.02.1412 01.02.1413 oui Jacques de Châtonnaye
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Rotulus Date début Date fin Conservé Châtelain

 01.02.1413 01.02.1414 non  
38 01.02.1414 01.02.1415 oui Jacques de Châtonnaye
39 01.02.1415 01.02.1416 oui Jacques de Châtonnaye
 01.02.1416 01.02.1417 non Jacques de Châtonnaye ?

40 01.02.1417 01.02.1418 oui Jacques de Châtonnaye
41 01.02.1418 01.02.1419 oui Jacques de Châtonnaye

01.02.1419 01.02.1420 non Jacques de Châtonnaye ?
42 01.02.1420 01.02.1421 oui Jacques de Châtonnaye
43 01.02.1421 01.02.1422 oui Jacques de Châtonnaye

01.02.1422 09.08.1422 non Jacques de Châtonnaye ?
44 09.08.1422 15.03.1424 oui Pierre Mézières
45 15.03.1424 15.03.1425 oui Pierre Mézières

15.03.1425 15.03.1426 non Pierre Mézières ?
46 15.03.1426 15.03.1427 oui Pierre Mézières

15.03.1427 15.03.1428 non Pierre Mézières ?
47 15.03.1428 08.05.1428 oui Pierre Mézières
48 08.05.1428 15.03.1429 oui Jacques de Châtonnaye

15.03.1429 15.03.1430 non Jacques de Châtonnaye ?
15.03.1430 03.07.1431 non Jacques de Châtonnaye

49 03.07.1431 15.03.1432 oui Jacques d’Estavayer
49 15.03.1432 25.10.1432 oui Héritiers de Jacques d’Estavayer
50 23.10.1432 15.03.1433 oui Jean Alamand
51 15.03.1433 15.03.1434 oui Jean Alamand
52 15.03.1434 15.03.1435 oui Jean Alamand ?

15.03.1435 15.03.1437 non Jean Alamand ?
53 15.03.1437 15.03.1438 oui Jean Alamand
54 15.03.1438 15.03.1439 oui Jean Alamand
55 15.03.1439 15.03.1440 oui Jean Alamand

Source : AST/SR, inv. 70 f. 153, Comptes de la châtellenie de Romont (1358-1440), mazzi 1-12, rotuli 1-55.

Annexe 2. Tableau chronologique des comptes de la ville de Romont (1393-1441)

Date début Date fin Nom du/des précepteur(-s) Conservé

18.06.1393 xx.xx.1394 Jaquet d’Autigny oui
xx.xx.1394 xx.xx.1398 Girard Norma ? non
xx.xx.1398 16.07.1402 Mermet Musy non
16.07.1402 16.07.1403 Antoine Fabri oui
16.07.1403 xx.xx.1404 Antoine Fabri oui
xx.xx.1404 xx.xx.1406 Antoine Fabri ? non
xx.xx.1406 après 24.06.1407 Antoine Fabri oui

après 24.06.1407 après 24.06.1408 Antoine Fabri oui
après 24.06.1408 13.07.1410 Antoine Fabri ? + Jean Reynaud non

13.07.1410 14.07.1411 Jean Fabri oui
14.07.1411 07.07.1412 Jean Fabri oui
07.07.1412 xx.07.1413 Jean Fabri oui
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Date début Date fin Nom du/des précepteur(-s) Conservé

xx.07.1413 30.06.1414 Jean Fabri ? non
30.06.1414 25.06.1415 Jean Fabri oui
25.06.1415 09.07.1416  non
09.07.1416 18.06.1417 Pierre Burrita oui
18.06.1417 30.06.1420  non
30.06.1420 27.06.1421 Petermand Bugniet oui
29.06.1421 28.06.1422 Jean Musy oui
28.06.1422 28.06.1423 ? oui
28.06.1423 28.06.1424 Guillaume Darbelli et Antoine Villarsel non
28.06.1424 xx.06.1425 Pierre Darud ? et Aymonet Fabri ? oui
xx.06.1425 après 24.06.1429  non

après 24.06.1429 après 24.061430 Girard Regis oui
après 24.06.1430 après 24.06.1441  non
après 24.06.1441 24.06.1442 Jean Monachi oui

Source : AVRomont-A-A-03-CVR, Comptes de la ville de Romont (1393-1442).

Annexe 3. Tableau chronologique des comptes des commissaires aux extentes du Pays 
de Vaud (1362-1442)

Date Début Date fin Nom du commissaire
01.01.1362 08.06.1363 Antoine Champion
08.06.1363 08.09.1364 Antoine Champion
08.09.1364 10.02.1366 Antoine Champion
10.02.1366 19.03.1369 Antoine Champion
19.03.1369 07.03.1370 Antoine Champion
07.03.1370 18.07.1371 Antoine Champion
18.07.1371 15.03.1373
15.03.1373 01.02.1375 Antoine Champion
01.02.1375 10.03.1376 Antoine Champion
10.03.1376 28.06.1377 Antoine Champion
28.06.1377 31.03.1379 Jacques, Jean et Antoine Champion, héritiers d’Antoine Champion
31.03.1379 01.06.1379  
01.06.1379 11.07.1387 Aymonet Mercier
11.07.1387 02.12.1402  
02.12.1402 17.12.1403 Jean Balay
17.12.1403 03.12.1404 Jean Balay
02.12.1404 02.12.1405 Jean Chalvin
02.12.1405 xx.xx.1406 Jean Chalvin
xx.xx.1406 15.04.1439  
15.04.1439 31.07.1440 Mermet Christine
31.07.1440 01.10.1442 Mermet Christine

Source : AST/SR inv. 71 f. 49, Comptes des commissaires aux extentes du Pays de Vaud (1362-1442).
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Annexe 7. Évolution de la valeur en deniers des maisons et chesaux

Diagramme avec les pourcentages

E2 (1278)

E4 (1358)

G107 (1364)

G104 (1404)

G102 (1438)

0 500 1 000 1 500 2 000 2 500 3 000 3 500

17 % 72 % 11 %
Valeurs en deniers

12 %

12 %

13 %

13 %

61 %

62 %

57 %

54 %

27 %

26 %

30 %

32 %

Faubourg nord Burgus Castrum

Tableau avec les données chiffrées

Extentes / Quartiers Castrum Burgus Faubourg nord Totaux

E2 (1278) 310 1358 210 1878

E4 (1358) 312,5 1570,5 694,75 2 577,75

G107 (1364) 289 1 561,875 658,75 2 509,625

G104 (1404) 381,75 1 664,375 867,875 2914

G102 (1438) 392 1 625,625 969,75 2 987,375
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Annexe 8. Évolution du toisé par quartier (1278-1438) : diagramme et tableau

Diagramme comparatif

Castrum

Burgus

Faubourg nord

0 100 200 300 400 500 600 700 800 900

Toisé E2 (1278) Toisé E4 (1358) Toisé G107 (1364)

Toisé G104 (1404) Toisé G102 (1438) Toisé estimé au sol (2.5 m/toise)

155

105

165

353.375

145.5

327.375

175.5

374

182.75

430

184

458

295

679
780.775

780.375
824.125

806.125

Nombre de toises

Tableau

Quartiers Toisé E2  
(1278)

Toisé E4  
(1358)

Toisé G107  
(1364)

Toisé G104  
(1404)

Toisé G102  
(1438)

Toisé estimé au sol  
(2.5 m/toise)

Longueur  
en m

Castrum 155 165 145,5 175,5 182,75 184 460

Burgus 679 780,775 780,375 824,125 806,125 458 1 145

Faubourg 
nord 105 353,375 327,375 374 430 295 730

Totaux 939 1299,15 1253,25 1373,625 1418,875 937 2 335
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Annexe 9. Tableau des multipropriétaires (1278-1438)

Sources

Nombre  
de propriétaires 

détenant plusieurs 
immeubles

Nombre total  
des propriétaires 

d’immeubles

Nombre  
d’immeubles tenus  

par ces propriétaires

Nombre total  
des immeubles

E2 (1278) 14 225 28 239

E4 (1358) 70 404 182 362

G107 (1364) 85 332 200 359

G104 (1404) 52 374 117 349

G102 (1438) 74 283 204 341

Pourcentage

E2 (1278) 6 % 100 % 12 % 100 %

E4 (1358) 17 % 100 % 50 % 100 %

G107 (1364) 26 % 100 % 56 % 100 %

G104 (1404) 14 % 100 % 34 % 100 %

G102 (1438) 26 % 100 % 60 % 100 %

Annexe 10. Tableau des femmes propriétaires (1278-1438)
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E2 (1278) 10 10 225 10 10 239

E4 (1358) 56 96 404 76 115 362

G107 (1364) 67 88 332 81 102 359

G104 (1404) 63 91 374 69 97 349

G102 (1438) 20 27 283 24 31 341

Total 216 312 1 618 260 355 1 650

Pourcentage

E2 (1278) 4 % 4 % 100 % 4 % 4 % 100 %

E4 (1358) 14 % 24 % 100 % 21 % 32 % 100 %

G107 (1364) 20 % 27 % 100 % 23 % 28 % 100 %

G104 (1404) 17 % 24 % 100 % 20 % 28 % 100 %

G102 (1438) 7 % 10 % 100 % 7 % 9 % 100 %
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Annexe 11. Femmes propriétaires d’un à plusieurs immeubles (1278-1438) : 
diagramme et tableau

Diagramme exprimant le pourcentage de femmes propriétaires selon qu’elles possèdent un ou plusieurs immeubles.

E2 (1278)

E4 (1358)

G107 (1364)

G104 (1404)

G102 (1438)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 100 %

Femmes propriétaires 5 immeubles
Femmes propriétaires 4 immeubles
Femmes propriétaires 3 immeubles

Femmes propriétaires 2 immeubles
Femmes propriétaires 1 immeuble

10

45

58

58

16

6

6

3

2 1

1

4

4

1

1

Tableau avec les données chiffrées

Sources
Femmes 

propriétaires  
1 immeuble

Femmes 
propriétaires 
2 immeubles

Femmes 
propriétaires 
3 immeubles

Femmes 
propriétaires 
4 immeubles

Femmes 
propriétaires 
5 immeubles

E2 (1278) 10

E4 (1358) 45 6 3 1 1

G107 (1364) 58 6 2 1

G104 (1404) 58 4 1

G102 (1438) 16 4
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Annexe 12. Tableau des veuves propriétaires (1278-1438)

Sources Total des veuves 
propriétaires 

Total  
des propriétaires

Total des immeubles 
tenus par les veuves

Total  
des immeubles

E2 (1278) 2 225 2 239

E4 (1358) 30 404 44 362

G107 (1364) 29 332 42 359

G104 (1404) 43 374 49 349

G102 (1438) 10 283 13 341

Total sur la période 114 1 618 150 1 650

Pourcentage

E2 (1278) 1 % 100 % 1 % 100 %

E4 (1358) 7 % 100 % 12 % 100 %

G107 (1364) 9 % 100 % 12 % 100 %

G104 (1404) 11 % 100 % 14 % 100 %

G102 (1438) 4 % 100 % 4 % 100 %

Total sur la période 7 % 9 %

Annexe 13. Femmes seules propriétaires d’immeubles (1278-1438) : diagramme et tableau

Diagramme

E2 (1278) E4 (1358) G107 (1364) G104 (1404) G102 (1438)
0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Total femmes Propriétaires Total des immeubles
Veuves Mariées
Veuves remariées

10

56

10

76

2

30

8

67
63

81

69

29

43

10

1
3

20 10

17

6
2 1

24

Tableau avec les données chiffrées

Sources Veuves Femmes mariées Veuves remariées Total des femmes 
propriétaires

Total des immeubles 
en mains féminines

E2 (1278) 2 10 10
E4 (1358) 30 8 1 56 76
G107 (1364) 29 10 3 67 81
G104 (1404) 43 17 2 63 69
G102 (1438) 10 6 1 20 24
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Annexe 14. Tableau de répartition des feux collectifs par type (1278-1438)
So

ur
ce

s

Fe
ux

 c
ol

le
ct

ifs
  

ép
ou

x

Fe
ux

 c
ol

le
ct

ifs
  

fr
èr

es

Fe
ux

 c
ol

le
ct

ifs
  

pa
re

nt
-e

nf
an

t(s
)

Fe
ux

 c
ol

le
ct

ifs
  

au
tr

e 
lie

n 
fa

m
ili

al

Fe
ux

 c
ol

le
ct

ifs
  

tu
te

ur
-p

up
ill

e(
s)

Fe
ux

 c
ol

le
ct

ifs
  

sa
ns

 li
en

 é
vi

de
nt

To
ta

l d
es

 fe
ux

  
co

lle
ct

ifs

Fe
ux

 c
ol

le
ct

ifs
  

av
ec

 li
en

 fa
m

ili
al

Fe
ux

 c
ol

le
ct

ifs
  

sa
ns

 li
en

 fa
m

ili
al

E2 (1278)  14    14 28 14 14

E4 (1358) 23 19 19 10 3 13 87 74 13

G107 (1364) 22 14 12 8 1 9 68 59 9

G104 (1404) 32 12 22 2 2 5 75 70 5

G102 (1438) 7 8 2 3 1 2 24 22 2

Pourcentage

E2 (1278)  50 %    50 %  50 % 50 %

E4 (1358) 27 % 22 % 22 % 11 % 3 % 15 % 100 % 85 % 15 %

G107 (1364) 33 % 22 % 19 % 12 % 1 % 13 % 100 % 87 % 13 %

G104 (1404) 43 % 16 % 28 % 3 % 3 % 7 % 100 % 93 % 7 %

G102 (1438) 30 % 34 % 9 % 14 % 4 % 9 % 100 % 91 % 9 %

Annexe 15. Tableau de l’évolution de la propriété féminine (1278-1438)
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G102 (1438) 20 7 27 283 24 7 31 341

Total 216 96 312 1 618 260 95 355 1 650

Pourcentage

E2 (1278) 4 % 0 % 4 % 100 % 4 % 0 % 4 % 100 %

E4 (1358) 14 % 10 % 24 % 100 % 21 % 11 % 32 % 100 %

G107 (1364) 20 % 7 % 27 % 100 % 23 % 5 % 28 % 100 %
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Annexe 16. Tableau des feux collectifs propriétaires de plusieurs immeubles (1278-1438)

Sources Propriétaires collectifs  
de plusieurs immeubles

Total de propriétaires  
de plusieurs immeubles

Nombre  
d’immeubles tenus 

par ces propriétaires 
collectifs

Total  
des immeubles tenus 
par les propriétaires

E2 (1278) 00 14 0 028

E4 (1358) 29 70 65 182

G107 (1364) 19 85 44 200

G104 (1404) 14 52 28 117

G102 (1438) 11 74 23 204

Pourcentage

E2 (1278) 100 % 100 %

E4 (1358) 41 % 100 % 36 % 100 %

G107 (1364) 22 % 100 % 22 % 100 %

G104 (1404) 27 % 100 % 24 % 100 %

G102 (1438) 15 % 100 % 11 % 100 %

Annexe 17. Diagramme de la répartition des feux collectifs par type (1278-1438)

E2 (1278)

E4 (1358)

G107 (1364)

G104 (1404)

G102 (1438)

Feux collectifs sans lien évident

Feux collectifs parent-enfant(-s)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 100 %

50 %

22 %

50 %

15 %26 % 22 % 11 % 3 %

21 % 14 %33 % 18 % 12 % 2 %

16 % 7 %43 % 29 % 3 %3 %

35 % 9 %30 % 9 % 13 % 4 %

Feux collectifs tuteur-pupille(-s)

Feux collectifs autre lien familial

Feux collectifs frères

Feux collectifs époux
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Annexe 18. Historique de la transmission des immeubles  
dans les extentes savoyardes (1358-1438)

Sources Reconnaissances mentionnant  
l’historique de l’immeuble

Total des immeubles  
reconnus

E4 (1358) 110 362

G107 (1364) 180 359

G104 (1404) 340 349

G102 (1438) 325 341

Pourcentage

E4 (1358) 30 % 100 %

G107 (1364) 50 % 100 %

G104 (1404) 97 % 100 %

G102 (1438) 95 % 100 %



355

Annexes
An

ne
xe

 1
9.

 A
tt

es
ta

tio
n 

de
s 

ch
an

ge
m

en
ts

 d
e 

pr
op

rié
té

s 
pa

r m
od

e 
de

 tr
an

sm
is

si
on

 (1
35

8-
14

38
)

To
ta

l d
es

 im
m

eu
bl

es
  

en
re

gi
st

ré
s 

E4
38

0

Ty
pe

s 
de

 tr
an

sm
is

si
on

Im
m

eu
bl

es
  

co
nc

er
né

s
Pr

op
rié

ta
ire

s
Fe

m
m

es
Im

m
eu

bl
es

  
fe

m
m

es
R

em
ar

qu
es

Su
cc

es
si

on
20

16
7

8
 

Su
cc

es
si

on
 m

ar
ita

le
8

 
6

 
2 

su
cc

es
si

on
s 

où
 le

 m
ar

i s
uc

cè
de

  
à 

so
n 

ép
ou

se
 m

or
te

 ; 
6 

as
si

gn
at

io
ns

 d
e 

do
t

Su
cc

es
si

on
 p

ar
en

ta
le

7
 

 
 

3 
pa

te
rn

el
le

s,
 1

 m
at

er
ne

lle
,  

3 
gr

an
d-

pa
te

rn
el

le
s

D
on

at
io

ns
 e

t l
eg

s
5

 
 

 
4 

po
ur

 l’
H

ôp
ita

l

Ac
qu

is
iti

on
18

18
5

5
 

M
en

tio
n 

d’
an

ci
en

ne
 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
77

68
7

10
 

To
ta

l d
es

 im
m

eu
bl

es
  

en
re

gi
st

ré
s 

G
10

7
43

0

Ty
pe

s 
de

 tr
an

sm
is

si
on

Im
m

eu
bl

es
  

co
nc

er
né

s
Pr

op
rié

ta
ire

s
Fe

m
m

es
Im

m
eu

bl
es

  
fe

m
m

es
R

em
ar

qu
es

Su
cc

es
si

on
15

13
7

8
 

As
si

gn
at

io
n 

de
 d

ot
7

 
 

 
 

D
on

at
io

n 
vi

ag
èr

e
3

 
 

 
 

Le
gs

3
 

 
 

 

Éc
ha

ng
e

2
 

 
 

 

Ac
qu

is
iti

on
11

2
10

1
12

12
 

M
en

tio
n 

d’
an

ci
en

ne
 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
55

50
9

11
 



356

La maison et l’homme
To

ta
l d

es
 im

m
eu

bl
es

  
en

re
gi

st
ré

s 
G

10
4

37
0

Ty
pe

s 
de

 tr
an

sm
is

si
on

Im
m

eu
bl

es
  

co
nc

er
né

s
Pr

op
rié

ta
ire

s
Fe

m
m

es
Im

m
eu

bl
es

  
fe

m
m

es
R

em
ar

qu
es

Su
cc

es
si

on
75

68
19

19
 

Su
cc

es
si

on
 m

ar
ita

le
19

 
 

 
13

 p
ar

 le
 m

ar
i ;

 6
 p

ar
 l’

ép
ou

se

Su
cc

es
si

on
 p

ar
en

ta
le

51
 

 
 

2 
pa

r l
e 

gr
an

d-
pè

re
 m

at
er

ne
l ;

  
1 

pa
r l

a 
gr

an
d-

m
èr

e 
m

at
er

ne
lle

 ; 
 

2 
pa

r l
e 

be
au

-p
èr

e 
;  

1 
pa

r l
a 

be
lle

-m
èr

e 
;  

1 
pa

r l
e 

frè
re

 ; 
3 

pa
r l

’o
nc

le
 p

at
er

ne
l

Su
cc

es
si

on
 p

at
er

ne
lle

36
 

 
 

 
Su

cc
es

si
on

 m
at

er
ne

lle
6

 
 

 
 

D
on

at
io

n 
et

 le
gs

1
 

 
 

 
Ac

qu
is

iti
on

18
5

16
4

21
22

 

M
en

tio
n 

d’
an

ci
en

ne
 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
34

0
 

 
 

50
 d

e 
la

 m
êm

e 
pe

rs
on

ne
  

ou
 d

e 
la

 m
êm

e 
fa

m
ille

 q
ui

  
pe

rm
et

te
nt

 d
e 

sa
vo

ir 
s’

il 
y 

a 
eu

  
de

s 
ex

te
nt

es
 e

nt
re

 G
10

7 
et

 G
 1

04

To
ta

l d
es

 im
m

eu
bl

es
  

en
re

gi
st

ré
s 

G
10

2
35

0

Ty
pe

s 
de

 tr
an

sm
is

si
on

Im
m

eu
bl

es
  

co
nc

er
né

s
Pr

op
rié

ta
ire

s
Fe

m
m

es
Im

m
eu

bl
es

  
fe

m
m

es
R

em
ar

qu
es

Su
cc

es
si

on
83

12
Su

cc
es

si
on

 m
ar

ita
le

9
7 

pa
r l

e 
m

ar
i ;

 2
 p

ar
 l’

ép
ou

se

Su
cc

es
si

on
 p

ar
en

ta
le

59

2 
pa

r l
e 

gr
an

d-
pè

re
 m

at
er

ne
l ;

  
1 

pa
r l

a 
gr

an
d-

m
èr

e 
m

at
er

ne
lle

 ; 
 

4 
pa

r l
’o

nc
le

 ; 
3 

pa
r l

e 
be

au
-p

èr
e 

;  
1 

pa
r l

a 
be

lle
-m

èr
e 

; 6
 p

ar
 le

s 
frè

re
s 

Su
cc

es
si

on
 p

at
er

ne
lle

39
Su

cc
es

si
on

 m
at

er
ne

lle
3

D
on

at
io

ns
 e

t l
eg

s
5

Ac
qu

is
iti

on
73

68
3

3
M

en
tio

n 
d’

an
ci

en
ne

 
re

co
nn

ai
ss

an
ce

32
3

22
 p

ar
 le

ur
 p

ro
pr

e 
pè

re
 ; 

 
14

 p
ar

 e
ux

-m
êm

es

Au
tre

s 
su

cc
es

si
on

s
9

5 
pa

r r
em

is
e 

(re
m

is
si

on
es

) ;
  

1 
pa

r r
em

is
e 

su
ite

 à
 u

ne
 m

is
e 

 
en

 g
ag

e 
(g

ag
er

ia
) ;

 3
 p

ar
 é

ch
an

ge



357

Annexes

Annexe 20. Historique des tenures (vers 1350-vers 1440)

Légende
⌂ chesal (parcelle non bâtie) $ acheté par
H maison § hérité par
t. toise = conservé par 
→ transmis à §= conservé ou hérité (reste dans la même « famille »)
[NNNN] date CC Compte de châtellenie
Rôle Rôle des rentes (1428) Den. deniers lausannois

A) H 1 t. in parvo giro sub Ecclesia

1 Jaquier Mugnier, avant 1358 → 2 § Mermette Perrochy-Mugnier, veuve de Jaquier Mugnier, 2 den. [1358] 
→ 3 § Jeannet Mugnier, fils de Mermette Perrochy, avant 1364 → 4 $ Jeannot Grant, 2 den. [1364] → 5 § veuve 
de Jeannot Grant, 1364-1365 → 6 $ Gilliona, épouse de Rolet Gonrard [CC 1365] → 7 $ Jaquette dite Jaquotte, 
avant 1404  8 §= Jeannette, béguine + H 1 t., 4 den. [1404]  9 §= Béguines, ⌂ 1 t., 2 den. [1438]

B) H avec jardin : 2,25 t. in giro Domus Curati

1 Jeannot Reynaud, 4,5 den. [1358] → 2 $ Jean Meynet, 4,5 den. [1364] → 3 $ Aymon Briet [CC 1371-1373] 
→ 4 $ Pierre Marchant de Troyes, 4,5 den. [1404] → 5 $ Ioffrer [CC 1426] → 6 $ Girardus Rochissort (Rochiffort) 
[Rôle 1428] → 7 $ Girard Malliet [CC 1433]  8 = Girard Malliet, 4,5 den. [1438]

C) H 2,25 t. in carreria Castri a parte Glane

1 Nantelme de Fuyens [avant 1364] → 2 $ Pierre Martellet [1364], 4,5 den. → 3 $ Jean Terralion [CC 1365] 
→ 4 $ Pierre Psalteri dit Gumens + H 1,25 t., 11,25 den.[1404] → 5 $ Hospitale Rotondimontis → 6 $ François Fabri 
alias Aymo, 11,25 den. [1438]

D) H 2,5 t. in carreria de Depanchy Lacel

1 Conon de Billens, 5 den. [1358]  2 = Borcard Chapelu (du tènement de Conon de Billens), 5 den. [1364] 
→ 3 $ Jordan Relierat [CC 1366] → 4 $ Pierre Gonrard, chapelain, avant 1404 → 5 $ Antoine Velliet, 5 den. [1404]  
6 = Antoine Velliet [Rôle 1428] → 7 $ Girard, Jean et Claude Dreyerre, frères, 5 den. [1438]

E)  H 4 t. avec courtil à l’arrière, in carreria Castri a parte Parvi Donionis (Glanerii)

1 Guillaume Malliet, 26 den. [1358] → 2 § Aymoneta, veuve de Jean Malliet, 24 den. [1364] → 3 $ Jean Fabri junior, 
17 den. [1404] → 4 $ Jacques de Bonvillars [avant 1428] → 5 $ Antoine Monachi, [Rôle 1428] → 6 § ⌂  Jean Monachi, 
17 den. [1438]

F)  H H env. 10 t. avec jardin devant et derrière la maison + une place, in carreria parvi giri sive dou Pitit Renchet

1 Jaques de Dompierre, noble [avant 1358] → 2 § Guillaume et Jaquet de Dompierre, frères, fils de Jacques, nobles, 
21,5 den. [1358] 3 §= Jaquet de Dompierre, noble. 22,5 den. [1364] → 4 § Jaquette, fille de Jaquet de Dompierre 
[avant 1404] → 5 § Jean de Bussy (veuf de Jaquette, fille de Jaquet de Dompierre) et son fils François, nobles, 
25,5 den. [1404] → 6 §= François de Bussy, noble, 25,5 den. [1438]
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Annexe 21. Reconstitution des rues (1358-1438)

Légende

Texte en bleu Restitution selon analyse, éléments non donnés dans les sources

Élément Élément du paysage urbain : porte, four, remparts, etc.

Domus Immeuble à plusieurs étages, souvent une propriété à deux étages

• Rue du Château du côté de la Glâne

1358

Extentes de Romont n° 4 : Carreria Castri a parte Glane

Qui Quoi Dépendances Toisé Valeur  
en deniers  Remarques

 EST SUD  CUM   OUEST  

Source : lacunaire.

1364

Grosse de Romont 107 : Carreria Castri a parte Glane

Qui Quoi Dépendances Toisé Valeur  
en deniers  Remarques

EST NORD  CUM   OUEST  

Magnus Donio

1
Bossonnens heredes  
[Yllens Iohannis de heredes ? 
E4]

2 Billens Williermus domus orto 10 20

3 Prez Mermetus de domus 2 4

4 Prez Mermetus de domus 2 4

5 Religator Iohannes ou 
Beyllierez Iohannes ? domus 2 4

6 Bono Villario Perrodus de domus 2 4

7 Faber [Fabri] Perrodus domus 2 4

8
Fellens [Ferlens] Vuillermus 
de  
(tenu par Beatrix Mossala)

4 8

9 Billens Margareta domus 3 6

10 Mossel Beatrix de domus 3 6
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Grosse de Romont 107 : Carreria Castri a parte Glane

Qui Quoi Dépendances Toisé Valeur  
en deniers  Remarques

EST NORD  CUM   OUEST  

11 Mossel Beatrix de domus 1 2

12 Fabroz [Faber] Aymo domus 4 8

13 Martellet Petrus domus 4,5 9

14 Martellet Petrus domus 2,25 4,5

15 Glasson Mermetus domus 2,25 4,5

16 Corcelles Aymo domus 1,5 3

17 Arruffens Mermetus de domus 2 2

18 Perron Iohannes  

19 [Frossart Vuilliermus, 
presbiter] [domus] ?

20 Frossart Vuilliermus domus

21 [? locataire Religator Petrus] domus

22 On Suaton Perretus domus 1 2

23 Arruffens Uldriodus de domus 2 4

24 Chadel Berthola domus 2 4

25 Pomer Aymonodus domus 2,5 5

26 FURNUS CASTRI

27 Broda Agnelleta domus 
medietas 2 4

28 Terralion Iohannodus domus 
medietas 2 4

29 Bonniez Perrodus domus 2 4

30 Frossart Petrus [& Aymo] domus 2 4

31 Frossart Aymon domus 1 2

32 Frossart Wuilliermus domus 2 4

SUD

Total des toises 66
Total val. den. 130
Total des maisons 28
Total fiefs 1
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Annexe 22. Liste des localités de provenance

Extentes de Romont n° 2 (1278)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Allemagne   x

Arruffens (Romont FR) x   

Aumont (Les Montets FR)  x  

Autigny FR  x  

Berlens (Mézières FR) x   

Besançon (F)   x

Billens (Billens-Hennens FR)  x  

Bossens (Romont FR) x   

Brenles VD  x  

Chavannes-les-Forts  
(Siviriez FR) x   

Chénens FR  x  

Corbières FR  x  

Corcelles-près-Payerne VD  x  

Esmonts (Ursy FR)  x  

Estavayer-le-Lac FR  x  

Estévenens (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Farvagny (Gibloux FR)  x  

Ferlens (Massonnens FR) x   

Ferney (F)  x  

Font (Estavayer-le-Lac FR)  x  

Frasses (Les Montets FR)  x  

Fuyens  
(Villaz-Saint-Pierre FR) x   

Genève (GE)   x

Grangettes-près-Romont FR x   

Grenilles (Gibloux FR)  x  

Hennens  
(Billens-Hennens FR)  x  

La Tour de Sion (Sion VS)   x

Le Châtelard FR x   

Lentigny (La Brillaz FR)  x  

Les Glânes (Romont FR) x   

Macconnens (La Folliaz FR) x   

Extentes de Romont n° 2 (1278)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Marsens FR  x  

Matran FR  x  

Mézières FR x   

Morlens (Ursy FR)  x  

Mur (Vully-les-Lacs VD  
ou Haut-Vully FR)  x  

Ogoz (Gibloux FR)  x  

Oron VD  x  

Orsonnens  
(Villorsonnens FR)  x  

Palézieux (Oron VD)  x  

Payerne VD  x  

Pont-en-Ogoz (Gibloux FR)  x  

Porsel (Le Flon FR)  x  

Posieux (Hauterive FR)  x  

Prez-vers-Siviriez  
(Siviriez FR)  x  

Rueyres-Teyfayes  
(Sâles FR)  x  

Sâles FR  x  

Savigny VD  x  

Semsales FR  x  

Servion VD  x  

Siviriez FR x   

Sottens (Jorat-Menthue VD)  x  

Torny FR x   

Trey VD  x  

Valais   x

Vauderens (Ursy FR)  x  

Vesin (Cugy FR)  x  

Vevey VD  x  

Villaraboud (Siviriez FR) x   

Villarbeney (Botterens FR)  x  

Villargermont (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   
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Extentes de Romont n° 2 (1278)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Villariaz (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Villarlod (Gibloux FR)  x  

Villarzel VD  x  

Villaz-Saint-Pierre FR x   

Vuadens FR  x  

Vuarrens VD x   

Vucherens VD x   

Vulliens VD x   

Vuisternens-devant-Romont 
FR  x  

Vully  x  

Extentes de Romont n° 4 (1358)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Aarberg BE   x

Allemagne   x

Arruffens (Romont FR) x   

Autigny FR  x  

Avenches VD  x  

Berlens (Mézières FR) x   

Billens (Billens-Hennens FR)  x  

Bossens (Romont FR) x   

Bourgogne F   x

Chablais VD ou VS   x

Châtonnaye FR  x  

Chavannes-les-Forts  
(Siviriez FR) x   

Chénens FR  x  

Corcelles-près-Payerne VD  x  

Dompierre VD  x  

Drognens (Romont FR) x   

Esmonts (Ursy FR)  x  

Estavayer-le-Lac FR  x  

Extentes de Romont n° 4 (1358)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Estévenens (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Ferlens (Massonnens FR) x   

Fribourg FR   x

Fuyens  
(Villaz-Saint-Pierre FR) x   

Gillarens  x  

Granges-la-Battiaz 
(Villorsonnens FR) x   

Illens (Gibloux FR)  x  

La Joux (Vuisternens-
devant-Romont FR)  x  

La Molière (Murist FR)  x  

Le Châtelard FR x   

Lentigny (La Brillaz FR)  x  

Les Glânes (Romont FR) x   

Les Thioleyres (Oron VD)  x  

Lovens (La Brillaz FR)  x  

Lussy (La Folliaz FR) x   

Marsens FR  x  

Massonnens FR  x  

Maules (Sâles FR)  x  

Moudon VD  x  

Mur (Vully-les-Lacs VD  
ou Haut-Vully FR)  x  

Palézieux (Oron VD)  x  

Porsel (Le Flon FR)  x  

Prévonloup VD  x  

Prez-vers-Siviriez  
(Siviriez FR)  x  

Progens (La Verrerie FR)  x  

Quart (I)   x

Remaufens FR  x  

Romanens (Sâles FR)  x  

Ropraz VD  x  

Rossens VD  x  

Rueyres-Teyfayes (Sâles FR)  x  
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Extentes de Romont n° 4 (1358)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Sâles FR  x  

Siviriez FR x   

Sommentier (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Tatroz (Attalens FR)  x  

Torny FR x   

Treyvaux FR  x  

Vaulruz FR  x  

Villaraboud (Siviriez FR) x   

Villaranon (Siviriez FR) x   

Villargiroud (Villorsonnens)  x  

Villariaz (Vuisternens-
devant-Romont FR)  x  

Villarimboud (La Folliaz FR) x   

Villaz-saint-Pierre FR x   

Vuisternens-dt-Romont FR x   

Grosse de Romont 107 (1364)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Aarberg BE   x

Arruffens (Romont FR) x   

Autigny FR  x  

Berchier VD  x  

Berlens (Mézières FR) x   

Billens (Billens-Hennens FR)  x  

Bonvillars VD  x  

Bossens (Romont FR) x   

Botterens FR  x  

Bourgogne F   x

Brenles VD  x  

Cerniaz VD  x  

Chablais   x

Châtonnaye FR  x  

Grosse de Romont 107 (1364)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Chavannes-les-Forts  
(Siviriez FR) x   

Chénens FR  x  

Conthey VS   x

Corcelles-près-Payerne VD  x  

Delley (Delley-Portalban FR)  x  

Dompierre VD  x  

Esmonts (Ursy FR)    

Estavayer-le-Lac FR  x  

Estévenens (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Ferlens (Massonnens FR) x   

Font (Estavayer-le-Lac FR)  x  

Fribourg FR   x

Fuyens  
(Villaz-Saint-Pierre FR) x   

Grange-la-Bâtiaz 
(Villorsonnens FR) x   

Grolley FR   x

Hennens  
(Billens-Hennens FR)  x  

Illens (Gibloux FR)  x  

La Joux (Vuisternens-
devant-Romont FR)  x  

La Molière (Murist FR)  x  

La Neirigue (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Le Châtelard FR x   

Les Glânes (Romont FR) x   

Lieffrens (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Lovens (La Brillaz FR)  x  

Lussy (La Folliaz FR) x   

Marsens FR  x  

Mézières FR  x  

Moudon VD  x  

Mur (Vully-les-Lacs VD  
ou Haut-Vully FR)  x  
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Grosse de Romont 107 (1364)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Oron VD  x  

Orsonnens  
(Villorsonnens FR)  x  

Palézieux (Oron VD)  x  

Posieux (Hauterive FR)  x  

Prévonloup VD  x  

Prez-vers-Siviriez  
(Siviriez FR)  x  

Progens (La Verrerie FR)  x  

Quart (I)   x

Remaufens FR  x  

Romont FR x   

Ropraz VD  x  

Rueyres-Teyfayes  
(Sâles FR)  x  

Sâles FR  x  

Siviriez FR x   

Sommentier (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Sottens (Jorat-Menthue VD)  x  

Treyvaux FR  x  

Vaulruz FR  x  

Villaraboud (Siviriez FR) x   

Villargiroud  
(Villorsonnens FR)  x  

Villarimboud (La Folliaz FR) x   

Villaz-St-Pierre FR x   

Vuillens VD  x  

Vuisternens-devant- 
Romont FR x   

Grosse de Romont 104 (1404)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Aarberg BE   x

Arruffens (Romont FR) x   

Autigny FR  x  

Berchier VD  x  

Berlens (Mézières FR) x   

Grosse de Romont 104 (1404)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Besançon F   x

Billens (Billens-Hennens FR)  x  

Bionnens (Ursy FR)  x  

Blonay VD  x  

Bonvillars VD  x  

Bossens (Romont FR) x   

Bulle FR  x  

Brenles VD  x  

Bussy FR  x  

Cerniaz (Valbroye VD)  x  

Châtonnaye FR  x  

Chavannes-les-Forts  
(Siviriez FR) x   

Chavannes-sur-Moudon VD  x  

Corcelles-près-Payerne VD  x  

Dompierre VD  x  

Donneloye VD  x  

Drognens (Romont FR) x   

Estévenens (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Ferlens (Massonnens FR) x   

Forel VD  x  

Goumoëns VD  x  

Grangettes-près-Romont  x  

Gruyère  x  

Illens (Gibloux FR)  x  

La Joux (Vuisternens-
devant-Romont FR)  x  

La Molière (Murist FR)  x  

La Neirigue (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

La Rougève (Semsales FR)  x  

Le Châtelard FR x   

Les Glânes (Romont FR) x   

Lieffrens (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Lucens VD  x  

Lutry VD  x  

Montet FR  x  

Moudon VD  x  
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Grosse de Romont 104 (1404)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Nierlets-les-Bois  
(Ponthaux FR)  x  

Oron VD  x  

Orsonnens  
(Villorsonnens FR)  x  

Palézieux (Oron VD)  x  

Paris F   x

Posieux (Hauterive FR)  x  

Prévonloup VD  x  

Prez-vers-Siviriez  
(Siviriez FR)  x  

Progens (La Verrerie FR)  x  

Ropraz VD  x  

Rossens VD  x  

Rue FR  x  

Saint-Cierges  
(Montanaire VD)  x  

Saint-Martin FR  x  

Seigneux (Valbroye VD)  x  

Tour-de-Peilz VD  x  

Trey VD  x  

Treyvaux FR  x  

Troyes F   x

Val de Ruz NE   x

Valais   x

Villargermont (Vuisternens-
devant-Romont FR)  x  

Villargiroud  
(Villorsonnens FR)  x  

Villarimboud (La Folliaz FR) x   

Villars-Bramard  
(Valbroye VD)  x  

Villaz-St-Pierre FR x   

Vuisternens-devant-Romont 
FR  x  

Rôle des rentes et revensu  
de la châtellenie de Romont (1428)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Aarberg BE   x
Allemagne   x
Autigny FR  x  
Barberêche FR   x
Bionnens (Ursy FR)  x  
Bossens (Romont FR) x   
Bulle FR  x  
Châtonnaye FR  x  
Drognens (Romont FR) x   
Estavayerle-Lac FR  x  
Fribourg FR   x
Fuyens  
(Villaz-Saint-Pierre FR) x   

Illens (Gibloux FR)  x  
La Joux (Vuisternens-
devant-Romont FR)  x  

La Neirigue (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Les Glânes (Romont FR) x   

Lieffrens (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Mur (Vully-les-Lacs VD  
ou Haut-Vully FR)  x  

Oron VD  x  
Orsonnens  
(Villorsonnens FR)  x  

Palézieux (Oron VD)  x  
Rossens (Gibloux FR)  x  
La Rougève (Semsales FR)  x  
Saint-Martin FR  x  
Saint-Cierges  
(Montanaire VD)  x  

Seigneux (Valbroye VD)  x  
Tavel FR   x
Vaulruz FR  x  
Villaraboud (Siviriez FR) x   
Villarimboud (La Folliaz) x   
Villars-Bramard  
(Valbroye VD)  x  

Villarzel VD  x  
Villaz-St-Pierre FR x   
Vuisternens-devant-Romont 
FR  x  
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Grosse de Romont 102 (1438)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Aarberg BE   x

Arruffens (Romont FR) x   

Avry-sur-Matran FR   x

Barberêche FR   x

Berchier VD  x  

Berlens (Mézières FR) x   

Billens (Billens-Hennens FR)  x  

Bionnens (Ursy FR)  x  

Bonvillars VD  x  

Bossens (Romont FR) x   

Brenles VD  x  

Chablais   x

Châtonnaye FR  x  

Chénens FR   x

Corbières FR   x

Corcelles-près-Payerne VD  x  

Estavayer-le-Lac FR  x  

Estévenens (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Forel VD  x  

Fribourg FR   x

Fuyens (Villaz-Saint- 
Pierre FR) x   

Granges-la-Battiaz 
(Villorsonnens FR) x   

Grangettes-près-Romont FR x   

Hennens  
(Billens-Hennens FR) x   

Illens (Gibloux FR)   x

La Joux (Vuisternens-
devant-Romont FR)  x  

La Neirigue (Vuisternens-
devant-Romont FR) x   

Lavigny VD  x  

Les Glânes (Romont FR) x   

Grosse de Romont 102 (1438)

Provenances  
dans les patronymes  

et les reconnaissances

Châtellenie  
de Romont

Domaine  
et fiefs  

du Pays  
de Vaud

Autres

Les Rochettes (Romont FR) x   

Lussy (La Folliaz FR) x   

Mézières FR  x  

Oron VD  x  

Orsonnens (Villorsonnens 
FR)  x  

Payerne VD  x  

Pont (Gibloux FR)  x  

Posieux (Hauterive FR)   x

Prévonloup VD  x  

Prez-vers-Siviriez  
(Siviriez FR)  x  

Romont FR x   

Ropraz VD  x  

Rossens VD  x  

Saint-Bernard   x

Saint-Martin FR  x  

Sâles FR  x  

Seigneux (Valbroye VD)  x  

Surpierre FR  x  

Tavel FR   x

Turin I   x

Vaud  x  

Vaulruz FR  x  

Villaranon (Siviriez FR) x   

Villargiroud  
(Villorsonnens FR)  x  

Villarimboud (La Folliaz FR) x   

Villars-Bramard  
(Valbroye VD)  x  

Villars-sous-Champvent 
(Champvent VD)  x  

Villaz-St-Pierre FR x   

Vuisternens-devant- 
Romont FR  x  
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Annexe 23. Durée d’attestation des patronymes dans les sources (1278-1438)

Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

A  

Aarberg [Arber, Arberch] → Darbel  x x x x    B

Affarons [Asserons]  x x      B1

Agnessy [Agnessiery, Aneissiez]   x  x    C2

Agno [Agnouz, Agnoz] → Bersier dit Agno  x x x x x x x B

Aguguret      x   O

Alaculaydi x        O

Alalavanderi x        O

Alamagnia [Alamagny, Alamani, Alamania] 
(Allemagne) x x x     x A2

Alamand [Alamandi, Allamand, Alamant] x x x x x x x  A 

Albarestieri    x     O

Albes [Abbes]  x x      B1

Albi    x    x O

Alemers x        O

Alta Ripa religiosi de (Hauterive de)  x x  x x x  B

Amaudala [Amondalaz]   x  x x x  C 

Amei [Ameis, Amey, Ameyt, Amez]  x x  x x  x B3

Amodrici   x      O

Ancellion [Ancilion]  x x      B1

Andree  x x     x B1

Aneri [Averi]   x      O

Ansel [Anser, Auser]     x x x  E

Apesi      x   O

Appareliez [Aparegliez]  x x      B1

Arbeno    x     O

Arembor [Arymbor]  x x   x  x X3

Argnyste     x    O

Arma    x x    D1

Arruffens [Arufens, Aruffens, Aurufens] x x x x x  x  A 

Arsonare     x    O

Asinti [Assonci]  x x      B1

Asprini  x       O

Asson  x   x    O

Auberson     x  x  E

Aumont [Augmont, Autmont] x       x O
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Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Autigny [Autinie, Aytignies] x x  x x x   A4

Autigny dit dou Cullat  x x      B1

Avena  x       O

Aymoneti Fabri → branche cadette  
des Fabri     x    O

Aymonis       x  O

B 

Babolet [Babollet]       x  O

Bado    x    x O

Balerva     x x   E1

Balmeta Li x        O

Balmis [Baulmes]     x x x  E

Baly  x       O

Baraz       x  O

Barberechyz [Barberechit]      x x  F

Barberi [Barbitonsor?, Barbier]  x x x x   x B3

Barriglet   x      O

Baset    x     O

Bastardi de Billens       x  O

Bastia     x    O

Battalliars [Battaliard] x      x  X2

Baud [Baouz, Baul, Baux, Bauz] x  x  x x x x A 

Bay de la [Delabay, Abbaia de]       x  O

Bellens [Berlens] x x x x x x x x A 

Bellicort x        O

Benois      x   O

Berberi   x      O

Berchier [Berchiet, Berchiez]   x   x  x X2

Bergier [Bergeri, Bergiez]  x x   x x x B3

Bernachoni   x      O

Bernaz   x      O

Berria [Berriat, Berriaz]    x x x x  D 

Berrotet  x       O

Berseri [Bersyez], dit Agno ← suite de Agno     x  x  E

Berthod [Berthodi]     x  x  E

Besanczon [Bessenczon] x    x    X2

Besson   x  x x x  C 

Bevey [Bevays]     x x   E1



446

La maison et l’homme

Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Beyllierez   x      O

Bidaul     x    O

Bienoie    x     O

Bierdaz     x   x O

Billens x x x x x x x x A 

Billiczard       x  O

Bionnens [Byonnens]   x  x x x x E

Blan [Blanc]   x  x x x  C 

Blancet [Blanchet]  x x      B1

Blonay     x    O

Blosset       x  O

Bochar [Boschard]   x x   x x X3

Bochu [Boschuz, Bochuz] x x x x x   x A4

Boder    x     O

Boesi [Boessi]  x x      B1

Bolens x        O

Bollossy        x  

Bondra      x x  F

Boninat x        O

Bonmiez [Bonniez]   x      O

Bonovillario   x  x  x x C 

Bonvaulet      x   O

Boqueri    x     O

Borgeis [Borgey] x  x  x x  x X4

Borgognon [Borgognion, Borgognyon, 
Borgoniont, Borgonyon]  x x  x x  x B3

Bornachon    x     O 

Borni       x  O

Borno  x       O

Bos dou       x  O

Boscerel [Bosterel, Bossereir]     x  x  E

Boschay   x      O

Bossens [Boscens] x x x  x x  x A4

Boterat   x      O

Boterens   x x     C1

Botteri     x    O

Bouczani    x     O

Bovet [Bover, Boveta]    x x x   D2
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Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Brachy     x    O

Brasseri     x    O

Brenles x  x  x    X3

Brent     x    O

Briet [Brieto]   x x    x C1

Brocardiers x        O

Broda  x x x x x   B4

Bruttyn     x    O

Buchilles [Buchielit, Buchillies, Buschieli]  x x  x x   B4

Buenet alias Genet       x  O

Bugniet [Bugnyet]   x  x x x x C 

Bugnon [Bugnyon]     x x x x E

Bulat      x x  F

Bulo [Buloz]     x x x x E

Bundici [Bunditi, Bunditti]     x    O

Bura de x        O

Burdez [Burdet] x        O

Burit [Buryz]     x x x  E

Burita [Buritaz, Burritaz]    x x x x  D 

Buschillon x        O

Bussy     x x x x E

Buynet [Buynyt, Vuybet]   x  x    C2

C 

Cahu  x x  x    B3

Canossi    x     O

Capella de      x   O

Carembaud [Carymbaux]      x x  F

Carementrand  x     x  X2

Caridon [Carudoni]  x x      B1

Carrel   x  x    C2

Carrinistrant [Carrunistrant]   x      O

Casagnioz [Chassagnio, Chassagnioz]   x x x    C2

Casart    x     O

Casat  x x x     B2

Castellario [Chastellar] x x x x     A3

Catelles [Castelles]  x x x     B2

Cati [Caty, Chat]  x x x x x x x B
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Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Cauz    x     O

Ceryssie     x    O

Chablay [Chablex]  x  x  x x  X4

Chabouton [Chavouton]     x    O

Chadel [Chader, Cheldel]   x x    x C1

Chagnet  x   x   x X2

Chagno [Channiaz]   x   x   X2

Chaliet   x x     C1

Challant       x  O

Challes     x    O

Chalvez [Chalvet] x        O

Chambafor  x x x     B2

Chamos [Chamoz]  x x x x x  x B4

Champeis      x   O

Champin [Champeyn, Champyn]     x x x  E

Chanel    x     O

Chanet   x      O

Chevrotarre [Channotarez]  x x      B1

Chapellu [Chapollu]   x x     C1

Chapuis [Chapis, Chapouys]  x x x x x   B4

Charcot  x       O

Charurie    x     O

Charvet [Charnet, Charinet]  x x  x x x  B

Chassot      x   O

Chastonay [Chastenay, Chastonayes]  x x  x x x x B

Chauflon [Chaufflon, Chauflont]  x x x x x x x B

Chavanes-les-Fors  x       O

Chavannes x        O

Chavriers x        O

Chenaul [Chynaux]      x x  F

Chenens [Cheynens] x      x  O

Chernaul [Chervaul]  x       O

Chival [Virichival]     x    O

Cholet [Chollet, Choulet]   x  x  x  C 

Chonderel [Chaouderez, Chauderez, 
Chonderey, Chondere, Choudere]   x x x   x C2

Chonderon [Chouderon]  x    x x  F

Chondez [Choudet, Choudez] x        O
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Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Christinier [Cristinier]     x x   E1

Clamere [Clamerel, Clameret]    x x x   D2

Clavoz [Clawo]     x x x  E

Clementi [Clementis, Clementius]     x x x x E

Clerc [Clerici, Cler]       x  O

Coaneri [Cuaneri]     x x  x E1

Cochard   x      O

Cochat [Coschat]     x x x x E

Cochet [Coschet]  x   x x x x X4

Cochy [Coty, Cothy]  x x  x x x x B

Codat [Coddat]     x x x  E

Colin [Colyn]  x x  x x x  B

Colon   x      O

Compatris     x  x  E

Comte [Comitis      x x  F

Comyn [Comyns, Cumyn]     x x x  E

Consort   x x x    C2

Contet   x      O

Coquet  x       O

Corberes x        O

Corbet     x    O

Corcelles [Corseles, Corselles] x x x  x    A5

Cordiers x        O

Corna     x    O

Cornu [Cornuti, Cornuz, Cornus] x    x x x x X4

Corsales [Corsalet, Corsalles] x  x x x x x x C 

Cosson  x x  x x   B4

Costel   x      O

Coterella x        O

Cretoux [Cretaux]  x x  x   x B3

Cristyn       x  O

Croso [Croux, Crousa, Crous]  x  x x x x  B

Cruce     x    O

Crulet [Crolleta, Croulet, Culet] x x x x     A3

Cucus x        O

Cudré [Chudrey, Coudrey, Cudray, Cudrey] x x x      A2

Cuissar      x   O

Cultivry  x       O
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Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Culuvet  x       O

Curnilli x        O

Curnilliat [Curnyliat]      x x x F

Curri x        O

Curtilliat [Cultilliat]     x x   E1

Cussigniet      x   O

Cutellier [Cuteler, Cutalleri, Cultelleri, 
Cutelliez  x x  x    B3

D 

Daillens [Dalliens]   x x     C1

Darbel [Darbelli, Darberc] = AARBERG      x x x F

Darud [Darouz, Daru, Darudi, Darut, Daruti]   x x x x x x C 

Davignie x        O

Davryez [Avry de]       x  O

Dayoz  x       O

Deffort [Dessort]      x   O

Delilat [Insula de,     x x   E1

Dellet   x      O

Denisat [Denissat, Dinisat]  x x     x B1

Deriard [Deriar, Derriat]     x x x x E

Diablat x        O

Dogniat      x   O

Doillet [Doliet, Dolliet]    x x   x D1

Domenget [Domengez] x x       A1

Dompierre [Dogno Petro, Donnopetro, 
Dompno Petro]  x x  x x   B4

Doniouz   x x     C1

Donzel [Denzel, Donczel]  x x  x x x  B

Dorans     x    O

Drayerez [Drayerre, Drayerryz, Dreyere,  
Dreyerez, Dreyret]  x   x x x x X4

Drognens [Drogniens] x x    x   X3

Dronca [Droqua, Drouca]     x   x O

Duze    x     O

Dyesi x        O

Dynisie   x      O

E 

Emfes x        O

Eschappa [Ecchapa, Eschapaz]  x   x x  x X3
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Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Escharvayti x        O

Escofer [Escoffeir, Escofers, Escoffeis] x x x     x A2

Escuchars [Excocharda] x    x    X2

Espa   x     x O

Espine [Espiner, Espinery]  x x     x B1

Esseva [Essewa, Essevaz]  x x x x   x B3

Estavayer de [Estavaye, Staviaco] x x x x  x x  A 

F 

Faber x  x      X2

Fabri x  x x x x x x A 

Fasan [Fassan, Fassani]  x x x x  x  B

Faul [Saul]      x   O

Favernie [Farvagny] x        O

Favrat [Fabrat, Faurat, Favraz]  x x  x x x x B

Fere [Ferro, Ferraz, Ferriaz]   x   x x x X3

Ferlens [Fellens, Fellen]  x x x x   x B3

Fernay [Fernex] x       x O

Ferrachat  x x x     B2

Ferreres x x x x    x A3

Fertens x x x x x    A4

Filia Dei   x  x x x x E

Fillet x        O

Fiogy       x  O

Flory     x    O

Fol [Fo]      x x x F

Folla [Fulla]  x  x  x   X3

Folli  x x      B1

Fonte   x x    x C1

Foresteri     x  x  E

Forneri [Fornerius, Fornery, Forneir]  x x  x    B3

Forniat    x     O

Fraces x        O

Frachie [Frachier]  x x x    x B2

Franc [Francis]  x x x     B2

Frasies    x     O

Friburgo   x      O

Frossard [Frossars, Frossardaz, Frossart] x  x   x x x X4

Furgura x        O
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Furno    x x   x D1

Fuyens [Fuens] x x x     x A2

G 

Gachet [Gaschet, Gaschetez, Gaschez] x x x  x    A4

Gachoz      x   O

Gagel      x   O

Garczon     x    O

Garins x        O

Gaula [Gaulat, Gaulaz] x x x  x  x  A 

Gauteri [Gautier, Gauthier]     x x   E1

Gebennis x        O

Gelons x        O

Genevat x        O

Geneveis [Geneveys, Geneveix] x x    x  x X3

Georgi     x x x  E

Germanat [Germenat, Germinat]  x x x     B2

Gerottyn     x    O

Gervais [Gervex] x x       A1

Gex      x   O

Gillarens  x   x  x  X3

Girnes   x      O

Girondet   x      O

Giroz   x      O

Givel      x x  F

Glana [Glanna, Glane, Glanes, Glanis] x x x x x x  x A5

Glasson [Glacon]   x      O

Gner [Gnerf]     x x x x E

Goiz [Goyz] x        O

Golat [Golassy] x x       A1

Goner  x       O

Gonrard [Gonra, Goura, Gonrada, Gonrart]  x x x x x  x B4

Gotrons    x     O

Gouchye     x    O

Goudar [Goudard]    x x   x D1

Goulat  x       O

Gradibus       x  O

Grangettes [Grangetes] x     x   X2

Grangia  x x  x x   B4
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Grant   x      O

Grasset     x x  x E1

Gratit    x     O

Grave [Gravel, Gravez]     x x   E1

Grenieir    x     O

Grenilles [Granilles] x        O

Grisard   x      O

Griva    x     O

Grivet [Gryvet]      x  x O

Grognyar  x       O

Groler [Grolier]   x x     C1

Grossan [Grossa] x x       A1

Grosset  x       O

Groubon [Groubont]      x   O

Grousar  x  x     B2

Grueria     x    O

Gruet [Grueta] x      x  X2

Grussignyon     x    O

Grutyt     x    O

Gubaut     x    O

Guignyet  x      x O

Guilery [Guylerit, Guillerit, Guillyryz]  x x x x x x  B

Guillepers [Englisberg] x        O

Guydo     x    O

H – I

Hannes     x    O

Hennens [Ayenens, Heynes] x  x  x   x X3

Hospitali de      x   O

Hospitis  x       O

Hostalleir [Hostalleri]      x x  F

Huguet [Hugueti]     x x  x E1

Iacolet [Iacolet]  x x  x x  x B4

Ialet [Iallet, Ialeta, Ialetaz, Ialez] x x x x x x  x A5

Ialosat [Ialosaz] x        O

Iama  x       O

Ianini [Ianinet, Iannynet, Yanit, Yaniz]   x  x x x x C 

Iaquier       x  O
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Iaroz [Iarro]   x  x    C2

Iaunin [Iaunini, Iaunyn, Ioanin]  x x  x    B3

Iauro [Ioro]  x  x     B2

Iay      x   O

Illens [Yllens]  x x  x x x x B

Iobinet [Iobynet]   x x x    C2

Iocymet     x    O

Ioczuene    x     O

Ioffreis [Ioffreir]      x x  F

Iohanneri       x  O

Iohannodi      x   O

Iolion [Ioliont, Iolyon]      x x  F

Ioran [Iorans] x x       A1

Iorandet     x x   E1

Iorda [Iurda, Iulda, Iurdat, Iurdaz]  x x x x x x x B

Iordant    x     O

Iosep [Ioset]  x x x x    B3

Ioumar  x x      B1

Iour [Iou, Iouz] dou  x   x x x  E

Iuglar    x x x   D2

Iustimant  x       O

L 

La Bontans x        O

Lasson [Lassont, Lason, Lyason]      x x  F

Lavignyez [Lavigniaco]       x  O

Legier [Legeri] x x x x     A3

Lenerer [Leverer]    x     O

Lentigny [Lentignie, Lintigny, Lintignie] x x       A1

Leppa     x    O

Leprosi [=maladeria]  x x  x x x  B

Lescheria [Lechieryz]     x  x  E

Leymont [Delémont]     x    O

Lieffrens [Lifrens, Liffrens, Lyeffrens]   x x x x   C3

Ligons x        O

Lisod [Lisodi, Lysodi, Lissoz, Luysod, 
Luyssod]   x x x x x x C 

Lombard [Lombar, Lombardi, Lumbars] x x x x x x x  A 

Lombardoz  x       O



455

Annexes

Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Lonaz [Lovaz]       x  O

Lonet [Lovet]   x      O

Long       x  O

Longet  x x x    x B2

Loschon  x x      B1

Lou      x   O

Lovens [Loven]  x x x    x B2

Loy      x   O

Lucens     x    O

Lupi  x x   x   X3

Lussy [Lussie, Lussye, Lussier]   x x     C1

Lyma     x    O

M 

Mabiliat      x   O

Macer [Macri]   x  x x  x C3

Macon [Maczon, Maconessa] x    x  x  X3

Magnin [Magnini, Magniens, Magnins, 
Magnyn] x x x  x x   A5

Magninant x        O

Maillard [Maliar, Malliard, Malliarda]     x x x x E

Maingit    x     O

Maleis [Maley, Malley]     x x x  E

Maliet [Malliet, Mallyet]  x x  x  x  B

Malpigna [Maupignard, Maupigniard]     x x x  E

Mandola [Maudela]    x     O

Maquellini [Masquelyn, Masquerii]  x   x    X2

Marchit      x   O

Mareschaut  x       O

Margioz   x      O

Marlet    x     O

Marron     x  x  E

Marsens x x x x     A3

Martalet [Martaleti, Martelez, Martellet] x x x x     A3

Martinat [Martynat]   x  x x x  E

Martini [Martyn]     x  x  E

Martinod [Martinodi]     x  x  E

Martrant [Matran] x        O

Masaler  x       O
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Masquii  x       O

Massonnens  x       O

Mauloz [Maulo]     x x x x E

Maumeller [Maulmeller]  x x      B1

May       x  O

Maygro [Meygro, Meygron, Mergroz]  x x  x   x B3

Maynat [Maynaz, Maynnaz, Meignat, 
Meynat, Meynet] x x x     x A2

Melduno     x    O

Meliodat      x   O

Menestrerii [Menestrerius]   x  x    C2

Menthone       x  O

Merchiant [Marchiant]   x      O

Mercier [Merceri, Mercerii]  x x     x B1

Mesinguerf     x    O

Messuret [Missuret]   x  x    C2

Mestralat  x       O

Mestrans     x    O

Mézières [Maseres, Maserii, Mayseres,  
Meyssieres, Messeres] x  x      X2

Michie      x   O

Mignot x        O

Miliar [Myllyard]      x x  F

Miliet [Millet]  x x x     B2

Misel      x   O

Mistralis  x x  x x  x B4

Moffreis      x   O

Mogini [Mogyn]      x x  F

Molendino     x    O

Molerat [Mollerat, Moleria]  x x      B1

Mollon [Mollons] x x       A1

Monachi [Moeno, Monachus]   x  x  x  C 

Monasquel     x    O

Mondinaz   x      O

Monna   x      O

Mont [Montz, Monz] x x x x    x A3

Montet   x  x    C2

Mordagni [Mordagniet]      x  x O
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Morel [Morelli]     x x x  E

Moret     x    O

Mortaul  x x      B1

Mosellier    x     O

Mossar [Mossaz, Mossard]  x x  x    B3

Mossel [Mosel, Mossela!   x  x    C2

Mossu [Mossuz]      x x  F

Moster    x     O

Moyno    x     O

Mugners [Mugnerius, Mugnerii] x    x    X2

Mulet  x       O

Muratel      x   O

Muris [Murix, Muriz, Murit] x x x  x x x  A 

Murissiez      x   O

Murssery   x      O

Musard [Mussard]     x  x  E

Musi [Musici, Mussi, Musy, Mussy]    x x x x x D 

Mussilier [Mussillier, Mussillye]     x  x  E

N – O

Navront      x   O

Nebulator [Nebullator] → Nyblierres  x x      B1

Neir      x x  F

Nervaux      x   O

Nesiery     x    O

Nigra Aqua     x x x  E

Nigri x x   x  x  X4

Nigro     x    O

Nirrelet [Nyarlet, Nyrllet]     x   x O

No x        O

Noblet  x x     x B1

Nobloz      x   O

Norma  x x x x  x x B

Nyblierres  x  x     B2

Nyton [Neyton, Nytton]   x x x x x x C 

Octhonens [Otthonens, Octhonini]      x x  F

Ogier [Ogerii, Ogierii]  x x      B1

Ogni [Ogue]   x      O

Ogo x x       A1
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On Suaton   x      O

Onmastiglanin [On Mastiglanni]   x      O

Oron [Horons, Orons, Orones] x x x x x x x x A 

Orsens    x     O

Orsonnens [Orsenens, Orssonens] x  x x    x X3

Oudeyard [Oudrard]     x  x  E

P 

Pacottaz [Pacotaz]   x    x  O

Pagnettaz [Paniot] x  x      X2

Pahu [Pahuz, Paonuz, Pauz]   x  x x x  C 

Palézieux [Palesio, Paleysoul, Paleysuez, 
Paleysuou, Paleysuouz, Pallexieux, 
Pallexioux]

 x x x x x  x B4

Palliard [Paliar]   x   x  x X2

Pallie [Pallye, Pallex, Palie, Palien, Palley] x x x  x    A4

Parysy     x    O

Pasque [Pasques]   x     x O

Pasqueri [Pasquier]   x  x    C2

Pastoret     x    O

Pateyerre [Pateyere, Pateyerez]  x x  x   x B3

Payerno [Paerno] x        O

Pedis [Pia]       x  O

Peliceri [Pelliceri, Pellicers] x  x      X2

Pellerius x        O

Pelluet    x     O

Perreir      x  x O

Perriard [Perrial, Perryard]   x  x    C2

Perrilliet     x    O

Perrinet   x      O

Perrochy [Prochit, Prochy]  x    x  x X2

Perroneti  x       O

Perronyez       x  O

Perroudi     x    O

Perrusset   x     x O

Perryn       x  O

Petra      x   O

Philibert [Philiberti]     x x  x E1

Piat [Piaz, Pya, Pyaz, Pedis]     x  x x E
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Pichat  x       O

Pictet [Pitet, Pittet, Pitit, Pittiez, Pitetz, Pitita]  x x x x x x x B

Pignard      x x  F

Piney [Pigneta, Pyney]  x x x     B2

Pippin      x   O

Piquet  x x x     B2

Piroules [Piroles]  x x     x B1

Piston [Pistor]  x  x     B2

Pitiod       x  O

Pledaul       x  O

Poblan [Poblans, Poblant] x x x x x    A4

Pochard [Pochar, Poschard]    x x x x  D 

Poget  x       O

Pomer [Pomeri ou Ponier, Ponieri]   x x     C1

Pont [Ponte] x      x  X2

Porcenz       x  O

Porchez x        O

Porraz   x      O

Porsel  x       O

Porta x x       A1

Porteri [Porterii]  x x  x x x x B

Posieux [Possuez, Posyouz, Poysue, 
Poysuez] x  x x x  x  C 

Poutzeti     x    O

Prez [Plez, Prato] x x x x x x x x A 

Progens   x x     C1

Progin [Progini, Progyn]  x   x x   X3

Prumat  x   x    O

Psalterii dit Gumens     x    O

Puisat [Puiiat]      x x  F

Puteo [Putheo]  x x  x    B3

Q – R

Quartiers x        O

Rabot [Raboz]  x   x    X2

Ramel [Ramelli]     x x x  E

Rances [Rautes]  x x      B1

Rapensa [Rappensay, Rapensaz, 
Rapensay, Rapenssaz] x x x     x A2

Rascaler  x       O
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Ravanet   x      O

Ravigrouz [Ravigiouz, Raviiuz]     x   x O

Raybi    x     O

Recanat  x       O

Recingles   x      O

Regis  x x x x x x x B

Regla [Reglaz]  x x x     B2

Relierat [Relieres, Relieret, Relierez, 
Religator, Reliour, Relliour]  x x x x x x  B

Remaufens [Remufens, Remuffens]  x x      B1

Renaudi [Reynaldi, Reynauld, Reynauldi,  
Reynaud, Reynoz]  x x x x x x  B

Reschoz [Rechuz, Reschi, Rescho, Reschot] x x x  x x x x A 

Ressiere [Rexierre, Reysieres, Reyssierez]  x x x     B2

Reymond       x  O

Reypeyrat   x      O

Reys x        O

Rigot  x x      B1

Ripa  x x      B1

Ripera    x     O

Rivo [Rino] x x x     x A2

Robollat     x    O

Rocaton [Roucaton, Roucattont]     x x x  E

Rochet [Roschet]  x x      B1

Rochiffort      x   O

Rochunier    x     O

Rogewit [Rubea Aqua]     x x   E1

Rolier [Roliers, Rolieres] x   x  x   X3

Roppra [Roppraz, Rospra]  x x x x  x  B

Ros [Ro, Rod]      x x x F

Rossa  x       O

Rossan [Rossani]     x x x  E

Rosseleyn     x    O

Rosset x x x     x A2

Rossie [Rossier, Rossiez, Rossye, Rossyer]  x x x x x x x B

Rossoneri [Ruschoneri]   x  x    C2

Rotonier    x     O

Roverea [Roverat]      x x  F
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Rueyres [Rueres, Rueri x       x O

Ruffus [Ruffi] x x   x  x x X4

Ruz     x    O

S 

Saio [Saioz]  x x  x x x x B

Salens       x  O

Sales [Salles] de x    x    X2

Salin      x   O

Salvyn       x  O

Sancto Bernardo       x  O

Sancto Ciriaco     x x   E1

Sancto Germano     x    O

Sancto Martino     x x x  E

Santeri [Salteri, Sautier]   x      O

Santini      x   O

Sarnion x        O

Sarracin   x      O

Sasier [Sassey]  x  x     B2

Savigny [Savignie, Savignier] x       x O

Seigneux [Senyoux, Senyouz, Seynyour, 
Seynyouz]     x x x  E

Semsales [Setsales, Set Sales] x        O

Sernia   x x x   x C2

Serraliere [Saralierez, Serralieret]      x x x F

Servin      x   O

Sigat     x    O

Signaul [Signaus, Signaux, Signyaul, 
Signyaux, Syniaud, Synyaud]   x  x x x  C 

Sillero x        O

Siongi      x   O

Siviriez [Siurie, Sivirie, Siurier, Syurie, 
Syvyrie, Syurier] x x x x x   x A4

Soctet [Foctet]     x    O

Solerio     x    O

Solon [Folon]  x       O

Sommentier [Somentier]  x       O

Sottens [Soutens] x        O

Soucie [Souchye]   x     x O

Sousaz      x   O
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Souteir [Suter]      x   O

Stephaneti       x  O

Sugy [Sugis, Sugyz]     x x x  E

Synnes x        O

T 

Tardy      x x  F

Tavel      x x  F

Tellay   x      O

Termina de [Determina]  x x      B1

Terralion [Terralionat, Terralions] x  x  x   x X3

Terril     x    O

Testa  x x      B1

Thomasset [Thomasseti]   x x x    C2

Thoren [Thorenchy, Thorenti]  x x     x B1

Thorimbert [Turembert, Trombert]       x  O

Tisseres x        O

Tombex       x  O

Torny [Tornie, Torniez] x x       A1

Trabletta     x    O

Trefay   x      O

Treva      x   O

Trevay   x      O

Trey [Detre] x  x      X2

Treyvaux [Treyvaul, Tribusvallis]  x   x    X2

Trossier [Trossiez]       x  O

Turin [Turyn]       x  O

Tyebaut     x    O

Tyoler  x       O

U – V – W – Y

Ubanus [Urbanus]    x     O

Uldry [Uldrici]      x x  F

Vacherini [Vacheren]  x       O

Vachetta     x    O

Valeys [Vallesiana] x    x    X2

Valliant x        O

Vanyerez       x  O

Vauclion [Vaulion]    x     O



463

Annexes

Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Vaulruz [Vaulru, Vauruz, Wauru  x x  x x x x B

Vauls [Vuaud]     x  x  E

Vecza [Vettza, Veyza]  x x x x x   B4

Veliet [Velliat, Velliet, Veylliet, Veyllieti] x x x x x x x x A 

Velliard [Velliard]      x x  F

Venders x        O

Vicedompni   x     x O

Viduilliet      x   O

Vigon  x       O

Viiat     x    O

Viio [Vuo]   x      O

Vilar [Villard] x x x x x x x x A 

Vilar Beneyt [Villars-Beneys] x        O

Vilarlod [Villar Alot] x        O

Villa [Villaz] x x x x x    A4

Villaraboud [Villar Rabour, Villarabot, 
Villaraboz] x  x      O

Villaranon  x       O

Villargermont [Villar Germont] x        O

Villargiroud [Villargiro, Villargirot]  x       O

Villariaz [Villar Ruart, Villarruar] x x       O

Villarimboud [Villar Rambo, Villar Remboz]   x  x    C2

Villars-Bramard [Villarbramar]      x   O

Villazel [Villarsel] x  x   x   X3

Vioniery [Vyoneri]  x x      B1

Virituaz [Vuertuat]      x x  F

Visin [Visins] x       x O

Vitta  x       O

Voetallet [Vuetallet, Vuetalleti, Vueytallet, 
Vuytallet]     x x x  E

Voetyz [Voytit,Wety]     x x x  E

Voiczere      x   O

Voudrens [Vauderens] x        O

Vuadens [Vadens] x        O

Vuarguini [Wargnins] x        O

Vuattod [Wattod]     x    O

Vucherens [Vuycherens] x        O

Vuiboler   x      O
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Patronyme normalisé Ext. 2 
(1278)

Ext. 4 
(1358)

G107 
(1364)

R. 1368 
(1368)

G104 
(1404)

R. 1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105  
(s.d.)

Durée du 
lignage

Vuilerit [Vuileryz, Vuyleryt, Willerit, Vuylyryz]     x x x  E

Vuillicoz [Vulliquo]     x x  x E1

Vuilliez [Vuillyez, Vullie, Willie, Williez, 
Wulliez, Vuillit, Vulli] x x x   x x x A 

Vuisternens [Visternens, Wistarnens,  
Vuistarnens, Vystarnens] x x x  x x x x A 

Vydivillyer       x  O

Vynter       x  O

Wonterat     x    O

Yaquillet      x   O

Catégories de durée Durée en années Lettres Ordre décroissant des durées

Présent de 1278 à 1438 sans interruption 160 A A 160

1278-1358 80 A1 A5 150

1278-1364 86 A2 A4 126

1278-1368 90 A3 A3 90

1278-1404 126 A4 A2 86

1278-1428 150 A5 A1 80

Présent de 1358 à 1438 80 B B 80

1358-1364 6 B1 C 74

1358-1368 10 B2 B4 70

1358-1404 66 B3 D 70

1358-1428 70 B4 B3 66

Présent de 1364 à 1438 74 C C3 64

1364-1368 4 C1 D2 60

1364-1404 40 C2 C2 40

1364-1428 64 C3 D1 36

Présent de 1368 à 1438 70 D E 34

1368-1404 36 D1 E1 24

1368-1428 60 D2 B2 10

Présent de 1404 à 1438 34 E F 10

1404-1428 24 E1 B1 6

Présent de 1428 à 1438 10 F C1 4

Occurrence unique  O   

Occurrences alternatives  X   

Nombre d’occurrences discontinues  Xn   
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Annexe 24. Familles romontoises de trois générations

Occurrences dans les sources

Patronymes E4  
(1358)

G107 
(1364)

S1368 
(1368)

G104 
(1404)

R1428 
(1428)

G102 
(1438)

G105 
(s.d.)

1 Aarberg [Arber, Arberch] → Darbel x x x x

2 Agno [Agnouz, Agnoz] → Bersier dit Agno x x x x x x x

3 Cati [Caty, Chat] x x x x x x x

4 Charvet [Charnet, Charinet] x x x x x

5 Chastonay [Chastenay, Chastonayes] x x x x x x

6 Chauflon [Chaufflon, Chauflont] x x x x x x x

7 Cochy [Coty, Cothy] x x x x x x

8 Colin [Colyn] x x x x x

9 Croso [Croux, Crousa, Crous] x x x x x

10 Donzel [Denzel, Donczel] x x x x x

11 Fasan [Fassan, Fassani] x x x x x

12 Favrat [Fabrat, Faurat, Favraz] x x x x x x

13 Guilery [Guylerit, Guillerit, Guillyryz] x x x x x x

14 Illens [Yllens] x x x x x x

15 Iorda [Iurda, Iulda, Iurdat, Iurdaz] x x x x x x x

16 Maliet [Malliet, Mallyet] x x x x

17 Norma x x x x x x

18 Pictet [Pitet, Pittet, Pitit] x x x x x x x

19 Porteri [Porterii] x x x x x x

20 Regis x x x x x x x

21 Relierat [Relieres, Relierez, Reliour, Relliour] x x x x x x

22 Renaudi [Reynaldi, Reynauld, Reynauldi, Reynaud, Reynoz] x x x x x x

23 Roppra [Roppraz, Rospra] x x x x x

24 Rossie [Rossier, Rossiez, Rossye, Rossyer] x x x x x x x

25 Saio [Saioz] x x x x x x

26 Vaulruz [Vaulru, Vauruz, Wauru] x x x x x x
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Annexe 25. Stratégies de reproduction des lignages stables

Sources Patronyme Unité-s 
fiscale-s Homme-s Femme-s Maison-s Autres biens 

fonciers

Garde 
patrimoniale 

féminine

Garde 
patrimoniale 
masculine

E4 (1358) Aarberg 1 1 1 1,66 2  
oui, pour les biens  

de Mermette  
de Torny

G107 (1364)  1 1 1 2,33    

S1368  1 1      

G104 (1404)  1 1  2 2   

R1428  1       

G102 (1438)  4 3 1 4 2
oui, par assignation 

maritale 
testamentaire

 

 Agno

E4 (1358)  2 1 2 4 11 oui   

G107 (1364)  2 2 1 4 14  oui 

G104 (1404)  1 1  1    

R1428  1  1     

G102 (1438)  1  1     

 Chat

E4 (1358)  1 1  2 6   

G107 (1364)  1 1  2 8   

G104 (1404)  2 3  2 2  oui 

R1428  2 2      

G102 (1438)  2 2  2 1   

 Charvet

E4 (1358)  3 1 2 4 10 oui  

G107 (1364)  2 1 1 3 10 oui  

G104 (1404)  1 2 1  2 oui  

R1428  1 1      

G102 (1438)  1 1  1 1   

 Châtonnaye        

E4 (1358)  1 1  3 3   

G107 (1364)  2 1 1 4 2   

G104 (1404)  1 1  2 1   

R1428  1 1      

G102 (1438)  1  2   oui  
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Sources Patronyme Unité-s 
fiscale-s Homme-s Femme-s Maison-s Autres biens 

fonciers

Garde 
patrimoniale 

féminine

Garde 
patrimoniale 
masculine

 Chaufflon        

E4 (1358)  1 1  1    

G107 (1364)  2 2  3    

G104 (1404)  1  1 1    

R1428  1 1      

G102 (1438)  2 2 1 2 2   

 Colin        

E4 (1358)  1 1  1 2   

G107 (1364)  1 1   1   

G104 (1404)  2 2  2    

R1428  1 1      

G102 (1438)  1 1  1 1   

 Cochy        

E4 (1358)  1 1 1 1 1  oui 

G107 (1364)  1 1  1    

G104 (1404)  1 1  1 1   

R1428  1 1      

G102 (1438)  1 1  1 3   

 Donzel        

E4 (1358)  1 1  2 2   

G107 (1364)  2 2  2 1   

G104 (1404)  2 2  2    

R1428  1 1      

G102 (1438)  1 1   2   

 Fassan        

E4 (1358)  2 2  2 3   

G107 (1364)  2 2  4 4   

G104 (1404)  3 4  3 5  oui 

G102 (1438)  1 1  1 2   

 Faurat        

E4 (1358)  1 1  1    

G107 (1364)  1 1  1    

G104 (1404)  2 1 1 2  oui  

R1428  1 1  1    

G102 (1438)  1 1  1    
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Sources Patronyme Unité-s 
fiscale-s Homme-s Femme-s Maison-s Autres biens 

fonciers

Garde 
patrimoniale 

féminine

Garde 
patrimoniale 
masculine

 Illens        

E4 (1358)  2 2  2   oui 

G107 (1364)  2 2 1 2  oui  

G104 (1404)  2 2  3    

R1428  2 2      

G102 (1438)  4 4  5    

 Iorda        

E4 (1358)  1 3  2 2  oui 

G107 (1364)  2 4  4   oui 

G104 (1404)  1 1  1 1   

G102 (1438)  2 2  2 3   

 Norma        

E4 (1358)  1 1  1 1   

G107 (1364)  1 1  3 7   

G104 (1404)  1 1  2 9   

G102 (1438)  1  1 1 6   

 Regis        

E4 (1358)  9 8 1 12 30  oui 

G107 (1364)  6 4 2 9 30   

G104 (1404)  4 3 1 4 10   

R1428  2 2      

G102 (1438)  2 2  3 10   

 Reynaud        

E4 (1358)  1 1  1 1   

G107 (1364)  1 1  1 7   

G104 (1404)  2 1 1 2 3   

R1428  2 2      

G102 (1438)  2 2 1 2 14
oui, pour la branche 

Amaudala
 

 Saio        

E4 (1358)  3 3  3 4   

G107 (1364)  2 2 1 4 4   

G104 (1404)  1 1  1    

R1428  1 1      

G102 (1438)  1 1  1 1   

Total  138 127 28 151,99    
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Annexe 26. Tableau récapitulatif des attestations de liens de parenté

E2  
(1278)

E4  
(1358)

G107 
(1364)

G104  
(1404)

G102  
(1438) Total

Total  
par groupe  

de liens  
de parenté

LIEN DE FILIATION

Pères 17 180 145 271 98 711

Mères 5 27 34 47 12 125

Pères et mères 20 0 27 45 11 103

733

ALLIANCE MATRIMONIALE

Épouses* 1 32 34 35 13 115

Épouses décédées* 0 5 1 4 4 14

Époux* 0 31 38 54 20 143

Époux décédés* 4 36 36 42 14 132

404

LIEN DE FRATERNITÉ

Frères 32 63 58 65 41 259

Sœurs 3 16 11 17 6 53

Frères et sœurs 2 3 2 12 0 19

293

ASCENDANCE DIRECTE

Grands-pères 2 19 11 17 9 58

Grand-mères 0 1 1 3 5 10

68

ASCENDANCE LATÉRALE

Oncles 3 9 2 10 15 39

Beaux-pères 12 1 18 31

Belles-mères 2 2

72

DESCENDANCE

Neveux, petits-fils 2 10 8 8 5 33

33

TOTAL FINAL DES LIENS PARENTAUX RELEVÉS DANS LES EXTENTES 1 603

*Les femmes mariées se retrouvent dans la rubrique « époux » alors que les hommes mariés sont classés sous « épouses ».
* Les veuves se retrouvent dans la rubrique « époux décédés » alors que les veufs sont classés sous « épouses décédées ».
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Annexe 27. Classement des possessions (1278-1438)

E2 (1278)

> 5 possessions > 10 possessions > 20 possessions > 30 possessions

Alamant Villelmus de – 6 Fernay Villelmus de – 11

Billens Humbertus de – 7 Muriz [Muris] Villelmus de – 11

Brenes [Brenles] Iohannes de – 6 Turre [Tour, vom Turm]  
Villelmus de – 11

Choudez Petrus – 6

Escofers [Ecoffey] Udrietus -7

Fertens Petrus de – 6

Fraces Lambertus de – 7

Frossars [Frossard] Iohannes – 8

Gaulat Iohannerius li – 10

Glana [Glane, Glannaz]  
Villelmus li – 7

Iohannes – 7

Marsens Rodulphus de – 9

Murisez – 7

Savignie [Savigny] Cristinus de – 6

E4 (1358)

> 5 possessions > 10 possessions > 20 possessions > 30 possessions

Alamagnya Mermetus de 10 Agno Mariona 12 Maliet Willermus 22 Billens Iaqueta de 92

Albes [Blanc] Cono 8 Alamagny Perretus de 14 Mercier Mermetus 22 Donnopetro Vuilliermus de 65

Autignye dictus dou Culat 
Perrodus 6 Fornerii Mermeta 19 Muris Iacobus de 21 Hospital Rotondimontis 38

Bauz [Banz] Perrodus 6 Franc Iohannetus 11 Williez Iacobus de 24 Mistralis Iohannodus 55

Billens {Paleysuouz} Roletus de 6 Iacolet Mermetus 11 Vioniery Iohanneta 42

Billens Iohannetus de 6 Legier Iordanus 11

Bochu Perrodus 6 Massonens Nichodus de 16

Casat Iohannes 6 Orons Iaqueta de 15

Chat Perretus 8

Domengeti Mermeta 6

Esseva [Esseiva] Mermetus 
dictus 7

Fuyens dictus de Autignye  
Iohannetus de 10

Gaula Roletus 8
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> 5 possessions > 10 possessions > 20 possessions > 30 possessions

Germanat Clemencia 9

Girudeti Iohannes 7

Legier Nychola 10

Martalet Perretus 6

Montz [Montez] Mermetus de 6

Mortaul Mermetus dictus 8

Mossar Mermetus 7

Muris Thomas de 10

Perroneti Perrodus 7

Piroules Iohannetus de 6

Pittet Mermetus 8

Poblan Uldriodus 7

Prez Perrodus de

Regis Girardus 8

Regis Iohannodus 8

Regis Iohannodus 9

Russi [Ruffi] Williermus 6

Syurie [Siviriez] Agneleta de 10

G107 (1364)

> 5 possessions > 10 possessions > 20 possessions > 30 possessions

Agno Berserius Baouz [Bauz] Perrodus Gaula [Gaulla] Roletus Byllens [Billens] Petrus de 87

Agnouz Perronetus Dopno Petro [Dompierre]  
Petrus de Malliet Aymoneta Dongno Petro [Dompierre] 

Jaquetius [Jaquetus] 52

Alamagny Girardus de Forneri Iohannes Martellet Petrus Hospitale Beate Marie de 
Rotondimonte 35

Billens Rolletus de Forneri Mermeta Mossel Beatrix de Ravanet 49

Bochuz Perrussona Muris Mermetus de Thomasset Wulliermus Vyoneri Iohaneta 38

Chaouderez Petrus dictus Neyton [Nyton] Mermetus

Chat Perretus Orons Iaqueta de

Corsalles Iacobus de Prez Mermetus de

Fellens [Ferlens] Mermeta de Regis Perretus

Ferrachat Mermetus

Franc Iohannes

Frossart Vuillermus

Germinat Humbertus

Grangia Perrodus de
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> 5 possessions > 10 possessions > 20 possessions > 30 possessions

Iacolet-Frachier Iordana

Ioumard Iohannodus dictus

Legier dictus Musy Girardus

Mortaul Iohannes

Muris Thomas de

Norma Perretus

Paonuz [Paonum, Pahuz] Ugo

Piquet Mermetus

Poblan Uldriodus

Regis Iohannodus

Regis Nicoleta

Reynoz Iohannes

Rosset Iohannes

Syvyrie [Siviriez] Agneletta de

Wulliez [Vuilliez] Brietus de

Wulliez [Vuilliez] Iordanus de

G104 (1404)

> 5 possessions > 10 possessions > 20 possessions > 30 possessions

Aymoneti Fabri Iohannes Autignye Iaquetus de Bussy Iohannes de 95

Bionens Richardus de Fabri Iohannes senior

Boschard Anthonius Hospitale Rotondimontis

Botterii Iohannes Musy Mermetus

Cosson Richardus Norma Girardus

Fabri Iohannes

Lucens Petrus

Regis Vuilliermus

Bossens

> 5 possessions > 10 possessions > 20 possessions > 30 possessions

Amey Ioffred Norma Girardus Hospitale Rotondimontis Gillarens Nycod de 45

Gaula Guilliermus Dogno Petro Petrus de Fabri Anthonius 46

Regis Petrus Fornerii Iohannes 20

Sancto Ciriaco Iohannes de
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G102 (1438)

> 5 possessions > 10 possessions > 20 possessions > 30 possessions

Monachi Iohannes Fabri Franciscus [alias Aymo] Bussy Franciscus de 89

Bergier alias Blan Anthonius Musy Anthonius

Buloz Petrus Hospital ville Rotondimontis

Chyvaux [Thyvaud] Iohannes Bastardi (de Billens) Petrus

Fol alias Babolet Anthonius

Frossard Philippus

Lombard alias Villarser Iohannes

Maleis Iaquetus

Malliard [Maliard] Petrus

Malliet Girardus

Mossu Iaquetus

Normaz Perissona

Otthonens Iohannes

Prez Guilliermus de

Ramel Anthonius

Regis Vuilliermus

Renaudi Iohannes

Seynyouz Iohannes de

Vuillyez Petrus de

Bossens

Chablex alias Bondra Iohannes Hospital ville Rotondimontis Berthodi Petrus Neir Vuilliermus

Bugnyet Nycodus Aruffens Georgius de Mauloz Petrus

Curnyliat Aymonetus Aruffens Glaudius de Normaz Perrissona

Ferro Anthonius de Iaquier Vuilliermus

Ferro-Gaulaz Marguereta de Trossier Thomassetus

Mallyard Petrus

Otthonens Iohannes

Regis Girardus

Renaudi Iohannes

Russy Anthonius
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Annexe 32. Type de voisinage des élites urbaines (1358-1438)

Nobles Nobles Noble-
bourgeois Bourgeois Bourgeois-

roturier
Noble-
roturier

Paysage- 
bourgeois

Paysage-
roturier

Paysage-
noble

E4 (1358) 3 3 2 2   1  

G107 (1364) 5 4 4   1 1 1

G104 (1404) 1 6 7   2  1

G102 (1438)  5 5   1  1

TOTAL 9 18 18 2  4 2 3

Bourgeois         

E4 (1358) 1 5 8 2 1  1  

G107 (1364) 1 3 6 3  2  1

G104 (1404)  1 14 1   1  

G102 (1438)  4 7   1 1 1

TOTAL 2 13 35 6 1 3 3 2

Clergé         

E4 (1358)   6 1     

G107 (1364)   6 2  1   

G104 (1404)  4 10 1  1  1

G102 (1438)  5 16   5   

TOTAL  9 38 4  7  1

Annexe 33. Catégories socioprofessionnelles dans les extentes (1278-1438)

Catégories socioprofessionnelles E2  
(1278)

E4  
(1364)

G107  
(1364)

G104  
(1404)

G102  
(1438)

A      

Abbas – E : abbé    1 1

Abbatissa – E : abbesse    1 1

Arsonare – T : bourrelier    1  

B      

balistarius : arbalétrier, fabricant d’arbalètes 1 1    

barberius, barbitonsor : barbier, chirurgien  2 3 1  

beguina – E : béguine   1 2 3

C       

carido – T : cardeur ?, tanneur ?  1    

carnifex – A : boucher  2    

capellanus – E : chapelain    23 25

carpentarius, carpentator – C : charpentier 2 1  1 4

clericus – N : clerc [de notaire] 4 5 1 6 9
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Catégories socioprofessionnelles E2  
(1278)

E4  
(1364)

G107  
(1364)

G104  
(1404)

G102  
(1438)

commissarius extentarum – O : commissaire aux extentes     1

cordier, corderius – C : cordier 1    1

curatus – E : curé  4 4 5 1

cuteler, cutellarius : coutelier  2 1 1 2

D      

domicellus – R : donzel, damoiseau  6 13 19 9

domina – R : femme ou fille du dominus, noble femme, 
moniale   1   

dominus – R : seigneur, celui dont dépend un fidèle ou un 
vassal 2 2 2 1  

E      

escofer, escofferius – T : tanneur 3 2 1   

F       

faber – C : artisan du fer, forgeron 11 6 6 1 5

foresterius – C : forestier   1   

fornerius – A : fournier, boulanger 2  1 2  

H      

hospes – A : aubergiste  2  2  

I       

iudeus : juif 2     

L       

lathomus, maczon – C : maçon 2 1   5

lombardus : lombard, banquier, usurier 1 3 1   

M       

macellarius – A : boucher    1 1

magister : maître      

magister barbitonsor : maître barbier, chirurgien     1

magister mercator : maître marchand    1  

magister (notarius) – N : maître notaire  1 1   

magister rector scolarum – O : maître recteur des écoles, 
instituteur    1  

maior – O : major 1     

marescalcus – C : maréchal  1   1

menestrerius : serviteur, domestique, ouvrier   1 1  

mercerius, mercier- T : mercier  2 2 1  

miles – R : guerrier, chevalier, noble de haut rang  1 1 1 2

mistralis – O : métral 2     

monachae, moniales – E : religieuses, moniale   1 1 1

monachi, religiosi – E : religieux, moines  2 3 4 2

mugnerius, mugner – A : meunier 2     

mussilier – O : mussilier    1  
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Catégories socioprofessionnelles E2  
(1278)

E4  
(1364)

G107  
(1364)

G104  
(1404)

G102  
(1438)

N       

nebulator, niblierre – A : pâtissier  1 1   

notarius – N : notaire  1 2 2 5

P      

pannitissor – T : tondeur de drap  2    

pellerius, pellicerius, pelliparius – T : pelletier 2  1  1

perrerius – C : tailleur de pierre dans une carrière 1     

pistor – A : boulanger      

porterius – O : portier 1 2   1

presbiter – E : prêtre  8 7   

R       

rector hospitalis – O : recteur de l’Hôpital  1 1 1 1

rector et preceptor communitatis ville – O : recteur et 
précepteur de la communauté de la ville    1  

rector scolarum : maître d’école      

religator – C : tonnelier  1 2 1  

reyssierre – C : scieur   1   

S      

sacerdos – E : prêtre  1 1   

saltor, sartor – T : tailleur     3

subprior – E : sous-prieur    1  

sutor – T : cordonnier  1   14

T      

terminarius – E : moine mendiant qui tient un terminus,  
à savoir un gîte qui sert d’étape aux frères de son ordre     1

textor, tissere – T : tisserand 1    5

V      

vicedominus – O : vidomne, vice-seigneur 1     

Total 42 65 61 85 106

Récapitulatif

Ecclésiastiques – E 105

Rangs nobiliaires – R 58

Offices – O 15

Alimentation – A 18

Textile et cuir – T 36

Construction et outils – C 62

Notariat – N 35

Autres 29

Total des données 358
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Nom  Définition

Accensement, 
albergement

 Acte de concéder une tenure en tout ou partie contre une 
redevance, le cens. En Savoie, l’albergement recouvre la 
même signification. Droit de propriété relatif.

Alleu, Alleutier  Terre libre de toute taxe ou service, ne relevant d’aucun 
autre regard que celui de son détenteur. L’alleutier est le 
propriétaire d’un alleu.

Avoué, avouerie  Laïc appelé auprès d’une communauté ecclésiastique 
bénéficiant de l’immunité afin d’exercer des fonctions 
judiciaires, administratives et militaires, c’est-à-dire 
toutes les fonctions de bras séculier que les ecclésias-
tiques ne peuvent remplir eux-mêmes. Les comtes de 
Savoie exercent l’avouerie sur l’Abbaye de Saint-Maurice 
depuis le xiie siècle.

Bailli  Officier représentant le prince à la tête d’un bailliage, 
circonscription administrative et judiciaire. Le bailliage 
de Vaud se compose au Moyen Âge de plusieurs châtel-
lenies dont celles de Moudon, Romont, Rue, Yverdon, 
Les Clées et Estavayer-le-Lac. Le bailli de Vaud est un 
noble et préside le tribunal habilité à juger ses pairs.

Banalités  Droits liés à l’exercice de la seigneurie, en particulier 
les monopoles économiques qui consistent dans l’usage 
obligatoire et payant d’un outil collectif appartenant au 
seigneur comme un four, un moulin ou un pressoir. Les 
banalités sont les redevances versées pour cet usage.

Cartulaire  Recueil rassemblant des copies de chartes ou de titres, 
le plus souvent fonciers, constitué par des particuliers 
(seigneur laïque, bourgeois) ou par des institutions 
(communauté religieuse, évêché, ville, comté) facilitant 
la préservation, la gestion, voire la reconstitution des 
patrimoines et la vérification des droits et des obliga-
tions.
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Cens  Redevance, en principe fixe et perpétuelle, due pour une 
tenure au seigneur foncier

Censier (voir Extente)  Livre foncier, établi sur ordre d’un seigneur, dressant 
en un moment donné la liste des tenanciers et de leurs 
tenures avec les redevances et les services qui y sont atta-
chés. Le censier correspond aux extentes proprement 
dites selon la typologie de Carrier-Mouthon.

Chancellerie  Office chargé de rédiger et de sceller les actes d’un prince 
ou d’un roi. À la cour de Savoie, il s’agit véritablement 
de l’organe administratif du Conseil du prince.

Chapon, chaponerie  Taxe prélevée en nature sous la forme d’un chapon 
(jeune coq).

Charte  Acte public muni d’un sceau, le plus souvent pour dési-
gner une concession de biens ou de droits.

Châtelain  Officier en charge d’une châtellenie. Le châtelain occupe 
une fonction révocable et à durée déterminée, généra-
lement annuelle, qui peut être renouvelée à plusieurs 
reprises. Le châtelain rend chaque année ses comptes au 
comte (puis duc) de Savoie.

Châtellenie  Circonscription politique, militaire, administrative et 
juridique dévolue à un officier seigneurial, le châtelain.

Coupe de vin  Taxe sur les mutations foncières ayant lieu à l’intérieur 
du territoire des franchises d’une ville vaudoise. Cette 
coupe est généralement reconvertie en numéraire. Pour 
les mutations sur les tenures rurales, ce sont les lods et les 
vendes qui sont perçus par le seigneur.

Courtil  Cour, jardin, espace clôturé généralement attenant à la 
maison.

Dîme  Prélèvement d’un dixième de la récolte, don au profit de 
l’Église. La dîme est souvent détournée ou accaparée au 
profit d’un seigneur laïque.

Emphytéose  Bail de très longue durée qui contient l’obligation pour 
celui qui loue, d’améliorer le bien qui lui est confié et sur 
lequel il a des droits particuliers.
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Endominure 
(indominure)

 Domaine sur lequel le seigneur exerce immédiatement 
ses droits. Ce domaine utile ou réserve comprend géné-
ralement les châteaux, ainsi qu’un ensemble de terres et 
bois qui sont la propriété pleine et entière du seigneur 
qui les exploite en faire-valoir direct à l’aide de serviteurs 
(ou de journaliers) et de corvées.

Extente  
(terrier, censier)

 Dans le monde savoyard, les extentes recouvrent les 
notions de censier et de terrier. Il s’agit d’un inventaire 
des biens, titres et droits que le seigneur concède à ses 
tenanciers.

Fief  Bien foncier ou droit concédé à un vassal, à charge de 
fidélité et de service, généralement de service armé.

Feu (feu collectif, 
etc.)

 Famille, groupe de personnes qui vivent sous le même 
toi et font feu et pots communs. Unité de base pour 
l’imposition fiscale directe.

Fourches patibulaires  Gibet
Grosse (voir extente)  Registre de reconnaissances. Mot usité pour désigner les 

extentes par les dignitaires fribourgeois.
Leydes  Taxe versée par les étrangers (forains) qui vendent des 

produits dans une foire ou un marché.
Livrées, livrances  Dépenses.
Lods et vendes  Droits de mutation perçus par un seigneur au moment 

du transfert de tenure auquel il consent par le laudimium 
entre tenanciers. Le paiement de la taxe se faisait par 
moitié : les lods étaient dus par l’acheteur et les vendes 
par le vendeur.

Mainmorte  Incapacité juridique pour un dépendant de transmettre 
à ses descendants la tenure qui lui avait été concédée.

Maladaire (maladière)  Hospice qui accueille généralement des malades consi-
dérés comme contagieux, notamment les lépreux. Les 
maladières sont généralement situées hors des villes, le 
long des voies de communication afin que les malades 
exclus du monde puissent mendier leur pitance.

Mandement  Circonscription dans laquelle le seigneur a le droit de ban.
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Monnaie  A cours dans le Pays de Vaud celle frappé par l’évêque 
de Lausanne. 
1 livre (£) = 20 sous (s.) = 240 deniers (d.) 
= 480 oboles (ob.) 
1 florin (fl.) = 12 sous = 144 deniers = 288 oboles

Mesure  Romont a sa propre mesure de capacité pour les 
liquides et les céréales. 
Céréales : 1 muid = 6 setiers = 12 coupes = 24 bichets = 
48 quarterons 
Liquides : 1 muid = 12 setiers = 48 coupes = 384 pots

Mussilier  Officier subalterne dans les châtellenies savoyardes.

Oche  Jardin clos, souvent attenant à la maison.

Official  Délégué de la justice épiscopale, généralement un 
chanoine entouré d’une véritable administration judi-
ciaire.

Parcellaire  Plan de lotissement urbain.

Pose (mesure de terre)  Mesure de terre équivalant à environ 4 000 m2.

Reconnaissance  Déclaration solennelle par laquelle le tenancier dresse la 
liste des biens qu’il possède et qui relèvent du seigneur 
direct.

Régaliens, droits  Droits et prérogatives relevant du souverain.

Ressort  Définit un territoire lié à un site fortifié. La population 
de ce territoire jouit du privilège de pouvoir s’y réfugier 
mais est chargée de l’entretenir en contrepartie.

Subside  Impôt extraordinaire levé pour combler les besoins 
ponctuels du seigneur. Le subside est levé à l’occasion de 
mariage, naissance, réception d’un souverain étranger, 
guerre ou croisade.

Tenure à cens,  
tenure censitaire, 
censive

 Bien foncier possédé contre une redevance (le cens) au 
propriétaire éminent du sol, le seigneur.

Terrage  Taxe ajoutée au cens et prélevée sur la récolte par le 
seigneur (entre le quart et le seizième).
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Terrier (voir Extente)  Inventaire notarié des tenanciers et de leurs tenures avec 
l’indication de leurs redevances et services. Le terrier 
correspond au livre de reconnaissances selon la typologie 
de Carrier-Mouthon.

Vendes (voir Lods et vendes)
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L’index ne recense que les noms de lieux et de personnes qui se trouvent dans le corps du texte. 
Les noms de personnes et de lieux des annexes ne figurent pas dans l’index. Pour consulter les 
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Les termes « Romont », « Pays de Vaud » et « Maison de Savoie » n’ont pas été indexés car leurs 
occurrences sont trop nombreuses dans le texte.

A

Aarberg (famille) 231, 232
Aarberg, Borcard d’ 231
Aarberg ou Darbelli, Girard de, fils de 

Guillaume 279
Aarberg ou Darbelli, Guillaume d’ 279
Aarberg ou Darbelli, Jean d’, fils de Jaquet 

279
Adélaïde de Bourgogne (sainte) 208
Agnester, Otherius, de Grangettes 281
Agno (famille) 231, 232, 276
Agno, Bersier (Berserius Agno) 202, 232
Aigle (VD) 21
Alamand, Jean (Iohannes Alamandi), 

châtelain de Romont 44, 71, 269, 270
Alamans 208
Allemagne 92
Allemagne du Sud 92, 225, 298
Alpes 11, 92
Alsace 91
Amaudala (famille) 229
Amaudala, Marguerite, épouse de Mermet 

Amaudala 240
Amaudala, Mermet 240
Amei ou Amey (famille) 229
Amei ou Amey, Jean (Iohannes Amet) 242
Amei ou Amey, Mermette (Mermeta relicta 

Nycodi de Massonens) 242
André, Iacola (Iacola relicta Mermeti Andree) 

189, 190, 199, 243
Angleterre, royaume d’ 27, 92

Ansel, Jean (Iohannes Ansel) 292
Aoste (évêché) 90, 91
Arconciel-Aarberg d’ (famille) 94
Argovie 91, 98
Arma, Pierre (Petrus Arma), de Moudon 61, 

90, 95
Arruffens (Romont FR) 104, 109, 110, 113, 

114, 134, 135, 148, 208, 259
Arruffens de (famille) 109, 222, 229
Arruffens, Uldriodus d’ (Uldriodus de 

Arufens) 69
Aubonne d’ (famille) 90
Aubonne (VD) 35
Aumont (famille) 229
Aumont (Les Montets FR) 226
Autigny (FR) 225
Autigny d’ (famille) 94, 229
Autigny dit de Croso, Jean d’ (Iohannes 

Autignye ou Autignie dictus de Croso) 
246

Autigny, Jaquet d’ (Iaquetus de Autignie) 275
Avenches 162, 206, 207, 226
Aymonis, Jean 165

B

Balay Jean, commissaire aux extentes 26, 31, 
34, 42, 44, 59, 60, 68, 104, 264

Bâle (BS) 161
Barbier, Jorand, de Prez 202
Bastis, François de, lombard (Franciscus de 

Bastis lombardus) 69, 200
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Baud, Girard (Girardus liber Mermeti Bauz) 
244, 263, 264

Baud, Perrod (Perrodus liber Mermeti Bauz) 
244, 264

Béguine-s (beguina, beguinae) 193, 196, 225
Bergier, Jeannette, épouse de Jeannot Bergier 

178
Bergier, Jeannot 178
Berlens (Mézières FR) 35, 99, 105, 109, 110, 

208, 246, 280
Berlens, Rolet de 127, 244
Berne (BE) 11, 12, 13, 17, 32, 94, 108, 113, 

161, 264, 268, 278
Berne (ville et canton) 25, 252
Berria, Jean 190
Berriaz dit 189
Bersier dit Agno, Pierre 232
Bersier dite Agno, Jeannette 232
Berthone ou Vethone Guiffredus, clerc 41
Besançon (diocèse) 208, 225
Besançon dite Compluma, Jeannette, fille de 

Vionet de Rogymont 225
Besancons [Besançon] 143
Bierda, Pierre (Petrus Bierda) 50
Billens (Billens-Hennens FR) 45, 48, 97, 99, 

109, 114, 135, 169, 208, 214, 225, 244
Billens, Anne 248
Billens (Billens-Hennens FR) 107
Billens, Conon de 194, 196
Billens de (famille) 12, 47, 83, 94, 95, 107, 

109, 111, 132, 136, 169, 222, 224, 226, 
228, 229, 230, 267, 270, 271, 272, 274

Billens, François de (Franciscus de Billens) 
165, 195, 248, 265

Billens, François de (Franciscus filius 
Francisci de Billens) 195, 247, 265

Billens, Guillaume de 78, 170, 271
Billens, Humbert de, seigneur de Palézieux, 

châtelain de Romont 40, 271
Billens, Jaquette de, veuve de Guillaume de 

Billens 39, 170
Billens, Louise de (Ludovica de Billens filia 

Francisci de Billens) 247, 248
Billens, Nantelme ou Anselme de 88, 95, 

111, 228, 294
Billens, Pierre bâtard de (Petrus bastardi de 

Billens) 71, 248

Billiczard, Nycod 190
Bionnens, Richard de (Richardus de Bionnens) 

125
Blonay de (famille) 90
Blonay, Jean de 235
Bochud (famille) 229
Boesi ou Boessi, André, lombard 224
Bois de Barges 277
Bonne de Bourbon, épouse d’Amédée VI de 

Savoie 284
Bonvillars de (famille) 107, 109, 196, 226, 

267
Bonvillars, Georges de (Georgius de Bono 

Villario) 44, 264
Bonvillars, Jacques de 194
Borgeis, Etienne (Stephanus Borgesii) 240, 

249
Borgognon (= Bourguignon) Guy, charpen-

tier 225
Borgognon (= Bourguignon) Uldriod 225
Borgognon (= Bourguignon), Uldrisset et 

Agneletta 225
Borgognon, Jaquet (Iaquetus filius Perrini 

Borgonyon) 238
Borgognon, Pierre (Petrus filius Perrini 

Borgonyon) 238
Boson, chapelain 35
Bossens (Romont FR) 40, 45, 98, 99, 103, 

105, 109, 110, 111, 112, 113, 130, 134, 
135, 136, 170, 208, 226, 246, 273, 274, 
277

Bosserel, Nycod (Nycodus Boscerel) 238
Bossonet, chemin du 71, 126
Bossonnens, Aymon de, châtelain de Romont 

52, 271
Bottier (Botteri), Claude 240, 249
Bottier (Botteri), Jean 240, 248, 249
Bottier (Botteri), Pierre 240, 249
Bouloz (Le Flon FR) 226
Bourg-en-Bresse 61
Bourgogne, guerres de 49, 51
Bourgogne, royaume de 89, 90, 91, 92, 208, 

225
Brassier, Hugonin (Hugoninus filius Iohannis 

Brasserii) 240
Brassier, Jeannette (Iohanneta uxor Mermeti 

Brasserii) 240
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Brassier, Mermet (Mermetus Brasserii) 240
Brenles (VD) 226
Brenles, Jaquet de (Iaquetus filius naturalis 

Iohannis Iuglaris) 246
Brenles, Jaquette de (Iaqueta filia Mermeti de 

Brenles) 246
Brent, Michel de 202
Breyno, Aymon 69
Broda, Agnelletta 44
Broda, Jean (Iohannes Broda) 187, 276
Broye (cours d’eau) 90, 94, 97, 103, 108, 224
Bruges 161
Buchilles, Mermet (Mermetus Buchilies) 178
Bugnyet, Petremand 57
Bulgares 33
Bulle (FR) 13, 113, 226
Bulo, Jean (Bulo Iohannes) 165
Burgondes 206, 207, 208
Burier 95, 209
Buritaz, Jean, bourgeois de Romont 238
Burit, Jean 45
Bussy de (famille) 83, 195, 246, 267, 270
Bussy, François de (Franciscus de Bussy) 125, 

178, 195
Bussy, Jean de (Iohannes de Bussy) 125, 178, 

195, 275
Byzance 33

C

Cahorsins (usuriers), (cavorcini, cauoricini) 
200, 284

Carrel, Coanet 221
Carrel-Corbet, Antonia (Anthonia filia 

Coaneti Carrel et uxor Vuilliermi Corbet) 
221

Cassat Alesia, fille d’Aymonet et Alexia Cassat 
235

Celtes 207
Cerniaz (VD) 226
Chablais 21, 22, 53, 57, 59, 90, 92, 95, 137, 

209
Chadel, Berthola (Berthola relicta Laurentii 

dicti Chadel) 69
Challant, Boniface de 106
Challant, Guillaume de, évêque de Lausanne 

135

Châlon, Isabelle de (Isabella de Cabilione), 
veuve de Louis II de Savoie-Vaud, dame 
de Vaud (domina Vuaudi) avec sa fille 
Catherine de Savoie-Vaud 94

Chalvin, Jean, d’Aime en Tarentaise (F), 
commissaire aux extentes 29, 34, 42, 43, 
45, 59, 60, 61, 62, 70, 104, 105, 120, 
121, 261

Chambéry (F) 22, 28, 30, 40, 41, 42, 44, 55, 
79, 277

Champagne (foires de) 95, 275
Champin, Jean 274
Champion, Antoine, de Saint-Michel en 

Maurienne (F), commissaire aux extentes 
29, 34, 40, 41, 43, 44, 59, 60, 62, 104, 
119, 120, 178

Chanet, Perrod (Perrodus Chanet) 200
Chapelu, Borcard 194, 196
Charles le Téméraire, duc de Bourgogne 49
Charmet, pont de 259
Châtillon, Boniface de, seigneur de Grangettes 

102
Châtillon, Guillaume de, seigneur de 

Larringes, châtelain de Romont 41
Châtonnaye, Agnès de 234, 235, 273
Châtonnaye, Aymon de (I) 51, 271, 273
Châtonnaye, Aymon de (II), fils d’Aymon de 

Châtonnaye 271, 273
Châtonnaye, Barthélémi de 272
Châtonnaye, Conon de 273, 274
Châtonnaye de (famille) 107, 231, 232, 267, 

273, 274, 275
Châtonnaye (FR) 273, 274
Châtonnaye, Jacques de (I) 47, 51, 195, 269, 

271, 273
Châtonnaye, Jacques de (II), fils de Rodolphe 

de Châtonnaye 231, 235, 269, 271, 273, 
277

Châtonnaye, Marguerite de (Marguereta filia 
Iacobi de Chastonay), épouse de Richard 
d’Illens 51

Châtonnaye, Rodolphe de 235, 273, 274
Chat ou Cati (famille) 231, 276
Chat ou Cati, Jean (Iohannes Chat) 275
Chavannes-les-Forts (Siviriez FR) 45, 60, 61, 

99, 105
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Chavannes-sous-Orsonnens (Villorsonnens 
FR) 105, 106

Chavannes-sous-Romont (Romont FR = 
rue ou quartier des Chavannes dans le 
faubourg nord) 32, 40, 43, 103, 115, 118, 
119, 120, 121, 122, 126, 128, 129, 132, 
134, 144, 151, 154, 156, 158, 292, 293, 
294

Chavannes-sur-Moudon (VD), (Cabanne 
supra Meldunum) 221

Chénens (FR) 94, 225
Chevrotarre (famille) 177
Chevrotarre, Nicole 177
Chevrotarre, Pierre 177
Chillon (châtellenie de) 21, 53, 90, 95, 209, 

252
Cholet-Buritaz Françoise, fille de Pierre 

Cholet et épouse de Jean Buritaz 238
Cholet, Pierre 238, 275
Clément, Jean 246, 247
Clergé de Romont 26, 49, 188, 189, 190, 

191, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 219, 
240, 268, 278, 279, 280, 287, 295

Cochy, Bertholet 201
Cologne 161
Compère de Berchier, Guillaume (Vuilliermus 

Compatris de Berchie) 49, 50, 51, 56, 
247, 268

Comte (Comitis), Antoine 56, 190, 269
Conrad II, roi des Romains, roi de Bourgogne 

89, 209
Consort, Mermet 44
Corbet, Guillaume (Vuilliermus Corbet) 221
Corbières (famille) 102, 106
Corbières (FR, seigneurie) 102, 106, 226
Corbières, Richard de, seigneur de Corbières 

36, 91, 100, 106, 118, 151, 168, 253, 291
Corcelles, Perrod de (Perrodus de Corcellis) 

239
Corcelles-près-Payerne (VD) 226
Corcelles-sur-Chavornay 43
Corna, François 261
Corsalles, Antoine 45
Corvet Jean, commissaire aux extentes 104
Cossonay de (famille) 90, 272
Cossonay, Jean de 48, 90, 112, 130, 134, 278

Coti (Coty), Girard 50, 56, 269
Cottens (FR) 261
Cretoux (famille) 177, 229
Cretoux, Merminod (Merminodus Cretonis) 

177, 201
Cretoux, Perret (Perretus Cretonis) 177
Cretoux-Sarralieres, Clémence (Clemencia, 

filia Merminodi Cretoux, uxor Nycholeti 
Sarralieres) 201

Curtilles (VD) 95
Curtilliat, Jeannot (rector scolarum) 284

D

Daillens, Jordan de (Iordanus de Dalliens) 
238

Daru, Nicolet (Nycoletus Daru) 268
Dauphiné, région (F) 209
Denisat, Mermetus 180, 219
Denisat, Nicole 178
Denisat-Palézieux, Mermette (Mermeta filia 

Mermeti dicti Denisat) 219
Dijon 146
Domenget, Girard 180, 200
Domenget, Jean (Iohannes Domengez) 270
Dompierre de (famille) 47, 83, 94, 107, 135, 

195, 226, 246, 267, 270, 271, 274
Dompierre, Guillaume de (Williermus de 

Donnopetro), châtelain de Romont 38, 
39, 55, 135, 177, 195, 271

Dompierre, Jacques de 195
Dompierre, Jaquet 177, 195, 271
Dompierre, Jaquette de (Iaqueta de Dogno 

Petro uxor Iohannis de Bussy) 125, 195
Dompierre, Louis de 275, 277
Dompierre, Pierre de 177, 195, 248, 265
Dompierre (VD) 97, 110, 112, 134, 135
Donneloye (VD) 238
Dreyerre, Claude 194
Dreyerre (famille) 196
Dreyerre, Girard 194
Dreyerre, Jean 194, 196
Drognens (Siviriez FR) 99, 105, 109, 110, 

114, 135, 208, 259
Droqua, Jean 192
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E

Echarlens 280
Englisberg d’ (famille) 109, 226
Ermites de Saint-Augustin de Fribourg 

(Augustini Friburgi) 202
Eschappa, Jean 197, 239, 261
Esmonts (Ursy FR) 225, 226
Estavayer, Conon d’ 48
Estavayer d’ (famille) 90, 219, 226
Estavayer, Jacques d’ 269
Estavayer-le-Gibloux (Gibloux FR) 101, 102, 

105, 107
Estavayer-le-Lac (FR) 24, 162, 163, 219, 

226, 278, 287, 290, 298
Estévenens, Aubert de (Aubertus de 

Estevenens) 144
Estévenens, Jean d’ (Iohannes d’Estevenens) 

270
Estévenens (Vuisternens-devant-Romont FR) 

36, 45, 100, 105, 106, 107, 144, 202, 
208, 270, 291

États de Vaud 57
Évian 88, 110, 112, 113, 129, 135

F

Fabri (famille) 196, 222, 229, 268, 276, 277, 
278

Fabri, Antoine (Anthonius filius Mermeti 
Fabri) 261, 277, 278

Fabri, Antoine (Anthonius filius Philiberti et 
Iaquet Fabri) 70, 247, 275, 276

Fabri, Aymon fils d’Aymonet 71, 269, 270, 
271, 276

Fabri, François 57, 71, 194, 269, 277, 278
Fabri, Jaquet (Iaquetus filius Philiberti et 

Iaquet Fabri) 70, 247
Fabri, Jaquette (Iaqueta relicta Philiberti Fabri) 

70, 247
Fabri, Jean Aymon 50
Fabri, Jean (Iohannes filius Philiberti et 

Iaquet Fabri) 50, 70, 247, 284
Fabri, Jean le jeune (Iohannes Fabri iunior) 

194, 276, 277, 278

Fabri, Jean le vieux ou l’aîné 275, 276, 277, 
278

Fabri, Mermet 201
Fabri, Philibertus 70, 247
Faucigny, Aymon de 93
Faurat, Aymon 61
Faurat (famille) 231
Faurat, Jeannette 43
Ferlens, Agnès de 187
Ferlens, Aymoneta de 235
Ferlens de (famille) 226
Ferlens, Jaquette de 187
Ferlens, Jean de 235
Ferlens (Massonnens FR) 104, 105, 208, 226
Ferlens, Mermette de (Mermeta relicta Roleti 

filii quondam Perrodi de Fellens) 187
Fernay de (famille) 110, 169, 226
Fernay, Humbert de 171
Ferreres, Aymon de 111
Ferreres (famille) 229
Ferro, François de 50
Ferro, Pierre de, notaire 25
Fertens-Albes, Guisette, fille de Jaquet de 

Fertens, épouse de Mermet Albes 235, 244
Fertens, Jaquette de, fille de feu Jaquet de 

Fertens et veuve de Rolet de Berlens 127, 
235, 244

Fille-Dieu (abbaye de la) 14, 48, 97, 99, 108, 
109, 110, 130, 132, 133, 272

Florence 161
Font (Estavayer-le-Lac FR) 226
Forestier, Perrod (Perrodus Foresterii) 284
Forestier, Pierre (Petrus Foresterii) 192
Fournier, Jeannette 202
Fournier, Pierre, fils de Nicolet Fournier 70, 

202
France, royaume de 22, 27
Francs 206, 208, 225
Frasses (Les Montets FR) 226
Frédéric Barberousse, empereur 89, 90
Frédéric II, empereur 91
Fribourg (canton de) 11, 12, 25, 208
Fribourg (ville et canton) 11, 12, 13, 14, 16, 

17, 25, 30, 31, 32, 40, 42, 44, 47, 49, 55, 
89, 91, 93, 94, 95, 98, 99, 106, 108, 113, 
116, 130, 132, 149, 154, 157, 161, 163, 
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171, 181, 182, 191, 199, 201, 208, 209, 
226, 278, 281, 282, 283, 285, 291, 298

Frossard, Aymon 279
Frossard, Guillaume 279
Frossard, Philippe 276
Frossard, Pierre (Petrus Frossart) 70, 279
Frossart (famille) 229
Fruence de (famille) 90, 94
Fuyens de (famille) 229
Fuyens, Nantelme de 194
Fuyens (Villaz-Saint-Pierre FR) 104, 208

G

Gallo-Romains 206
Gand 161
Gascogne, région (F) 292
Gaula (famille) 228, 229
Gênes 161
Genève de (famille) 89, 90, 92, 93, 94, 95, 

163, 209
Genève (diocèse) 50, 89, 136, 208, 246
Genève (GE) 13, 17, 91, 161, 208, 225, 252, 

285, 298
Genève, Pierre de 225
Genevois (F), région 91, 225
Gerbais, Pierre, maître des comptes du comte 

de 41
Gérone (Espagne) 281, 290
Gibloux, mont 36, 97, 99, 100, 101, 106, 

291
Gillarens (Rue FR) 226
Gillona, femme de Rolet Gon (Gillona uxor 

Roleti Gon) 171
Glâne (cours d’eau) 69, 70, 71, 87, 88, 90, 

94, 97, 99, 103, 106, 107, 108, 109, 110, 
111, 112, 113, 114, 115, 116, 118, 119, 
120, 121, 123, 127, 128, 130, 134, 135, 
150, 151, 152, 168, 181, 192, 194, 196, 
224, 245, 261, 266, 270, 275, 276, 283, 
291

Glâne (district) 12, 25
Glane (famille) 229
Glanney (cours d’eau) 88, 99, 108, 109, 111, 

112, 113, 114, 115, 116, 118, 120, 121, 

127, 130, 132, 134, 135, 150, 151, 152, 
192, 194, 196, 259, 275, 276, 277

Glérens, André de, seigneur de Glérens, dit 
Clervaulx 44, 56, 269

Gmelich, Konrad, de Fribourg 282, 283
Goner, Mermeta, fille de Rolet Goner 242
Goner, Rolet 242
Gonrard, Pierre 194
Gonrard, Rolet 44
Gouchye, Mermet 192
Grandson de (famille) 61, 272
Grandson, Guillaume de 264
Grandson (VD) 209
Grangettes (FR) 36, 45, 100, 102, 104, 105, 

106, 107, 281, 291
Grant, Jeannet (Iohannetus Grant) 171
Grant, Jeannot 193
Grave, Jeannette (Iohanneta uxor Perroneti 

Grave) 238
Grave, Perronetus 238
Grivel, Mermet 190
Grussignon, Aymon (Aymo Grussignon) 43, 

261
Gruyère de (famille) 90, 94, 96, 109, 272
Gruyère, Rodolphe de, comte de Gruyère 

112, 272
Gruyères (FR) 162, 209
Guillet (fonderie de cloche) 13

H

Habsbourg (Maison de) 32, 100, 102, 106, 
151, 168

Habsbourg, Rodolphe de 35, 91, 94, 100, 
102

Hautcrêt, monastère cistercien de 48, 83, 97, 
110, 209

Hauterive, monastère cistercien de 48, 78, 
83, 88, 97, 109, 110, 111, 209, 261

Helioz, juif 200
Helvètes 206
Hennens (Billens-Hennens FR) 107, 109, 

225
Henri III, roi d’Angleterre 92
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Hôpital de Romont 149, 164, 169, 171, 189, 
194, 198, 199, 200, 203, 260, 274, 284, 
285, 295

Huguet, Pierre (Petrus Hugueti) 281

I

Ialeta, Marguerona 178
Illens d’ (famille) 47, 50, 83, 102, 224, 229, 

231, 232, 264, 267, 270, 274, 276, 277
Illens, Guillaume d’ (Guillermus de Illens) 

164, 165, 269, 277
Illens ou Yllens, Artaud ou Altaud (Althaudus 

ou Arthaudus de Yllens) 47, 51, 263, 266
Illens ou Yllens, Jean de 43, 44, 60, 266, 267, 

269, 277
Illens ou Yllens, Jean, fils de Richard d’Illens 

51, 165
Illens ou Yllens, Louis fils de Richard d’Illens 

51
Illens ou Yllens, Pierre d’ 271
Illens ou Yllens, Richard d’ 51, 224
Innocent IV, pape 91
Inter Aquas (Entr’aigues) (Romont FR) 99, 

111, 113, 114, 132, 259
Ioffrer 193
Iorda (famille) 276
Italie du Nord 91, 92, 95, 200, 225, 298
Iurda, Contessona, épouse de Perrod Iurda 

171, 189, 190, 191, 199, 201, 203, 243
Iurda, Perrod 189, 190, 243

J

Jeannette, béguine 225
Jean V Paléologue 33
Joffrey, Jean (Iohannes Ioffrey) 238, 239
Jolenchy, Annessia 70
Jorandet, Guillaume, fils de Guillaume 

Jorandet 190, 191
Juglar, Jean (Iohannes Iuglar), curé de 

Châtillens 246, 280
Juif-s (prêteurs), (iudeus, iudei) 36, 200, 253, 

295
Jura 95

K

Kibourg, Hartmann III l’Ancien 90, 93, 94
Kibourg, Hartmann IV le Jeune 91, 94
Kibourg (Maison de) 89, 90, 91, 92

L

L’Age, pré de (pratum de Lagy) (Romont FR) 
244

La Joux (Vuisternens-devant-Romont FR) 
226

La Molière (Murist FR) 266
La Neirigue (Vuisternens-devant-Romont 

FR) 104
La Râpe de Faye 104
La Tour-de-Peilz (VD) 284
Lausanne, chapitre cathédral 48, 78, 209, 280
Lausanne (diocèse et évêché) 23, 44, 48, 49, 

51, 77, 81, 88, 89, 91, 92, 93, 94, 95, 104, 
110, 135, 206, 208, 209, 278, 282

Lausanne (VD) 11, 13, 17, 32, 45, 81, 99, 
106, 113, 121, 161, 209, 284, 285, 291, 
298

Le Châtelard (FR) 36, 105, 106, 107, 291
Léchère, Antoine (Anthonius filius Iaquete et 

Iohannis de Lescheria) 241
Léchère-Guydo, Jaquette (Iaqueta relicta 

Iohannis de Lescheria uxor Iohannis 
Guydo 241

Léchère, Jean de (Iohannes de Lescheria) 241
Léger, Jean 284
Legier (famille) 229
Legier, Pierre 249
Léman (lac) 11, 59, 89, 208, 291
Lentigny (La Brillaz FR) 189, 225, 243
Les Clées (VD) 24, 43, 258, 264, 271, 273
Les Glânes (Romont FR) 104
L’Hôpital, Jaquemet de 29
Lieffrens (Vuisternens-devant-Romont FR) 

226
Lombard, Mermet 69, 200, 276
Lombardoz, Jeannot 200
Lombard, Pierre 239, 247
Lombard-s (usuriers), (lombardus, lombardi) 

36, 69, 200, 224, 284, 295, 298
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Londres 161
Louis XI, roi de France 49, 92
Lovens (La Brillaz FR) 225
Lucens (VD) 93, 95, 104, 209, 226
Lussy (La Folliaz FR) 35, 48, 88, 99, 105, 

109, 110, 111
Lussy, porte de la ville de Romont 116, 117, 

126, 127, 128, 129, 165
Lutry (VD) 35
Lyon (F) 13

M

Macconnens (La Folliaz FR) 208
Maczon-Eschappa, Jaquette, fille d’Humbert 

Maczon, épouse de Jean Eschappa 197, 
239

Maczon, Humbert 197, 239
Maigrauge, abbaye cistercienne de la 132
Maillard (famille) 222, 229
Maillet, Anselme (Ansermus Miallet) 187
Maillet, Aymoneta (Aymoneta Mallieti relicta 

Iohannis Mallieti) 171
Maillet, Girard (Mallieti) 190, 191
Mainier, Pierre 116
Major de Torny (Maior de Tornie) 270
Malley, Guillaume 261
Malliet (famille) 196
Marchant Pierre, de Troyes (Petrus Mercator 

sive Merchiant de Trogis) 224, 275
Marsens-Humilimont, abbaye prémontrée de 

48
Marsens, porte de la ville de Romont 116, 

117, 125, 127, 242, 244, 261, 270
Martellet, Pierre ou Perret 194
Masallero (famille) 50
Masallero, Anthonia 50
Masallero, Petrus 50
Massonnens (FR) 109, 208
Massonnens, Nycod de 242
Maules, Rolet (Roletus Maulo) 244
Mayence 203
Maygro, Jeannette 44
Maygroz ou Megroz, Guillaume (Vuilliermus 

Macer), fils de Jean Megroz 244

Maygroz ou Megroz, Humbert, fils de Jean 
Megroz 244

Maygroz ou Megroz, Perrod, fils de Jean 
Megroz 244

May, Jean de, de Lausanne, commissaire aux 
extentes 29, 34, 44, 45, 71, 105, 121, 190, 
192

Méditerranée 33
Menthon, Catherine de 235
Métral-Daillens, Alexia, fille de Jeannot 

Métral et épouse de Jordan de Daillens 
238

Métral Hugonet ou Hugues de, des Clées 37
Métral, Jeannot (Iohannes Mistralis) 238
Métral, Mermet (Mermetus Mistralis) 187
Métral ou Mistralis (famille) 229
Métral, Pierre ou Perrod (Perrodus Mistralis), 

commissaire aux extentes 34, 37, 38, 40, 
120, 243

Meynet, Jean 193
Mézières (FR) 48, 82, 97, 99, 107, 109, 135, 

225
Mézières, porte de la ville de Romont 116, 

117, 124
Middes (Torny FR) 101, 105, 106
Milan 161
Monachi (famille) 187, 188, 196
Monachi, Antoine 188, 194
Monachi, Jaquet 188
Monachi, Jean 188, 192, 194
Monachi, Pierre 50, 187, 188
Montagny (seigneurie de) 102, 106, 225, 

272, 273
Mont-Cenis (col) 92
Mont de (famille) 229
Montmélian, Michel de (Michael de 

Montemeliano) 35
Mont-sur-Rolle (VD) 39, 53
Moratel, Guillaume 282
Morat (FR) 91, 162, 209, 287, 290
Morel, Girard (Girardus Morelli) 276
Morens, Pierre de, donzel 132
Morges (VD) 38, 40, 43, 44, 162, 195, 264, 

266, 273
Morlens (Ursy FR) 226
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Moudon (VD) 17, 23, 24, 38, 40, 43, 90, 93, 
95, 162, 163, 164, 209, 226, 228, 258, 
261, 265, 274, 278, 287, 298

Moutier-Grandval, abbaye de 208
Mugnier-Bosserel Jaquette (Iaqueta, filia 

Conodi Mugnerii et uxor Nycodi Boscerel) 
238

Mugnier, Conod (Conodus Mugnerii) 238
Mugnier, Jaquier 193
Mugnier, Jeannet, fils de Jaquier et Mermette 

193
Mur, Guillaume de (Wilhelmus de Muris) 35
Muris, Rolet de 283
Muris, Thomas de 262
Musy (famille) 268
Musy, Antoine (Anthonius Mussi) 165, 279
Musy, Mermet 264

N

Namur, Guillaume de 22, 32, 37, 38, 60, 67, 
103, 144, 152, 172

Nebulator, Jean (Iohannes Nebulatoris ou 
nebulator) 274, 284

Neirigue, Antoine de la (Anthonius alumpnus 
Iohannis de Nigra Aqua) 246

Neirigue, Jean de la (Iohannes de Nigra 
Aqua), chapelain 246

Neuchâtel-Aarberg de (famille) 94, 224
Neuchâtel (NE) 162, 298
Neuchâtel-Nidau de (famille) 94
Nice (F) 33
Nierlet-les-Bois (Ponthaux FR) 225
Nigri, Olivier 45
Noblet, Mermet 189
Norma (famille) 268, 275
Norma, Girard (Girardus Norma) 50, 276
Norma, Mermeta (Mermeta, relicta Perrerii 

Norma) 201
Noville, Nantelme de, notaire 33, 34, 43
Nyon (VD) 24, 53, 56, 162
Nyton, Mermetus 69

O

Ogoz, décanat d’ 48, 135
Oron, Aymon d’ 170
Oron d’ (famille) 90, 94, 229, 270
Oron, Jaquette d’, veuve d’Aymon d’Oron 

169, 170, 243
Oron (VD) 106, 226
Orsonnens (Villorsonnens FR) 94, 208, 225, 

261

P

Pahu, Hugues, chapelain 246, 280
Pahu, Jean, fils d’Hugues 280
Pahu, Pierre, fils d’Hugues 280
Palerme 161
Palézieux (Oron VD) 40, 94
Palézieux, Rolet de 219
Palie, Jaquette de (Iaqueta de Palie ou Palle) 

177
Pallierey, Jeannot, commissaire aux extentes 

34, 37, 39, 40
Paris 161
Part-Dieu, chartreux de la 48
Payerne, prieuré clunisien de 209, 226
Payerne (VD) 17, 89, 90, 95, 130, 209, 226, 

273
Perret, lombard 200
Perriliet, Jean, fils de Jean et de Marguerite 

Perriliet 240
Perriliet, Jeannet 240
Perrin, Jaquet, bourgeois de Romont 219
Perrochy-Mugnier, Mermette, veuve de 

Jaquier Mugnier 193
Perronet, Jean (Iohannes Perroneti) 201
Philipon, Nycod (Nycodus Philiponis), de 

Villaraboud 281
Pia, Jacques (Iacobus Pedis), précepteur de la 

ville de Romont 164, 165
Picardie 203
Piémont, région (I) 22, 91
Piroules-Berchier, Alexia, veuve de Perrin de 

Piroules et épouse de Girard Berchier 241
Pittet, Mermet (Mermetus Pittet) 43, 261
Plateau suisse 89, 92
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Pomel, Mermeta (Mermeta, uxor Aymoneti 
Pomel) 187

Pont de (famille) 102
Pont-en-Ogoz (seigneurie) 39, 94, 106
Pont (Le Flon FR) 226
Porsel (Le Flon FR) 226
Prévonloup (VD) 103, 104, 226
Prez, Aymon de 43, 44, 248
Prez de (famille) 102, 229, 267
Prez, Rolet de (Roletus alumpnus de Prez) 

241
Prez-vers-Siviriez (Siviriez FR) 225, 226
Progens (La Verrerie) 226
Promasens 280
Prumat, Borcard (Borchardus Prumat) 261
Psalteri, Pierre (Petrus Psalterii) 165, 194, 196
Puteo ou Putheo, Pierre de 43, 71, 269, 270

Q

Quart (Val d’Aoste, I) 224
Quesu, Pierre de, châtelain de Romont 35, 

36

R

Ramel (famille) 229
Ramel, Aymonet 45
Rapensa (famille) 229
Regis, Christian 239
Regis (famille) 222, 229, 231, 268
Regis, Guillaume de 45
Regis, Jeannot 187
Regis-Lombard Antonia (Anthonia uxor 

Petri Lombar relictaque Mermeti alumpni 
Cristini Regis) 239

Regis, Mermet 239
Relierat, Jordan 196
Renaud (famille) 268
Renaud, Jean 45, 71, 165, 171
Renaud, Pierre (Petrus filius Iohannis 

Renaudi) 70, 71, 269, 270, 271
Rescho ou Reschoz (famille) 229
Reschoz, Nantelme (Nantelmus Reschoz) 37
Reynaud (famille) 231

Reynaud, Jean 56, 165, 269, 270, 276
Reynaud, Jeannot 193
Rhin (cours d’eau) 207
Rigot, Agnessona (Anexona relicta Perrodi 

Rigot) 189, 190, 243
Rigot, Jeannet 189
Rivo, Aubertus de 189, 190
Rochet, Jordane (Iordana, uxor Perrodi 

Rochet) 176, 178
Rochet, Perrod (Perrodus Rochet) 176, 178
Rochissort, Girard 193
Rodolphe Ier, roi de Bourgogne 208
Rodolphe III, roi de Bourgogne 89
Rodolphiens 89, 208
Rolle (VD) 53, 162
Romainmôtier, abbaye clunisienne de 48, 

208, 209
Romanens (Sâles FR) 226
Rome 89
Ros, Antoine, de Villaz-Saint-Pierre 213
Rosiz, Jean 50
Ros, Jean, de Villaz-Saint-Pierre 213
Rossens (VD) 226
Rosset, Jeannet 178
Rosset, Lorette, épouse de Jeannet Rosset 178
Rouergue, région (F) 293
Rue de (famille) 90, 94
Rue de Depanchy Lacel (carreria de depanchy 

lacel) 119, 120, 121, 126, 127, 151, 192, 
275

Rue de la Maison du Curé (girus domus curati) 
118, 119, 120, 121, 126, 151, 191, 196

Rue de la Ville-Neuve 115, 118, 120, 122, 
128, 129, 130

Rue de la Ville-Neuve du côté de la Glâne 
(vicus seu girus ville nove a parte Glane) 
118, 119, 120, 121, 128, 151

Rue de la Ville-Neuve du côté de l’Étang 
(carreria ville nove a parte Stagni) 99, 118, 
119, 120, 121, 128, 232

Rue des Moines (vicus monacorum) 118, 
119, 120, 121, 126, 151, 261

Rue de Sous l’Église (girus seu vicus subtus 
ecclesiam) 119, 120, 121, 126, 151, 196

Rue de Sous l’Hôpital (girus seu vicus sub 
hospitali) 120, 121, 126, 151
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Rue du Bourg du côté de la Glâne (vicus 
burgi a parte Glane) 118, 119, 120, 121, 
126, 127, 151, 192, 244, 261, 270, 273

Rue du Bourg inférieur du côté de l’Étang 
(carreria burgi inferioris a parte stagni sive 
Glanerii) 118, 119, 120, 121, 127, 132, 
151, 154, 171, 188, 261, 275, 279, 292

Rue du Château 118, 123, 124, 151, 164
Rue du Château du côté de la Glâne (carreria 

castri a parte Glane) 118, 119, 120, 121, 
152, 181, 192, 196, 239, 266, 270, 276

Rue du Château du côté du Glanney (carreria 
castri a parte Glanerii sive a parte parvi 
donionis) 118, 121, 125, 192, 196, 275, 
277

Rue du Petit Renchet (carreria dou pitit 
renchet) 120, 121, 124, 125, 126, 135, 
151, 192, 270

Rue (FR) 12, 43, 45, 53, 54, 93, 106, 226, 
258, 264, 273

Rue, Rodolphe de 93
Rueyres-Treyfayes (Sâles FR) 225, 226

S

Saint Barthélemy, autel 282
Saint-Bernard (col) 92
Sainte-Croix (VD) 265, 282
Saint Éloi 282
Saint-Empire romain germanique 32, 89, 92
Saint-Flour (Auvergne, F) 266, 281, 290
Saint-Gall (SG) 266
Saint-Gothard (col) 92
Saint-Jean-Baptiste, chapelle 200
Saint-Martin (FR) 226
Saint-Martin, Nicod de (Nycodus de Sancto 

Martino) 45, 219, 292
Saint-Maurice d’Agaune, abbaye de 90, 208, 

209
Saint-Nicolas de Fribourg, collégiale 278
Saint-Prex (VD) 209
Saint-Victor de Genève, prieuré de 208
Saint-Vincent de Berne, collégiale 278
Saioz (famille) 229
Salamin, Jacques (Iacobus Salamein), du 

Châtelard 281

Sâles (FR) 225, 226, 280
Sarine (cours d’eau) 94, 97, 102, 108, 224
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Au moment où la Peste noire frappe Romont en 1349, la mort et la peur 
fauchent près de la moitié de la population de cette ville d’environ 1 800 
habitants. Dix ans plus tard, les effets dévastateurs de cette épidémie 
sont encore perceptibles mais on décèle déjà les prémices d’une reprise. 
Face aux crises, la famille, noyau de base de la société, réagit rapidement 
en trouvant de nouveaux modes d’organisation.

Observer l’évolution démographique de la ville de Romont entre 1250 et 
1450 par le biais des reconnaissances et des comptes de l’administration 
savoyarde, c’est prendre le pouls d’une communauté dont le cœur bat au 
rythme des crises et des épidémies. C’est surtout appréhender la précarité 
dans laquelle vit la population médiévale. Cette fragilité est compensée 
par un dynamisme démographique consistant majoritairement en l’afflux 
abondant d’hommes et de femmes des campagnes environnantes.

Entre 1358 et 1438, il s’effectue au moins 800 transactions immobilières 
à Romont qui compte alors 350 maisons. La maison est un bien qui se 
vend ou s’échange, bref ne reste pas longtemps dans les mêmes mains. 
Parallèlement, la population se déplace beaucoup. Ainsi, peu de familles 
demeurent au même endroit durant plus d’une ou deux générations. Ces 
familles dites stables ne représentent pas plus de 10 % de la population 
mais elles accaparent les positions dominantes dans la communauté 
urbaine. 

Romont sert de laboratoire à l’élaboration d’un modèle pour l’analyse de 
la population dans les villes petites et moyennes du Moyen Âge.

 
Né en 1976, Florian Defferrard obtient un Master 
(histoire et philologie classique) à l’Université de 
Fribourg en 2003. Assistant diplômé en histoire 
médiévale (2004-2009), il développe alors ses 
thèmes de prédilection : le Pays de Vaud savoyard, 
l’histoire urbaine ainsi que la paléographie. 

En 2012, suite à la découverte d’une importante collec-
tion de livres à la paroisse catholique de Romont,  

il publie avec Antonio Heredia Des clercs et des livres. Le catalogue de la 
bibliothèque du Clergé de Romont (1478-1900).

Actuellement historien-archiviste, il œuvre dans le sud du canton de 
Fribourg (à Bulle et à Romont notamment).
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